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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 211 et 213 du Code 
des Courses au Galop et sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par les Commissaires de courses en fonction le 1er mai 2023 sur l’hippodrome de 
WISSEMBOURG concernant le hongre WAKEY WAKEY (IRE) qu’ils ont déclaré non-partant 
suite à son engagement non valable après sa victoire sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en 
ALLEMAGNE, le 29 avril 2023 ;

Après avoir invité l’entraîneur Christian VON DER RECKE à transmettre ses explications avant 
le 8 mai 2023 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette 
date ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur ;

Vu l’article 121 du Code des Courses au Galop ;

Vu le rapport du Service Technique de France Galop, en date du 3 mai 2023, mentionnant 
notamment :

- l’absence d’information concernant la déclaration de partant du cheval WAKEY WAKEY 
(IRE), entraîné par M. Christian VON DER RECKE, sur l’hippodrome de SARREBRUCK le 
29 avril 2023, ni par les autorités allemandes ni par l’entraîneur le jour des partants 
définitifs de WISSEMBOURG ;

- que ledit entraîneur n’a jamais contacté le Département Technique afin de s’assurer 
du fait qu’il pouvait simultanément déclarer partant dans deux courses ;

- qu’il a déclaré son cheval partant probable le 26 avril 2023 pour une date de clôture le 
27 avril 2023 ;

- la Racing Clearance Notification (RCN) reçue par le Jockey Club Deutscher Galopp 
le 27 avril 2023 et que la déclaration de partant dudit cheval sur l’hippodrome de 
SARREBRUCK était fixée au mercredi 26 avril 2023 à 9h00, comme indiqué dans le 
document joint (« Starterengabe »), donc la veille de la transmission de la RCN et le 
jour du partant probable à WISSEMBOURG ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Christian VON DER RECKE, reçu le 5 mai 2023, 
mentionnant notamment que :

- WAKEY WAKEY a gagné le 29 avril une course de plat à SAARBRÜCKEN ;
- le Deutscher Galopp est fermé le samedi et dimanche et que lundi était un jour férié, 

et qu’ils n‘ont pas pu envoyer les résultats à France Galop ;
- le Deutscher Galopp a envoyé le résultat mardi à France Galop ;
- c’était une course de plat qu’il a gagné à SAARBRÜCKEN, que cela n’a rien changé 

pour le poids qu’il porte pendant la course d’obstacles à WISSEMBOURG et qu’ainsi 
rien n’a changé pour la course à WISSEMBOURG ;

Attendu que le 26 avril 2023 l’entraîneur Christian VON DER RECKE a procédé à une déclaration 
de partant probable dudit hongre concernant le Prix du CREDIT AGRICOLE prévu le 1er mai 
2023 sur l’hippodrome de WISSEMBOURG, étant observé que la clôture des déclarations de 
partants probables était fixée au 27 avril 2023 ;

Que le 26 avril 2023 ledit hongre était également déclaré partant définitif concernant la course 
WETTSTAR PREIS du 29 avril 2023 sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE ;

Que le 28 avril 2023 aucune annulation de la déclaration de partant probable relative au Prix 
du CREDIT AGRICOLE susvisé n’a été effectuée, de sorte que ledit hongre est devenu partant 
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définitif dans ledit Prix ;

Que le 29 avril 2023 ledit hongre a couru la course WETTSTAR PREIS sur l’hippodrome de 
SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE et qu’il a gagné cette épreuve ;

Qu’il apparaît ainsi que ledit hongre était déclaré partant définitif dans la course WETTSTAR 
PREIS prévue sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE au moment de la déclaration 
de partant probable relative au Prix du CREDIT AGRICOLE sur l’hippodrome de WISSEMBOURG 
et que l’entraîneur Christian VON DER RECKE n’a pas transmis cette information à France Galop 
avant la clôture de la déclaration de partants probables ;

Attendu que, s’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur, il lui appartenait 
néanmoins de prendre les mesures appropriées, étant observé qu’il pouvait informer les 
services de France Galop que le hongre WAKEY WAKEY (IRE) était déjà déclaré partant sur un 
autre hippodrome, quand bien même il s’agissait d’une spécialité différente, et envoyer de sa 
propre initiative le résultat de la course de SARREBRUCK ;

Que ledit entraîneur n’a pas communiqué cette information en temps voulu, ce qui est 
un constat objectif, et que les Commissaires de courses en fonction le 1er mai 2023 sur 
l’hippodrome de WISSEMBOURG ont donc déclaré ledit hongre non-partant pour le Prix du 
CREDIT AGRICOLE conformément aux dispositions applicables selon le Code des Courses au 
Galop, tout en transmettant le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cette première infraction, de sanctionner ledit 
entraîneur qui est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son 
infraction à la réglementation, par une amende de 750 euros ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Christian VON DER RECKE par une amende de 750 euros. 

Boulogne, le 10 mai 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 29 AVRIL 2023 – PRIX LE RHEUSOIS

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et l’ensemble des jeunes-jockeys 
ayant monté dans le Prix Le RHEUSOIS, en leurs explications, ont sanctionné les jeunes 
jockeys Théo DUMOUCH, Angelo BUSSON, Dylan SALMON, Medy DUCHENE, David-André 
SURVEILLANT par une interdiction de monter pour une durée 2 jours (1ère infraction), les 
jeunes jockeys Jean-Baptiste BRETON, Lucas VANDAMME, Gauvain FAIVRE-PICON, Damien 
THOMAS par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2ème infraction), pour 
avoir fait preuve d’indiscipline. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Gauvain FAIVRE-PICON contre la décision des 
Commissaires de courses ; 

Après avoir dûment appelé les jeunes jockeys Jean-Baptiste BRETON, Angelo BUSSON, 
Medy DUCHENE, Théo DUMOUCH, Gauvain FAIVRE-PICON, Dylan SALMON, David-André 
SURVEILLANT, Damien THOMAS et Lucas VANDAMME à se présenter à la réunion du mercredi 
10 mai 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’appelant ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle, le rapport du Juge au départ et pris connaissance des explications 
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écrites du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, de l’agent du jockey Damien THOMAS, des jockeys 
Dylan SALMON et Théo DUMOUCH, et des déclarations orales du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations 
orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Juge au départ en fonction le 29 avril 2023 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, 
mentionnant notamment :

- qu’ils ont, avec son collègue, repris plusieurs fois le départ suite à la volonté des 
jockeys de ne pas respecter le Code des départs de galop ;

- que les jockeys doivent théoriquement se présenter au pas et groupés et attendre 
qu’il baisse son drapeau pour commencer à prendre le galop (ne respectant pas leurs 
ordres pourtant reprécisés lors de la réunion avant la 5ème course dans le bureau des 
Commissaires) ;

- que les 4 premières tentatives ne pouvaient être validées, car à chaque tentative ils 
étaient déjà au galop en tournant le long du moyen open ditch, alors que le Code 
précise bien que les jockeys doivent rester au pas et attendre la validation du Juge au 
départ (baisse du drapeau) ;

- que ne voulant pas donner un départ où quelques concurrents auraient pu se sentir 
lésés, ce fut vraiment compliqué, mais que le 5ème départ fut validé et qu’il était pour 
lui le moins mauvais ;

- qu’il ne s’agissait pas d’incriminer un seul jockey, puisque c’est le peloton qui ne 
respectait pas les ordres, que son souhait était de sanctionner tous les jockeys 
montant dans cette course de 2 jours de mise à pied ;

- qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, la décision a 
été prise de dédouaner 5 jockeys de cette sanction pénalisante ;

Vu le courrier électronique du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, en date du 2 mai 2023, 
accompagné de sa pièce jointe, et confirmé par courrier recommandé adressé le même jour, 
mentionnant notamment :

- qu’en aucun cas il ne considère être fautif de la sanction qui lui a été reprochée d’avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ ;

- que la sanction infligée est inappropriée, puisqu’il considère être l’un des seuls 
jockeys à avoir exécuté les ordres « impartis » par le Juge au départ en ayant respecté 
ses consignes qui étaient de monter le long de la haie extérieure ;

Vu le courrier de l’agent du jockey Damien THOMAS, adressé le 4 mai 2023, accompagné de 
ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que « Damien », comme tous les autres jockeys n’a pas le choix de suivre le mouvement 
pour prendre sa place au sein du peloton afin de respecter au maximum les ordres de 
son patron, que certains sont de tout jeunes jockeys qui n’ont jamais monté à AUTEUIL 
ou très peu et que c’est donc une consécration pour eux, qu’ils n’ont pas envie de se 
tromper et que cela passe dans un premier temps par respecter les ordres de son 
patron à la lettre, afin que l’entraîneur soit satisfait du parcours donné par l’apprenti à 
son cheval ;

- que l’on peut constater sur la vidéo une rigueur un peu trop importante de l’homme 
qui se trouve sur la piste, que celui-ci reprend le départ à trois reprises, mais donne un 
départ quasi identique à ceux refusés quelques minutes avant ;

- qu’on peut également le voir positionné très haut sur la piste, demandant au jockey 
de longer la lice extérieure, mais que cependant en visionnant plusieurs vidéos des 
départs 3600m dont ceux du ROGER DUCHENE 2021 et 2022 on peut voir que la 
position du piquet que doivent contourner les chevaux est de plus en plus rapprochée 
de la lice extérieure (captures d’écran jointes) ;

- que l’on constate que l’aire de départ pour ces 14 chevaux est nettement moins grande 
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que les autres années, d’autant plus que cette année le piquet a été abandonné et 
que les chevaux devaient contourner l’homme de piste qui était positionné aux ¾ du 
moyen open ditch ;

- qu’en regardant le Prix CHAKHANSOOR du 24 avril 2022, autre épreuve réservée aux 
jeunes jockeys sur 3900m, on constate que le départ a été donné alors que les chevaux 
n’étaient pas bien positionnés (capture d’écran jointe) ;

- que ne pouvant pas remettre en cause la décision d’ordonner ou non le départ par le 
Juge au départ comme mentionné dans l’article 160 du Code des Courses sur la validité 
du départ, il trouve la sanction de 3 ou 4 jours pour ces jeunes jockeys assez lourde, 
que beaucoup d’entre eux ont la chance de monter le week-end sur les hippodromes 
de province et que cette sanction tombe notamment sur un samedi et un dimanche, 
statistiquement le jour où il y a le plus de courses en province, que ces jeunes jockeys 
montent nettement moins que les jockeys vedettes, mais sont pourtant beaucoup 
plus soumis à des mises à pied ;

- qu’être Juge au départ ou assistant Juge au départ n’est pas un métier facile, mais 
qu’il faut aussi prendre en compte l’appréhension de ces jeunes jockeys qui pour 
certains découvrent AUTEUIL et veulent faire au mieux, ajoutant qu’il espère un peu 
de tolérance afin de réduire ou supprimer cette mise à pied ;

Vu le courrier du jockey Dylan SALMON, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment :
- que de nombreux jockeys ont été sanctionnés, jockeys dont il fait partie, que dans 

cette course pour apprentis, jeunes jockeys, certains découvrent AUTEUIL et qu’ils 
ont tous surtout à cœur de faire leur métier au mieux et de respecter les ordres de leur 
patron ;

- qu’ils connaissent et respectent la rigueur imposée au départ par le Juge au départ, 
mais selon la position qu’ils doivent tous prendre au départ et surtout selon les ordres 
reçus, il n’est pas toujours si simple de pouvoir éviter de suivre le mouvement ;

- qu’après un faux départ, la pression s’installe encore plus chez les chevaux et jockeys, 
que dans le cas de cette course, le Juge au départ valide le départ après deux faux-
départs, mais que ce départ validé semble pourtant être donné dans des conditions 
similaires aux deux précédents départs non validés, ce qui peut poser question, sans 
pour autant remettre en cause la décision prise par le Juge au départ (que par exemple, 
cela a eu comme conséquence que le jockey Sarah BOULET, lors de ce troisième 
départ validé, n’a pas pu partir devant comme son patron lui avait demandé, qu’elle 
n’a donc pas été sanctionnée, mais qu’elle n’a pas pu suivre les ordres qu’on lui avait 
donnés, ce qui est dommageable pour elle) ;

- que les sanctions infligées allant de 2 à 4 jours sont lourdes et pénalisantes, sachant 
qu’elles s’appliqueront un week-end, jours où il y a le plus de courses en province ;

- que sans aucunement remettre en cause la décision du Juge au départ, il sollicite 
l’indulgence et la tolérance des Commissaires afin de réduire ou supprimer les 
sanctions infligées en insistant sur le fait qu’il s’agit d’une course d’apprentis et jeunes 
jockeys et que la pression, l’appréhension et l’envie de respecter les ordres sont « à 

leur comble » ;

Vu le courrier du jockey Théo DUMOUCH, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment que :
- pour beaucoup d’entre eux, participer à ce genre de courses lors d’une belle réunion 

à AUTEUIL est une réelle chance, que c’est pour cela que le départ est un moment 
crucial pour la suite de la course et que beaucoup veulent avoir la même place ;

- néanmoins, en venant longer le mur, puis l’open ditch pour s’élancer entre la lice 
extérieure et le piquet, cela laisse assez peu de place pour tous les concurrents, 
notamment dans une course à 14 partants et de surplus avec des jeunes jockeys ;

- de son point de vue aucun jockey n’est réellement fautif, que le manque de place dans 
l’espace de départ a entraîné un mouvement de groupe, puisque beaucoup voulait 
avoir la même place pour défendre les intérêts des entourages respectifs, ainsi que 
ceux des parieurs, sans que cela soit possible au vu de la position du piquet délimitant 
l’aire de départ ;
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Attendu que le jockey Gauvain FAIVRE-PICON a notamment déclaré en séance qu’:
- il avait l’ordre de son patron de partir à droite le long de la haie pour un bon départ et 

que l’ordre du Juge au départ était de partir au pas le long de la haie ;
- aucun de ses confrères n’a respecté les ordres du Juge au départ et que la solution 

pour être à droite le long de la haie était de partir au galop ;
- il n’a forcé personne à « volter » de manière plus courte pour « voler » le départ ;

Attendu qu’à la remarque de M. Gérald HOVELACQUE selon laquelle il commençait au galop 
ledit jockey a indiqué avoir fait tout le tour du peloton, car sinon il pouvait « volter dans » le Juge 
au départ ;

Que ledit jockey a ajouté :
- qu’il est le seul à avoir respecté d’être tout au fond comme demandé par le Juge au 

départ, mais qu’il a ensuite subi le mouvement de ses confrères, précisant que 5 
jockeys étaient au fond et que l’autre moitié du peloton était près du Juge au départ ;

- qu’il avait anticipé deux faux départs et était parti au trot ;
- que pour le dernier départ le Juge au départ leur a encore dit de « monter » tout au 

fond et qu’ils sont partis, précisant avoir retenu son partenaire le plus possible pour 
éviter qu’il ne s’élance et qu’il l’a ainsi tenu tendu jusqu’au dernier moment ;

Attendu qu’à la question de M. Gérald HOVELACQUE de savoir s’il se rendait compte que la 
sanction était collective et qu’il était passé au galop alors que le Juge au départ était à 50 mètres, 
ledit jockey a répondu avoir interjeté appel pour avoir subi l’indiscipline de ses confrères, le 
Président de séance précisant que le Code était clair en la matière et qu’un départ se fait au 
pas ;

Attendu que ledit jockey a ajouté que les seuls jockeys non sanctionnés sont ceux partis à 10 
longueurs du peloton, que lui est passé du pas au galop en étant collé au fond, tout en faisant 
remarquer que si le jockey Sarah BOULET avait anticipé, elle aurait pris un assez bon départ ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 160 et 161 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ; 

Attendu que l’article 160 dudit Code prévoit notamment que le Juge du départ décide de la 
validité du départ, ce que les jockeys ayant communiqué leurs explications dans le présent 
dossier reconnaissent ;

Attendu que l’article 161 dudit Code prévoit notamment que les Commissaires de courses 
peuvent d’office, ou à la demande du Juge de départ, infliger une amende de 30 à 150 euros ou 
une interdiction de monter au jockey qui par son indiscipline rend le départ difficile ;

Qu’à ce titre, il convient de prendre acte du rapport du Juge au départ qui indique notamment :
- qu’ils ont repris plusieurs fois le départ suite à la volonté des jockeys de ne pas 

respecter le Code des départs de galop ;
- que les jockeys doivent théoriquement se présenter au pas et groupés et attendre 

qu’il baisse son drapeau pour commencer à prendre le galop (ne respectant pas leurs 
ordres pourtant reprécisés lors de la réunion avant la 5ème course dans le bureau des 
Commissaires) ;

- que les 4 premières tentatives ne pouvaient être validées, car à chaque tentative ils 
étaient déjà au galop en tournant le long du moyen open ditch, alors que le Code 
précise bien que les jockeys doivent rester au pas et attendre la validation du Juge au 
départ (baisse du drapeau) ;

- que ne voulant pas donner un départ où quelques concurrents auraient pu se sentir 
lésés, ce fut vraiment compliqué, mais que le 5ème départ fut validé et qu’il était pour 
lui le moins mauvais ;

- que c’est le peloton qui ne respectait pas les ordres, que son souhait était de 
sanctionner tous les jockeys montant dans cette course de 2 jours d’interdiction de 
monter, mais qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, 
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la décision a été prise de dédouaner 5 jockeys de cette sanction pénalisante ;

Attendu que si le jockey Gauvain FAIVRE-PICON considère sa sanction inappropriée au motif 
qu’il serait l’un des seuls jockeys à avoir exécuté les ordres « impartis » par le Juge au départ, il 
convient de relever que le Juge au départ considère pour sa part que le peloton ne respectait 
pas les ordres et que son souhait était de sanctionner tous les jockeys au vu du non-respect 
de ses ordres ;

Attendu que les Commissaires de courses ont ensuite statué, après exposé des faits, au regard 
de la situation individuelle de chacun des jockeys, après les avoir tous auditionnés ; 

Qu’ils ont alors décidé, contrairement au souhait initial du Juge au départ, de ne pas sanctionner 
l’ensemble les jockeys au vu des différents comportements ainsi examinés ;

Attendu que les Commissaires de courses se sont ainsi prononcés au regard de la jurisprudence 
applicable en la matière et au regard de la situation de chacun des jockeys et selon qu’il 
s’agissait ou non d’une 1ère ou 2ème infraction, ainsi que cela est précisé dans les termes du 
procès-verbal ;

Attendu en appel que les Commissaires de France Galop considèrent ainsi que la sanction 
prononcée à l’égard du jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON est conforme aux dispositions 
applicables et proportionnée à sa qualité de jeune jockey, au déroulement des faits et à son 
comportement récidiviste, celui ayant déjà été sanctionné pour le même motif lors du Prix du 
CARREFOUR DE L’OBELISQUE couru le 14 mars dernier sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;

Attendu, en outre, que s’il convient de prendre acte des explications du jockey Gauvain FAIVRE-
PICON, la vue du film de contrôle permet cependant de constater que ledit jockey n’avait pas 
non plus respecté les ordres, puisqu’il n’était pas resté au pas lors de deux essais de départ ;

Attendu qu’il y a lieu de préciser à toutes fins utiles que l’appelant est le seul jockey sanctionné 
à avoir formellement interjeté appel de sa sanction, les autres l’ayant accepté ; 

Qu’il convient en conséquence, au regard de ce qui précède, de l’ensemble des éléments du 
dossier et en l’espèce, de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné le jockey Gauvain FAIVRE-PICON d’une interdiction de monter de 4 jours ;

PAR CES MOTIFS   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Gauvain FAIVRE-PICON ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit 

jockey par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

Boulogne, le 10 mai 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BIGUGLIA – 1ER MAI 2023 – GRAND PRIX DE BIGUGLIA DES JUMENTS - ANGLO-COURSE

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant sur réclamation des jockeys Sandra MESSINA (BAIE ROSE) et Laurent DOREAU 
(SARTUP SAY), arrivé 4ème et 7ème, se plaignant d’avoir été gênés pendant le parcours par 
le cheval JULIA DI BAVELLA (Christophe BILLARDELLO), arrivé 2ème, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sandra MESSINA, Laurent DOREAU 
et Christophe BILLARDELLO, les Commissaires ont considéré que « la gêne du cheval JULIA DI 

BAVELLA » (reprise du communiqué stricto sensu) résultait d’un comportement dangereux du 
jockey Christophe BILLARDELLO. En conséquence, ils l’ont rétrogradé de la 2ème place pour 
avoir empêché le cheval d’obtenir une allocation.
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Toutefois, après avoir entendu la propriétaire et entraîneur Mme Auguste CASAROLI, ainsi que 
son jockey Christophe BILLARDELLO, de la jument JULIA DI BAVELLA, contestent la réclamation 
et demandent le re-jugement de la course et de statuer sur l’incident survenue ligne d’en face.

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de Mme Auguste CASAROLI contre la décision des Commissaires 
de courses d’avoir rétrogradé la pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème place à la 7ème place ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux BAIE ROSE, SARTUP SAY et JULIA DI 
BAVELLA à se présenter à la réunion de mercredi 10 mai 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, l’unique vue du film de contrôle à disposition et pris connaissance des explications 
écrites de l’appelante, des jockeys Christophe BILLARDELLO, Sandra MESSINA, Laurent 
DOREAU et de Mme Hélène DOREAU ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de Mme Auguste CASAROLI, adressé le 2 mai 2023 et confirmé par 
courrier recommandé reçu le 5 mai 2023, mentionnant notamment qu’elle conteste la décision 
rétrogradant sa pouliche arrivée 2ème à la 7ème place ;

Vu le courrier électronique du jockey Christophe BILLARDELLO, adressé le 3 mai 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’il a été rétrogradé pour monte dangereuse, qu’après le départ il a positionné sa 
pouliche à l’arrière-garde et attendu la dernière ligne droite pour écarter celle-ci en 
pleine piste ;

- qu’il n’a gêné personne, qu’il y a peut-être eu de la surprise à la vitesse où il est passé 
et venu avant le tournant en deuxième position et terminé sa course ;

- qu’il n’a jamais été convoqué par les Commissaires pour revisionner la course ;
- qu’avec les « 2 soi-disant choqués » qui avaient porté réclamation, ce n’est que plus 

tard auprès du public qu’il a su que sa pouliche avait été rétrogradée et que c’est à ce 
moment-là qu’il a demandé à la propriétaire, Mme Auguste CASAROLI, d’aller voir les 
Commissaires et contester la rétrogradation de la pouliche ;

Vu le courrier de procédure du jockey Christophe BILLARDELLO adressé le 4 mai 2023 ;

Vu le courrier de Mme Auguste CASAROLI, adressé le 4 mai 2023, confirmé également par 
courrier recommandé, mentionnant notamment que :

- son jockey s’est expliqué et rejette formellement les accusations portées, précisant 
qu’il a commencé son effort au début de la ligne droite d’en face et progressant à 
l’extérieur du peloton sans gêner aucun concurrent ;

- qu’elle n’a pas la possibilité d’être présente le 10 mai et s’en excuse et confirme sa 
réclamation et s’en remet à la décision des Commissaires de France Galop ;

Vu le courrier de Mme Hélène DOREAU, propriétaire de la pouliche SARTUP SAY, adressé le 5 
mai 2023, mentionnant notamment qu’:

- alors que sa jument STARTUP SAY progressait dans la ligne d’en face, celle-ci s’est vue 
« stoppée net » dans sa progression lui ôtant toute chance de participer à l’arrivée ;

- elle a ensuite écouté les propos de son jockey et laissé statuer les Commissaires ;

Vu le courrier de M. Laurent DOREAU, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment qu’ :
- il suivait le rythme de la course en 6ème position dans le sillage de JETSTAR FOREZ en 

2ème épaisseur et que seule la jument JULIA DI BAVELLA se trouvait derrière lui ;
- à l’entame de la ligne opposée au dernier tour, la jument BAI ROSE s’est portée à 

son extérieur, puis la jument JULIA DI BAVELLA est venue en 4ème épaisseur avec 
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beaucoup plus de vitesse, mais n’a pas suffisamment attendu pour se rabattre, ce qui 
a gêné la jument BAI ROSE qui elle-même s’est donc déportée vers l’intérieur ;

- il a dû reprendre fortement sa jument pour éviter la chute de justesse, ce qui l’a mis « 
hors course » ;

- à son retour aux balances Sandra MESSINA, jockey de BAIE ROSE (en pleurs et toujours 
sous le choc suite au stress de l’incident) lui a confirmé que Christophe BILLARDELLO 
l’avait « serrée » ;

- il a donc porté réclamation contre ce dernier pour son comportement dangereux et 
que son but était d’avertir les Commissaires sur le comportement dangereux et fautif 
de celui-ci, mais en aucun cas de pénaliser l’entourage de la jument JULIA DI BAVELLA 
par son « distancement » ;

Vu le courrier du jockey Sandra MESSINA, adressé le 9 mai 2023, mentionnant notamment :
- qu’elle a porté réclamation pour sa jument BAIE ROSE qui dans la ligne d’en face s’est 

retrouvée gênée suite à M. Christophe BILLARDELO ;
- qu’elle est venue à la hauteur du jockey Laurent DOREAU en sollicitant légèrement sa 

jument qui se montrait froide, que c’est de là que Christophe BILLARDELO est venu « 
la passer » à l’extérieur en la serrant et en se rabattant juste devant elle ;

- qu’elle s’est retrouvée serrée entre les jockeys Christophe BILLARDELO et Laurent 
DOREAU qui a été gêné aussi et qu’elle a dû reprendre brusquement sa jument, « limite 
la stopper », car suite à ce mouvement sa jument s’est retrouvée dans les postérieurs 
du concurrent monté par le jockey Christophe BILLARDELO, ajoutant penser que si 
elle ne l’avait pas reprise au bon moment la chute était inévitable ;

- que Christophe BILLARDELO s’est montré dangereux par son comportement ;
- qu’elle ne cache pas sa déception quand juste après la course certaines personnes 

lui ont rétorqué « pourquoi porter réclamation, puisque tu n’es pas tombée ? » ;
- que ce jour-là, selon elle, Laurent DOREAU et elle-même ont eu beaucoup de chance, 

ajoutant porter réclamation pour son comportement, mais en aucun cas elle ne 
souhaitait la rétrogradation de la jument qui n’y est pour rien ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Sur le communiqué des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de BIGUGLIA  
: 

Attendu qu’il convient de relever que le procès-verbal de la course susvisée mentionne un 
comportement dangereux sans pour autant infliger de sanction au jockey dont le comportement 
est en cause, à savoir le jockey Christophe BILLARDELLO, ce qui n’est pas conforme aux usages 
en matière de jugement des gênes et de leurs conséquences ; 

Qu’en effet, si des Commissaires de courses qualifient le comportement d’un jockey de 
dangereux, il y a lieu qu’ils prennent une décision adaptée à l’encontre du jockey fautif en le 
sanctionnant, ce qui n’a pas été fait en l’espèce, tout en rétrogradant pourtant la pouliche 
JULIA DU BAVELLA de la 2ème à la 7ème place en raison du qualificatif « dangereux » attribué 
à la monte de son jockey Christophe BILLARDELLO ; 

Sur le fond : 

Attendu que l’unique vue du film de contrôle permet de constater que la pouliche JULIA DI 
BAVELLA avait abordé l’entrée de la ligne d’en face en queue de peloton, derrière les pouliches 
BAIE ROSE et STARTUP SAY ; 

Que dans la ligne d’en face le jockey Christophe BILLARDELLO avait décidé de faire accélérer 
la pouliche JULIA DI BAVELLA en lui demandant un effort visant à dépasser ses concurrents en 
les contournant par leur extérieur ;

Que la pouliche BAIE ROSE et, par répercussion, la pouliche STARTUP SAY ont semblé subir 
une difficulté dans la ligne d’en face, les jockeys Sandra MESSINA et Laurent DOREAU ayant 
été déséquilibrés comme en atteste a priori la seule vue du film de contrôle ; 
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Attendu cependant que cette seule vue disponible ne permet pas de caractériser de manière 
avérée et suffisamment précise la cause de cette situation, ni de caractériser de manière 
formelle et indiscutable que c’est un comportement qualifiable de dangereux du jockey 
Christophe BILLARDELLO qui avait été à l’origine de la situation ;

Attendu ainsi qu’au regard de :
- l’unique vue disponible qui est trop lointaine et de mauvaise qualité pour être exploitée 

et analysée de manière suffisamment convaincante et sans équivoque ; 
- l’impossibilité d’analyser de manière détaillée et précise le déroulé des évènements, 

ni les mouvements des différents concurrents dans la ligne d’en face ; 
- la décision de première instance qui n’est pas cohérente au sens du Code des Courses 

au Galop dans la mesure où elle mentionne un comportement dangereux sans pour 
autant le sanctionner ni le décrire ;

la rétrogradation de la pouliche JULIA DI BAVELLA (AA) n’apparaît ainsi pas suffisamment 
justifiée et ne peut être maintenue de manière suffisamment argumentée en appel ;

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop, au vu du manque 
d’élément probant, de la seule vue du film disponible et des règles de jugement des gênes et de 
leurs conséquences, décident de statuer à nouveau et d’infirmer la décision des Commissaires 
de courses en ce qu’ils ont rétrogradé la pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème à la 7ème place 
et de rétablir cette dernière à la 2ème place ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par Mme Auguste CASAROLI ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont rétrogradé la 

pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème à la 7ème place et de la rétablir à la 2ème place ;

Le classement est ainsi le suivant :

1ère : QUEEN MARGAUX ; 2ème : JULIA DI BAVELLA ; 3ème : MILADY DE MARBEN ; 4ème : BAIE 
ROSE ; 5ème : PUTRA DE CHAMPCOUR ; 6ème : JETSTAR FOREZ ; 7ème : STARTUP SAY ; 8ème 
HERITIERE D’OR.

Boulogne, le 10 mai 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/10 – plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   4 mai 2023

Temps total : 1’11’’84’’’
Les pouliches LES PAVOTS (IRE) et DANCE SIOUX (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1462 565 PRIX DU MUSEE VIVANT DU CHEVAL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 992  Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 59 k, 
Mme L. Falque (C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – 
(n° corde 1)

 999 6 Parure Des Sables (IRE), f, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 55 k, 
Ah, Al Asayl France (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 1016  Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB 
et Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 57 k, 
Mme MC. Sweeney (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

 1197  Baseema, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et Basilia 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 59 k (561/2 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1108 3 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 59 k, Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 17)

 907 3 Joli Prince, h, n.p, 4 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 60 k, Mme C. Kochwagner 
(M. Guyon), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 1244 4 El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 551/2 k, SAS Pierre Cherqui 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 8)

 1260 3 Pertusato, h, 5 ans, 55 k, M. Leonetti (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 903  Abasto, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, M. Leonetti 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 896  Agapi Mia, f, 7 ans, 591/2 k (58 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 4)

 903 2 Narcissus, h, 4 ans, 56 k, A, HD. Jarling 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 2)

 966 2 Tanabata IRE, f, 4 ans, 59 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 13)

 903 7 Oissel, f, 5 ans, 55 k, Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 14)

 901 4 Darena, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Y. Fouin (s) 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 36  Sirius Slew GB, h, 7 ans, 57 k, A, Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 16)

 896  Qu’Hubo, h, 7 ans, 561/2 k, A, P. Bouvard (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 1205 1 Instruit (GB), h, 6 ans, 60 k,  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 657 a
Eng. Sup. : Dream For All ITY, Instruit (GB)

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

4

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

CHANTILLY

0002 124 jeudi 4 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – M. Thierry ADENOT – 
Mme Nicole BRAEM. – M. Louis de BOURGOING

 1461 563 PRIX DES CLOSEAUX

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Les Pavots IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, C. Bernick 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Freville, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Freauville 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 561/2 k, Laghi France 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Spirituale, f, b, 2 ans, par New Bay GB et Spiritis 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, N. Ricignuolo 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   M’Silla, f, gr, 2 ans, par Goken et Libre Comme L’Or 
(Slickly), 561/2 k (55 k), A. Mamou (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Brooklyn Express IRE, m, 2 ans, 58 k, 
D. Macauliffe/A. Don (B. Murzabayev), Mme A. Murphy – 
(n° corde 2)

   Oasina (GB), f, 2 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Anielska, f, 2 ans, 561/2 k, g, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 713 a
Eng. Sup. : Brooklyn Express IRE

Certif. vétérinaire : Man With The Plan IRE

3 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, encolure, 5 long, 1 long ¼, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Freville.

 3 240 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Spirituale.

 1 080 a M’Silla.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 877 a Franklin Finance S.A. .

 438 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 382 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 335 a Mme Laure Amelineau, Francois Le Mauff, Mme Jean-Louis Giral.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Les Pavots Ire.
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 998 3 Amellata, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 551/2 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Danelo IRE, h, b, 5 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Daksha FR (Authorized IRE), 57 k, Gestut Ittlingen 
(C. Demuro), A. Wohler – (n° corde 8)

 998  Tudo Bem, h, 7 ans, 57 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Jir Sun GB, h, 6 ans, 57 k, Lokotrans (P. Foret), 
L. Urbanek – (n° corde 6)

 998 4 Le Cadeau (GB), m, 4 ans, 57 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 9)

 998  Loubeisien, m, 4 ans, 57 k, Le Haras des Sens 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Wilderness Girl IRE, f, 4 ans, 551/2 k, A, 
Cornthrop Bloodstock Limited (G. Mosse), A. Nicholls – 
(n° corde 5)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 539 a
1 long, courte encolure, courte encolure, courte tête, 2 long, 
encolure, ¾ long, 5 long, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Egot Ire, prime non attribuée.

 5 148 a Game Run.

 3 861 a Bouttemont (Ire).

 2 574 a Amellata.

 1 287 a Danelo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.

 2 021 a Haras De Saint Julien.

 1 010 a Appapays Racing Club.

 991 a Ecurie Peregrine Sas.

 221 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE CADEAU (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires que le cheval BOUTTEMONT (IRE), arrivé 3e, avait 
fait des difficultés dans les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que le poulain LOUBEISIEN, arrivé non-placé, restait 
sur une contre-performance à Deauville et qu’aujourd’hui ce dernier 
n’avait jamais eu de ressources.
Le cheval EGOT (IRE) et le hongre GAME RUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1464 562 PRIX DES GRANDES ECURIES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +17.

 1050  Shinning Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 58 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 10)

 1103 1 Russipant Fal MOR, m, b, 4 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 621/2 k, 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 896 1 Doctor Ron, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 57 k, E. Rosjoe (T. Bachelot), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 896 4 Matt Machine IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip 
GB et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Soumillon), 
V. Luka – (n° corde 8)

 910 5 French Conte, h, b.f, 6 ans, par Reliable Man (GB) 
et Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k, 
Stall Konigsdrachen (S. Pasquier), Mme E. Mader – 
(n° corde 13)
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courte tête, tête, courte tête, dead-heat, tête, encolure, 1 long, nez, 
nez.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 1 620a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Central Park West.

 2 539 a Parure Des Sables (Ire).

 1 871 a Storm City Gb, prime non attribuée.

 801 a Baseema.

 656 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 400 a Joli Prince.

 267 a El Bnoud (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Jean-Philippe Dubois.

 651 a Al Asayl France.

 321 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

 205 a Ecurie Peregrine Sas.

 157 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

 137 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 104 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’37’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
montée sur la piste.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté à la sortie du rond.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le hongre QU’HUBO, arrivé non-
placé, était boiteux. Le vétérinaire de service a confirmé que ledit 
hongre était boiteux du postérieur gauche.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 350 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo BOUTIN (DREAM FOR ALL (ITY)), 
arrivé 4e dead-heat, Bauyrzhan MURZABAYEV (NARCISSUS), arrivé 
non-placé et l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX (BASEEMA), arrivé 
4e dead-heat.
L’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX étant mineur, n’a pas demandé 
à être assisté par une personne de son choix.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Bauyrzhan 
MURZABAYEV, Hugo BOUTIN et de l’apprenti-jockey Malone 
FAVRIAUX, les Commissaires ont adressé des observations à ces 
deux derniers pour avoir manqué de vigilance en se rapprochant de 
la lice intérieure et avoir ainsi contrarié un de leur concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont 
entendu en leurs explications le jockey Bauyrzhan MRZABAYEV 
(NARCISSUS), arrivé non-placé et l’apprenti-jockey Malone 
FAVRIAUX (BASEEMA), arrivé 4e dead-heat.
L’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX étant mineur, n’a pas demandé 
à être assisté par une personne de son choix.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Bauyrzhan 
MURZABAYEV et de l’apprenti-jockey Malone FAVRIAUX, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour s’être rapproché de la lice 
intérieure sans avoir un espace suffisant et avoir ainsi contraint le 
jockey Bauyrzhan MURZABAYEV à reprendre le hongre NARCISSUS. 
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les hongres CENTRAL PARK WEST et STORM CITY (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1463 182 PRIX SERVANNE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 2 k. ; plusieurs 
Groupes III ou un Groupe II, 3 k. ; plusieurs Groupes II ou un 
Groupe I, 4 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 561 2 Egot IRE, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1197 1 Game Run, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shortfin GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

   Bouttemont (IRE), m, b, 5 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 57 k,  h, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)
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 348 1 Ange De La Moisson, f, 3 ans, 551/2 k,  h, 
Hollymount Stud France SC (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Blue Bayou, f, 3 ans, 551/2 k, A, S. Berland 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

   Papateou, h, 3 ans, 57 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 4)

 1166 1 Fabuleuse USA, f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Capitano, m, 3 ans, 57 k, Lokotrans (P. Foret), 
L. Urbanek – (n° corde 1)

 1014 5 Garpur, m, 3 ans, 57 k,  h, Stall Ramon (L. Delozier), 
H. Grewe – (n° corde 13)

13 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 246 a
1 long ¾, 6 long, nez, tête, courte encolure, 4 long ½, 1 long ½, 2 long, 
encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Demain Usa, prime non attribuée.

 4 032 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

 3 024 a I Am Incredible.

 2 016 a Sivana.

 1 008 a Reve De Vallarsa.

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Machmer Hall, D&J Stables, prime non attribuée.

 939 a Philip Mahler.

 626 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.

 476 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

 313 a Stefano Resta.

Temps total : 1’10’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAPATEOU à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Petr FORET (CAPITANO), arrivé non-
placé, Ludovic BOISSEAU (PAPATEOU), arrivé non-placé, Ioritz 
MENDIZABAL (BLUE BAYOU), arrivé non-placé et Tony PICCONE 
(ANGE DE LA MOISSON), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche ANGE DE LA MOISSON avait échappé un 
court instant à la main du jockey Tony PICCONE et qu’aucune faute 
ne pouvait être retenue.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents, le hongre PAPATEOU, le poulain CAPITANO et la 
pouliche BUE BAYOU n’ayant plus de ressources selon les dires de 
leur jockey respectif.
Le poulain DEMAIN (USA) et la pouliche I AM INCREDIBLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1466 181 PRIX DES LILAS

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe ni, cette 
année, une Listed. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Calistoga GB, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Calipatria GB (Shamardal USA), 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 1193  Paz GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Pinkster GB 
(Nathaniel IRE), 57 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 1052 4 Mqse De Maintenon (IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 57 k, gh, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1052 3 Around Midnight, f, b, 3 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 57 k, Ecurie Billon (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 954 1 Atakama, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 57 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Zoinnocent IRE, f, 3 ans, 57 k, Eric Long Partnership 
(T. Bachelot), JP. O’Brien – (n° corde 1)

 996  Eternal Dance GB, f, 3 ans, 57 k, g, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 736 4 Lova, f, 3 ans, 57 k, gh, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)
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 1204 3 It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 57 k, BL. Jones 
(M. Guyon), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 338 3 Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, A, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 953 2 Scottish Anthem GB, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1023 4 Bosioh, m, 6 ans, 59 k,  h, J.N. Temam (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1191  Bougainvillier, m, 4 ans, 55 k, P. Fellous (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 1149  Aigle Vaillant, m, 4 ans, 60 k, g, Lokotrans (P. Foret), 
L. Urbanek – (n° corde 7)

 896 6 Swiss Bank IRE, h, 8 ans, 541/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 15)

 1103  Moutarde, h, 4 ans, 551/2 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 465  Total Knockout, h, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 11)

 1050  Puerto Madero, h, 4 ans, 55 k,  h, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 72 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 466 a
Certif. vétérinaire : El Ojancano

Chev. élim. : Poldina, Messagin A Bottle, Fullstrip, La Fibre, Art 

Premier (IRE), Rubis Gold, Empiric (GB), Zaahir, Harrison Point, 

Delachance

Chev. retir. : Herodion, Mr Slicker, Kenartic, April Angel, Moudir, 

Youm In Love

26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Shinning Ocean.

 4 984 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

 3 672 a Doctor Ron.

 2 098 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

 858 a French Conte.

 643 a It’S All A Dream.

 524 a Dar Toungi.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Thierry De La Heronniere.

 942 a Framont Limited, Deveron Limited.

 855 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

 360 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 290 a Gestut Zur Kuste Ag.

 253 a Dietmar Hilgert.

 205 a Jean-Claude Seroul.

Le cheval SHINNING OCEAN, les hongres DOCTOR RON et FRENCH 
CONTE et les poulains RUSSIPANT FAL (MOR) et MATT MACHINE 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1465 564 PRIX DE LA FRANCILIENNE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 4 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 778 1 Demain USA, m, al, 3 ans, par More Than Ready USA 
et Sweet Lollipop USA (Candy Ride ARG), 57 k,  h, 
Ecurie Ama.Zingteam (A. Pouchin), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 898 2 Purest Time GB, m, b, 3 ans, par Time Test GB 
et Purest GB (Shamardal USA), 57 k, M. Motto 
(S. Pasquier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 1199 4 I Am Incredible, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Selfsame USA (Dansili GB), 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Madamet), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

   Sivana, f, b, 3 ans, par Goken et Princesse Noire (GER) 
(Diamond Green), 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 736 3 Reve De Vallarsa, m, b, 3 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – 
(n° corde 6)

 1014  Najwaa IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 1122 1 Machito IRE, m, 3 ans, 57 k, A, N. Ozguler 
(C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 19 800 a Ace Impact (Ire).

 7 920 a Maniatic (Ire).

 5 940 a Don Diego De Vega.

 3 960 a Prince De Paname.

 1 980 a Swing Vote Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Mme Waltraut Spanner.

 1 608 a Wertheimer & Frere.

 1 229 a Haras D’Haspel.

 1 206 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, William Mcalpin, Kastro Stud Farm.

 233 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’72’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexis POUCHIN (DON DIEGO DE VEGA), 
arrivé 3e, Hector CROUCH (REGHEEB (IRE)), arrivé non-placé et 
Cristian DEMURO (ACE IMPACT (IRE)), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et être ainsi 
entré en contact avec le poulain REGHEEB (IRE). L’incident constaté 
n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Alexis POUCHIN (DON DIEGO DE VEGA), arrivé 3e et Hector 
CROUCH (REGHEEB IRE)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Hector CROUCH par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir mis une 
pression sur son concurrent en voulant se décaler vers l’extérieur.
Les poulains ACE IMPACT (IRE) et MANIATIC (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1468 566 PRIX DE LA COMPAGNIE EQUESTRE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 1022 4 Bocciatore, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 56 k, 0h, P. Drioton (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 1218  Blackbirdfly ITY, m, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 571/2 k,  h, O. Ortmans 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 606 2 Go Love, h, al, 4 ans, par Goken et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 57 k (551/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

 976 3 Kiwi Kiss, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k, 0, JV. Toux (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 978 1 Once A Citizen, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et At 
Once GER (Kendor), 60 k,  h, HJ. Uhrig (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1218  Nights On Broadway, m, 5 ans, 57 k, R. Dupuy-Naulot 
(O. Peslier), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 1098 1 Downeva, m, 10 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

 903  The Champ, m, 6 ans, 58 k, U. Ammann (A. Pouchin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 976  Gold Shiva, h, 5 ans, 571/2 k,  h, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 978 2 Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 551/2 k, 
Stall Quattro Canaletto (H. Besnier), S. Richter – 
(n° corde 1)

 976 2 Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 59 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 17)

 978 4 Royal Vati, h, 10 ans, 54 k, 0h, 
Ecurie de Partage Galop (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 13)

 976  Shyamala GB, f, 8 ans, 581/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 1134  Luci Del Faro, f, 5 ans, 561/2 k,  h, S. Dumont 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 15)

 976  Kingsfold, h, 6 ans, 581/2 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 5)

 1205  Le Shalaa, m, 4 ans, 561/2 k, gh, Ecurie Treize Heureux 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 14)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 869 a
¾ long, ¾ long, 1 long, nez, tête, 1 long ¼, ¾ long, encolure, ¾ long.

1 600 m
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 728  Angelaba (IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 886 a
nez, tête, courte tête, encolure, nez, tête, 1 long ¼, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Calistoga Gb, prime non attribuée.

 7 920 a Paz Gb, prime non attribuée.

 5 940 a Mqse De Maintenon (Ire).

 3 960 a Around Midnight.

 1 980 a Atakama.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 229 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.

 1 206 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.

 935 a Newsells Park Stud, Mme De Barros, prime non attribuée.

 614 a Sarl Darpat France, Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando 

Laffon Lomba.

Temps total : 1’39’’48’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Christophe SOUMILLON (ATAKAMA), 
arrivé 5e, Maxime GUYON (ANGELABA (IRE), arrivé non-placé et Théo 
BACHELOT (ZOINNOCENT (IRE)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Théo BACHELOT par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et entrant 
ainsi en contact avec la pouliche ANGELABA (IRE) et par contre-
coup sur la pouliche ATAKAMA. L’incident constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément LECOEUVRE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
une seule reprise (1re infraction).
Les pouliches CALISTOGA (GB) et AROUND MIDNIGHT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1467 180 PRIX DE SURESNES

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 929 1 Ace Impact (IRE), m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1192 4 Maniatic (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Hallucinante (GB) (Dubawi IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 920 2 Don Diego De Vega, m, gr, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Fairly Fair [Sinndar (IRE)], 58 k, A. Foulon 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1190  Prince De Paname, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Rock Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 
58 k, P. Madar (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 1093 1 Swing Vote GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Qualify IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Regheeb IRE, m, 3 ans, 58 k, Cheik A. Al Maktoum 
(H. Crouch), AMB. Watson – (n° corde 3)

 564 5 Rising Blast, m, 3 ans, 58 k, g, Y. Inutsuka (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 1206 4 Al Mundher, m, 3 ans, 58 k,  h, KM. Al Attiyah 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 562 a
Eng. Sup. : Swing Vote GB

1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, nez, 2 long, 2 long ½, ½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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BO 2023/10 – plat 5

 1121  Fiquefleur, f, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1121  Charm Of Love, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 1210  Kiero Reel, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme R. Labate (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 795 a
¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, 1 long 
½, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Ravioli Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Way To Marseille.

 2 268 a Richard Hornig.

 1 512 a Skathi Ger, prime non attribuée.

 756 a Kaloriziki.

Primes aux éleveurs :

 939 a Gousserie Racing.

 892 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.

 460 a Ecurie Skymarc Farm.

 234 a Mme Virginia Fragiskos.

 178 a Gestut Romerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’31’’’
Madame Christine PASTOR étant absente, elle sera remplacée dans 
ses fonctions de Commissaires de courses par Madame Nathalie 
MARTEAU, et ce pour toute la réunion de courses.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment d’une part, un incident à la sortie du dernier 
tournant dont a été victime la pouliche KALORIZIKI (Guillaume 
MILLET) arrivée 5e et d’autre part, un incident dont a été victime le 
poulain SIR CALLISTO (IRE) (Manon GERMAIN) arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Valentin 
SEGUY, Marvin GRANDIN, Guillaume MILLET et Manon GERMAIN, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que :
- le hongre WAY TO MARSEILLE avait échappé un court instant à son 
jockey et était venu au contact de la pouliche KALORIZIKI,
- d’autre part, qu’après avoir été rééquilibré, la pouliche KALORIZIKI 
(Guillaume MILLET) avait à son tour changé de ligne vers la corde 
gênant ainsi le poulain SIR CALLISTO (IRE) (Manon GERMAIN) qui 
s’était décalé après avoir galopé dans les postérieurs de la pouliche 
UNION SQUARE (IRE) (Jean-Bernard EYQUEM),
et que les incidents constatés n’avaient pas eu de conséquences 
sur le résulat de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné d’une part, le jockey 
Guillaume MILLET par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher 
sa pouliche vers la corde et d’autre part, le jeune jockey Manon 
GERMAIN par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour ne pas avoir fait son possible pour éviter de galoper dans les 
postérieurs d’un concurrent.
Le hongre WAY TO MARSEILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1470 4143 PRIX DE VIEILLE CHAPELLE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 5 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 496 1 Maylin (IRE), f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Mona Vale [Zoffany (IRE)], 551/2 k, Mme W. Spanner 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1119 2 Pacific Boy, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 1343 4 Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)
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11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Bocciatore.

 1 782 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

 1 633 a Go Love.

 891 a Kiwi Kiss.

 445 a Once A Citizen.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 641 a Yannick Fouin.

 374 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

 262 a Erich Schmid.

 200 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’36’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ONCE A CITIZEN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être accompagnée au départ en main non-montée.
Les Commissaires ont autorisé le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications d’une part, le jockey Eddy HARDOUIN sur le 
comportement du poulain LE SHALAA à la sortie des stalles de 
départ et les raisons pour lesquelles il l’avait arrêté, et d’autre 
part, l’entraîneur Nicolas CAULLERY au sujet du comportement du 
poulain LE SHALAA.
Le jockey a déclaré qu’il voulait monter ledit poulain derrière ses 
concurrents pour le détendre et que ce dernier s’était braqué sur 
son mors dès la sortie des stalles de départ et qu’ensuite il n’avait 
pas le contrôle et avait préféré l’arrêter au vu du comportement du 
poulain.
L’entraîneur a déclaré que le poulain LE SHALAA présentait des 
difficultés de temps en temps à l’entraînement, qu’il avait tendance 
à avoir les mêmes réactions.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
à l’entraîneur de prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
qu’un tel comportement ne se reproduise plus lors des prochaines 
sorties en courses du poulain.
Les hongres BOCCIATORE et ONCE A CITIZEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 125 vendredi 5 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M. Gérard CAMERA – Mme Martine CODDE – Mme Nathalie MARTEAU

 1469 4142 PRIX DES GLYCINES

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 984 3 Ravioli GB, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Nibbling 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, Mme A. Wigan 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1120 4 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k, 0h, Gousserie Racing 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 1344  Richard Hornig, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
B. Giraudon (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   Skathi GER, f, b, 3 ans, par Tai Chi GER et Sunshine 
Story IRE (Desert Story IRE), 561/2 k, Mme S. Steinberg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 1121 3 Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k, A, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 970 4 Union Square (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Salabi Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1120 2 Sir Callisto IRE, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), g, 
Sunderland Holding Inc. (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :

 5 445 a Agador.

 2 178 a Anonymous Ger, prime non attribuée.

 1 633 a Marvanco.

 1 089 a Alcaraz.

 544 a Perle Rouge.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a White Birch Farm.

 641 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 374 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 279 a Haras Du Quesnay.

 213 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Temps total : 2’10’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance de la 
jument SCENARISTE.
L’intéressé a déclaré qu’elle effectuait une rentrée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MARVANCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1472 4147 PRIX D’AUBAGNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 1003 1 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 591/2 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 1003 4 Urban Beat IRE, h, b, 8 ans, par Red Jazz USA et 
Closetocrazy IRE (Blues Traveller IRE), 59 k, 0, 
Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 4)

 986 2 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 51 k (50 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 5)

 1171 2 Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 531/2 k, P. Faucampre (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Slam Poet, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 521/2 k, Mme C. Martina 
(V. Seguy), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 1129  Astrachem (IRE), h, 8 ans, 51 k (50 k), 0, 
Mme AM. Roux (Mme K. Boedec), P. Cottier – (n° corde 12)

 987 3 Sapiens, m, 5 ans, 571/2 k, 0, H. Salemme (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 1171  I Dare, f, 4 ans, 54 k (511/2 k), Team Hogdala A.B. 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

 1129  Santi Del Mare, h, 7 ans, 511/2 k (50 k),  h, J. Leras 
(Mme C. Banz), J. Leras – (n° corde 10)

 986 4 Muguette Girl, f, 7 ans, 511/2 k, Ah, E. Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Solid Spirit, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 1171 1 The Dig, h, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, J. Planard 
(Mme A. Mekouche), M. Planard – (n° corde 3)

 1056 5 Don Falco, h, 4 ans, 56 k, gh, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 8)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 747 a
2 long ½, encolure, 1 long, 2 long ½, nez, tête, 1 long, encolure, 2 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Droit De Parole (Ire).

 1 620 a Urban Beat Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Vanille Bleue.

 810 a Wasachop.

 495 a Slam Poet.
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 985 1 Wukhann, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Hegemony [Myboycharlie (IRE)], 57 k,  h, 
Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 984 1 Roughshod, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bold Mistress [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, J. Romel 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1101 4 Lodovico, m, 3 ans, 57 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 405  Rouge, f, 3 ans, 551/2 k, A, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
752 a
Eng. Sup. : Pacific Boy

encolure, ½ long, encolure, 2 long ½, nez, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Maylin (Ire).

 3 168 a Pacific Boy.

 2 376 a Aversa.

 1 584 a Wukhann.

 792 a Roughshod.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Mme Waltraut Spanner.

 983 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 737 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 491 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 245 a J. B. S. Invest N. V. .

Prime F.E.E. :

 2 500 a Maylin (Ire).

Temps total : 2’9’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PACIFIC BOY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAYLIN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1471 4145 PRIX DE LA TOUR DE SABRAN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 5 mai 2022 inclus été classés dans les 3 
premiers d’un Groupe ni cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2, 
2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 
inclus été classés dans les 3 premiers d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 241 1 Agador, m, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et 
Marunouchi (IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k, 
White Birch Farm (I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 992 5 Anonymous GER, h, al, 4 ans, par Siyouni et Anna Mia 
GER (Monsun GER), 57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

 992  Marvanco, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 57 k, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

   Alcaraz, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1096 3 Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 571/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 1133 2 Indian Pacific, h, 7 ans, 57 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 1011 3 Bakhchisaray, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Friedrider (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 370 4 Scenariste, f, 6 ans, 551/2 k, A. Doussot (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 747  Laos, h, 5 ans, 581/2 k,  h, A. de Lanfranchi (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 752 a
1 long ½, encolure, 1 long, tête, encolure, courte encolure, 1 long ½, 
courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 990  Arco Grande, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k, 
J. Khalifa (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 986 1 Night Of The Opera (IRE), h, al, 6 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 591/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 1)

 1004  La Venelloise, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 59 k, Ah, Mme A. Susini 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 7)

 1141  Charm Wrens, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 521/2 k (50 k), 
Ah, Mme C. Pressac (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 590 5 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, J. Planard 
(Mme A. Mekouche), M. Planard – (n° corde 8)

 986 3 Feel The Fever, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(Mme M. Waldhauser), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1171 3 Coimbra IRE, f, 4 ans, 57 k, A, Ecurie Piquemal 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 11)

 1140  Queen Of The Night, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (E. Hardouin), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 1346  Fullditch, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme F. Bianchi (L. Roussel), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 1171  Explorar, h, 6 ans, 521/2 k, 0h, P. Faucampre (A. Orani), 
M. Planard – (n° corde 2)

 1170  Splendid, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), 0h, R. Capozzi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 10)

 1142  Karankawa USA, f, 6 ans, 57 k, 0, P. van Belle 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long, 1 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, tête, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Arco Grande.

 1 296 a Night Of The Opera (Ire).

 972 a La Venelloise.

 792 a Charm Wrens.

 396 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Christoph Mueller.

 584 a Con Marnane.

 438 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 310 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 155 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’10’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument CHARM WRENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1475 4146 PRIX HENRI MARTIN

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 5 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1127  Moni, h, al, 7 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (10 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 1127  Sport Coupe, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 58 k,  h, (8 000), 
E. Piquee (F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1260  Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 541/2 k (51 k), g, (8 000), 
N. Souchon (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 1127  Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 60 k, (8 000), 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 528  Chitose, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 541/2 k, gh, (8 000), J.N. Temam (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 194 a Team Hogdala A. B. .

 583 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 365 a Alain Chopard.

 340 a S. Quigley, prime non attribuée.

 194 a Erich Schmid.

Temps total : 1’9’’73’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Manon 
SCANDELLA-LACAILLE ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 300 euros pour avoir retardé les opérations avant la 
course. Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey 
Marina BRUNELLI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté 
à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre 
le poids déclaré.
Le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1473 4144 PRIX DE VITESSE

(Handicap de catégorie)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +27,5.

 1122 3 Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 57 k, 0h, 
Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 4)

 1124 3 Sanka Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Stella Rocket [Indian Rocket (GB)], 581/2 k, 0, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 1122  L’Open (IRE), m, b, 3 ans, par Camacho GB et Ali 
Alexandra [Areion (GER)], 571/2 k, 0h, Ecurie MG 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1289 1 Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Sextine (GB) (Dunkerque), 551/2 k (53 k),  h, B. Giraudon 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 458  Maddox, h, b, 3 ans, par Zelzal et Nantes GER 
(Night Shift USA), 561/2 k, Gousserie Racing (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1122 4 Al Et Chop, m, 3 ans, 59 k,  h, A. Chopard (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 1289 4 Chopinambour, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), N. Souchon 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 1122  Brazil, m, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie MG (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 499 a
1 long ½, 1 long ½, encolure, encolure, 5 long, 8 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Go Johnny Go Go Go.

 2 736 a Sanka Chop.

 2 052 a L’Open (Ire).

 1 368 a Symbole.

 684 a Maddox.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Ecurie Biraben.

 849 a Alain Chopard.

 416 a Manfred Wurtenberger.

 277 a Haras Du Quesnay.

 212 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.

Temps total : 1’10’’82’’’
La pouliche GO JOHNNY GO GO GO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1474 4148 PRIX DE LA TREVARESSE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +33.
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Primes aux éleveurs :

 1 278 a Suc. De Moratalla.

 544 a Herve Coulomb.

 383 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 255 a Pierre Sigaud.

 135 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

Temps total : 2’7’’4’’’
La jument LILY APPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SAINT-CLOUD

0004 125 vendredi 5 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
Mme Stéphanie DABURON – M. Thierry ADENOT

 1477 570 PRIX DE THOIRY

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 5 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1200 5 Black Paws IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 
56 k, (18 000), J. Maldonado Trinchant (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1122  Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 63 k (611/2 k), g, (26 000), JPJ. Dubois 
(Mme A. Molins), P. Cottier – (n° corde 2)

 1200  Bo Lywood, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Eva 
Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 56 k (541/2 k), (18 
000), M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 1158  Kamino, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 571/2 k (56 k),  
h, (22 000), de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1119 5 Hotentica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 571/2 k, (26 000), 
Ecurie MG (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 717 a
Sans motif : Irishkamaya

courte encolure, 1 long ½, tête, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Black Paws Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Rising Up.

 2 484 a Bo Lywood.

 1 656 a Kamino.

 828 a Hotentica.

Primes aux éleveurs :

 977 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, Mabaki Investments, prime non attribuée.

 771 a Mme Sandie Doussot Billot.

 672 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 514 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 257 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’29’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAMINO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains BLACK PAWS (IRE), RISING UP et BO LYWOOD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1478 571 PRIX ALEC CARTER

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 5 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

1 400 m
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 1259  Mystical Prince, h, 10 ans, 58 k, 0h, (8 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
488 a
Eng. Sup. : Sport Coupe

encolure, 2 long ½, tête, 2 long, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Moni.

 1 188 a Sport Coupe.

 891 a Hygrove Lass.

 486 a Interieur (Ire).

 297 a Chitose.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 349 a David Huw Francis.

 304 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 219 a Jean-Claude Seroul.

 116 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 1’49’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Franck FORESI en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre MONI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1476 4149 PRIX DU REDON

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1128 1 Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 581/2 k,  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 1125  La Bruxelloise, f, b, 5 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 60 k, A, H. Coulomb (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 1346  Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 55 k, A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 8)

 1128  Pedro Del Rio, h, b, 8 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 541/2 k, P. Sigaud 
(E. Hardouin), P. Sigaud – (n° corde 9)

 1128 3 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 56 k, 0h, M. Escuder 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

 1346  Verti Chop, h, 10 ans, 58 k, 0h, Mme R. Labate 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1001 4 Rip, m, 9 ans, 60 k (571/2 k), Ah, Mme M. Verplanken-
Laberine (Mme C. Banz), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 10)

 1345  Queenly, f, 4 ans, 57 k, Ah, D. Rabhi (L. Roussel), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1128  Lagoone Chope, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 855  Manarenix, f, 4 ans, 58 k, Ah, T. Asset-Letort 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
648 a
Eng. Sup. : Manarenix

courte encolure, ½ long, ½ long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Stade Velodrome.

 1 386 a La Bruxelloise.

 850 a Lily Apple.

 567 a Pedro Del Rio.

 346 a Prince Los.

6

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 mai 2023

BO 2023/10 – plat 9

 1226  Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 929 5 Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 57 k, G. Heald 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1014 3 Grand Traverse IRE, m, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 038 a
encolure, 2 long, tête, tête, ¾ long, ¾ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Ifach Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Cawdor Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Kievsky.

 2 016 a Sosino (Ire).

 1 008 a Mr Moliere (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Christopher Mchale, prime non attribuée.

 939 a Jean-Claude Ollivier.

 476 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 409 a Wertheimer & Frere.

 204 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’40’’57’’’
Les poulains IFACH (IRE) et MR MOLIERE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1480 573 PRIX DU VESINET

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 décembre 2022 inclus, 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 999 2 Huntba, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 58 k, (14 000), Mme I. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1155 5 North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 571/2 k, (18 000), Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 8)

 1213 1 Havoc, m, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 61 k (581/2 k), (22 
000), Turf Club Baden (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 901  Boogie, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Generation 
Disco [Early March (GB)], 571/2 k (56 k),  h, (18 000), 
Ecurie Michael Rizieri (Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 3)

   Enissey GB, h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Eskulina GB [Montjeu (IRE)], 56 k, (14 000), 
Litex Commerce Ad (B. Murzabayev), MG. Mintchev – 
(n° corde 7)

 899 1 Royaumont, h, 6 ans, 63 k (591/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 2)

 1108  Not So Silly, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, (22 000), 
H. de Waele (Mme A. Molins), D. de Waele – (n° corde 4)

   Giannis Ugo GR, m, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), 
A. Dimitropoulos (B. Marie), G. Alimpinisis – 
(n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 678 a
tête, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Huntba.

 1 539 a North Hunter (Ire).

 1 410 a Havoc.

 940 a Boogie.

 384 a Enissey Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Patrick Chedeville.

 453 a Earl Haras De Cisai.

 369 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.

 362 a Sarl Darpat France.

 80 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GIANNIS UGO (GR) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1243 4 Dream Wukair, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Stay 
In Paris [Olympic Glory (IRE)], 541/2 k (51 k), 0, (11 
000), Passion & Dream (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 1106  Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia Chope 
[Soave (GER)], 59 k (551/2 k), A, (17 000), A. Chopard 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 1372  Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Griselidis (Carlotamix), 571/2 k (55 k), (14 000), 
JPH Racing (A. Mosse), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 1357  Spirit Cutter, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Saxifolia (Lawman), 541/2 k (51 k),  h, (11 000), 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 940  More Magic, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Magic 
Date (Sagamix), 571/2 k (55 k),  h, (17 000), Mme B. Moser 
(G. Meury), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 965  Kanza, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), RM. Venn 
(E. Crublet), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 1303  Queen Regine, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (17 000), 
Stall Dusseldorf Fighters (G. Sias), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 6)

   Bulsara, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), M. Boutin (s) 
(Mme C. Laude), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Klingelpuetz, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), 
Stall Dovaja M (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 9)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 929 a
encolure, 2 long, 2 long, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 1 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Dream Wukair.

 2 736 a Lewis Chop.

 2 052 a Lidisbarn.

 1 368 a Spirit Cutter.

 684 a More Magic.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 849 a Alain Chopard.

 637 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 277 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

 212 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 2’11’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KANZA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires de courses, conformément aux dispositions 
de l’article 157 du Code des courses au Galop, ont attesté que le 
comportement de la pouliche KANZA nécessite une dérogation 
pour se rendre en main au départ, non montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations aux jeunes jockeys Ayman BENTAHAR et Gioele 
GUNGUI pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet, sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche DREAM WUKAIR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1479 569 PRIX NASRULLAH

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 5 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 779 4 Ifach IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Law Of The 
Range GB (Alhaarth IRE), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 955 1 Cawdor GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Delivery GB (Rail Link GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1101 3 Kievsky, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Dawaes 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1063 2 Sosino (IRE), m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Sosia (GER) (Shamardal USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)
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   Nour Aya IRE, f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Better To Love IRE (Champs Elysees GB), 56 k, 
S.M. Alfalahi (L. Boisseau), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

   Kakhovka, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sound Of The 
Sea GB (Acclamation GB), 58 k (561/2 k), A. Jathiere 
(Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – (n° corde 12)

   Levante Breeze, f, 3 ans, 56 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 14)

 924  Butte Rouge, f, 3 ans, 58 k, g, Ecurie X (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Nightcall GB, f, 3 ans, 58 k,  h, H. Monchaux 
(C. Demuro), G. Barbedette – (n° corde 4)

   Zinderella, f, 3 ans, 58 k, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

 1261 2 Jiepies Melody, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 8)

 924  Beautiful Era, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(M. Guyon), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 1113 4 Caciotta, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

 603  Hey Charlie, f, 3 ans, 58 k, C. Humphris (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1166  Suny, f, 3 ans, 58 k, P. Rechsteiner (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 576 a
Eng. Sup. : Beautiful Era

tête, encolure, 1 long ¼, ¾ long, nez, tête, ½ long, 2 long ½, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Behati.

 3 888 a Percussion.

 2 916 a Pierrefitte.

 1 944 a Nour Aya Ire, prime non attribuée.

 972 a Kakhovka.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 207 a Haras Voltaire.

 905 a Haras D’Haspel, Serge Boucheron.

 301 a Haras De Grandcamp Earl.

 229 a Peter Jones, Mme Elizabeth Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches BEAUTIFUL ERA, SUNY 
et LEVANTE BREEZE à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches BEHATI et KAKHOVKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1483 575 PRIX DE VILLIERS SAINT-FREDERIC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34,5.

 908  Dance Colony (GB), f, b, 8 ans, par Lawman 
et Vologda (IRE) (Red Ransom USA), 571/2 k, 0, 
P. Faucampre (M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 16)

 1219  Baylagan, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 59 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 1221  Angel Dust, f, n.m, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Gregoraci [Poet’S Voice (GB)], 511/2 k, Mme Girousse/
van der Zaag (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 1221  Kavakney BEL, m, b.f, 7 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Kavasole [Kavafi (IRE)], 51 k (491/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 9)

 765  Sorrenza, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 51 k (511/2 k), Ah, D. Dumoulin (E. Crublet), 
J. Leroy – (n° corde 3)

 1115 1 Hey Man, h, 5 ans, 60 k, 0, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 980  Rubis Gold, m, 5 ans, 59 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1219  Azaba, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Y. Ucar (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 10)

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, concernant la performance du hongre 
ROYAUMONT, arrivé 6e, le jeune jockey Ayman BENTAHAR a déclaré 
que, comme à son habitude, il avait monté le hongre ROYAUMONT 
parmi les derniers mais un peu trop loin des chevaux de têe au 
moment du démarrage, sur une piste sur laquelle il est difficile de 
revenir de l’arrière-garde aujourd’hui, il a bien terminé mais trop 
tardivement. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A li’ssue de la course, le cheval HUNTBA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1481 567 PRIX NOIR ET OR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Le Freinay (IRE), m, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, 
Ecurie Delloye (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 724  Kizmambo IRE, m, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
White Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
Ecurie Griezmann (C. Soumillon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 1210 4 Alijan Moon GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Belle Rose GER (Soldier Hollow GB), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 7)

 1113 2 Naval Academy GB, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Nargys IRE (Lawman), 58 k,  h, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Case Money IRE, m, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Magical Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 56 k, 
g, Eclipse Thoroughbred Partners (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 89  Dariym, h, 3 ans, 58 k,  h, Pcsse Z. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 479  Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 58 k, A, 
3S Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 4)

 1151 5 Lemon Zest, m, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, Ecurie Jeffroy 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 780 a
Certif. vétérinaire : Celtic Aryaan

1 long ¼, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Le Freinay (Ire).

 3 888 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Alijan Moon Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Naval Academy Gb, prime non attribuée.

 972 a Case Money Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Framont Limited.

 459 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 344 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

 229 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 114 a Powerstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’97’’’
Les poulains LE FREINAY (IRE) et CASE MONEY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1482 568 PRIX LUTH ENCHANTEE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1214 2 Behati, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Bayargal 
USA (Bernstein USA), 58 k (541/2 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 1214 5 Percussion, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 58 k, Haras Voltaire 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Pierrefitte, f, b, 3 ans, par Dariyan et Pegase Hurry 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k, G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 7)
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 978 5 Viou, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 591/2 k,  h, Mme H. Monfort 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1218 3 Power Papers, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Pristina GER (Sternkoenig IRE), 591/2 k, Avatara S.A. 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 10)

 1218 5 Rosieres, f, b, 7 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 60 k, A, Mme Y. Vollmer (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

 1353 2 Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 581/2 k, 
Horsemood (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 15)

 1108 2 Riyak, h, 5 ans, 591/2 k, Last Unicorn Racing 
(A. Pouchin), R. Rohne – (n° corde 17)

 1134 2 Mafalda Story, f, 6 ans, 59 k, 0, Y. Fouin (s) 
(M. Guyon), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 766  Toriano (FR) , h, 8 ans, 59 k, P. Piochaud (F. Lefebvre), 
A. Spanu – (n° corde 3)

 1260  Talisman Touch, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme M. Margerit 
(T. Piccone), Mme M. Margerit – (n° corde 18)

 978  Gin Gembre, h, 6 ans, 60 k, 0, Mme C. Le Besnerais 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 12)

 978  Le Kakou, m, 7 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(G. Mosse), F. Foresi – (n° corde 9)

 1229 7 Mi C’Infilo, h, 5 ans, 59 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Oyapock, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Doleuze 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 2)

 1032  Delachance, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 6)

 1142 5 Olaf The Big One, m, 4 ans, 60 k, 0h, R. Sorrentino 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1142  Acregate GB, h, 4 ans, 58 k, gh, P. Stein (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 908 5 Albedo, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Schepens-Mervylde 
(Mme S. Vermeersch), A. Schepens – (n° corde 11)

17 partants ; 49 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 762 a
Eng. Sup. : Rosieres, Delachance, Albedo

Sans motif : Skade

Chev. retir. : Mystic Chop, Herodion, Youm In Love

1 long ¼, encolure, nez, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 
courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a King Hartwood.

 2 178 a Viou.

 1 633 a Power Papers.

 891 a Rosieres.

 544 a Lovely Angel.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 855 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 419 a Avatara S.A. .

 401 a Patrice Deshayes.

 213 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 1’33’’4’’’
Le hongre KING HARTWOOD et la jument LOVELY ANGEL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1485 572 PRIX DE L’ARMORIQUE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 1354 4 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 56 k (541/2 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 4)

 1306 2 Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 521/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 1141  Blue Dream, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Bruyante USA (Awesome Again CAN), 561/2 k, 
0h, G. Barbedette (C. Lecoeuvre), G. Barbedette – 
(n° corde 3)
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 1140 1 Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 57 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 18)

 1140  Maksen Senora, h, 6 ans, 53 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 13)

 1219  Moasa, f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 15)

 1141  La Fibre, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 14)

 1339 4 Blood Chope, f, 4 ans, 541/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 908 4 The Time, h, 7 ans, 59 k,  h, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 17)

   Montasia, f, 4 ans, 60 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
A. Baron – (n° corde 11)

 765  Exclusive Beauty, f, 6 ans, 51 k (50 k), D. Dumoulin 
(Mme D. Santiago), M. Rosseel – (n° corde 2)

 1221  Star Days, f, 5 ans, 51 k (52 k), Ah, S. Guerin 
(J. Claudic), FX. Belvisi – (n° corde 5)

17 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 394 a
Eng. Sup. : Baylagan, Angel Dust, Kavakney BEL

Sans jockey : Eccelso (GB)

encolure, ¾ long, tête, courte encolure, courte tête, tête, ½ long, 
tête, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Dance Colony (Gb).

 1 539 a Baylagan.

 1 410 a Angel Dust.

 769 a Kavakney Bel, prime non attribuée.

 384 a Sorrenza.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Dayton Investments Ltd.

 553 a Sylvain Vidal.

 453 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

 173 a Le Thenney.

 161 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAYLAGAN, MAKSEN 
SENORA et la jument ANGEL DUST à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Après avoir entendu l’apprenti Julien PELICIER en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
d’une durée de 4 jours pour s’être présenté à la pesée avant la 
course avec un dépassement de poids supérieur à la limite autorisé 
à l’article 150 du Code des courses au Galop.
En l’absence de jockey, le hongre ECCELSO (GB) a été déclaré non 
partant.
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Jérôme CLAUDIC en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros (1re infraction) pour avoir, en cessant 
prématurément d’accompagner la jument STAR DAYS et l’avoir 
dirigée volontairement vers la sortie de piste dès la mi-ligne droite 
d’arrivée, empêché d’apprécier les capacités réelles de la jument 
ne pouvant manifestement plus obtenir une allocation.
D’autre part, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Jérôme MOUTARD sur la performance de la jument AZABA.
Le jockey a déclaré qu’il avait bénéficié d’un bon parcours mais 
que la jument, qui venait d’effectuer sa rentrée, manquait encore 
de compétition pour se montrer véritablement compétitive. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments AZABA, DANCE COLONY (GB) et SORRENZA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1484 574 PRIX DE SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 1219 2 King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 58 k, D. Guindon 
(C. Soumillon), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

9

10

–

–

–

–

–

–

–

1 500 m

1



12 BO 2023/10 – plat

6 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 964  Vedamiya, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Veda [Dansili (GB)], 571/2 k, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 974  Spellbinder GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Angel 
Wing GB (Barathea IRE), 56 k, g, JC. Smith (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1009  Ikiru, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dainy SPA 
(Caradak IRE), 561/2 k,  h, S. Bourgois (C. Lecoeuvre), 
G. Barbedette – (n° corde 9)

 1243  La Cerdagne, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), F. Bazil 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 4)

 1012  Omicrone, f, 3 ans, 59 k,  h, F. Le Corno (C. Demuro), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 964 1 My Emotion, f, 3 ans, 59 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 1106  La Terreur, f, 3 ans, 54 k, L. Bussinger (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 332 a
Eng. Sup. : Spellbinder GB

1 long, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 4 long ½, loin, loin.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Danseuse Celebre.

 3 600 a Sinderella.

 2 700 a Vedamiya.

 1 800 a Spellbinder Gb, prime non attribuée.

 900 a Ikiru.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a La Motteraye Earl, G. B. Partnership.

 1 118 a Hermes Vigna.

 548 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 279 a Mauricio Delcher Sanchez, Wallhouse Sl.

 212 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’20’’’
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course que la 
pouliche MY EMOTION n’avait pas apprécié le terrain, et qu’elle 
avait peut-être eu un problème physique. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche OMICRONE avait raccourci son action très rapidement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informé que la 
pouliche LA CERDAGNE est rentrée avec une atteinte à l’antérieur 
gauche. Les images du film de contrôle indique que l’incident s’est 
passé juste à la sortie des stalles de départ sans que l’on puisse 
retenir un comportement fautif de l’un des concurrents.
La pouliche VEDAMIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1487 4190 PRIX CAMILLE SAINT-SAENS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1225  First Snow Moon (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Marie Rossa (GB) (Testa Rossa AUS), 58 k, 
Oceanic Bloodstock SARL (M. Guyon), S. Wattel (s) – 
(n° corde 16)

 603 4 Del Cielo IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elfend 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 242  Inclination, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Il 
Rizzi (Slickly), 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

   Child Of The Moon, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Ma Preference [American Post (GB)], 58 k 
(541/2 k), 0, SARL Ecurie JL. Tepper (F. Satalia), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 817  Hazelle, f, gr, 3 ans, par Zelzal et Hortanse (Linamix), 
58 k (561/2 k), Seydoux de Clausonne (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 13)

 1065 2 Dschingis Star, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Avatara S.A. 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Nathim (IRE), f, 3 ans, 56 k, 0, Im. Atchia (T. Trullier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

 1012 5 Larissa’S World, f, 3 ans, 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Marelie (GB), f, 3 ans, 56 k,  h, A. Dimitropoulos 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 5)
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 1140  Pikatsu, h, al, 4 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 51 k (501/2 k), A, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 1339  Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 59 k, gh, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 11)

 1374  Feli Chop, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), 0h, B. Touzeau 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1374  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), Ah, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   French Bere, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), 
Mme S. Vermeersch – (n° corde 5)

 1354 2 Achki, h, 8 ans, 58 k, gh, F. Gregoire (T. Bachelot), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

 1140  Premier Division, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 8)

 1306 4 Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 60 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 12)

 967  Tenorio, m, 10 ans, 51 k (491/2 k), 0, Mme V. Dissaux 
(Mme D. Santiago), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 959  Gorl Pit, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), FX. Belvisi 
(Mme F. Valle Skar), FX. Belvisi – (n° corde 10)

13 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Mehanydream, Achki, Inviolable Spirit IRE

1 long ½, 1 long ¼, nez, ¾ long, tête, tête, nez, 1 long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cold Play.

 1 296 a Asturias Road.

 1 188 a Blue Dream.

 792 a Pikatsu.

 396 a Barbuda.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 584 a Mlle Valerie Dissaux.

 466 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 310 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 155 a Robert Ng.

Temps total : 1’13’’97’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Stephen HELLYN 
(INVIOLABLE SPIRIT (IRE)) en ses explications, les Commissaires 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 1 
jour pour ne pas avoir conservé sa ligne au départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet.
Par ailleurs, les Commissaires après examen du film de contrôle 
et audtion des jockeys Axelle NICCO (PIKATSU) et du jeune jockey 
Nicolas BAUDET (FELI CHOP) ont sanctionné le jockey Axelle NICCO 
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir, par 
son mouvement vers la corde, à environ 150 mètres de l’arrivée, un 
instant contrarié le hongre FELI CHOP qui faiblissait. Ce mouvement 
n’ayant toutefois pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Le hongre COLD PLAY et la pouliche BARBUDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

DIEPPE

0404 126 samedi 6 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – Mme Marie-
Josèphe HUET – M. Patrick-Alain SAUVAT

 1486 4193 PRIX DES HAUTES FALAISES

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1285 4 Danseuse Celebre, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Freeing GB (Dansili GB), 53 k (511/2 k), T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 5)

 1262  Sinderella, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Sexy 
Girl GB (Lando GER), 58 k,  h, N. Paysan (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 7)
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BO 2023/10 – plat 13

13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a My Lord.

 3 888 a Alicanto.

 2 916 a No Cure No Pay (Ire).

 1 944 a Pangaea.

 972 a Clay.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Manuel Arias.

 1 207 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 603 a Scea Haras De Saint Pair.

 592 a Marbat Llc.

 301 a Charles Barel.

Temps total : 2’7’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre ALICANTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1489 4196 PRIX DE BREAUTE - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +43.

 1154 1 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 68 k, 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 1032  Riverwing GB, f, al, 7 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 66 k, A, Stall Life Style (Mme H. Boehler), 
H. Blume – (n° corde 10)

 1312 4 Shanna Rose, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 661/2 k,  h, V. Guillebert 
(Mme D. Lopez Leret), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1312  Najiba, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Kingdom 
Come [King’S Best (USA)], 64 k (62 k),  h, G. Barbedette 
(Mme L. Lenglart), G. Barbedette – (n° corde 8)

 1221 1 Zinnia, h, al, 4 ans, par Waldpark GER et Zython 
[Kabool (GB)], 64 k,  h, M. Bollack-Badel (Mme B. Weber), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 1395  Got Frost, h, 5 ans, 631/2 k (611/2 k), Ah, Mme D. Bureller 
(Mme L. Duclos), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 1395  Beleave You, h, 8 ans, 631/2 k (611/2 k), Ah, E. Gueneau 
(Mme B. Varin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 894 1 Great Charlie, h, 5 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 1)

 1221  Enjoy The Silence, h, 10 ans, 611/2 k (591/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (Mme P. Menges), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 1339  Night Candle, f, 4 ans, 661/2 k, A, T. Rarick 
(Mme M. Rollando), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 015 a
Eng. Sup. : Riverwing GB

Certif. vétérinaire : Red Nude Rouge (GB)

7 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 1 long, 6 long ½, ¾ long, 6 long ½, 4 long 
½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

1 800 m
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 1049  Call Me Valentine, f, 3 ans, 58 k, L. Pontoir (s) 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 940  Sigrune, f, 3 ans, 58 k, A, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1240  Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, 58 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1225 5 Inkiostro, f, 3 ans, 58 k,  h, LA. Morari (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 897  Madalie, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Dimitropoulos 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 698  Ketamine Bailly, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Denglos 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

15 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 852 a
Sans motif : Shamya GB

3 long ½, 4 long ½, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 7 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a First Snow Moon (Gb).

 3 888 a Del Cielo Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Inclination.

 1 944 a Child Of The Moon.

 972 a Hazelle.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 905 a Mme Marion Mazoyer, Mme Caroline Prod’Homme.

 603 a Patrick Chedeville.

 459 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 301 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’6’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu d’une 
part le juge de la pesée, et le jeune-jockey Francesco SATALIA, 
et examiné les images de vidéo-surveillance de la pesée, ont 
sanctionné le jeune-jockey Francesco SATALIA par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour ne pas s’être pesé avant 
la course avec tous les éléments qui doivent être posés sur le dos 
du cheval.
La pouliche CHILD OF THE MOON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1488 4189 PRIX DU PETIT BAIGNEUR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1238  My Lord, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 58 k, M. Arias (T. Trullier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 1210  Alicanto, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Real Maestranza [Kingsalsa (USA)], 58 k, C. Salet 
(J. Moutard), F. Bresson (s) – (n° corde 3)

 785  No Cure No Pay (IRE), m, gr, 3 ans, par Mizzen Mast 
USA et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 58 k, 
NP. Gill (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1182 3 Pangaea, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearly Shells 
GB (Efisio GB), 58 k, A, Gousserie Racing (H. Journiac), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Clay, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Sarai GB (Nathaniel 
IRE), 56 k, B. Lynam (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

   Oak Hill, m, 3 ans, 58 k,  h, PD. Savill (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 1210 2 Gallant Deed, m, 3 ans, 58 k, g, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 826 5 Dorianello, h, 3 ans, 58 k, Ecurie High Heels Racing 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 9)

 1360 5 Rastignac, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

   Trublion, h, 3 ans, 56 k, Ecurie des Novices (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 1261 4 Tashker GER, m, 3 ans, 58 k, 0, 
Darius Racing/M. Motschmann (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 955  Win Un Max, h, 3 ans, 58 k, J. Fromentin (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 7)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 193 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 4 long, 5 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 
¾ long.
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Pour toutes pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1121 4 Rosir, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Summer 
Moon [Elusive City (USA)], 58 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Mazourka, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Turtle 
Inn [Turtle Bowl (IRE)], 56 k (561/2 k), Mme J. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 8)

   Kings Diamond, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
King’S Crystal GB (King’S Theatre IRE), 56 k (531/2 k), 
Mme H. Devin (Mme C. Miette), D. Bressou – (n° corde 4)

   Desna, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Surprise 
(Siyouni), 56 k, Hei. Volz (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 970  Zooks, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   All At Home, f, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie du Tregor 
(L. Boisseau), Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 1243  Coup Gagnant, f, 3 ans, 58 k, Terrains d’Avilly St-
Leonard (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1117  Grey Melton, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Beaunez (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 047 a
Eng. Sup. : Desna

13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Rosir.

 3 888 a Mazourka.

 2 916 a Kings Diamond.

 1 944 a Desna.

 972 a Zooks.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Robert Brard.

 1 207 a Earl Haras Du Camp Benard, Mme Ursula Dias-Possmann.

 905 a Mme Henri Devin.

 603 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 197 a Wertheimer & Frere.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZOOKS à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course, que 
la pouliche ZOOKS n’avait pas apprécié le terrain et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources.
La pouliche MAZOURKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche MA LIBERTE a été déclarée non partante par le 
représentant de l’entraineur, le terrain ne convenant pas à ses 
aptitudes.

 1492 4195 PRIX DES IVOIRIERS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 6 décembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné de Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1353  Ventura Vision, f, b, 5 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (55 k), 
A, (8 000), G. Snijders (C. Lecoeuvre), G. Snijders – 
(n° corde 8)

 827  Nacoma GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Nakura GER (Campanologist USA), 541/2 k (551/2 k), A, 
(8 000), Papadopoulos/Hickmann/& Co (T. Piccone), 
H. Blume – (n° corde 6)

 1138 3 Trust Ahead IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead 
USA et Tropical Mist IRE (Marju IRE), 56 k, 0, (8 
000), Stall Andiamo Racing Club II (T. Bachelot), 
FX. Weissmeier – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 3 645 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Riverwing Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Shanna Rose.

 891 a Najiba.

 445 a Zinnia.

Primes aux éleveurs :

 765 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 524 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

 349 a Haras D’Ecouves.

 306 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

 174 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

Temps total : 2’6’’90’’’
La pouliche NAJIBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1490 4191 PRIX DU PONT COLBERT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Astaire IRE, m, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Amabelle GER (Danehill Dancer IRE), 56 k, C. Berglar 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

 795 3 Queen’S Boy GB, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Queen Viktoria GER (Manduro GER), 58 k, 
Real Estate Racing (L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 7)

 1257  Roch (GB), h, b, 3 ans, par Frankel GB et Realism USA 
(First Defence USA), 58 k, SL Family Racing (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 1147 2 Ragnarok, h, al, 3 ans, par Churchill IRE et Anna 
Simona GER (Slip Anchor GB), 58 k, Yellow Agency 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 914 2 Zephyr De La Mare, m, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Litura IRE (Whipper USA), 58 k,  h, J. Lemercier 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 977  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 58 k,  h, C. Arnaud (T. Trullier), 
S. Jesus – (n° corde 2)

 1223 4 Simiyann IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Argentan GER, m, 3 ans, 56 k, Stall Nizza 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 026 a
Consition spéciale : French Glory Day

Certif. vétérinaire : New Whipper

2 long ½, 1 long ¼, 5 long, 1 long, ½ long, 3 long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Astaire Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Queen’S Boy Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Roch (Gb).

 1 944 a Ragnarok.

 972 a Zephyr De La Mare.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 592 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 459 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 394 a Suc. Larissa Kneip.

 301 a Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

Temps total : 3’47’’60’’’
Le poulain FRENCH GLORY DAY a été déclaré non partant par le 
représentant de l’entraineur, le terrain ne convenant pas à ses 
aptitudes.
Le jockey Tony PICCONE a déclaré que le hongre SIMIYANN (IRE) 
n’avait pas apprécié le terrain.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Lukas DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre ROCH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 1491 4192 PRIX DU CHEMIN DES JARDINS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :

 5 692 a Galego Star.

 2 277 a Costa Edita.

 1 423 a Chelsea Du Ninian.

 1 423 a Odin Normandy.

 465 a Mediterranea Blues (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 894 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 558 a Antoine Blanche, Pascal Cottret.

 137 a Eric Puerari.

Temps total : 3’1’’10’’’
La jument CHELSEA DU NINIAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

NANTES

0137 126 samedi 6 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Muriel PRIOUZEAU – Mme Marie-
Pierre GUERIN – M. Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1494 4106 PRIX DE LA MAYENNE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 6 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 881 5 Ponty, h, al, 3 ans, par Kendargent et Ponte Bawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k,  h, Team Centauri (FCZ) (T. Piccone), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

 1143 1 Vintage Kod (IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 57 k, gh, G. Barbarin 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1065 1 Exuberance, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 551/2 k, 
Prime Equestrian SARL (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 1014  Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 551/2 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 930  Fais Nous Plaisir, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Romanne [Dr Fong (USA)], 57 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1114 1 Arown, m, 3 ans, 57 k, L. Edon (M. Justum), L. Edon – 
(n° corde 2)

 502 4 Black Falcon, m, 3 ans, 57 k, L. Dassault (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Belon IRE, m, 3 ans, 57 k, g, B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Golden River, f, 3 ans, 551/2 k, 0, La Fleche Racing 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 983 a
tête, 1 long, tête, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Ponty.

 3 168 a Vintage Kod (Ire).

 2 376 a Exuberance.

 1 584 a Coco Du Haut.

 792 a Fais Nous Plaisir.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Guy Pariente Holding.

 643 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

 491 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 482 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 245 a Haras D’Haspel, Yannick Paccou, Mlle Sandra Delmotte.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ponty.

Temps total : 1’42’’27’’’

1 600 m
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 1332 5 Carlton Choice IRE, h, b, 9 ans, par Bushranger IRE 
et Choice House USA (Chester House USA), 56 k, A, (8 
000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 1304 5 Kanifushi (GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 59 k (561/2 k), 0, (12 
000), M. Ghys (C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 7)

 978  Pedro The First, h, 8 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
F. Leblanc (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 4)

 1138  Afghany, h, 5 ans, 591/2 k, gh, (10 000), F. Chappet 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 2)

 1430  Califano, h, 4 ans, 60 k,  h, (8 000), S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
640 a
Eng. Sup. : Califano

4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 4 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ventura Vision.

 1 584 a Nacoma Ger, prime non attribuée.

 972 a Trust Ahead Ire, prime non attribuée.

 648 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

 396 a Kanifushi (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 272 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

 204 a Denis Mc Donnell, prime non attribuée.

 155 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 136 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tony PICCONE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
du hongre CALIFANO.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas aimé le 
terrain. Il a précisé qu’il connaissait ledit hongre et que ses 
meilleures performances étaient sur un terrain moins souple. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument VENTURA VISION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1493 4194 PRIX ELISEA

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 6 novembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Galego Star, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Majestic Card [Ultimately Lucky (IRE)], 56 k, M. Arias 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

   Costa Edita, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k (53 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 6)

 1169 1 Chelsea Du Ninian, f, gr, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 561/2 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 8)

   Odin Normandy, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dear 
Patty (Chichicastenango), 56 k (531/2 k), P. Cottret 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Mediterranea Blues (GB), h, b, 6 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 56 k 
(561/2 k),  h, Mme M. Gilet (J. Moutard), Mme M. Gilet – 
(n° corde 5)

 1222  Lettyt Fight, h, 6 ans, 56 k, Trois Mille (T. Piccone), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

   Bob La Bidouille, h, 4 ans, 56 k, 0, O. Post 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1046 2 Divino GER, h, 4 ans, 56 k, Stal Foxhunt (S. Breux), 
CJM. Wolters – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 952 a
1 long ½, tête, dead-heat, 5 long ½, 7 long ½, 5 long ½, loin.
11 500a – 4 600a – 2 875a – 2 875a – 1 150a
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64 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation ou jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1275 2 Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1080 2 Just A Little Lone, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 621/2 k (61 k), 
gh, P. Galerne (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 1274 2 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala 
(Irish Wells), 64 k,  h, Mme L. Horeau (A. Bourgeais), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

 1284  Jimy Des Genievres, h, n.p, 4 ans, par Fly With Me et 
Carte A Pus (Kap Rock), 64 k (621/2 k), g, Mme A. Freby 
(Mme M. Romary), Mme A. Freby – (n° corde 4)

 1284 5 Janvil Moriniere, h, b, 4 ans, par The Anvil 
IRE et Persiflaura (Mansonnien), 64 k, gh, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Moutard), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

 1284  Jymagine, f, 4 ans, 601/2 k, gh, R. Le Du (H. Lebouc), 
J. Marion (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
688 a
Eng. Sup. : Jacaranda, Janvil Moriniere

2 long, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a M. L. Bloodstock Ltd.

 486 a Paul Galerne.

 364 a Mlle Julia Potier.

 243 a Jean-Pierre Serre, Eric Vagne.

 121 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

Temps total : 3’34’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JIMY DES GENIEVRES (AQ) 
à être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre JUST A JOKE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1497 4107 PRIX DE LA MAGNOLIERE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 6 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 6 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 12.500 ( A Réclamer et Handicap exceptés). Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 6 août 2022 inclus : 1 k. par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1092 4 Fresh Kiss, f, b, 4 ans, par Zarak et Fresh 
Laurels IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (56 k), 
Ecurie Normandy Spirit (E. Verhestraeten), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 1188 1 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme R. Perron 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1239 2 Srifanelogreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB 
et Greentathir [Muhtathir (GB)], 59 k, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1146 1 Alligate GB, h, gr, 5 ans, par Archipenko USA et 
Albanova GB (Alzao USA), 56 k, g, J. Christensen 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 1070 4 Flanqueur De Brenu, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Laly 
Moriniere [Maximum Security (IRE)], 58 k (561/2 k), g, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

 945  Frozen, f, 5 ans, 541/2 k, Mme F. Levesque (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 895 2 D’Allure, h, 4 ans, 56 k, gh, AB. Pellerin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 8)

 1092  Interstella GER, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Roussel), PJ. Fertillet – 
(n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
915 a
Eng. Sup. : Alligate GB

1 long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long, 2 long ½, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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Le hongre PONTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1495 4109 PRIX MARATHON

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +26 ;  +26,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

 1263 4 Armenio, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et Armee 
D’Orient (Kouroun), 541/2 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 1069  Le Petit Gegene, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 58 k (551/2 k), 
B. Lebrec (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1317 3 Bella Rossa, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 56 k, E. Thueux (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 7)

 1324 1 Fatalisme, h, n.p, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kassing (Passing Sale), 52 k, g, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1069 3 Lettyt Storm, h, b, 9 ans, par Category Five IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 601/2 k (591/2 k), A, 
Cte de E. Saint Pierre (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1069  Kiroz, m, 7 ans, 541/2 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 11)

 1324  Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 51 k, T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 1)

 1070  Norville, h, 5 ans, 601/2 k,  h, B. Connan (A. Roussel), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1394 3 Bartabello, h, 5 ans, 56 k,  h, T. Poché (J. Moutard), 
T. Poché – (n° corde 6)

 1263  Totem, h, 8 ans, 58 k, gh, PM. Charier (A. Bourgeais), 
PJ. Fertillet – (n° corde 13)

 1272  L’Improviste, m, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 12)

 1272  Gay Tree, h, 5 ans, 51 k, 0, C. Vives (M. Marquette), 
S. Dory – (n° corde 14)

 1043 2 Captain Eagle, h, 5 ans, 541/2 k, 0h, Couetil Elevage 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 259  Milltop, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), gh, H. Gorecki 
(Mme L. Oger), E. Bertin – (n° corde 8)

14 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 520 a
Eng. Sup. : Le Petit Gegene, Kiroz

tête, 9 long, 1 long, 1 long, ½ long, 5 long, 4 long, 2 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Armenio.

 1 620 a Le Petit Gegene.

 1 485 a Bella Rossa.

 810 a Fatalisme.

 405 a Lettyt Storm.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Ecurie Maulepaire.

 730 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

 583 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

 365 a Jacques Provost.

 119 a Mme Eva Klimscha.

Temps total : 4’4’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Yoann BARILLE (1re infraction - 5 coups) et le jeune-
jockey Christopher RAIMBAULT (1re infraction - 6 coups) en leurs 
explications, les ont respectivement sanctionnés par une amende 
de 150 euros et par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur 
cravache.
Le hongre LE PETIT GEGENE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course

 1496 4110 PRIX DE BRAIN-SUR-LONGUENEE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie R. E. .

 511 a Jean De Cheffontaines.

 266 a Haras Des Pyrenees.

 255 a Kleber Quellard.

 135 a Jerome Bourgeais, Philippe Bellaiche, Davy Bonilla.

Les Commissaires ont autorisé le hongre OK BOOMER (IRE) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument GLORY LIGHT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, 
le gentleman-rider François GAUTIER en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 5  sollicitations).
Le hongre ALERIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Pierre BARBE – M. Lucien MARQUAIS – 
M. Philippe VORNIERE – M. Daniel BREJOU

 1499 4137 PRIX ROBERT DE VILLEMANDY

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Star Pareille, f, b, 2 ans, par Chemical Charge (IRE) 
et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 541/2 k, (10 000), 
D. Morisson (s) (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 5)

 1230  Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 58 k, A, (14 000), 
A. Chopard (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 8)

 1298  Elugo, f, b, 2 ans, par Goken et Elusive Waltz [Elusive 
City (USA)], 561/2 k (54 k), (14 000), Mme N. Langlois 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 6)

 1231  Highest Chope, f, n.p, 2 ans, par Kheleyf USA et 
My Virginia [Shirocco (GER)], 561/2 k (53 k), (14 000), 
P. Matran (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1100  Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream 
D’Ange [Sageburg (IRE)], 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
LC. Moutoussamy (O. Peslier), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 1100 3 Yana Chope, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), S. Bouchez 
(F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

   Benfas, m, 2 ans, 58 k, (14 000), Mme S. Pelletan 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 1231 5 Aurore Boreale, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Ecurie Jeffroy (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 346 a
¾ long, 2 long, ½ long, 4 long, tête, 3 long, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Star Pareille.

 1 800 a Laufe Chop.

 1 350 a Elugo.

 900 a Highest Chope.

 450 a Picola.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Ecurie Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 559 a Alain Chopard.

 419 a Jean Luc Faotto, Poulinieres. Com, Jean-Michel Queron.

 279 a Alain Chopard, Boutin (S).

 139 a Marc Bridoux.

Temps total : 1’17’’3’’’
Le poulain LAUFE CHOP a perdu une oeillère australienne à environ 
60 mètres du poteau d’arrivée sans que cela n’ait de conséquence 
sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Simone BROGI au sujet du comportement 

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Fresh Kiss.

 1 782 a Salocin.

 1 336 a Srifanelogreen.

 1 089 a Alligate Gb, prime non attribuée.

 445 a Flanqueur De Brenu.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Team Hogdala A. B. .

 602 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 525 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 200 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 187 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’30’’’
Le hongre SALOCIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1498 4108 PRIX DE LA CHEZINE - PRIX ALEXANDRE LEMERCIER

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47.

 1021 2 Aleric, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 72 k, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

 1265 1 Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 68 k,  h, G. Vacher (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1265 5 Ok Boomer (IRE), f, b, 5 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 69 k, g, Mme B. Winkler 
(Max. Denuault), G. Braem – (n° corde 12)

 1265 2 Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 71 k 
(69 k), K. Quellard (Thi. Journiac), S. Foucher – 
(n° corde 8)

 1037 2 Preferencia, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Mapreference Amoi [Falco (USA)], 68 k (66 k), gh, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 1145  Dream De Lablairie, h, 4 ans, 72 k,  h, Ecurie Nosat 
(F. Gautier), N. Leenders – (n° corde 11)

 52  Guapa Hunter, f, 6 ans, 691/2 k (671/2 k),  h, B. Bertin 
(Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 14)

 1037 3 Aliantfen, h, 6 ans, 69 k, 0h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 670  Glory Light, f, 5 ans, 63 k (61 k), gh, F. Guillossou 
(R. Le Mestre), F. Guillossou – (n° corde 13)

 1168 4 Marguit, f, 7 ans, 711/2 k (691/2 k), 0h, N. Paysan 
(R. Lemiere), N. Paysan – (n° corde 2)

 1203  Got Flight, f, 7 ans, 711/2 k (691/2 k), Mme L. Monfort 
(Q. Bouron), R. Marcel – (n° corde 1)

 1265  Success Story, f, 5 ans, 69 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Guy), PJ. Fertillet – 
(n° corde 3)

 1265  Le Gardolot, h, 5 ans, 701/2 k (681/2 k), A. Renault 
(R. Gabard), A. Renault – (n° corde 7)

 1201  Bella Florida, f, 5 ans, 671/2 k, A, R. Hoellard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 5)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 695 a
encolure, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Aleric.

 1 134 a Cuba Libre.

 1 039 a Ok Boomer (Ire).

 567 a Milord De Barel.

 346 a Preferencia.
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 1124 1 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k,  
h, Gousserie Racing (I. Mendizabal), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 1163  Superior Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Superior Charm USA (Elusive Quality USA), 
55 k,  h, J. Maldonado Trinchant (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1157 5 Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 54 k, Ah, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 1158 4 Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron GB 
(Raven’S Pass USA), 52 k, g, P. Fellous (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 1)

 706 3 Edala, f, b, 3 ans, par Siyouni et Edilisa IRE (Azamour 
IRE), 60 k (571/2 k), S.A. Aga Khan (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1262  Genny Dance, f, 3 ans, 53 k (511/2 k),  h, J. Gavilan 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 1163  Chapelier, h, 3 ans, 561/2 k (53 k), F. Ezri 
(Mme M. Letourneau), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1158  Sea Of Lau, h, 3 ans, 54 k, Scea Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1158 1 Alta Chop, h, 3 ans, 531/2 k,  h, JL. Raymond (V. Seguy), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
768 a
Eng. Sup. : Genny Dance

courte tête, courte tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, 
7 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Giraffe.

 2 880 a Superior Beauty Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Sanber.

 1 440 a Recoleros.

 720 a Edala.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Mme Isabelle Corbani.

 670 a Haras De Saint Julien.

 447 a Haras D’Etreham.

 340 a Mme Lena Farrell, prime non attribuée.

 223 a S.A. Aga Khan.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEA OF LAU à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne, à environ 80 mètres du 
poteau d’arrivée, de la pouliche GIRAFFE (Ioritz MENDIZABAL) 
arrivée 1re, sur la progression et la performance de la pouliche 
SUPERIOR BEAUTY (IRE) (Hugo MOUESAN) arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le mouvement constaté la pouliche SUPERIOR BEAUTY(IRE) 
n’aurait pas devancé la pouliche GIRAFFE lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Mickael FOREST, Ioritz MENDIZABAL et Maryline EON en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Maryline EON par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en se rapprochant de la corde à l’entrée 
du premier tournant, mettant ainsi en difficulté deux de ses 
concurrents.
La pouliche SUPERIOR BEAUTY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1502 4141 PRIX DAMAS - AL NUJAIFI RACING

(Groupe III PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans : 
56 k. ; 5 ans et au-dessus : 58 k. 1/2. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe 1 PA porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par Al Nujaifi Racing à l’entourage du 

cheval gagnant.
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de la pouliche AURORE BOREALE qui s’est élancée avec beaucoup 
de retard à l’ouverture de la stalle.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche montrait quelques signes 
d’impatience le matin mais qu’elle s’était toujours élancée.
Il a précisé qu’elle n’avait jamais montré un tel comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé de prendre toutes les dispositions pour que cela ne se 
reproduise plus.
La pouliche STAR PAREILLE et le poulain LAUFE CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1500 4138 PRIX DANIEL GUESTIER

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 7 août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 723  Sirtaki, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Foresta 
(Forestier), 57 k, G. Barber (V. Seguy), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 1051  Duc De Kent, h, b, 3 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 57 k, 0h, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 929 4 Gaodio, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 57 k,  h, B. Clemente (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 846 4 Run Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1061 1 Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Vaderana [Monsun (GER)], 57 k, . Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 669 a
2 long, 2 long, courte encolure, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Sirtaki.

 4 320 a Duc De Kent.

 3 240 a Gaodio.

 2 160 a Run Ahead.

 1 080 a Vazirpour (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Ecurie Plessis, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

 1 341 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 1 006 a Thousand Dreams.

 670 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 219 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’4’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la 
performance du hongre VAZIROPOUR (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans 
ressources.
Il a précisé que ledit hongre courait sur une distance plus courte 
qu’habituellement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SIRTAKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1501 4139 PRIX DES CAPUCINS

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.
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 1236  Mesaieed, m, 3 ans, 58 k, A, Cheik ABK. Al Thani 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 482 a
Consition spéciale : Kera De Flauzins

1 long, 2 long, ¾ long, courte encolure, 5 long, 1 long, ¾ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Nasser Al Shahania.

 2 592 a Ejaaby Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Nafjah.

 1 296 a Hemian.

 648 a Ajs Zehba.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Al Shahania Stud.

 603 a Al Shaqab Racing.

 402 a Al Shaqab Racing.

 306 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 201 a Al Jeryan Stud.

Temps total : 1’44’’13’’’
Le jockey Olivier PESLIER ayant quitté l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
NAFJAH par le jockey Marlène MEYER et l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte.
L’intéressé a été informé par mail.
La pouliche KERA DE FLAUZINS a été déclarée non partante derrière 
les stalles, cette dernière s’étant retournée.
Le poulain NASSER AL SHAHANIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LIMOGES

0531 127 dimanche 7 mai 2023
Commissaires de courses : M. Matthieu LASTERNAS – 

Mme Paquita PECOUT – M. Serge BARTHELEMY – M. Yves PRADEAU

 1510 4132 PRIX DE LA VILLE DE LIMOGES

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1113 5 Aubazine IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Ambassadrice (GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
TC. Stewart (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

 787 4 Teranga, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 561/2 k, P. Artigues (J. Plateaux), L. Larrigade – 
(n° corde 3)

 1158  Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (54 k),  h, SCEA Carant 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1322  Kharkiv, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 5)

 1172  Soleil Du Desert, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Sharja Princess GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, 
J. Violet (C. Cadel), L. Larrigade – (n° corde 2)

 1235  Sir Alfred, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, H. Devillairs 
(A. de Lepine), G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 712  Forro Emery, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 6)

 1166  Gympy, h, 3 ans, 58 k, A, Im. Atchia (W. Smit), 
Mme N. Bentley – (n° corde 7)

   Kode Secret Royal, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), GP. Levy 
(V. Chenet), GP. Levy – (n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
416 a
Sans motif : Hiver Lover (GB)

5 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, encolure, 3 long ½, 8 long, ½ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Aubazine Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Teranga.

 972 a Segera.

 648 a Kharkiv.

 324 a Soleil Du Desert.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Al Ghadeer, m, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Gharraa 
IRQ (Matador 12 RUS), 58 k, Al Shaqab Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 1162 5 Ghazi Al Zaman, m, b, 5 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Ghazwa [Zawam (IRQ)], 581/2 k,  h, Al Nujaifi Racing Ltd 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1162  Kawthar, f, gr, 5 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 561/2 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 72 3 Rysk Tout, f, al, 6 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 561/2 k, D. Al Marri (A. Gavilan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1162  Monaasib GB, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Salaama 
GB (Mahabb UAE), 56 k, 0h, Junior Speed Srl 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 1162 1 Ichan De Bozouls, m, 5 ans, 581/2 k, 0gh, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 6)

 675 4 Faraah, f, 4 ans, 54 k, Yas Horse Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 255 3 Ska De L’Aigle, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), AF. Al Attiyah 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 730 a
Sans motif : Hamzah

6 long, ¾ long, 1 long, nez, courte encolure, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Al Ghadeer.

 1 980 a Ghazi Al Zaman.

 1 485 a Kawthar.

 810 a Rysk Tout.

 495 a Monaasib Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mohammad Al-Najafi.

 777 a Al Nujaifi Racing Ltd.

 583 a Ecuries Royales D’Oman.

 365 a Jean-Claude Di Francesco.

 85 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé le poulain SKA 
DE L’AIGLE de la 7e place, son jockey n’ayant pas fait enregistrer son 
poids au retour de la course.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Olivier PESLIER considérant que les raisons pour lesquelles il 
n’avait pas fait enregistrer son poids n’étaient pas de sa faute.
Le poulain AL GHADEER et la jument KAWTHAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course

 1503 4140 PRIX DJELFOR

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Nasser Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB 
et Nacree Al Maury (Kesberoy), 56 k,  h, M. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Ejaaby GB, m, b, 3 ans, par General GB et Ajaayib 
FR (Mahabb UAE), 56 k, KBS. Al Kuwari (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 931 4 Nafjah, f, b, 3 ans, par Mister Ginoux et Nyriad 
(Dormane), 56 k, Al Shaqab Racing (Mme M. Meyer), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Hemian, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Hothour 
(Azadi), 54 k, Al Shaqab Racing (F. Veron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 1234 2 Ajs Zehba, f, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Zaaba (Akbar), 56 k, Mme P. Musial (A. Gavilan), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

   Ammar, m, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Farida, f, 3 ans, 54 k, Cheik ABK. Al Thani 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 931 5 Mokhlis, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Yas Horse Racing Management (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

dist

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8



20 BO 2023/10 – plat

7 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 85  Quartzdargent, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), T. Delegue 
(Mme B. Weber), T. Delegue – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 405 a
encolure, ½ long, 2 long, 1 long ½, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Notre Histoire (Gb).

 607 a Raggio Bianco.

 556 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

 303 a Shut Down.

 185 a Pom Pom Girl.

Primes aux éleveurs :

 728 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 273 a Teruya Yoshida.

 136 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 95 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

 72 a Mlle Fanny Guedj.

Melle Tracy MENUET : 2 jours (1re infraction - 6 coups).
Après audition des gentlemens-rider Henri BARBE et Alexis LEMER, 
les Commissaires ont adressé des observations au gentleman Henri 
BARBE pour ne pas avoir fait tout son possible pour conserver sa 
ligne dans la ligne d’arrivée. 

 1513 4136 PRIX JEAN PARREAU DELOHTE (PRIX COLONEL LE MAN)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1062  Zenith, m, b.f, 4 ans, par Zarak et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 59 k, 0, M. Parreau-Delhote (T. Lefranc), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 1076 2 Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB 
et Fille Du Pecos (Donald Duck), 56 k,  h, G. Leca 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1076 3 Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 541/2 k (53 k),  
h, T. Fourcy (s) (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

 1076 4 Anya Aristo, f, al, 5 ans, par Mister Ful et Velvet Valley 
(Super Celebre), 591/2 k, de O. Montzey (J. Plateaux), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

   Jamailya, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 611/2 k, E. Leray (s) (C. Cadel), 
E. Leray (s) – (n° corde 10)

 848  Flo Du Pecos, f, 4 ans, 551/2 k, M. Grard (L. Rousseau), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1076  Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 7)

   Inharmony, f, 5 ans, 571/2 k,  h, X. Libbrecht (B. Hobart), 
F. Lagarde – (n° corde 8)

   Tanos La Barde, h, 4 ans, 55 k, de T. Lauriere 
(V. Chenet), de T. Lauriere – (n° corde 2)

 1076  Jesse James D’Ayza, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (K. Barbaud), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 261 a
2 long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 7 long, 1 long, courte encolure, 4 long 
½, 6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Michel Parreau-Delhote.

 504 a Haras Du Pecos.

 378 a Jean-Paul Brachet.

 252 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

 126 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 1514 4135 PRIX HENRI DE LOTHERIE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 7 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
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Primes aux éleveurs :

 402 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

 382 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 301 a Haras De Beauvoir.

 131 a Alain Jathiere.

 100 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Les Commissaires ont autorisé la jument TERANGA à porter le 
bonnet rouge jusqu’au départ de la course.

 1511 4131 PRIX PIERRE CUBERTAFOND

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 974 5 Chasing The Sun (GB), f, al, 3 ans, par Galileo IRE 
et Militante IRE (Johannesburg USA), 561/2 k (54 k), 
Qatar Racing Limited (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 1261  Shehna, f, b, 3 ans, par Zelzal et Shendama [Dr Fong 
(USA)], 561/2 k, Healthy Wood Co. Ltd (G. Trolley de P.), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 541/2 k (52 k), P. Decouz (s) 
(C. Belmont), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1381  L’Orage Au Picnic, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Octavia [Aqlaam (GB)], 561/2 k,  h, F. Nobile 
(E. Etienne), Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 1045 5 Diamond, h, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k, A, C. Barbaud 
(K. Barbaud), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 250  Five Days, f, 3 ans, 561/2 k, Mme E. Bazire (J. Plateaux), 
Mme E. Bazire – (n° corde 2)

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
403 a
Eng. Sup. : Nuit Fauve

½ long, 7 long, 2 long, 1 long ½, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 540 a Ecurie Des Monceaux.

 288 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 162 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold.

 144 a Lefebvre (S), Nicolas Lefebvre, Mlle Romane Glemas.

 72 a Jean-Philippe Dubois.

Observation écrite : César BELMONT, un bras au dessus de la ligne 
des épaules (1re infraction).

 1512 4133 PRIX JEAN DE LEPINE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 7 août 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 7 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1175 1 Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 68 k (661/2 k), 
G. Dauvergne (Mme T. Menuet), G. Dauvergne – 
(n° corde 2)

 960  Raggio Bianco, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 65 k (66 k),  h, 
Mme H. Barbe (H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 535  Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair 
IRE et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 641/2 k, 
Mme C. Guilbert (A. Lemer), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Shut Down, h, b, 6 ans, par Siyouni et Drifting 
IRE (Sadler’S Wells USA), 66 k, E. Sauren 
(L. Urbano Aguero), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 1177 4 Pom Pom Girl, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et Rain 
Ville [Raintrap (GB)], 641/2 k (63 k), gh, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 4)
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Eng. Sup. : Zaniyka IRE

Sans motif : Chicatchi

2 long ½, courte encolure, 2 long, nez, encolure, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Zaniyka Ire, prime non attribuée.

 607 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 556 a Ultime Nonantaise.

 303 a Vientiane.

 185 a Real Life.

Primes aux éleveurs :

 318 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 218 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 136 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 127 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 72 a Francois Bayrou.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Franck MEYNARD – 
Mme Victoire VIOLANES – Mme Cécile HOUDET – M. Henri YERRO

 1504 3394 PRIX DE L’ESPERANCE

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 
56 k. 1/2. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er novembre de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux nés et élevés 
hors Caraibes porteront 2 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes 
n’ayant pas gagné, cette année, recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 937 1 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 661/2 k (67 k), A, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 5)

 1281 5 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 661/2 k (67 k), 0, 
Mme A. Thibaut (F. Torralba), S. Jousselin – (n° corde 2)

 937 2 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 63 k (621/2 k), D. Singarin 
(Mme A. Merou), S. Jousselin – (n° corde 1)

 1280 2 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 571/2 k (561/2 k), 0h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 1276 5 Fee De Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 59 k (591/2 k),  h, T. Hayot 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 4)

 1280  Lune De France, f, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, JC. Delasse 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Fee De Manche

encolure, 1 long, 1 long ¼, 8 long ½, 7 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Zalon.

 921 a Emerson.

 691 a La Panthourie.

 460 a Yedder.

 230 a Fee De Manche.

Primes aux éleveurs :

 715 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 286 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 214 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 143 a Eddy Petit.

 71 a Thierry Hayot.

Temps total : 1’38’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain EMERSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1250 5 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 631/2 k (621/2 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 5)

 1330  Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 65 k, R. Singarin 
(L. Urbano Aguero), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 1104  Syrah Malpic, f, b.f, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 631/2 k (611/2 k), 
gh, P. Denis (Thi. Journiac), L. Larrigade – (n° corde 8)

 1385 5 Madulain, f, b, 8 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 631/2 k (62 k), Mme MB. Boche 
(Mme B. Weber), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 950 3 Qudillero, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 66 k (641/2 k), Ah, 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 6)

 1385 4 Premier Avril, h, 11 ans, 65 k (631/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Bourillon), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 748  Commandeur, h, 7 ans, 65 k (631/2 k), Ah, 
Mme MB. Boche (Mme T. Menuet), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

   Col Nem, h, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mall Droueche 
(R. Le Mestre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
246 a
Eng. Sup. : Plateado

½ long, 7 long, 1 long ½, 1 long, 7 long, nez, 6 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Indian Song.

 567 a Plateado.

 425 a Syrah Malpic.

 283 a Madulain.

 141 a Qudillero.

Primes aux éleveurs :

 417 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 255 a Mme Angela Kurth.

 191 a Pierre Pasquet.

 83 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 63 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

Le cheval INDIAN SONG était exonéré de rond, l’entraineur ayant fait 
la demande auprès des instances.

 1515 4134 PRIX DU POPULAIRE DU CENTRE

(Femelles)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 7 août 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 7 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1185 2 Zaniyka IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Zannda 
IRE (Azamour IRE), 58 k, E. Trussardi (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 1181 3 Tundra GER, f, b, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 57 k, gh, I. Raybould (J. Plateaux), 
I. Raybould – (n° corde 8)

 1409 5 Ultime Nonantaise, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Une Nonantaise (Kaldounevees), 56 k, G. Doyen 
(G. Trolley de P.), G. Doyen – (n° corde 5)

 1405 5 Vientiane, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 58 k, H. Froidefond (W. Smit), 
H. Froidefond – (n° corde 3)

 1175 2 Real Life, f, al, 4 ans, par Lucayan et Reale [Loup 
Breton (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, B. Lacroix (A. de Lepine), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 1423 5 Anima Libera (IRE), f, 4 ans, 58 k, A, H. Dos Santos 
(C. Cadel), L. Larrigade – (n° corde 7)

   Vai Vai, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, de T. Lauriere 
(V. Chenet), de T. Lauriere – (n° corde 2)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
519 a
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1281 2 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 62 k (621/2 k),  h, F. Cossou 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 1281 2 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 62 k (61 k), D. Singarin 
(Mme A. Merou), S. Jousselin – (n° corde 2)

 1281  Saint Romain, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Sandouville (GB) (Lope De Vega IRE), 57 k (571/2 k), 
Ah, R. Sainte Rose (C. Reynaud), R. Sainte Rose – 
(n° corde 5)

 1278 1 Aladin, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 58 k (581/2 k), JC. Cazako 
(G. Bon), JC. Cazako – (n° corde 9)

 938  Chop Le Retour, h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k (581/2 k), 0h, 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 1)

 1281  Davichop, h, 5 ans, 58 k (57 k), 0, Mme A. Thibaut 
(Mme F. Parmentier), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 1279 3 Salsa Tim, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 1279 4 Shipmate, h, 11 ans, 57 k (56 k),  h, RA. Nicolson 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

   Smoking Bianco, m, 5 ans, 55 k (551/2 k), P. Penelope 
(W. Cave), P. Penelope – (n° corde 4)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 575 a
5 long, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 7 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Karababa.

 693 a Dadidom.

 425 a Saint Romain.

 283 a Aladin.

 173 a Chop Le Retour.

Primes aux éleveurs :

 639 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 272 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 191 a Franklin Finance S.A. .

 127 a Alain Klodawski.

 67 a Alain Chopard.

Temps total : 1’36’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre SAINT ROMAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 1507 3393 PRIX DES BELLES DOUDOUS

(Femelles)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée depuis le 1er mai de l’année 
dernière inclus. Les juments ayant, depuis le 1er mai de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. Les 
juments nées et élevées en Caraibes recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 938 2 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 64 k (63 k),  h, 
D. Singarin (Mme A. Merou), S. Jousselin – (n° corde 5)

 1279 1 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 601/2 k (61 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 1)

 939 2 Adel Sun, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 541/2 k (55 k), P. Penelope (W. Cave), 
P. Penelope – (n° corde 6)

 1279 2 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Life Of Risks (Take Risks), 601/2 k (591/2 k), 
0h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 1279  Fry, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 571/2 k (58 k),  h, D. Francisque 
(A. Bernard), D. Francisque – (n° corde 2)

 1279  Kiwi Chope, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), JC. Soukai 
(C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 7)

   Creativity, f, 8 ans, 56 k (55 k), M. Barba 
(Mme F. Parmentier), M. Barba – (n° corde 4)
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 1505 3398 PRIX FINGAD

(Handicap de catégorie)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +7.

 1276 2 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 62 k (621/2 k), Mme A. Thibaut 
(A. Bernard), Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 1276  L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 62 k (621/2 k), 
gh, Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 1)

 1276 4 Reanna, h, b, 3 ans, par Reply IRE et Anna Victoria 
GER (Royal Solo IRE), 611/2 k (601/2 k), A, D. Francisque 
(Mme A. Merou), D. Francisque – (n° corde 2)

 1276 3 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 601/2 k (591/2 k), 
Ah, W. Vaitilingom (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 1276  Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 55 k (551/2 k), Ah, 
M. Gros (G. Bon), M. Gros – (n° corde 5)

 1276  Sarabi, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), W. Sainte Rose 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 930 a
Consition spéciale : Princess Isly

1 long, 5 long ½, 1 long, 6 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Miss Estrella.

 864 a L’Intrepide Pietra.

 648 a Reanna.

 432 a Ronnie Rocket.

 216 a Loi Du Talion.

Primes aux éleveurs :

 670 a Mme Line-Rose Ruster.

 268 a Mme Angela Thibaut.

 201 a Sarl Vetequin.

 134 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 67 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’35’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ISLY à être 
munie d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Maurice GROS par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la 
monte du jockey Wesley CAVE sans s’être préalablement assuré de 
sa disponibilité.
Le jockey Wesley CAVE étant indisponible, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le Hongre LOI DU TALION par le 
jockey Gabriel BON.
Suite au comportement de la pouliche PRINCESS ISLY avant 
l’entrée dans les stalles, les Commissaires ont ouvert une enquête 
et entendu le jockey Jean-Baptiste VIGIE qui a refusé de prendre 
part à la course, jugeant son intégrité physique menacée par le 
comportement de la pouliche.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Raphael 
NICOLSON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche PRINCESS ISLY 
imparfaitement dressée au départ.
Celui-ci a refusé de signer la notification.
La pouliche SARABI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1506 3395 PRIX CAPITOL-VOTE

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus.
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Primes aux éleveurs :

 660 a Jean-Louis Lenoury.

 248 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 198 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 132 a Angel Jordan Torres.

 62 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’12’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument LOKHAR sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ 
en même temps que les autres.
La jument SUNDAY HOLIDAYS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1509 3397 PRIX HAPPY-LAD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +12.

 1277  Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 62 k (621/2 k), 
JC. Cazako (G. Bon), JC. Cazako – (n° corde 2)

 1277 5 Clair Matin, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (561/2 k),  h, D. Francisque 
(Mme A. Merou), D. Francisque – (n° corde 3)

 1277 3 Rajtaya, h, r, 9 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju 
(IRE)], 601/2 k (61 k), A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 7)

 1277  Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 541/2 k (55 k),  h, B. Magdeleine 
(W. Cave), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 1277 2 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (56 k), 
Ah, B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 1277 4 Capitaine Deux, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), S. Harris 
(JB. Vigie), S. Harris – (n° corde 5)

 1277  Palet Bien, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), 0h, M. Gros 
(Mme F. Parmentier), M. Gros – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 152 a
Sans jockey : Nicolas Star

2 long, 1 long, nez, 2 long, 1 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Artistic Glory.

 518 a Clair Matin.

 388 a Rajtaya.

 316 a Devna.

 158 a Lady Angie.

Primes aux éleveurs :

 621 a Suc. Maxime Jarlan.

 233 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 175 a Arsene Le Madec.

 124 a Suc. Maxime Jarlan.

 62 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’13’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NICOLAS STAR a été déclaré non-partant avant la course, 
son jockey Cédric REYNAUD ayant fourni un certificat médical.
Un changement de monte n’a pas été possible.
La jument DEVNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique
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7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 499 a
1 long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 6 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Road To Therock.

 648 a Air Chief Amour.

 594 a Adel Sun.

 396 a Wallis Et Futuna.

 162 a Fry.

Primes aux éleveurs :

 730 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 292 a Jean-Marie Plassan.

 233 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 101 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 47 a Robert Ng.

Temps total : 1’37’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique

 1508 3396 PRIX DIORELLA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé 
à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +6.

 1277 1 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 62 k (621/2 k), Mme Y. Luce 
(A. Bernard), Mme Y. Luce – (n° corde 2)

 1278 2 Becquapearl, f, b, 8 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 59 k (58 k),  h, RA. Nicolson 
(Mme A. Merou), R. Sainte Rose – (n° corde 9)

 936 1 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 611/2 k (601/2 k),  h, JC. Soukai 
(Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 4)

 1278  Mojito Junior, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 611/2 k (62 k), 
JC. Soukai (C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 8)

 1277  Sunday Holidays, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 56 k,  h, F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 5)

 1278 5 Forban Du Large, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
Mme L. Payet-Burin (F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

   Plantayya, f, 8 ans, 56 k, 0, MA. Letchimy (G. Bon), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

 1278 3 Lokhar, h, 6 ans, 601/2 k (591/2 k),  h, FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 742  Richauneradoxe, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), Y. Penelope 
(W. Cave), Y. Penelope – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 561 a
Eng. Sup. : J’Aime Ma Reine

3 long, 1 long ½, nez, 1 long, 6 long ½, 1 long, 8 long ½, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a J’Aime Ma Reine.

 550 a Becquapearl.

 504 a Antigua.

 336 a Mojito Junior.

 137 a Sunday Holidays.
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Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1323  Princess Grey, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Turn In Grey [Martaline (GB)], 641/2 k, L. Baudron (s) 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

   Black Dame, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et L’Etoile Noire [Soldier Of Fortune (IRE)], 621/2 k, 
Mme F. Perree (B. Fouchet), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1177  Mira Mes, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Iralsa 
[Kingsalsa (USA)], 641/2 k, Ah, M. Bouyssou 
(N.M. Lopes Duarte), B. Gourdon (s) – (n° corde 3)

 1249  Al Kandi, f, al, 4 ans, par Kandidate GB et Alegresse 
(Slickly), 621/2 k, A, V. Moreau (S. Laurent), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Ike, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Danse D’Amour (GB) 
(Dansili GB), 66 k (641/2 k), S. Maurer (Mme J. Maurer), 
S. Maurer – (n° corde 1)

 1086  Maccleod, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), PS Team 
(Mme L. Gallo), D. Chenu – (n° corde 6)

 1284  Invicta Equus, h, 5 ans, 64 k, A, RM. Dupuis (J. Safar), 
RM. Dupuis – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 197 a
Eng. Sup. : Princess Grey

courte encolure, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Baudron (S).

 272 a Mlle Francoise Perree.

 204 a Marc Bouyssou.

 136 a Vincent Moreau.

 68 a Bernard Bargues.

La pouliche PRINCESS GREY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1518 4159 PRIX DU CASINO DE NERIS - GROUPE TRANCHANT 

(PRIX DES MYOSOTIS)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1106 2 Perseide (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Gold Luck [Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (S. Laurent), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 1401 4 Kolplet, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Goldie 
Jolie [Gold Away (IRE)], 61 k (591/2 k), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 1247 3 Pabaya, f, b, 3 ans, par Panis USA et Circus Bee IRE 
(Cape Cross IRE), 551/2 k (53 k), G. Durot (E. Puillet-

Roda), F. Gelhay – (n° corde 3)
 1247  Kwipper, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Moon 

Of Alex [Alex The Winner (USA)], 541/2 k (52 k), 0, 
Mme D. Peilley Besset (N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – 
(n° corde 5)

 358  Koeur Fleury, f, gr, 3 ans, par Mustajeeb GB et Carte 
Maitresse [Miesque’S Son (USA)], 581/2 k (56 k), 
Mme F. Chenu (G. Sias), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 193 a
Eng. Sup. : Koeur Fleury

2 long, 2 long, 4 long ½, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Perseide (Ire).

 1 368 a Kolplet.

 1 026 a Pabaya.

 684 a Kwipper.

 342 a Koeur Fleury.

Primes aux éleveurs :

 694 a Wertheimer & Frere.

 424 a Francois-Marie Cottin.

 318 a Ecurie Altima.

 212 a Mme Dominique Peilley Besset.

 106 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.

Les Commissaires ont autorisé le poulain KOLPLET à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KOLPLET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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MONTLUÇON

0715 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Christophe GUILTAT – 
M. Michel DUBOUIS – M. Henry ROUSSIGNHOL

 1516 4160 PRIX RESIDENCES SENIORS DOMITYS (PRIX DES 

PAQUERETTES)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 7 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1252 4 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 551/2 k (53 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 1)

 1404 2 Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy 
Bould GB (High Chaparral IRE), 551/2 k, Mme C. Lauffer 
(M. Pelletan), J. Resimont – (n° corde 3)

 1086 3 Fantastic Lily, f, b, 8 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 541/2 k (56 k), g, RM. Dupuis (J. Safar), 
RM. Dupuis – (n° corde 7)

 1384 5 Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Pavlovna (Singspiel IRE), 541/2 k (52 k),  h, D. Hartmann 
(Mme E. Rabhi), R. Schmidlin – (n° corde 6)

 1156 5 Jarite Fleury, f, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 541/2 k (52 k), Mme F. Chenu 
(G. Sias), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

   Alexina, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme I. Juteau (S. Laurent), 
Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 1047  Ermina, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), 0h, V. Perez (E. Puillet-

Roda), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)
7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
296 a
Eng. Sup. : Jarite Fleury

1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Lamalink.

 648 a Balgees Time.

 486 a Fantastic Lily.

 396 a Parovna.

 198 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :

 730 a Jean-Marc Deverchere.

 219 a Roger-Marie Dupuis.

 191 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 155 a Mlle Francoise Perree.

 77 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Art. 157
Les Commissaires ont autorisé la jument ERMINA à être tenue 
en main, non montée au départ.
Art. 158 paragraphe II
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mlle ROHN-PELVIN en ses explications, lui ont indiqué 
que la jument ERMINA sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Art. 171
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mr M.PELLETAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5  sollicitations).
La jument FANTASTIC LILY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1517 4623 PRIX DE LA VILLE DE NERIS-LES-BAINS (PRIX DES 

TULIPES)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
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   Precious Sea (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 56 k, 
Wertheimer & Frere (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 1225 1 Louve Story, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 56 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1137 3 Adeliade (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1209 1 A Minardiere, f, 3 ans, 56 k, A, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 221 a
courte tête, 3 long, 3 long, 3 long, ¾ long, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Engaliwe.

 7 920 a Iznik.

 5 940 a Khahira.

 3 960 a Precious Sea (Gb).

 1 980 a Louve Story.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Mme Catherine Chalots, Charles Marie, Mlle Celine Marie, Eric Chevrier.

 2 459 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, Michel 

Dardenne.

 1 844 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

 804 a Wertheimer & Frere.

 402 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’25’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
montée sur la piste.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré aux 
Commissaires que le niveau de la course était trop relevée pour les 
aptitudes de la pouliche A MINARDIERE, arrivée non-placée.
Les pouliches ENGALIWE et KHAHIRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1521 183 PRIX D’HEDOUVILLE

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III 
porteront 1 k. ; une Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
19 avril ou 1.600 à l’engagement le 28 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 4 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1053 5 Haya Zark, m, b.f, 4 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 58 k, g, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 1053 3 Kertez (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1135 1 Know Thyself IRE, f, al, 4 ans, par Galileo IRE et 
Fix NZ (Iffraaj GB), 551/2 k, C. Bernick (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1189 4 Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 163 2 Mutabahi, m, al, 5 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1189 5 Galashiels IRE, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 064 a
¾ long, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Haya Zark.

 7 920 a Kertez (Gb).

 5 940 a Know Thyself Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Or Gris.

 1 980 a Mutabahi.
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 1519 4158 PRIX ETABLISSEMENTS DELABRE (PRIX DES 

JACINTHES)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1360  Alcotan, h, b, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 57 k, Mme C. Laffon-Parias (S. Laurent), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 837 4 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 58 k (541/2 k),  
h, T. Lines (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1402  Mana Sis (GB), f, al, 3 ans, par Motivator GB et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 561/2 k (551/2 k), Mme C. Lauffer 
(M. Pelletan), J. Resimont – (n° corde 1)

 1247 5 Carabistouille, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Pragmatica GB (Inchinor GB), 541/2 k (52 k), 0, V. Durot 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 4)

 1208  Maria Charme (IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Maria Gabriella (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 
541/2 k (53 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin (E. Puillet-Roda), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 1258  Choiseul, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), g, A. Icard 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
317 a
Eng. Sup. : Vulcanio, Choiseul

2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 6 long ½, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Alcotan.

 1 368 a Vulcanio.

 1 026 a Mana Sis (Gb).

 684 a Carabistouille.

 342 a Maria Charme (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 277 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 212 a Sarl Jedburgh Stud, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne.

 208 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 69 a Jean-Claude Seroul.

Le poulain ALCOTAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP

0001 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme hristine du BREIL – M. Koen HUYBERS – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Gérald SAUQUE

 1520 184 PRIX DE LA SEINE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids : 
56 k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 
2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 905 1 Engaliwe, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Don’T 
Look Back (Slickly), 56 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 921 4 Iznik, f, al, 3 ans, par Zarak et Delinda [Sea The Stars 
(IRE)], 56 k, Denford Stud (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1052 5 Khahira, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Excitante [Excelebration (IRE)], 56 k, A. Claire 
(B. Marie), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 6 149 a Jean-Claude Seroul.

 1 527 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 1 125 a Ecurie Des Charmes.

 983 a Gestut Zur Kuste Ag.

 321 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 245 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 241 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’20’’98’’’
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT (ATTO DI FEDE 
(GB)), arrivé non-placé, a déclaré qu’il avait été gêné dès la sortie 
des stalles par le hongre AZKA (Christophe SOUMILLON), arrivé 4e.
Suite à la déclaration du jockey Théo BACHELOT, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Théo BACHELOT, 
Christophe SOUMILLON, Jérôme MOUTARD (KLIFF BERE), arrivé 
non-placé et Alexis POUCHIN (MAGELLAN), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que que le poulain MAGELLAN s’était légèrement déporté 
vers l’extérieur de la piste dès l’ouverture des stalles et qu’aucune 
faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Augustin MADAMET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
Les poulains SPLENDINO, GRECIAN BONANZA (GB) et MAGELLAN 
et les hongres AZKA et HAPTICS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1523 185 BIG 5 PMU.FR - PRIX GOLD RIVER - FONDS EUROPEEN 

DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour toutes juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe II. Poids : 56 k. Les juments ayant cette année 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe 
III, 2 k. 1/2. En outre, les juments ayant depuis le 1er septembre 2022 
inclus gagné un Groupe II porteront 2 k.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1189 2 Melo Melo GB, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 56 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Lastotchka, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Muthla [Muhtathir (GB)], 56 k, Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 1111 1 Galifa (IRE), f, b, 5 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 56 k, g, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1054  Calliepie, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Looking 
Lovely IRE (Storm Cat USA), 56 k, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 883 1 Aude, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 56 k, 0, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Urban Artist GB, f, 8 ans, 56 k, Pangfield Racing V 
(C. Soumillon), H. Morrison – (n° corde 6)

 957 2 Flyingbeauty, f, 6 ans, 56 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1054 5 La Mehana, f, 4 ans, 56 k, Mme S. Fernandez-
Shaw Alvarez (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1189  Sea The Sky GER, f, 4 ans, 56 k, Gestut Ammerland 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 713 a
Eng. Sup. : Melo Melo GB

3 long ½, 1 long ¼, encolure, tête, 3 long, encolure, 6 long, ½ long.

2 800 m
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Primes aux éleveurs :

 7 774 a Mme Odette Fau.

 3 109 a Wertheimer & Frere.

 1 461 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

 1 020 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 777 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’42’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KNOW THYSELF (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être montée sur la piste.
Le poulain HAYA ZARK et le hongre KERTEZ (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1522 576 BIG 5 PMU.FR - PRIX DES EPINETTES

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19,5.

 844 1 Splendino, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Splendido 
(Slickly), 56 k, JC. Seroul (A. Crastus), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

 1195 4 Grecian Bonanza (GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 551/2 k, 
Mme C. Kairis (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1208 1 Magellan, m, b, 3 ans, par Roaring Lion USA et Rose 
Et Noire (IRE) (Dansili GB), 571/2 k, Ecurie des Charmes 
(A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

 1013 4 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 56 k, A, A. Mamou (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1206 2 Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 14)

 1195 1 Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 905 4 Goguen Spaise, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 58 k, Nybri AB (G. Mosse), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 1195 3 Kliff Bere, m, 3 ans, 56 k, g, L. Moutard (J. Moutard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1196 2 L’Ibaneta, h, 3 ans, 521/2 k, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 1195 2 Mowgli, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Guilbert (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 6)

 708 2 Blas, m, 3 ans, 56 k, D. Duglas (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 1106 3 Montgaudry, m, 3 ans, 531/2 k, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), D. Smaga – (n° corde 9)

 260 1 Atto Di Fede GB, m, 3 ans, 55 k, g, Ecurie Elag 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 1010  Swiss Money, h, 3 ans, 58 k, Ecurie des Monnaies 
(A. Lemaitre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 956 1 Hialeah, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 16)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 363 a
Sans motif : Colada First

¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, tête, 1 long ½, ¾ 
long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Splendino.

 7 524 a Grecian Bonanza (Gb).

 5 544 a Magellan.

 3 168 a Azka.

 1 584 a Haptics.

 1 188 a Kovanof (Gb).

 792 a Goguen Spaise.
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a We Ride The World (Ire).

 2 187 a Amedras.

 1 640 a Reshabar.

 1 336 a Axdavali.

 546 a Now We Know.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 986 a Abdelhafidh Dridi.

 524 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.

 483 a Concept Real Ag.

 246 a Winfried Engelbrecht-Bresges.

Temps total : 1’44’’88’’’
Le hongre EARLY LIGHT et le poulain TOPGEAR ont été déclarés 
non-partants par leur entraîneur Fabrice CHAPPET, l’état du terrain 
proposé (4.2 au pénétromètre) ne correspondant pas aux aptitudes 
du hongre et du poulain.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré qu’il n’avait 
pas d’explications concernant la contre-performance du poulain MY 
FANCY, arrivé non-placé et qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’examiner ledit 
poulain.
L’examen vétérinaire a révélé une petite atteinte au postérieur 
gauche.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que le 
poulain PEACE WARRIOR (USA) était déferré du postérieur gauche 
et qu’il présentait une légère atteinte.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’examiner ledit 
poulain, qui a confirmé les dires du jockey.
Les Commissaires ont entendu en ses explications l’apprenti Dorian 
PROVOST, arrivé 4e, au sujet du parcours du hongre AXDAVALI, arrivé 
4e et notamment au sujet de son comportement dans le dernier 
tournant.
L’apprenti Dorian PROVOST étant mineur, n’a pas demandé à être 
assisté par une personne de son choix.
L’intéressé a déclaré que le hongre AXDAVALI avait été très allant 
durant le parcours et qu’il avait fait son possible pour éviter de 
galoper dans les postérieurs du cheval qui le précédait.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’ont pas 
pris de sanction à l’encontre de l’apprenti Dorian PROVOST, ce 
dernier ayant fait tout son possbile pour éviter de galoper dans 
les postérieurs du poulain PEACE WARRIOR (USA) comme le 
démontrent les images du film de contrôle.
Les hongres WE RIDE THE WORLD (IRE) et AXDAVALI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1525 578 BIG 5 PMU.FR - PRIX DE LA GRANGE BATELIERE

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 25.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 1099 1 Anamanda, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Anyana GB (Nathaniel IRE), 591/2 k, g, P. Moroney 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 1015  Full Flow, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 58 k, AJ. Duffield (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1229 3 Olympic Dream, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 59 k (571/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 2)

 1229  Stormy Night, f, b, 5 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 581/2 k, A, F. Alloncle 
(M. Guyon), F. Alloncle – (n° corde 7)

 899 4 Need You Tonight (IRE), f, b, 4 ans, par Brametot IRE 
et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 60 k, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 822 3 Jannina, f, 4 ans, 57 k, R. Losfeld (T. Piccone), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 307 2 Princess Anne, f, 5 ans, 56 k, 0, D. Baker (J. Mobian), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

 1126  Georgia, f, 5 ans, 581/2 k,  h, A. Doussot (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1229 5 Jolympa, f, 4 ans, 561/2 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 1099 2 Kilia, f, 4 ans, 55 k, Rent A Horse By Yohea (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 296 a

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.

 4 752 a Lastotchka.

 3 564 a Galifa (Ire).

 2 376 a Calliepie.

 1 188 a Aude.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a The Pocock Family, prime non attribuée.

 1 865 a Earl Touchstone.

 932 a Al Shahania Stud.

 914 a Wertheimer & Frere.

 466 a Gerard Laboureau.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Melo Melo Gb.

 4 000 a Lastotchka.

 3 000 a Galifa (Ire).

Temps total : 3’13’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTOTCHKA à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Bauyrzhan MURZABAYEV en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
une reprise (1re infraction). La pouliche MELO MELO (GB) et la jument 
GALIFA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1524 577 BIG 5 PMU.FR - PRIX DE L’ATHENEE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 7 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 7 février 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 7 novembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 7 mai 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 910  We Ride The World (IRE), h, b, 8 ans, par Orpen 
USA et Meulles [Scat Daddy (USA)], 581/2 k (57 k), 0, 
Mme A. Baudron (Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 2)

 1149 3 Amedras, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 561  Reshabar, m, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 57 k,  h, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 1103 2 Axdavali, h, b.f, 5 ans, par Goken et Key Success IRE 
(Kodiac GB), 581/2 k (55 k),  h, A. Jathiere (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Now We Know, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 57 k, W. Engelbrecht-
Bresges (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1149  Like Magic, m, 4 ans, 57 k,  h, Mme H. Vesela 
(T. Bachelot), Z. Semenka – (n° corde 1)

   Peace Warrior USA, m, 4 ans, 57 k, C. Berglar 
(A. Lemaitre), A. Wohler – (n° corde 5)

 1149  Celestin, h, 6 ans, 57 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 4)

 1096 2 My Fancy, m, 4 ans, 57 k,  h, A. Almaddah (M. Guyon), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 954 a
Eng. Sup. : Now We Know

Code anomalie CE : Topgear, Early Light

2 long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, 9 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9
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Primes aux éleveurs :

 3 130 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 1 189 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 876 a Avatara S.A. .

 327 a Rashit Shaykhutdinov.

 250 a Mme Sylviane Jeffroy.

 187 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Arnaud Bourgeais.

 125 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

Temps total : 2’25’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING OF MEADOWS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
une reprise (1re infraction).
Les poulains MORHIB et DSCHINGIS VOYAGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1527 579 BIG 5 PMU.FR - PRIX DU PETIT MONTROUGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +31.

 1331 1 Hariq, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 60 k (581/2 k),  h, 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 3)

 1324 5 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 551/2 k, Ah, Mme S. Bertin 
(F. Lefebvre), T. Poché – (n° corde 5)

 1069  Kalamazoo River, f, b, 6 ans, par Stormy River 
et Kilkee [Zayyani (IRE)], 59 k,  h, Suc. L. Duverger 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 1125 1 Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 58 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1169 3 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 60 k (581/2 k), 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 8)

 1067 3 Equilly, f, 4 ans, 60 k, G. Augustin-Normand (P. Bazire), 
P. Bary (s) – (n° corde 15)

 1215 5 Dux, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, C. Jambert (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

 1029 2 Poet’S Black, h, 6 ans, 59 k, Mme S. Pimbonnet 
(A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 448 5 Sogynt, h, 4 ans, 59 k,  h, M. Melin (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1394  Flight De Juilley, h, 9 ans, 58 k,  h, T. Poché 
(A. Bourgeais), T. Poché – (n° corde 2)

 1363  Manx IRE, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), L. Boissaux 
(Mme L. Grosso), P. Lenogue – (n° corde 12)

 1109  Cashforpassover, h, 8 ans, 57 k, 0h, V. Jouet 
(C. Soumillon), V. Jouet – (n° corde 7)

 1305  Libre, h, 6 ans, 57 k, 0, D. Dumoulin (A. Pouchin), 
G. Courbot – (n° corde 10)

 1216 5 Wings Of Fire, h, 4 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin 
(J. Claudic), G. Courbot – (n° corde 11)

 1126  Free Breath, h, 6 ans, 59 k, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 861 a
1 long ¼, 6 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 7 long, nez, 6 long, ¾ long, 1 
long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Hariq.

 1 701 a Grazano.

 1 275 a Kalamazoo River.

 1 039 a Business Plan.

 519 a Gamechanger.

2 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 long, encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 
¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Anamanda.

 2 970 a Full Flow.

 2 227 a Olympic Dream.

 1 485 a Stormy Night.

 742 a Need You Tonight (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Paul Moroney.

 1 166 a Sylvain Vidal.

 874 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

 583 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.

 190 a Le Thenney.

Temps total : 2’54’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KILIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que la 
pouliche KILIA, arrivée non-placée, n’avait pas apprécié l’état du 
terrain.
La pouliche ANAMANDA et la jument FULL FLOW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1526 581 PRIX DES BATIGNOLLES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 1093 5 Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 55 k, A. Catterall (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 1285 3 Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 571/2 k, gh, Har. Haras De Couely 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 1196 4 Dschingis Voyage, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 58 k,  h, Avatara S.A. 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1357 1 Holly Colour, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 
571/2 k (56 k), A, Ecurie Francois Corda (C. Berge), 
S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 1264 4 White Glory, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rose 
Blanche [Motivator (GB)], 571/2 k,  h, Mme Ph. Desbois 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 9)

 1066 3 First Night, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Dindarella (Chichi Creasy), 59 k, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 1130 3 King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER (Lawman), 58 k, JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 1316  Bandastar, h, 3 ans, 55 k, gh, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 1106  De Quevedo, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 1196  Brameshot, h, 3 ans, 561/2 k, 0, E. & G. Leenders (s) 
(M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 624 a
Eng. Sup. : Holly Colour, White Glory, De Quevedo

encolure, 1 long ¼, 4 long, 2 long, 2 long ½, 4 long ½, 6 long, ½ long, 
1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Morhib.

 3 830 a Zilrak.

 2 822 a Dschingis Voyage.

 1 612 a Holly Colour.

 806 a White Glory.

 604 a First Night.

 403 a King Of Meadows.

2 100 m
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Ecurie Renk.

 453 a Ecurie La Boetie.

 340 a Ecurie Des Charmes.

 226 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 173 a Claude Michel, Alain Sagot.

Temps total : 3’11’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MON DOUDOU à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche MAYDANA et le hongre ANONYME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAVENAY

0156 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Philippe SOUCHAUD – M. Roger RICHARD – 
Mme Laurence BARET – M. Marc POTIRON

 1529 4111 PRIX JEAN LEBRETON

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1117  Mont Vully, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Miss Dixie (Smadoun), 57 k,  h, A. von Gunten 
(Y. Rousset), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

 1174  Everwinx, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 561/2 k, A, A. Doerner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1147  Opera Bastille, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Air 
Theatre [King’S Theatre (IRE)], 57 k,  h, G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1315  Super Glory, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Super Lina (Linamix), 56 k (531/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(J. Delaunay), L. Lemiere (s) – (n° corde 2)

 914  Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 551/2 k, EARL Ecurie des Mottes 
(M. Berto), J. Jouin – (n° corde 5)

 1383 2 Kanelle Bere, f, 3 ans, 631/2 k (61 k), 0, 
Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 1383 5 The Gorgeous, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), 
Ah, G. Hue & Taupin (s) (M. Marquette), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

   State Of Mind, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(L. Nomis), J. Baudron – (n° corde 4)

 517  Denham Black, h, 3 ans, 56 k, T. Bruit-Bonsergent 
(M. Justum), J. Jouin – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
219 a
Eng. Sup. : Everwinx

2 long ½, 2 long, 6 long, 3 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Mont Vully.

 1 152 a Everwinx.

 864 a Opera Bastille.

 576 a Super Glory.

 288 a Kaprilia.

Primes aux éleveurs :

 894 a Adrian Von Gunten, Antoine Lamotte D’Argy.

 357 a Anton Doerner.

 268 a Gerard Samama.

 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 89 a Mme Sylvie Cassard.

Temps total : 2’41’’43’’’
Le cheval SUPER GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1530 4112 PRIX TZARINE DE LA MONE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

2 600 m

1

2

3
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5

6
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8

9

2 600 m

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 575 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.

 501 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 408 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 133 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 3’4’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à être 
présenté au public en dernier et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
Le hongre HARIQ et la jument BUSINESS PLAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1528 580 PRIX DU PARC DE MONTSOURIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +36.

 1252 4 Maydana, f, b, 4 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 60 k (581/2 k), gh, Ecurie Renk (C. Berge), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)

 1345 1 Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal 
Bay IRE (Hernando), 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

 1265  Hysterique (GB), f, b, 6 ans, par Golden Horn 
GB et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 571/2 k, Ah, 
JP. Leseigneur (A. Roussel), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 1152 2 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 521/2 k (511/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 15)

 630  Anonyme, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et La 
Perspective (Beyssac), 56 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 14)

 1431 2 Sadarak, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

 1324 2 Rouge A Sang, h, 10 ans, 51 k (511/2 k), 0h, 
P. Delhumeau (E. Crublet), T. Poché – (n° corde 7)

 1265 3 Ahmed Pride, h, 11 ans, 54 k (521/2 k), 0, LR. Kambrun-
Herve (Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1305  Sotoun, h, 5 ans, 60 k, JL. Marriott (S. Pasquier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 1154  Aigle Teen, h, 8 ans, 591/2 k,  h, Mme V. Devaux 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 1309  Minnehaha, f, 8 ans, 531/2 k (52 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 13)

 1099  April Step, f, 4 ans, 59 k, A. Lustig (B. Murzabayev), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 1305  Mon Doudou, h, 5 ans, 59 k, Ah, JY. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 12)

 1345  Tender Winner, h, 8 ans, 511/2 k (51 k), Mme N. Mure-
Ravaud (Mme A. Molins), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 11)

   Mr Pol, m, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Junk (s) 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 539 a
Eng. Sup. : Sotoun, April Step, Mon Doudou, Tender Winner

½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ½, 2 long, 3 long, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Maydana.

 1 539 a Lady Mag.

 1 154 a Hysterique (Gb).

 769 a Almazora.

 384 a Anonyme.
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 1146 5 Falcaime, f, b, 6 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 581/2 k, S. Renaud (M. Berto), 
S. Renaud – (n° corde 12)

   La Wood, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), C. Lecrivain 
(M. Marquette), C. Lecrivain – (n° corde 11)

 1282  Full Of Sys, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 1152  Chipper, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 3)

 1283 5 Um Elnadim, f, 6 ans, 571/2 k (54 k), 0, Mme M. Gouyette 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 944  Louna Beach, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), g, Y. Le Courtois 
(L. Nomis), Y. Le Courtois – (n° corde 5)

10 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 330 a
Chev. élim. : Soyose, Madame Marie

6 long, ¾ long, 5 long, encolure, ½ long, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Russian Twist.

 742 a Testipedro.

 455 a Alabaa (Gb).

 303 a Cat Mary.

 151 a Falcaime.

Primes aux éleveurs :

 728 a Pascal Guignand.

 291 a Mme Alain Pigeon.

 205 a Waltraut Spanner.

 136 a Fernand Krief.

 68 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

Temps total : 2’50’’73’’’
Le cheval TESTIPEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

GABARRET

0518 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – M. Jean-
Luc BUFFARAL – M. Mathieu DUFFILLOL

 1532 4422 PRIX TIN HORSE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 110  Saint Sever, m, gr, 3 ans, par Dabirsim et Skyron [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1158 2 Coro Chop, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Perle 
De Star [Indian Rocket (GB)], 58 k, Mme A. Chopard 
(M. Lauron), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1207  Holly Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Holy Romane 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, A, C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 947 5 Yellow Sand, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Sund 
City [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (54 k), g, Mme A. Ozouf 
(Mme A. Mekouche), C. Corduan – (n° corde 3)

 1158  Good Victory, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Victory Parade [Champs Elysees (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
F. Sanchez (G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 4)

 1235  Eliott Chop, h, 3 ans, 58 k, Mme AL. Guildoux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1163  Matwani, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 250 a
Sans motif : Pinter Sands

8 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long, ½ long, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Mme Janine Gandy, Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit, Francois Tessier.

 288 a Alain Chopard.

 216 a Luca Marzocco, Claudio Marzocco.

 144 a Sarl Jedburgh Stud.

 72 a Patrick Jeanneret.

Temps total : 1’48’’2’’’

5

6

7

8

9

10

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 7 août 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 7 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1185  Joliepierre, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Set Et 
Match IRE (Barathea IRE), 551/2 k (53 k), Mme C. Precy-
Baroni (A. Subias), A. Baron – (n° corde 5)

 1067  Hasslana, f, b, 4 ans, par Shaiban (IRE) et Juju Des 
Plantes [East Of Heaven (IRE)], 551/2 k, T. Annet 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 1370  Sea Sands, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)], 57 k, A, 
Mme S. Geffriaud (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 4)

 1283 3 Honneur’S Lodestar, h, b, 4 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 57 k (541/2 k), 
0h, JG. Le Courtois (L. Nomis), JG. Le Courtois – 
(n° corde 3)

   Franky Forever, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 57 k, 
Ecurie Gribomont (H. Lebouc), F. Monnier (s) – 
(n° corde 2)

 1112  Tosny GB, h, 4 ans, 57 k, F. Dehez (M. Berto), F. Dehez – 
(n° corde 7)

 952 3 Rockdance, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme JY. Payet-
Descombes (S. Martino), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 12)

   Dream Winner, h, 4 ans, 57 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

 1283  Jelea D’Espoir, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme M. Bedel 
(T. Courtalon), Mme M. Desvaux – (n° corde 10)

 1083 1 Rimsky, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme O. Fau 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Lancia Aurelia GER, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
M. Bottani (M. Marquette), C. Lecrivain – (n° corde 11)

 952  Belle Fisher, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, A. Le Clerc (s) 
(Mme A. Seignoux), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 378 a
Chev. élim. : Sotthilda, Karakoy

4 long ½, encolure, 4 long, 2 long, courte tête, 4 long, 5 long ½, 
3 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Joliepierre.

 742 a Hasslana.

 556 a Sea Sands.

 371 a Honneur’S Lodestar.

 185 a Franky Forever.

Primes aux éleveurs :

 728 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 291 a Thierry Annet, Bernard Jeffroy, Scea Barbottiere.

 218 a Jean-Philippe Dubois.

 145 a Ecurie Atropas.

 72 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’48’’28’’’
Le cheval SEA SANDS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1531 4113 PRIX DE MALVILLE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 7 août 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 7 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1043  Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 59 k, JC. Obellianne (S. Martino), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 1150  Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 57 k (531/2 k), 0h, 
SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 1282 3 Alabaa (GB), h, b, 7 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k (541/2 k), Ah, J. Barthe 
(Mme C. Poirier), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 1283 2 Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)
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   Laocoon, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Andie 
[Rashbag (GB)], 57 k (58 k), JL. Pelletan (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

   Dalhiana, f, b, 4 ans, par Shaiban (IRE) et Danube IRE 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, 0h, D. Le Borgne (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Final Shot (ITY), h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Nayefday GB (Nayef USA), 57 k (541/2 k),  h, D. Gaillard 
(S. Le Quilleuc), G. Soulie – (n° corde 4)

   Spear Dancer IRE, h, 4 ans, 57 k,  h, T. Jones 
(J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 7)

 1237  Elaia D’Id, f, 4 ans, 551/2 k (55 k), C. Pierrou 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 1424  Crack Mambo, h, 11 ans, 58 k (561/2 k), Mme H. Sourbe 
(V. Chenet), M. Nicolau – (n° corde 8)

 1177 5 Zelza, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie du Gave (M. Lauron), 
O Trigodet (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 165 a
courte encolure, courte tête, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 
1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

 742 a Scrat.

 455 a Laocoon.

 371 a Dalhiana.

 185 a Final Shot (Ity).

Primes aux éleveurs :

 318 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 291 a Nipio S. L. .

 205 a Mlle Aureline Perrier, Serge Lamazou, Jean-Luc Pelletan.

 145 a Daniel Le Borgne, Scea Barbottiere.

 47 a Antonio Delogu, Mme Luigia Lai, Mme Alessandra Vigliani.

Temps total : 2’44’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et après avoir entendu les jockeys Marlène MEYER (AL 
IMPACT (GB)), arrivé 1er, et Emilien REVOLTE (LAOCOON), arrivé 3e, 
sur un mouvement survenu à 300 mètres du poteau.
Les Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que ce 
mouvement n’a pas empeché le cheval LAOCOON d’obtenir un 
meilleur classement sans conséquence sur l’ordre d’arrivée.
A l’issue de la course, le hongre LAOCOON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1535 4425 PRIX JEAN ET MARC LABAT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k., mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 3.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 850  Verdina, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 541/2 k, 0, (6 000), M. Foursin 
(J. Plateaux), de O. Montzey – (n° corde 2)

 1302  Picwocky, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 60 k (561/2 k), 
0, (8 000), Mme C. Talon (Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – 
(n° corde 7)

 671  Baileys Diable, h, b, 7 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 60 k (571/2 k), A, 
(8 000), G.R. Bailey Ltd (Mme A. Mekouche), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 4)

 492  Punta Canaille, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 60 k, Ah, (8 000), Enbebo S.L. 
(C. Cadel), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 206  Oliva, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 541/2 k (52 k), (6 000), MLG. de Carvalho 
(Lu. Armand), MLG. de Carvalho – (n° corde 6)

 1164  Shangri La, m, 4 ans, 56 k (55 k),  h, (6 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

 1302  Elcot GB, h, 5 ans, 58 k,  h, (8 000), D. Morisson (s) 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 1413  Chaam, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (8 000), Alv. Urbano-
Roldan (D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 1413 5 Athelia, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (6 000), 
JI. Landa Mena (Mme MA. Bernadet), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé le cheval CORO CHOP à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le cheval GOOD VICTORY à etre 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ELIOTT CHOP à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course le male CORO CHOP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1533 4423 PRIX BERTRAND GAIRAL

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 8 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1301  Pastichop, h, b, 9 ans, par Bertolini USA et 
Perle De Star [Indian Rocket (GB)], 59 k (561/2 k), 
Traditia Racing Club (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 1164  Jonh For Always, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA 
et Flower GB (Zamindar USA), 56 k (531/2 k), Ah, 
Mme N. Walton (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 10)

 1104 1 A Gibraltar, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre (Peintre Celebre USA), 561/2 k, A, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1301  Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Aneesah GB (Canford Cliffs IRE), 56 k (55 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 1104  Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 541/2 k, 
Mme M. Defontaine (M. Lauron), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 3)

 1417  Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 58 k, A, 
Mme C. Lauffer (J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 4)

 493  Saturno, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
JA. Carvalho Fernandes (Lu. Armand), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 2)

 1181  Absalon Cat, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, A. Lartigau 
(D. Alberca-Gavilan), A. Lartigau – (n° corde 5)

 1403 4 Gims, h, 6 ans, 56 k (571/2 k), Ah, E. Moussion 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 8)

 1177  Bareges, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme K. Bataille 
(V. Chenet), Mme K. Bataille – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 216 a
½ long, 1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long, 8 long ½, 
4 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Alain Chopard.

 224 a Regis Besse, Denis Picat.

 126 a Jean-Claude Seroul.

 112 a Framont Limited.

 56 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’44’’2’’’
A l’issue de la course le hongre PASTICHOP a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1534 4424 PRIX CHRISTIAN MAUMEN - FOIE GRAS BIRABEN

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 août 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 8 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 550 m env.

 1179 2 Al Impact GB, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 60 k (571/2 k), 0h, 
M. Nicolau (Mme M. Meyer), M. Nicolau – (n° corde 6)

 609 2 Scrat, f, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Mademoiselle 
Sally (GB) (Virtual GB), 571/2 k (55 k), D. Cottin (s) 
(Mme A. Mekouche), LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)
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LE LION D’ANGERS

0218 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Germain MORINEAU – 
M. François COUETOUX du TERTRE – M. Michel GAUTIER – 

M. Gilles LUSSON

 1537 4351 PRIX DE VERN D’ANJOU

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 913 4 Everstar, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 58 k, A, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1136 3 Grand Saxon IRE, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Miss Lillie GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
F. Manservigi (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 1136  Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE (Scalo 
GB), 561/2 k, A, Ecurie Tygaly (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 10)

 913  C Comme Ca, h, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 58 k (541/2 k), J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Sherzal, m, b.f, 2 ans, par Zelzal et Sherhina Art 
[Dutch Art (GB)], 56 k, Ecurie Cerdeval (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1318  Waiting Call, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Elag 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 814  Chester Sky (GB), m, 2 ans, 58 k (551/2 k), JM. Angles 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Scan For Champagne, m, 2 ans, 56 k, 
European Bloodstock Management (B. Marie), 
R. Rohne – (n° corde 8)

 1318 3 Kedurev, m, 2 ans, 58 k,  h, J. Planque (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

   Energic (GB), m, 2 ans, 56 k (531/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1318  Friday I’M In Love, f, 2 ans, 561/2 k, A, 
Haras D’La Riviere (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 297 a
Eng. Sup. : Friday I’M In Love

1 long ½, courte tête, ½ long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Everstar.

 3 312 a Grand Saxon Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Ihoa.

 1 656 a C Comme Ca.

 828 a Sherzal.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Anton Doerner.

 771 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 514 a Haras Du Hoguenet.

 391 a Dsr Syndicate, prime non attribuée.

 257 a Ecurie Cerdeval.

Temps total : 1’14’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cécilia POIRIER (CHESTER SKY (GB)) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le poulain EVERSTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1374  Kantio SPA, h, 5 ans, 56 k, 0, (6 000), I. Elarre Alvarez 
(W. Smit), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 181 a
1 long ½, 1 long, 3 long ½, nez, 1 long ½, tête, 4 long ½, 1 long ¾, 
1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Verdina.

 693 a Picwocky.

 425 a Baileys Diable.

 346 a Punta Canaille.

 173 a Oliva.

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Bois Hue.

 272 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 191 a Haras Des Trois Chapelles.

 135 a Mme Barbara Moser.

 67 a Head (S).

Temps total : 1’44’’1’’’
Après vision du film de contrôle et audition des jockeys Melle 
Marlène MEYER (PICWOCKY), arrivé 2e, et Mr William SMIT (KANTIO 
(SPA)), arrivé 7e, suite à un mouvement survenu dans le premier 
tournant, messieurs les Commissaires ont fait des observations 
au jockey William SMIT pour avoir laissé légèrement pencher son 
cheval et n’ayant aucune incidence sur l’ordre d’arrivée.
Aucun cheval n’a été réclamé.
A l’issue de la course, la femelle VERDINA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1536 4426 PRIX DU MOULIN ROUGE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 550 m env.

   Emerys De Larachi, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 62 k, Mme M. Thomas 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Tao De Cajus, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lola De Cajus (Carghese Des Landes), 58 k, PJ. Giraud 
(G. Sanchez), PJ. Giraud – (n° corde 5)

 1180 4 Idole De Tanues, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Rose Duck (Freeland), 591/2 k,  h, PJ. Giraud 
(J. Plateaux), PJ. Giraud – (n° corde 4)

 1060  Zadjarh, m, b.f, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Zadjanih (Zamouncho), 58 k,  h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 1180 2 Flaminga Du Pecos, f, b.f, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Felee (Hasa), 571/2 k,  h, T. Vincent 
(D. Alberca-Gavilan), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1060  Laszlo De Bojour, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
Ecurie Epeios (Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 1060  Jakarta Trois, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Juteau 
(M. Lauron), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

 1180  Jazzman D’Oc, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme I. Boujenah 
(W. Smit), Mme I. Boujenah – (n° corde 6)

   Sansa De Bojour, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Y. Boutin 
(E. Revolte), F. Lagarde – (n° corde 2)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, 8 long ½, 1 long, 3 long, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Scea De L’Arachi.

 576 a Patrice Lozano.

 432 a Jean-Charles Maisonneuve.

 288 a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.

 144 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’47’’1’’’
A l’issue de la course, le hongre EMERYS DE LARACHI (AA) a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
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 1539 4353 PRIX DE BRAIN-SUR-LONGUENEE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 984 2 Woodchuck, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 58 k,  h, D. Dromard 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 900  Mercurio, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Makruma 
GB (Dubawi IRE), 58 k, A, Y. Popelier (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 1378 4 Cow Boy, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 58 k (561/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

   Woodivine, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alceste IRE (Teofilo IRE), 541/2 k, Ecurie Tygaly 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 792  Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, 
Ecurie Haras du Chateau (A. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 1117 3 Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 561/2 k (54 k),  h, 
P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 1371  Bahayra, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Baiyouna [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 1240  Egyptienne, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), D. Dahan (A. Baron), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

 1117  Tallela, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Famille Bryant (M. Berto), 
E. Allaire (s) – (n° corde 9)

   Spring Eve, f, 3 ans, 541/2 k, XL. Le Stang (J. Mobian), 
XL. Le Stang – (n° corde 11)

 385  Ciel D’Etoiles, h, 3 ans, 58 k, J. Horgan (H. Lebouc), 
S. Chevalier – (n° corde 1)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 556 a
2 long, 1 long ½, encolure, ½ long, ½ long, 2 long, 1 long ½, 4 long, 
1 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Woodchuck.

 2 872 a Mercurio.

 2 116 a Cow Boy.

 1 209 a Woodivine.

 604 a Khamephis Game.

 453 a Fashioned Girl.

 302 a Bahayra.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Haras De La Huderie.

 657 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 583 a De Pine Societa Semp. Agricola.

 375 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L, Petra Bloodstock 

Agency Ltd.

 187 a Ecurie Haras Du Chateau.

 140 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 61 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’16’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres COW BOY, MERCURIO 
et la pouliche BAHAYRA à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre MERCURIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1540 4354 PRIX DE LA GROSSE PIERRE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 1353 5 Just In Time Game, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Alasai USA (Pivotal GB), 57 k, d’G. Arexy (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)
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 1538 4352 PRIX DU CHAMPIONNAT DE FRANCE HANDISPORT 

(PRIX DU COURGEON)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les équipes organisatrices du Championnat de 

France Handisport.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1065  Bombina, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Gaillard, h, al, 3 ans, par Recoletos et Giralda 
[Nathaniel (IRE)], 56 k (531/2 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 1364 3 Katleiya, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Katanga GB (Poet’S Voice GB), 561/2 k, L. Vanska (s) 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 10)

 1217 4 Kash Express, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 58 k, A, Ecurie Melanie 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 995 3 Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
G. Strawbridge (S. Planque), Mme V. Head – (n° corde 1)

   Style Emery, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, J. Borg 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 954  Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ecurie X 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1214  Ilatraya, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 12)

 1151 3 Trieste, f, 3 ans, 561/2 k,  h, C. Humphris (A. Roussel), 
de P. Chevigny – (n° corde 7)

 780  Rebel Rebel, f, 3 ans, 561/2 k, g, Haras D’La Riviere 
(R. Mangione), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1045 2 Bint Al Jnob, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 13)

   Ashwari IRE, f, 3 ans, 541/2 k, S.M. Alfalahi (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 2)

   Mymap, f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 675 a
½ long, 2 long ½, courte tête, ¾ long, courte tête, tête, encolure, ¾ 
long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Bombina.

 3 024 a Gaillard.

 2 268 a Katleiya.

 1 512 a Kash Express.

 756 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Wertheimer & Frere.

 939 a Haras Du Quesnay.

 469 a Jean Justin Fournier, Jerome Brion.

 460 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. .

 89 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BOMBINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 2 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction- 2 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 2 sollicitations).
La pouliche KATLEIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les pouliches REBEL REBEL, BINT AL JNOB et PARTLY CLOUDY (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



34 BO 2023/10 – plat

8 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1375  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k (541/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 1173 2 Miniking, h, 10 ans, 571/2 k, 0, Mme A. Fouassier 
(A. Madamet), A. Fouassier – (n° corde 14)

 1374 5 Black Panther, f, 5 ans, 52 k, Mme MB. Boche 
(L. Boisseau), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 1375  Red The West, h, 6 ans, 54 k,  h, S. Gouvaze (F. Veron), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

   Far Mountain Emery, f, 5 ans, 59 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 1032  Ultimate Fight, h, 9 ans, 571/2 k, Z. Koplik (E. Crublet), 
Z. Koplik – (n° corde 11)

 1164  Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 581/2 k, 0, 
C. Raimont (A. Roussel), J. Piednoel – (n° corde 4)

 1339  Aerostach, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, WH & Sourcing 
(M. Marquette), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 1)

 1375  Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, 561/2 k, 0h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 3)

   Cap Skirring, f, 6 ans, 51 k (52 k), B. Le Regent 
(A. Bernard), B. Le Regent – (n° corde 13)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
704 a
Eng. Sup. : Black Panther, Cap Skirring

courte encolure, 1 long, ¾ long, ½ long, tête, tête, 2 long ½, nez, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Predetermined (Ire).

 1 584 a Star Luce.

 1 188 a Skade.

 792 a Baby Boomer.

 324 a Stranger.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a S. F. Bloodstock Llc.

 621 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

 466 a Haras De La Perelle.

 310 a Mme Isabelle Corbani.

 146 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’27’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BABY BOOMER à être 
montée sur la piste après n’avoir fait qu’un seul tour du rond de 
présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAR MOUNTAIN EMERY à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE (IRE) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La jument SKADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY

0712 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Arnaud de SEYSSEL – 
M. Christian MAILLARD – Mme Nathalie MARTEAU – M. Jean GREGORIS

 1542 4625 COURIR POUR ELLES - PRIX DES ROSES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1165 3 Intellect, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et Caldera 
(IRE) (Iffraaj GB), 58 k,  h, Mme S. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1094 6 Cape Cannon, m, b, 2 ans, par Siyouni et 
Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 58 k, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 983 2 Aquila Volante, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
M. Pietrangelo (M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 10)
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 1308  Zeyzoun, h, b, 9 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 541/2 k (53 k), gh, M. Massard 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1244  Atsana, f, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Ashiqana USA (Giant’S Causeway USA), 55 k, 
O. Chauchart du Mottay (H. Lebouc), P. Groualle (s) – 
(n° corde 5)

 349  Bobby’S Way (GB), h, gr, 4 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Ancestral Way GB (Mtoto GB), 53 k,  h, 
B. Rochette (M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Zaya De La Plata, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 571/2 k (55 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1116 4 Estacity, h, 5 ans, 54 k (53 k), Ah, JP. Boin (Mme M. Eon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1332  Itman GER, h, 7 ans, 54 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 1116  Icalero, m, 5 ans, 551/2 k, Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

 607  Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 1041 4 Madras IRE, f, 4 ans, 541/2 k, A, C. Blin (d’O. Andigne), 
C. Blin – (n° corde 8)

 997  Ippling, m, 6 ans, 52 k,  h, D. Josset (L. Boisseau), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Smartlis, h, 4 ans, 531/2 k,  h, X. Malaviolle (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 1041  Fecamp, h, 4 ans, 60 k,  h, P. Depoux (S. Planque), 
S. Morineau – (n° corde 3)

13 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 779 a
Eng. Sup. : Icalero, Smartlis

tête, 2 long, courte tête, ¾ long, ¾ long, courte tête, ½ long, nez, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Just In Time Game.

 1 620 a Zeyzoun.

 1 485 a Atsana.

 990 a Bobby’S Way (Gb).

 405 a Zaya De La Plata.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Ecurie Haras Du Chateau.

 477 a S.A. Aga Khan.

 381 a S.A. Aga Khan.

 254 a Genesis Green Stud.

 182 a Thierry Tailleur.

Temps total : 1’26’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST IN TIME GAME 
et la jument TWO THANK YOUS (IRE) à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maximilien JUSTUM en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 3 sollicitations).
Le hongre ZEYZOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1541 4355 PRIX FRANCE GALOP

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34,5.

 1375 2 Predetermined (IRE), h, b, 10 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 59 k, g, 
J. Bertin (A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 8)

 1374  Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween 
Star (Wagon Master), 53 k (531/2 k), gh, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1219 3 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 60 k, Ah, J. Merienne (H. Lebouc), 
C. Lecrivain – (n° corde 9)

   Baby Boomer, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 57 k, gh, L. Jamet 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 5 400 a Belles Feuilles.

 2 160 a Eagle Sea.

 1 620 a Magic Tunis.

 1 080 a Paques Tot.

 540 a Elauneil (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Bihari Babulal Modi.

 670 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 503 a Christian Porte.

 335 a Eric Hemming.

 109 a Sam Sangster.

Temps total : 2’12’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PAQUES TOT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey Emilien PUILLET-RODA n’étant pas présent au 
moment de la pesée avant la course, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche WELCOME TO LIFE par le jeune 
jockey Mathilde CABAL.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gabriele CONGIU en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche BELLES FEUILLES et le hongre EAGLE SEA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1544 4624 GRAND PRIX DE LYON PARILLY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +19.

 1191  Woot City, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 54 k, 0h, 
L. Disaro (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 1432 2 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 561/2 k,  h, G. Caggiula 
(A. Crastus), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 1213  Narcos, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 54 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 1132 1 Saison Froide, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 551/2 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 922  Lighted Glory, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Bold Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k, P. Wulk 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1347  Rock Joyeux, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 54 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1092 1 Hillarante, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 60 k, g, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1320  Alerio GER, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Gestut Schlenderhan 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 1222 2 Lepti Prinsadi, h, 5 ans, 551/2 k, JF. Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 679 6 Ideal King, h, 6 ans, 561/2 k, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 12)

 803 2 Port Etienne, h, 6 ans, 57 k, Ecurie Pandora Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 521  Heliopolis, f, 4 ans, 561/2 k, A, J. Tombarello 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 5)

 1191  Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, 541/2 k,  h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1111 2 Macun GER, m, 4 ans, 561/2 k, E. Indermaur 
(I. Mendizabal), JP. Carvalho – (n° corde 13)

 1222 4 Electron Libre IRE, h, 8 ans, 56 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (T. Bachelot), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1092  Bazoques, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, B. Moissonnier 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 61 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 030 a
2 long, courte tête, courte tête, ¾ long, tête, courte tête, courte tête, 
1 long, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

2 200 m
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 1340 5 Flowerspring, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 561/2 k, EJ War Raok (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Miss Sissi, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Miss 
Penelope (Kendor), 541/2 k, M. Charleu (A. Lemaitre), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 1136 5 Gogoka, m, 2 ans, 58 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 704  Miss Ascot, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, Y. Bayoux (G. Bon), 
T. Richard (s) – (n° corde 9)

   Karen’S Dilemma, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

   Amnay, m, 2 ans, 56 k,  h, Mme N. Memran 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Mirasiera Forlonge, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), D. Mars 
(Mme S. Chuette), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 497 a
3 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, ½ long, 3 long, 1 long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Intellect.

 3 312 a Cape Cannon.

 2 484 a Aquila Volante.

 1 656 a Flowerspring.

 828 a Miss Sissi.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Michel Sardou.

 1 028 a Merry Fox Stud Limited.

 514 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 504 a Haras De Montaigu.

 257 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

Temps total : 1’11’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS ASCOT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire EJ WAR RAOK par 
une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre INTELLECT et le poulain CAPE CANNON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1543 4626 RADIO SCOOP - PRIX ANDRE PALMER

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1026 1 Belles Feuilles, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Budget 
GB (Bated Breath GB), 581/2 k (57 k),  h, (20 000), 
DY. Treves (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1131 1 Eagle Sea, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Equity [Anabaa (USA)], 58 k,  h, (16 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1026  Magic Tunis, h, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Magic 
Roundabout [Spinning World (USA)], 58 k, (20 000), 
Cs Porte (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1287  Paques Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 561/2 k, (16 000), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 1208  Elauneil (IRE), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Age Of 
Refinement IRE (Pivotal GB), 561/2 k (55 k), 0, (20 000), 
G. Bellon (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

   Black Tobago IRE, m, 3 ans, 58 k, (20 000), 
G. Trapenard (A. Orani), M. Pitart – (n° corde 9)

 1072  Lady Game, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (16 000), 
Haras de La Huderie (N.M. Lopes Duarte), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

   Lady Burgundy, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (20 000), 
Mme M. Molle (A. Girel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1407  Welcome To Life, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (16 000), 
Ecurie Burgundy Horses (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
918 a
Eng. Sup. : Welcome To Life

2 long, ½ long, courte tête, 2 long, 3 long, 4 long, ¾ long, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Sca Elevage De Tourgeville.

 670 a Mlle Marie Illegems, Thousand Dreams.

 447 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 340 a Fathai Egzima, prime non attribuée.

 223 a Teruya Yoshida.

Temps total : 2’33’’47’’’
Le hongre STRATUS (GB) a été déclaré non partant par son 
entraineur, le terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du poulain DOVER CASTLE.
L’intéressé a déclaré qu’il était régulièrement monté à l’arrière 
garde.
Il a précisé en indiquant qu’il ne s’était pas oxygéné et s’était 
retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches TARAJAL et ANNA CARIBEA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1546 4628 CALICEO LYON - PRIX DE L’ANNIVERSAIRE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 8 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1335  Almanarah, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia IRE 
(Zamindar USA), 551/2 k,  h, KM. Al Attiyah (A. Pouchin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 14)

 1259 1 Lorlisalsa, f, b.f, 8 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 561/2 k, Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 9)

 1260  French Pegasus, h, b, 8 ans, par French Fifteen 
et Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k 
(521/2 k), Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 880 5 Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 551/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 1170 3 National Velvet GB, f, b, 5 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 541/2 k, A, M. Cormy 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 3)

 1347  Best Sixteen, m, 4 ans, 56 k, A, L. Haase (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 1134  Denia (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, MA. Letchimy (T. Piccone), 
P. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1129 2 Moon Flower, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), L. Mirto 
(Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – (n° corde 13)

 1260  Hello Charly, h, 4 ans, 60 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1203  Karry Bradshaw, f, 7 ans, 581/2 k (56 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 11)

 1260 4 Mystery, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), g, Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1218  Maritot (GB), f, 4 ans, 541/2 k, 0h, D. Rabhi (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 887  Cramberries, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme K. Richard 
(G. Bon), T. Richard (s) – (n° corde 8)

 1249  Carl Gustaf, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, Bel-Oise SARL 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 292 a
Eng. Sup. : Karry Bradshaw

Sans motif : Darlington GER

1 long ½, 1 long ½, nez, nez, ¾ long, ¾ long, tête, ¾ long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Almanarah.

 1 296 a Lorlisalsa.

 972 a French Pegasus.

 792 a Sleepy Suzy.

 396 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 584 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 438 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 310 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 68 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’10’’’
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Primes aux propriétaires :

 10 732 a Woot City.

 4 078 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 3 005 a Narcos.

 2 098 a Saison Froide.

 1 049 a Lighted Glory.

 787 a Rock Joyeux.

 524 a Hillarante.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Ecurie Des Charmes.

 1 355 a Earl Elevage Des Loges.

 855 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 823 a Ecurie Maulepaire.

 411 a J. B. S. Invest N. V. .

 205 a Jean-Claude Seroul.

 202 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’17’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTED GLORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance 
du hongre PIERRE LE GRAND (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de partir doucement et 
de le courir caché.
Il a précisé que la distance avait été rallongée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres WOOT CITY, PLAIN BEAU (GB), le cheval NARCOS, les 
pouliches SAISON FROIDE et LIGHTED GLORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1545 4627 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU 

CENTRE-EST

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 1071 1 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 581/2 k (55 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 1392 3 Manko IRE, f, al, 3 ans, par Proconsul GB et 
Peppermint Green GB (Green Desert USA), 571/2 k, 
0h, Gousserie Racing (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

 1071 3 Holy Address, f, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Sainte Adresse (GB) (Elusive City USA), 531/2 k (50 k), 
C. Becherel (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 1208 4 Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Caribea (Keltos), 59 k (561/2 k), Ah, B. Ouattara 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 1195  Cool Heart, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 60 k, A, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 1026 5 Doctor Chopper, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), Ah, 
F. Devauchelle (Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 10)

 1341 1 Lost Generation, h, 3 ans, 541/2 k, 0, G. Duca (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1341 2 Dover Castle, m, 3 ans, 571/2 k,  h, C. Faure (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 1026  Salsa Du Demon, f, 3 ans, 54 k, 0, C. Doussot 
(A. Pouchin), S. Jesus – (n° corde 5)

 988  Cayambe, f, 3 ans, 54 k,  h, Leram S.R.O. (A. Lemaitre), 
V. Luka – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Certif. vétérinaire : For Friendship

2 long, 5 long, courte tête, 3 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ½ long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Tarajal.

 2 880 a Manko Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Holy Address.

 1 440 a Anna Caribea.

 720 a Cool Heart.
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 1548 4630 IFCE AUVERGNE RHONE-ALPES - PRIX DU PARC DE 

LACROIX-LAVAL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +25,5.

 1213 5 Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 60 k, gh, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 9)

 1132 3 Grand Tatakan, h, b, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k,  h, 
R. Sorrentino (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 922  Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 59 k, Stall Mountain River (T. Bachelot), 
FX. Weissmeier – (n° corde 4)

 1267 1 Everman, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 571/2 k, A, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 14)

 1099 3 Southwest Harbor IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, T. Ravier 
(I. Mendizabal), M. Maillard – (n° corde 2)

 1169  Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

   Champ De Mars GB, h, b, 7 ans, par Cityscape GB 
et La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 59 k (561/2 k), 
R. Mathis (Mme M. Germain), R. Mathis – (n° corde 7)

 1169  Fashionspan, f, 5 ans, 56 k, Mme M. Molle 
(C. Lecoeuvre), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 1015 4 Trick Of The Mind, m, 6 ans, 58 k, A, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 527  Sainte Rita IRE, f, 5 ans, 59 k, Ah, Mme I. Juteau 
(S. Ruis), Mme I. Juteau – (n° corde 12)

 1213  Agoureil, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 1126 3 Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, 60 k,  h, A. de Lanfranchi 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 15)

 926  Rocheux, h, 4 ans, 551/2 k, J. Gerard (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1169  Eustache, h, 5 ans, 56 k, A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 1008 4 Big George, m, 4 ans, 581/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 891 a
encolure, tête, encolure, tête, encolure, 1 long, tête, tête, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Duke Of Conker.

 2 539 a Grand Tatakan.

 1 871 a Arturo.

 1 069 a Everman.

 534 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.

 400 a Pop Life.

 218 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

 996 a Jean-Claude Seroul.

 480 a Wertheimer & Frere.

 419 a Anton Doerner.

 102 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 91 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 45 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’54’’’
Le jockey Marie VELON a déclaré à l’issue de la course que le poulain 
AGOUREIL était rentré avec des atteintes au niveau des postérieurs.
L’examen du film de contrôle démontre que l’incident s’est produit 
à l’entrée du premier tournant, mais que les vues disponibles ne 
permettaient pas de déterminer la responsabilité d’un concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey, Manon GERMAIN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations). 
Les hongres DUKE OF CONKER et GRAND TATAKAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON au sujet de la performance du 
hongre MYSTERY.
L’intéressé a déclaré que dans la ligne d’en face, elle avait été pris 
de vitesse.
Elle a indiqué qu’elle pensait que ledit hongre pouvait avoir un 
problème locomoteur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien 
révélé.
La pouliche ALMANARAH et la jument NATIONAL VELVET (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1547 4629 #RACEANDCARE - PRIX DE GERLAND

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 8 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1447  Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 60 k (571/2 k),  h, (20 000), 
H. Boutin (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1297  Till We Die, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 571/2 k, A, (12 000), N. Ricignuolo 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 8)

   Kakarotto GB, h, b, 4 ans, par Ivawood IRE et Mastoora 
IRE (Acclamation GB), 581/2 k (56 k),  h, (16 000), 
PM. Deavin (A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 4)

   Alba Power IRE, h, b, 8 ans, par Fast Company IRE 
et Shehila IRE (Zamindar USA), 60 k (561/2 k), Ah, (20 
000), Mme FJ. Carmichael (A. Bentahar), F. Chappet – 
(n° corde 5)

 707  Indyco, m, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 621/2 k,  h, (16 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1450 4 King Robbe, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), g, (20 000), 
B. Dutruel (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 1347  Boomerang, h, 5 ans, 581/2 k (56 k),  h, (16 
000), Ecurie Michel Doineau (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 909  Tchoro, m, 4 ans, 581/2 k,  h, (16 000), 
Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), A. Sanglard – 
(n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 595 a
1 long ½, 1 long, courte tête, tête, courte encolure, 1 long, 9 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Woff (Ger).

 1 584 a Till We Die.

 1 188 a Kakarotto Gb, prime non attribuée.

 648 a Alba Power Ire, prime non attribuée.

 324 a Indyco.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Wertheimer & Frere.

 621 a Boutin (S).

 204 a K. Mcgivern, C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 146 a Appapays Racing Club.

 136 a Shehila Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés, et à être muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires ont autorisé 
le hongre BOOMERANG à être muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre WOFF (GER) et la pouliche TILL WE DIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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sommes reçues en victoires et places depuis le 8 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1302  Ocamonte (IRE), h, gr, 9 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 57 k (541/2 k), Balzane 3 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 1370 5 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (57 k), T. Mercier 
(A. Subias), T. Mercier – (n° corde 11)

 1018  Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 59 k, 
A. Abrassart (A. Gavilan), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 10)

 1283 4 Nuage Gris, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

   Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 551/2 k (52 k), A. Bienvenu (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1056 2 Cayras Side, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), 
0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

   Limoncella, f, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Berthelot 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1302 6 Noire Desire, f, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (D. Morin), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 5)

 751  Garden Creek, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), L. Chabot 
(B. Hobart), L. Chabot – (n° corde 9)

 290  Lorenza GB, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Glaziou 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
537 a
Eng. Sup. : Limoncella

Sans motif : Rumesnil

½ long, 2 long ½, tête, tête, encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long, 4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Ocamonte (Ire).

 688 a Red Duma.

 631 a Rapido Presto.

 420 a Nuage Gris.

 210 a Argentea.

Primes aux éleveurs :

 776 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

 310 a Appapays Racing Club.

 247 a Ecurie Maulepaire.

 165 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.

 82 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’41’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LORENZA (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derriére les stalles de départ.
Le cheval RAPIDO PRESTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1551 4429 PRIX OTC - SUPER U COOP ATLANTIQUE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis 
le 8 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leur deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 8 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Grain De Star, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Melhi 
Sun (Mansonnien), 59 k (561/2 k), P. Soubrane 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 1043 3 Zadall, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 57 k (551/2 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 669  Stormy Bay, f, b.f, 4 ans, par Stormy Ocean et Stiren 
Bay [Alamo Bay (USA)], 571/2 k, M. Lelievre (E. Corallo), 
M. Lelievre – (n° corde 11)

 1175 3 Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 58 k (551/2 k), 0, 
Mme J. Mercier (A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 7)

 1161  Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Aubonne GER (Monsun GER), 59 k (561/2 k),  h, 
JP. Bichon (T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)
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 1549 4631 LES SAMEDIS A PARILLY - PRIX DU PARC DE LA TETE 

D’OR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31,5.

 1212 2 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 571/2 k, J. Khalifa (M. Guyon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

 1305 3 Let There Be Rock, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 591/2 k (58 k), 
Ah, Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 8)

 1169 5 Darlyvi, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 571/2 k, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 10)

 1168 2 Zinzichera, f, b, 11 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 511/2 k (52 k), 0h, JC. Sarais 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 1254 1 Where Chop, m, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Wa Zine [Iron Mask (USA)], 571/2 k, Ah, T. Dettwiller 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 1169 4 Grey D’Ars, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), R. Favarulo 
(A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 14)

 1132 5 Sekku, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

 1288 2 L’Indomptable, f, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
R. Borrelli Bifulco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1431 3 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

 1169  Pink Birthday, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 4)

 729  Perfect Rose, f, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 1099 7 Ficha Limpia, f, 7 ans, 591/2 k,  h, J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 1288 3 Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 571/2 k,  h, J. Leras 
(T. Piccone), J. Leras – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 658 a
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Beb’S.

 1 980 a Let There Be Rock.

 1 485 a Darlyvi.

 810 a Zinzichera.

 495 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Al Amriyah Bloodstock.

 583 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

 508 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 365 a Jean-Claude Sarais.

 194 a Alain Chopard.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le cheval BEB’S et la jument DARLYVI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Gilles VALLEE – Mme Audrey COTILLON – 
M. Olivier FAURE – M. Guy VIEUILLE

 1550 4428 PRIX CLAUDE CAILLE - ZOO LA PALMYRE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni lors de leur deux dernières courses 
gagné une Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
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remplacement sur le hongre INTIME WILD par le jockey Sébastien 
MARTINO.
La jument DSCHINGIS LOVE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

STRASBOURG

0907 128 lundi 8 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M. Pierre GELDREICH – Mme Nathalie PFOHL

 1553 4740 PRIX DUNADEN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 8 décembre 2022 reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1113 3 Melbora, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Melodora (Vatori), 561/2 k (54 k), (14 000), 
SCEA Ecurie Bader (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 793 2 Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Eucharist IRE (Acclamation GB), 58 k, (14 000), 
D. Kubica/C. Kubica (H. Boutin), JP. Carvalho – 
(n° corde 4)

 1251 1 Gemcutter GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Shine 
Likeadiamond GB (Atlantic Sport USA), 561/2 k, (10 000), 
Stall Arenzo (L. Wolff), H. Grewe – (n° corde 9)

 1459  No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble 
Agrippina GER (Manduro GER), 541/2 k (55 k), Ah, (10 
000), Stall Nagnag (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 1031  El Professor Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
J. Parize (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 2)

 1307  Lady Roche, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme F. Vergnolle 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 7)

 1251 4 Dakanao, h, 3 ans, 58 k, (14 000), Alster Racing 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 8)

   Sexy Rome GER, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), 
Gestut Wittekindshof (M. Abik), W. Hickst – (n° corde 1)

   Elvana, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), P. Adda (s) 
(Mme A. Nicco), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

   Dobby D’Or, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), Suc. B. Maes 
(S. Breux), B. de Koninck – (n° corde 6)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 403 a
2 long, ¾ long, 1 long, 5 long, tête, 2 long ½, 2 long, 8 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Melbora.

 1 728 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Gemcutter Gb, prime non attribuée.

 864 a No Time.

 432 a El Professor Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Scea Ecurie Bader.

 268 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 204 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

 153 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 134 a Alain Chopard.

Temps total : 1’27’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Léon WOLFF (GEMCUTTER (GB)), arrivé 3e, lui 
ont adressé des observations pour ne pas avoir conservé sa ligne 
dans les 300 derniers mètres et ne pas avoir fait tout son possible 
pour corriger la trajectoire de la pouliche GEMCUTTER (GB), sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur l’arrivée des concurrents.
Le poulain ELEGATO (IRE) et les pouliches MELBORA, NO TIME et 
LADY ROCHE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1043  Mister Clement, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), S. Gouyette (s) 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1282 2 Aleria, f, 6 ans, 561/2 k (53 k), 0, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 788  Mi Bonito, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Agh, G. Le Gland 
(Mme S. Tison), G. Le Gland – (n° corde 10)

   Secret Davis, h, 4 ans, 57 k, JJ. Mourad (A. Gavilan), 
E. Leray (s) – (n° corde 8)

   Cat D’Aspe, h, 4 ans, 57 k, JL. Fabre (S. Martino), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

10 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 166 a
Code anomalie DS : Ifadini

Chev. élim. : Kikine Jolie, Wind Of Chance, Hourra Hourra

¾ long, 4 long ½, 2 long ½, nez, 4 long, 3 long ½, tête, loin, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Grain De Star.

 688 a Zadall.

 631 a Stormy Bay.

 420 a Rock Of Spirit.

 210 a Jycrois Bellevue.

Primes aux éleveurs :

 776 a Jean-Pierre Bichon.

 310 a Mme Eugene Masson.

 247 a Michel Lelievre.

 165 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

 82 a Jean-Pierre Deroubaix.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mr Stéphane SEIGNOUX en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument IFADINI sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mr Thomas FOURCY en ses explications, lui ont indiqué 
que la jument IRISH MELODY sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ
Le cheval ZADALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1552 4427 PRIX CLOTOUT
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Dschingis Love, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Exotic Love GER (Authorized IRE), 591/2 k, Avatara S.A. 
(E. Corallo), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Intime Wild, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lettre Intime 
[Invincible Spirit (IRE)], 61 k, Domaine de La Cornilliere 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Sir Prince, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Kadayna IRE (Dalakhani IRE), 61 k, T. Fourcy (s) 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Kamarad, m, b, 3 ans, par Balko et Una Dolce Valtat 
[Brier Creek (USA)], 61 k,  h, A. Gourama (A. Gavilan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 5)

   Keeper Nellerie, h, n.p, 3 ans, par Nicaron 
GER et Jumper Nellerie [Panoramic (GB)], 61 k 
(591/2 k),  h, Ecurie Gabeur (Mme M. Romary), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 7)

   Juval, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), Mme K. Capdevert 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Karukera Saintfray, f, 3 ans, 591/2 k,  h, P. Delaunay 
(A. Subias), E. Bertin – (n° corde 6)

 691  Olympic Dancer, h, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, 
Mme E. Bazire (Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 8)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
1 long ½, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Avatara S.A. .

 272 a Domaine De La Cornilliere.

 153 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf.

 136 a Anthony Gourama, Richard Dubosq.

 68 a Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.

Temps total : 3’28’’57’’’
Le jockey Julien GUILLOCHON s’étant accidenté dans le prix OTC 
- SUPER U COOP ATLANTIQUE, les Commissaires ont autorisé son 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

   Wahiba Sands IRE, h, al, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Damoiselle USA (Sky 
Classic CAN), 55 k,  h, Mme S. Steinberg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 9)

 1142  Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 541/2 k, A, Stall Schllau (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 6)

   Bobik, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 591/2 k, g, T. Collatz (G. Mosse), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 1255 5 Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke 
USA et Sweet Storm (Stormy River), 53 k (511/2 k), 
Stall Heidekraut (Mme A. Nicco), W. Himmel – 
(n° corde 10)

 1218  Autumn Twilight IRE, m, al, 5 ans, par Buratino 
IRE et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 56 k,  h, 
Mme J. Burger (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 8)

   Warrior GER, h, 7 ans, 51 k (50 k), U. Schwinn 
(Mme M. Riehl), U. Schwinn – (n° corde 12)

 1218  Leeroy Gold, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Mme M. Renggli 
(Mme S. Vogt), Mme M. Renggli – (n° corde 13)

 1332 1 Braveheart GER, h, 7 ans, 60 k, S. Molks (L. Wolff), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 5)

 903 6 Big Boots IRE, h, 7 ans, 581/2 k, GWH. Schmitt (M. Abik), 
W. Hickst – (n° corde 1)

   Tapeten Toni, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Stall Bartschi 
(Mme L. Grosso), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 11)

 1138 4 Wallem GB, h, 5 ans, 60 k, T. Gries (S. Breux), 
S. Schleppi – (n° corde 2)

 1142 1 Wind Of Change, h, 5 ans, 581/2 k,  h, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 4)

   Serido GER, h, 5 ans, 59 k, C. Schwab (G. Ashton), 
C. Schwab – (n° corde 3)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 982 a
encolure, nez, 1 long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, nez, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Wahiba Sands Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Maavah.

 1 485 a Bobik.

 810 a Sweet Master.

 495 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 850 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.

 730 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 583 a Gaec Campos.

 365 a Earl Haras Du Taillis.

 85 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’37’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Hugo BESNIER (WIND OF CHANGE), arrivé non-placé et 
Gérald MOSSE (BOBIK), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Gérald MOSSE par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif (2e infraction) en s’engageant vers la 
lice intérieure sans avoir une avance suffisante et avoir ainsi mis 
en difficulté son concurrent. Le jockey Gérald MOSSE ayant déjà 
été sanctionné pour un comportement fautif au cours des deux 
derniers mois.
Le hongre SWEET MASTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1556 4743 PRIX DU COMITE REGIONAL D’EQUITATION DU GRAND 

EST

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 août 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Mythico, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Madhyana 
GER (Monsun GER), 56 k, Stall TMB (H. Boutin), 
JP. Carvalho – (n° corde 4)
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 1554 4741 PRIX DES VIOLETTES

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas depuis le 8 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 août 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1032  Holly Story, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Holly Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 571/2 k (56 k),  h, 
DS Pegas (Mme A. Nicco), D. Torok – (n° corde 5)

   Karinas Dream, m, b, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Konigskrone GER (Shirocco GER), 56 k, A, 
Stall Hans Im Gluck (R. Piechulek), W. Glanz – 
(n° corde 9)

 1219  Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 541/2 k (53 k), R. Meder 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1055  You’Ve Got Sail, h, b, 4 ans, par Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 56 k, 
Stall New Contenance (M. Seidl), S. Schleppi – 
(n° corde 8)

 1286 3 Joviale Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 571/2 k, Ah, D. Baliouze 
(H. Besnier), L. Proietti – (n° corde 7)

   Chantarella, f, 4 ans, 541/2 k, L. Bongen (J. Moisan), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Artemia USA, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Stall Herb 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 2)

 1202  Please My Love, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), C. Fey (s) 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 6)

   Soumera, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, J. Bossert 
(Mme L. Grosso), J. Bossert – (n° corde 4)

 1085  Ivar Ragnarsson, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Arn. Nicolas (Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – 
(n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
429 a
Eng. Sup. : You’Ve Got Sail

½ long, 1 long, courte encolure, tête, 1 long, 3 long, ½ long, 2 long, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Holly Story.

 940 a Karinas Dream.

 705 a Louve Precieuse.

 470 a You’Ve Got Sail.

 235 a Joviale Bere.

Primes aux éleveurs :

 923 a Ecurie Haras De Beaufay.

 369 a Stall Eos.

 276 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

 184 a European Bloodstock Management.

 92 a Sas Regnier.

Temps total : 1’29’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Axelle NICCO (HOLLY STORY), arrivé 1er, en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Martin SEIDL (YOU’VE GOT SAIL), arrivé 4e, en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Le hongre KARINAS DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1555 4744 PRIX DOSTIEP

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Black Wall.

 1 782 a Queen Of Starlets.

 1 336 a Bremontier.

 891 a Secret Glory.

 445 a Azadore.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

 699 a Joachim Erhardt.

 524 a Franklin Finance S.A. .

 349 a Earl Haras Du Taillis.

 174 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

Temps total : 2’12’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Michel KAISER en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche 
AFTERGLOW au public non munie de son attache-langue, cette 
dernière ayant été déclarée comme devant en être munie lors de la 
déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Bart de KONINCK en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté et couru le hongre 
HEATHERWOOD avec un bonnet anti-bruit de couleur noire avec 
des étoiles blanches, alors que l’article 139 du Code des Courses au 
Galop prévoit que le bonnet anti-bruit doit être obligatoirement de 
couleur noire ou marron.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Hugo BOUTIN (BLACK WALL), arrivé 1er, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne dans les 200 derniers mètres de la course, sans que cela 
n’ait de conséquence sur ses concurrents.
La pouliche QUEEN OF STARLETS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1558 4745 PRIX DE LA BELLE STRASBOURGEOISE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 1034 1 Jazzmen, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Sand Rose 
[Aussie Rules (USA)], 631/2 k (62 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 461  Ako Casanova, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Aki Anyasova [Muhtathir (GB)], 571/2 k (56 k), 
A, Stephan Ahrens & Associes (R. Haedens), 
Mme C. Barsig – (n° corde 3)

 1220 5 Garigliano, h, b.f, 6 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k), Agh, 
B. Bossert (C. Berge), B. Bossert – (n° corde 9)

 1252  Diana GER, f, al, 5 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 601/2 k, Ajax Racing 
(M. Seidl), Mme J. Mayer – (n° corde 8)

 1252  Future, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 561/2 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 1)

 1255  Scherwood, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme M. Fricker 
(Mme S. Vogt), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 686  Analeon, h, 9 ans, 591/2 k, A, Stall Hayley (R. Piechulek), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

   Rhekas, h, 5 ans, 59 k, A, Mme H.. Kaufmann 
(P. Gibson), W. Glanz – (n° corde 5)

 1305  Andisheh GER, f, 5 ans, 531/2 k, A, S. Molks (L. Wolff), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
547 a
Eng. Sup. : Andisheh GER

1 long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, tête, nez, tête, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Jazzmen.

 1 881 a Ako Casanova.

 1 154 a Garigliano.

 940 a Diana Ger, prime non attribuée.

 384 a Future.
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   Dawn Intello, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Gadalka USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, A.B Racing 
(G. Mosse), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 1406 2 Sky Glory, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 56 k (531/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(C. Berge), S. Culin – (n° corde 2)

   Sa Sal GER, h, al, 7 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 56 k,  h, Stall Cala D’Or (R. Piechulek), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 1314  Irlandia, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Eire GB 
(Medicean GB), 541/2 k, M. Nigge (s) (J. Moisan), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Mandore, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, P. Deshayes 
(Mme S. Vogt), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

6 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 529 a
Consition spéciale : Gymato

2 long ½, 6 long, ½ long, courte tête, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Mythico.

 769 a Dawn Intello.

 705 a Sky Glory.

 384 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

 235 a Irlandia.

Primes aux éleveurs :

 603 a Thomas Bretzger.

 346 a Viktor Tymoshenko.

 276 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 92 a Mme Markus Nigge, Franklin Finance S.A. .

 80 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’35’’’
Le poulain GYMATO ayant fait chuter le jockey Michal ABIK en se 
rendant au départ, a été déclaré non-partant par son entraîneur.
Le cheval MYTHICO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1557 4742 PRIX DU MUGUET

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 1363 2 Black Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue 
Risk (Take Risks), 591/2 k, A, P. Hartzer (H. Boutin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1086 2 Queen Of Starlets, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et 
Queen Of Fire GB (Dr Fong USA), 60 k, El Sur Racing 
(G. Ashton), G. Geisler – (n° corde 2)

 911  Bremontier, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 561/2 k, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 1221  Secret Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Sertolina USA (Bertolini USA), 51 k (501/2 k),  
h, M. Krebs (s) (Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – 
(n° corde 4)

 809  Azadore, f, al, 4 ans, par Style Vendome et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 55 k (531/2 k), F. Kennel 
(Mme A. Nicco), F. Kennel – (n° corde 9)

 1304 3 Heatherwood, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, Suc. B. Maes 
(C. Berge), B. de Koninck – (n° corde 1)

   Stephanie In Love, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, 
CM. Holschbach (R. Haedens), H. Blume – (n° corde 11)

 1168  Evalaur Chope, f, 4 ans, 52 k (51 k), 0, Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 12)

 1255  Afterglow, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, M. Kaiser 
(Mme P. Cheyer), M. Kaiser – (n° corde 10)

 1201 2 Sabiano IRE, h, 4 ans, 52 k (51 k), Leo Hamann/
Peter Hamann (Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 6)

   Najem Shalghoda IRE, h, 4 ans, 571/2 k, Ajax Racing 
(M. Seidl), Mme J. Mayer – (n° corde 7)

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 357 a
Certif. vétérinaire : Speed Chop

1 long, 5 long, 1 long, encolure, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux éleveurs :

 3 655 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 1 023 a Sc Ecurie De Meautry.

 807 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 584 a Sumbe.

 447 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 223 a Nbh Racing.

 127 a Andre Cotille, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’3’’’
La pouliche PARADISE STORM a été déclarée non-partante pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MARCELLO’S RETURN 
(BEL) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que 
le poulain LAZYM, arrivé 4e, avait beaucoup penché sur sa gauche.
Les poulains BEAUVATIER et KUMITE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1560 584 PRIX DE LA MERE MARIE

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Flers, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Flag 
Day GB (Pivotal GB), 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Paradisiacal GB, f, b, 2 ans, par Siyouni 
et Fig Roll GB (Bahamian Bounty GB), 57 k, 
Hollymount Stud France SC (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Laulne, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Lady Francesca GB [Montjeu (IRE)], 57 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Best Of Light, f, b, 2 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 57 k, Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Passionately IRE, f, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Lexi’S Love USA (Big Top Cat USA), 57 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 7)

   Angiolleta IRE, f, al, 2 ans, par Calyx GB et Angelic 
Guest IRE (Dark Angel IRE), 57 k, Mme R. Hillen 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Bottoms Up, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Hesat [Country Reel (USA)], 57 k, Ah, Maka Racing Ltd 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Rouanita, f, 2 ans, 57 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(T. Bachelot), de H. Nicolay – (n° corde 5)

   Cristal De Maulde, f, 2 ans, 57 k, Ch. Plisson (s) 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 705 a
Consition spéciale : Salalah

3 long, courte encolure, encolure, ¾ long, 9 long, 1 long ½, 1 long, 
2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Flers.

 6 840 a Paradisiacal Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Laulne.

 2 880 a Best Of Light.

 1 440 a Passionately Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Angiolleta Ire, prime non attribuée.

 720 a Bottoms Up.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Finanza Locale Consulting Srl.

 1 023 a Franklin Finance S.A. .

 894 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 807 a Highview Stud Ltd, prime non attribuée.

 223 a Boutin (S).

 170 a Gerry Duffy, prime non attribuée.

 127 a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’1’’77’’’
La pouliche SALALAH ayant fait chuter son jockey en se rendant au 
départ, a été déclarée non-partante par son entraîneur.
Les pouliches FLERS et PARADISIACAL (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 735 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.

 738 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 340 a Haras De Beauvoir.

 161 a Stall Proclamat, prime non attribuée.

 113 a Klaus Hofmann.

Temps total : 3’33’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Sybille VOGT (SCHERWOOD) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Martin SEIDL (DIANA (GER)) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ. Ledit jockey ayant 
déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 2 derniers 
mois.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Robin HAEDENS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations 
avec la cravache).
Le hongre GARIGLIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Nicole BRAEM. – M. Gérald SAUQUE – 
M. Tony CLOUT

 1559 583 PRIX DU COQ CHANTANT

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Beauvatier, m, b.f, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
P. Allaire (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Kumite GB, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Nawassi 
GB (Dubawi IRE), 58 k, Mme E. Gilliar (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Mr Fleurant (IRE), m, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

   Lazym, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lashyn USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Terra Fina (GB) (American Post GB), 58 k, H. Ghabri 
(B. Marie), H. Ghabri – (n° corde 4)

   Marcello’S Return BEL, m, b, 2 ans, par The 
Turning Point et Margalita IRE (Sesaro USA), 58 k,  h, 
Caenepeel/Legrand (C. Belmont), F. Caenepeel – 
(n° corde 1)

   Prince Shalaa, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Silca’S 
Sister GB (Inchinor GB), 58 k, B. Cooper (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
3 075 a
Eng. Sup. : Beauvatier, Ganass

Certif. vétérinaire : Paradise Storm

5 long ½, 2 long, 2 long ½, encolure, 8 long, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Beauvatier.

 6 840 a Kumite Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Mr Fleurant (Ire).

 2 880 a Lazym.

 1 440 a Ganass.

 1 080 a Marcello’S Return Bel, prime non attribuée.

 720 a Prince Shalaa.
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La jument SERMANDAKFI et le hongre GRAND LEON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1562 186 PRIX DE GUICHE

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
19 avril ou 1.600 à l’engagement le 2 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 5 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1051 1 Big Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 4)

 1051 5 Horizon Dore, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 2)

 1063 1 Grey Tornado, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 58 k, P. Bourigault 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1051 2 Padishakh, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Penny Lane GER (Lord Of England GER), 58 k, 
N. Bizakov (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1013 1 Circeo (IRE), m, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 58 k, de C. Moubray (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 1192 3 Rajapour IRE, m, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1190 1 Flight Leader GB, m, 3 ans, 58 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 176 a
5 long, 4 long, 5 long ½, ½ long, 4 long ½, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Big Rock.

 11 520 a Horizon Dore.

 8 640 a Grey Tornado.

 5 760 a Padishakh.

 2 880 a Circeo (Ire).

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Yeguada Centurion Slu.

 3 577 a Mlle Chantal Becq.

 2 683 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 1 788 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

 894 a M. L. P. Consultancy.

Temps total : 1’55’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HORIZON DORE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BIG ROCK et le hongre HORIZON DORE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1563 586 PRIX DE BOREST

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34,5.

 1203  Van Halo, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 58 k, C. Guimard 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 1)

 1203 3 Dragon Love, h, al, 7 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 60 k, 0, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 1154  Lou Balicot, f, b, 5 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 59 k (571/2 k), A, G. Lachi 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1359 1 Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 581/2 k (57 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 8)
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 1561 587 PRIX DE BARON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +38,5.

 1201  Sermandakfi, f, al, 7 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme L. Charital (Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 15)

 1359 2 Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 591/2 k,  
h, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 13)

 1198  Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, 0h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 958 5 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 561/2 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 1254 4 Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, 0h, F. Kennel 
(S. Pasquier), F. Kennel – (n° corde 5)

 1312  Stormy Baby, f, 5 ans, 591/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 4)

 1221  Bech River (IRE), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 8)

 1000  Reine De Lune, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Ah, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 6)

 1312 3 Raise The Stakes, f, 9 ans, 581/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 2)

 1201  Anatello (GB), h, 6 ans, 60 k, Mme L. Sarova 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 1254  Fullstrip, h, 4 ans, 60 k, 0h, D. Rosport (N. Polli), 
S. Smrczek – (n° corde 16)

 823  Lie High, m, 9 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 14)

 1201  Princedeschamps, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 1265 4 Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 591/2 k, Ecurie des Sables 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 11)

 1245  Soka D’Ans, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 12)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 671 a
Certif. vétérinaire : Mejaen

½ long, tête, ½ long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 3 long, ½ 
long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Sermandakfi.

 1 458 a Hot Summer.

 1 336 a Grand Leon.

 891 a Kenor.

 445 a Azazel.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 657 a Ecurie Haras De Quetieville.

 524 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 349 a Guy Pariente Holding.

 174 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

Temps total : 2’13’’55’’’
Le hongre MEJAEN a été déclaré non-partant pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH (IRE) à sortir 
du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (AZAZEL), arrivé 5e, Perrine CHEYER 
(PRINCEDESCHAMPS), arrivé non-placé et Nicol POLLI (FULLSTRIP), 
arrivé non-placé.
Le jockey Nicol POLLI étant étranger n’a pas demandé à être assisté 
par un interprète.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Nicol POLLI par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en ne conservant pas sa ligne.
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Référence : +23,5.

 1143 3 Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 571/2 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1143 2 Mr Cassiope, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 58 k, J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1143 4 Argylepinkdiamond, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tencaratreddiamond [Excelebration (IRE)], 581/2 k, A, 
B. van Dalfsen (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1207 3 Camelot Song (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 581/2 k,  
h, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 1262 5 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 571/2 k, D. Calarnou (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 648  Big Drift GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 57 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 5)

 1355  Treizieme Mois, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et Daraa 
IRE (Cape Cross IRE), 571/2 k,  h, J. Bisson (T. Bachelot), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 1303  Paletuvier, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 1355 7 Les Trois Vallees, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 1143  Linfasommer, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Ecurie La Boetie 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 1143  Vizindi, h, 3 ans, 57 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 1143  Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 58 k, A, C. Clagluna 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 551 a
2 long ½, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 
long ¾, courte tête, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Kaja.

 3 830 a Mr Cassiope.

 2 822 a Argylepinkdiamond.

 1 612 a Camelot Song (Ire).

 806 a Full Colour.

 604 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 403 a Treizieme Mois.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Appapays Racing Club.

 1 189 a Tarik Tekce.

 876 a Berend Van Dalfsen.

 327 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 250 a Erich Schmid.

 125 a Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

 71 a J. W. Parry, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’75’’’
La pouliche ILE SAINT LOUIS (IRE) a été déclarée non-partante pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KAJA et le poulain MR CASSIOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1565 585 PRIX DE BARBERY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +29.

 1365 2 Green Spirit, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Green Speed [Green Tune (USA)], 581/2 k,  h, M. Bollack-
Badel (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1203 2 Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 56 k,  h, 
N. Barnett (M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 1365  Jacky, h, b, 5 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 581/2 k, M. Cafaro (P. Bazire), N. Caullery – 
(n° corde 16)
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 1098  Miss Springsteen, f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k, gh, J. Lux (G. Mosse), 
J. Lux – (n° corde 11)

 1198 1 Landaryna, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 12)

 1201 4 Oncle Fernand, h, 9 ans, 561/2 k,  h, C. Bauer 
(T. Bachelot), C. Bauer – (n° corde 2)

 1359  Mister Charlie, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 7)

 1359 4 Jaayiz IRE, h, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 16)

   Shayane, h, 4 ans, 57 k,  h, C. Lotoux (s) (M. Guyon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 1000  First Birst, f, 5 ans, 561/2 k, T. Mace (A. Pouchin), 
T. Mace – (n° corde 9)

 1311  Tennessee John, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 13)

 1201 1 Karioitahi IRE, f, 6 ans, 60 k,  h, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 3)

 1324  Elyt Of Gold, h, 9 ans, 581/2 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 14)

 1168  Evagro, h, 6 ans, 59 k,  h, Ecurie des Dragons 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 4)

 1310  Midnight Cloud, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), gh, Mme V. Jud-
Frei (Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Forever Coco

courte encolure, tête, ½ long, encolure, encolure, courte tête, 1 long 
¼, 1 long ¼, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Van Halo.

 1 701 a Dragon Love.

 1 559 a Lou Balicot.

 850 a Forever Coco.

 425 a Miss Springsteen.

Primes aux éleveurs :

 1 253 a Erich Schmid.

 501 a Yannick Fouin.

 400 a John Kilpatrick.

 383 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

 125 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’12’’19’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement Christophe LOTOUX (s) par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FIRST BIRST à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maxime GUYON (SHAYANE), arrivé non-
placé, Mickael BARZALONA (KARIOITAHI (IRE)), arrivé non-placé et 
Anthony CRASTUS (DRAGON LOVE), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre DRAGON LOVE avait légèrement penché 
vers l’intérieur, entrant en contact avec le hongre SHAYANE et par 
contrecoup sur la jument KARIOITAHI (IRE).
Aucune sanction n’a été retenue à l’encontre du jockey Anthony 
CRASTUS.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Le hongre VAN HALO et la jument FOREVER COCO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1564 588 PRIX DE L’AIRE CANTILIENNE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 923  Blindman, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 55 k, M. Poggioni 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 881 4 Cognac, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 
58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey (C. Soumillon), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

 1262 2 Moon Rider, h, gr, 3 ans, par Ribchester IRE et Star 
Rider GB (Cape Cross IRE), 55 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 923 4 Noshowonfriday (GB), m, 3 ans, 57 k, 0, 
Argella Racing (M. Barzalona), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 1217 3 Cueros IRE, h, 3 ans, 56 k, J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 14)

 1361 5 Durango, h, 3 ans, 58 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 324 a
Consition spéciale : More, I’M A Believer

Certif. vétérinaire : Premier Ordre, Wonder Of You (IRE), Recoletty, 

Madame De Saxe (IRE)

tête, ¾ long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 
2 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Greenwood.

 7 524 a Schwendi.

 5 544 a Murciano.

 3 168 a Hoxton Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Blindman.

 1 188 a Cognac.

 792 a Moon Rider.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Haras D’Haspel.

 2 336 a Haras De La Perelle.

 1 125 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 374 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.

 368 a Laurent Benoit.

 321 a Le Thenney.

 160 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’47’’18’’’
Le hongre PREMIER ORDRE a été déclaré non-partant par 
son entraîneur en raison de l’état du terrain proposé (4.2 au 
pénétromètre) et d’un problème de ferrure.
La pouliche MADEMOISELLE SAXE (IRE) a été déclarée non-partante 
pour raison vétérinaire, cette dernière ayant mal au dos.
La pouliche RECOLETTY a été déclarée non-partante pour raison 
vétérinaire, cette dernière s’étant blessée à un postérieur.
Le poulain I’M A BELIEVER a été déclaré non-partant par 
son entraîneur en raison de l’état du terrain proposé (4.2 au 
pénétromètre).
La pouliche MORE a été déclarée non-partante par son entraîneur 
en raison de l’état du terrain proposé (4.2 au pénétromètre).
Le poulain WONDER OF YOU (IRE) a été déclaré non-partant pour 
raison vétérinaire, ce dernier étant boiteux.
Les Commissaires ont autorisé le poulain COGNAC à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLINDMAN à être 
accompagné en main au départ non-monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le poulain COGNAC n’avait pas eu toutes ses aises dans le 
dernier tournant quand le hongre SCHWENDI (Thomas TRULLIER) 
avait touché le rail intérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 3 reprises durant le parcours (2e infraction).
Les hongres GREENWOOD, SCHWENDI, MURCIANO et BLINDMAN 
et la pouliche HOXTON (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 130 mercredi 10 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Tony CLOUT – M. Robert ADENOT – 
Mme Stéphanie DABURON
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 1255 4 Waldkauz, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 591/2 k, Stall Frohnbach 
(A. Pouchin), S. Smrczek – (n° corde 13)

 1255  Laura Trezy, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 561/2 k,  
h, R. Oberhauser (S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 12)

 1370  Vertismann, h, 5 ans, 55 k,  h, Y. Leroyer (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 3)

 999 4 La Javanaise, f, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 4)

 1203  Delsheer, h, 8 ans, 56 k, 0, M. Schnyder (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 1099 5 Imperial Beauty, f, 5 ans, 59 k, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1098 2 Lovely Dolly, f, 6 ans, 55 k (521/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 686 1 Silverstone, m, 5 ans, 60 k, J. Macedo da Silva 
(M. Guyon), J. Macedo da Silva – (n° corde 5)

 1097 3 Le Queen, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1034  Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (G. Sias), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 15)

 1155  Albert Bridge, h, 5 ans, 55 k,  h, M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 1)

 1099  Oser IRE, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ah, O. Ortmans 
(Mme D. Santiago), Mme C. Alesi – (n° corde 14)

 1212  Amandero, h, 5 ans, 56 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 953 a
Chev. élim. : Park Square, Iggy Chop, Miengo, Papa Winner, 

Waldenon, Semeur

Chev. retir. : Finjaans Rose GB, Dalvini

courte encolure, ¾ long, ¾ long, encolure, encolure, courte 
encolure, encolure, courte encolure, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Green Spirit.

 2 277 a Margesson.

 1 707 a Jacky.

 931 a Waldkauz.

 569 a Laura Trezy.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Jeffrey Colin Smith.

 670 a Gerard Laboureau.

 584 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 274 a Peter Brauer.

 223 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 2’13’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURA TREZY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres GREEN SPIRIT et WALDKAUZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1566 582 PRIX CHANTILLY CAPITALE DU CHEVAL

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1235 1 Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Desert Sunrise GB (Green Desert USA), 56 k, C. Bleu 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 15)

 923  Schwendi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 551/2 k, g, Ecurie JML Racing (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1065 3 Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 551/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(A. Crastus), N. Le Roch – (n° corde 2)

 1343 2 Hoxton IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion GB 
(Pivotal GB), 581/2 k, Ecurie Friedrider (S. Planque), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)
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Le hongre BROKEBACK MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1568 4272 PX DE LA COM. D’AGGLO. DU PAYS DE FONT.(PX DE LA 

PLATRIERE D’APREMONT)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
10 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1220  Bosquentin, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 56 k, A, (8 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1431 4 Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 61 k (581/2 k), Ah, (12 
000), Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – 
(n° corde 5)

 1305 5 Louna Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 56 k (541/2 k), A, (10 000), ME. Uzan 
(Mme M. Velon), F. Bellemere – (n° corde 2)

 1220 3 Blackjac Du Houley, h, gr, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 61 k 
(581/2 k),  h, (12 000), Mme C. Pelier (D. Provost), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 8)

 1150 3 Thindy, h, b, 11 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k (551/2 k), 0h, (10 
000), AS. & D. Allard (s) (F. Satalia), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 7)

 764 5 Ami Soledad, h, 4 ans, 58 k,  h, (8 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 1312  City Rock, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 1)

 1265  Wind Of Chance, h, 5 ans, 59 k, A, (12 000), JL. Bertin 
(Y. Barille), E. Bertin – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Bosquentin, Rannan, Thindy, Wind Of Chance

2 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, tête, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Bosquentin.

 1 296 a Rannan.

 1 188 a Louna Chope.

 792 a Blackjac Du Houley.

 324 a Thindy.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Franklin Finance S.A. .

 584 a Al Shaqab Racing.

 466 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

 310 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.

 146 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.

Temps total : 3’17’’75’’’
Les hongres BOSQUENTIN, BLACKJAC DU HOULEY et AMI SOLEDAD 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1569 4271 PRIX DES MARAIS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 10 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

3 000 m
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 1567 4269 PRIX DES ROSES

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
10 mai 2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 10 août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 10 novembre 2022 inclus : 1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1047  Carlo Biraghi IRE, h, al, 8 ans, par Galileo IRE 
et Kirinda IRE (Tiger Hill IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Farma Polednikovo SRO (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 11)

 1317 1 Brokeback Mountain, h, b, 8 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 58 k (541/2 k), 
Bloodstock Agency Ltd (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 961  Jaafar, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 59 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1252 1 Gino Star, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Anzi 
Star [Anzillero (GER)], 56 k,  h, Ecurie des Alerions 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 1222  Waggad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 56 k (541/2 k),  h, Mme Y. Grall 
(Mme M. Eon), E. Grall (s) – (n° corde 7)

 1252 2 Moonflight, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), M. Schmelzer 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 9)

 957  Willamette Valley IRE, f, 4 ans, 541/2 k, C. Bernick 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Sweet Pro GER, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Gestut Wittekindshof (C. Berge), W. Hickst – 
(n° corde 4)

 835  Goldy Maker, f, 7 ans, 541/2 k, g, PH. Le Geay 
(Y. Barille), PH. Le Geay – (n° corde 2)

 1310 4 Amour De Ma Vie, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
MF. Weissmeier (Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

   Calcium, h, 11 ans, 56 k (561/2 k),  h, D. Grandin 
(H. Boutin), D. Grandin – (n° corde 5)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
948 a
Eng. Sup. : Moonflight

4 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 3 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Carlo Biraghi Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Brokeback Mountain.

 1 336 a Jaafar.

 891 a Gino Star.

 445 a Waggad.

Primes aux éleveurs :

 765 a Rockhart Trading Ltd, China Horse Club International, prime non attribuée.

 657 a Bloodstock Agency Ltd.

 349 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 343 a Scea Du Haras De Victot.

 174 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 3’14’’20’’’
Le jockey Julien GUILLOCHON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument GOLDY MAKER par le 
jockey Yoann BARILLE.
Les Commissaires ont autorisé les hongres GINO STAR et 
MOONFLIGHT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu d’une part 
dans la première partie du dernier tournant puis à environ 500 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Corentin BERGE (SWEET PRO GER), arrivé non-placé 
et l’apprenti Dorian PROVOST (BROKEBACK MOUNTAIN) arrivé 2e (les 
deux étant accompagnés par Olivier PESLIER) en leurs explications, 
ont sanctionné l’apprenti Dorian PROVOST par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir une eu une monte 
inconséquente en contrariant la pouliche SWEET PRO (GER) en 
se décalant une première fois dans le dernier tournant, puis une 
deuxième fois pour avoir décalé fortement et volontairement le 
hongre BROKEBACK MOUNTAIN vers l’extérieur à environ 500 
mètres du poteau d’arrivée et mis en difficulté une nouvelle fois la 
pouliche SWEET PRO (GER).
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
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 1245  Lady Million, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Libbard 
GB (Galileo IRE), 541/2 k, Mme S. Killius (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 1047 4 Mattina Forza (GB), f, b, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, 
Mme S. Durot (A. Lemaitre), Mme M. Le Gall – (n° corde 6)

 1305 2 Vyborg, m, 4 ans, 57 k, gh, R. Hamon (M. Guyon), 
G. Pannier – (n° corde 1)

 1309  Douville, f, 9 ans, 541/2 k (53 k), A, ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 8)

 1248 2 Theoretical, f, 4 ans, 541/2 k, Mme J. Norton (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1203 4 Ladybug (IRE), f, 6 ans, 581/2 k (56 k), 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 9)

 1305  Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), R. Ubber 
(C. Berge), A. Kleinkorres – (n° corde 2)

 1314  Instantane, h, 4 ans, 56 k, Agh, JL. Pignet 
(C. Lecoeuvre), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 132 a
Eng. Sup. : Vyborg

1 long ¼, ¾ long, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, encolure, 6 long, 2 long 
½, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Devilla.

 1 782 a Lady Ariella.

 1 093 a Boy Davier.

 891 a Lady Million.

 364 a Mattina Forza (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Pierre De Crepy.

 493 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 457 a Sunderland Holding Inc. .

 349 a Haras De Saint Julien.

 107 a Jean-Pierre Colombu.

Temps total : 2’23’’52’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Simone KILLIUS par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le hongre BOY DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1571 4268 PRIX DE LA SEM DU PAYS DE FONTAINEBLEAU (PRIX DES 

ORMES)

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 10 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1348 7 Amanda’S Choice GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau 
AUS et Super Midge GB (Royal Applause GB), 56 k, 
A, (22 000), A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 1200 1 Reminisce, m, gr, 3 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, (22 000), 
R. Roobaert (A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 2)

 1453  No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 56 k, (18 000), 
Racing Stars (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1441  Ianovka, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sully (Siyouni), 541/2 k, Ah, (18 000), A. Jathiere 
(C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Gaudenzia, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Undovica 
GB (Primo Dominie GB), 56 k (531/2 k), (22 000), 
Ecurie Vitale (T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1322  Comtesse Du Barry, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (18 000), 
C. Boutin (s) (N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1355 6 Game On, m, 3 ans, 56 k, Ah, (18 000), Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 619 a
Eng. Sup. : Amanda’S Choice GB, Ianovka

1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, tête, 2 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 1332 3 Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 571/2 k,  h, (10 
000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 1085 5 Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Alte Rose GER (Monsun GER), 56 k (541/2 k), (8 000), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 1)

 953  Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 59 k (561/2 k), A, 
(12 000), C. Trecco (Mme E. Fontaine), D. Windrif – 
(n° corde 3)

 1332  Le Duc, h, b, 4 ans, par Almanzor et Seaella IRE 
(Canford Cliffs IRE), 56 k (531/2 k), (8 000), S. Molks 
(C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 1492 4 Carlton Choice IRE, h, b, 9 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 56 k (541/2 k), 
(8 000), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1314  Albamia, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), G. Barbedette 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 10)

 1365  Moudir, h, 7 ans, 591/2 k (57 k), 0, (10 000), 
JP. Vanden Heede (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 1312 2 Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 56 k, A, (8 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 11)

 1213  Perdriolle, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), (12 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1436  King Solomon, h, 5 ans, 56 k, (8 000), 
Stal Martensberg (S. Breux), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 6)

 1022  Lejendario, h, 5 ans, 58 k, (8 000), S. Henriroux 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 728 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

 1 584 a Apollon Ger, prime non attribuée.

 972 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

 792 a Le Duc.

 324 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

 310 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

 272 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 204 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 68 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Enzo CRUBLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé le bulletin no19680, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 185 du Code des Courses au Galop aucune 
option n’étant choisie.
Les hongres AL KHAMSIN et LE DUC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1570 4270 PRIX DES AJONCS

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
28 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 10 novembre 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1263  Devilla, f, b, 6 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 541/2 k (55 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 5)

 1310  Lady Ariella, f, al, 4 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 541/2 k 
(52 k), VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

   Boy Davier, h, al, 6 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 56 k (541/2 k), A. Clavier 
(L. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 2 252 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 355 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 855 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

 411 a Haras Des Trois Chapelles.

 360 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

 202 a Wertheimer & Frere.

 134 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

Temps total : 1’9’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KHAN et RAYSTEVE (IRE) 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MUBAALEGH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1573 4274 PRIX DU ROCHER DES DEMOISELLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +36,5.

 1485  Tenorio, m, b.f, 10 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 521/2 k (51 k), 0, Mme V. Dissaux 
(Mme D. Santiago), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 1485 2 Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 54 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 1306  Illuminating, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Xeralda IRE (Xaar GB), 60 k, Denvic Stables (S. Breux), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 1)

 1485 3 Blue Dream, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k, 0h, 
G. Barbedette (C. Lecoeuvre), G. Barbedette – 
(n° corde 12)

 1375  Art Collection, h, b, 10 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 591/2 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1485  Mehanydream, h, 6 ans, 511/2 k (49 k), Ah, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1140  Art Premier (IRE), h, 7 ans, 511/2 k (501/2 k), Ah, 
C. Martinon (Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 15)

 967  Sir Maurice, h, 5 ans, 511/2 k, 0, D. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 6)

 765  Sant Angelo GER, h, 9 ans, 511/2 k (491/2 k), 
Stal Klaverhof (Mme S. Tison), K. Vercruysse – 
(n° corde 5)

 1485  Feli Chop, h, 4 ans, 53 k (501/2 k), 0h, B. Touzeau 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1374  Belle Impression, f, 6 ans, 55 k (521/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 3)

 1374  Indiana Cael, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), 0h, E. Lecoiffier 
(H. Lebouc), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 1108  Riveret, h, 11 ans, 561/2 k, 0, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 13)

 986  Plaza, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 1306 5 Hello Is You, h, 7 ans, 57 k, g, R R Racing (A. Pouchin), 
R. Roels – (n° corde 9)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
990 a
Eng. Sup. : Riveret

tête, 1 long ½, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, 
1 long, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tenorio.

 1 782 a Asturias Road.

 1 633 a Illuminating.

 1 089 a Blue Dream.

 445 a Art Collection.

1 200 m
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Amanda’S Choice Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Reminisce.

 2 484 a No Limit Dream (Ire).

 1 656 a Ianovka.

 828 a Gaudenzia.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

 977 a Kirtlington Stud Ltd, Mme Mary Taylor, prime non attribuée.

 514 a Alain Jathiere.

 504 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 257 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

Temps total : 1’10’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REMINISCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMANDA’S CHOICE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1572 4267 PRIX DE LA FORET DE FONTAINEBLEAU

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.

 1018 2 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 54 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 365 5 Baileys Blues (FR) , h, al, 6 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 61 k, 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 5)

 1197 6 Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 61 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 4)

 998  Mubaalegh GB, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 59 k, g, JV. Toux 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 1)

 1197 2 Fleur De Baileys, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 55 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 1197 3 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 1450 3 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 54 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 1205 3 Baba Sim, h, 4 ans, 541/2 k, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 8)

 731  Seascape Girl GB, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 872  Pile Ou Face, h, 5 ans, 53 k,  h, F. Babiski (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 11)

 1116  Pink Valentine, f, 4 ans, 51 k, Ah, H. Boutin 
(D. Provost), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 136 a
Eng. Sup. : Khan

Certif. vétérinaire : O Trasno

½ long, ½ long, courte encolure, courte encolure, encolure, 1 long 
½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 4 078 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

 3 005 a Raysteve (Ire).

 1 717 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.

 1 049 a Fleur De Baileys.

 787 a Impitoyable.

 524 a Khan.
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Primes aux propriétaires :

 7 672 a Glory Of Rome Gb, prime non attribuée.

 2 915 a Drogo.

 2 148 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

 1 227 a Good Friend.

 613 a Big Freeze.

 383 a Jasmin Dore.

 383 a Equilot.

Primes aux éleveurs :

 1 317 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

 748 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 481 a Haras De Saint Julien.

 368 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

 240 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 98 a Mlle Chantal Becq, Robert Jeffcock.

Temps total : 1’10’’0’’’
Le cheval GLORY OF ROME (GB), les hongres DROGO, GOOD FRIEND 
et BIG FREEZE ainsi que la pouliche MINO PICO (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

ANGERS

0201 131 jeudi 11 mai 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Théophile MELOU – M. Frédéric MUNET – 
M. Thierry BLAVET – M. Germain MORINEAU

 1575 4361 PRIX PLANTAGENET

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 11 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 11 août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 11 novembre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 11 août 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Nesr Shalghoda GB, m, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 56 k, E. Elhrari 
(J. Claudic), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 1041 3 Mr Goodnight (GB), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k 
(551/2 k),  h, B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 465 2 Wonder Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 62 k, 
A, Mme L. Baudouin (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1321 5 Brassavola IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Dark Orchid USA (Dansili GB), 541/2 k (52 k), 
A, Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

   My Black Lady, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

   Kendaya, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), M. Gandon 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 393 a
½ long, ½ long, 2 long ½, encolure, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Mr Goodnight (Gb).

 911 a Wonder Boy.

 742 a Brassavola Ire, prime non attribuée.

 371 a My Black Lady.

Primes aux éleveurs :

 637 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 381 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 268 a Ecurie Des Monceaux.

 145 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

 127 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments MY BLACK LADY et 
BRASSAVOLA (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
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Primes aux éleveurs :

 2 009 a Marc Hovelacque.

 803 a Mlle Valerie Dissaux.

 641 a Gestut Celtic Hill.

 427 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 200 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 1’10’’14’’’
Le jockey Sébastien MARTINO étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre INDIANA CAEL par le 
jockey Hugo LEBOUC.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Christophe MARTINON par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé les hongres HELLO IS YOU et FELI 
CHOP à être montés sur la piste, leurs entraineurs en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre ASTURIAS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1574 4273 PRIX DE L’AQUEDUC

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +31,5.

 1308 3 Glory Of Rome GB, m, b, 5 ans, par Sixties Icon 
GB et Boleyna USA (Officer USA), 59 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 13)

 1205 2 Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k, g, Mme N. Giovannelli 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 1335  Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 571/2 k, A, E. Elhrari (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 1354  Good Friend, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 55 k, 0, 
Stal Vie en Rose (Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 1354  Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 561/2 k, H. Boutin (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1354  Jasmin Dore, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 56 k, g, 
Ecurie de Partage Galop (A. Roussel), Mme C. Nicot – 
(n° corde 10)

 1354  Equilot, h, b.f, 5 ans, par Equiano et Lucky Lot 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 56 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1306  Sweet Damiana, f, 5 ans, 55 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1308  Glicourt, h, 9 ans, 571/2 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1308  Jazzy Wood, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, R. Hamon 
(M. Guyon), G. Pannier – (n° corde 12)

 1308 2 Tallinski IRE, h, 9 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 1365  Boza, h, 4 ans, 60 k,  h, N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 967 3 Lining Up IRE, f, 4 ans, 551/2 k, 0, JV. Toux (H. Lebouc), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 1353  Magic Sword, h, 5 ans, 58 k, Stal Vie en Rose 
(T. Bachelot), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

   Polivate, f, 5 ans, 57 k,  h, J. Macedo da Silva 
(C. Lecoeuvre), J. Macedo da Silva – (n° corde 8)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 736 a
Eng. Sup. : Glory Of Rome GB

1 long ¼, tête, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, dead-heat, tête, nez, nez.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 775a – 775a
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Le hongre GRAND FETARD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1577 4358 PRIX DE LA SERENITE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
11 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1114  Flexibility, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 541/2 k (51 k), (16 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1139  Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 58 k (561/2 k),  h, 
(16 000), Ecurie TLV (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1373 4 Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 58 k, A, (20 000), 
Haras de Hus (T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 56 k (531/2 k), (16 000), 
Trois Mille (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 6)

 1361  Pearl Harbour, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Petite 
Patch [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (55 k), (20 000), 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 1285  Master Georges, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), g, (16 000), 
JJ. Mourad (W. Levesque), E. Leray (s) – (n° corde 8)

   Victoria Rose, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (20 000), 
Mme R. Perron (M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1040  La Gokenindia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (16 000), 
JP. Domalain (A. Barzalona), JP. Domalain – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 580 a
3 long, tête, ½ long, 2 long ½, 5 long, 8 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Flexibility.

 2 160 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Mr Dreamer.

 1 080 a Mallorca Sun (Ire).

 540 a Pearl Harbour.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Haras Des Sablonnets.

 503 a Patrick Chedeville.

 255 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 219 a Haras De La Perelle.

 167 a Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 1’42’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PEARL HARBOURG à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche FLEXIBILITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1578 4359 PRIX DE LA POTARDIERE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
11 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1148  Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 561/2 k (54 k), A, (14 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1148 4 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Mezah IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, A, (14 000), 
Mme H. Devin (A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1028 2 Stellar Jay IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
G. Bajetti (Mme M. Velon), M. Baratti (s) – (n° corde 3)
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rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
Le hongre MR GOODNIGHT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1576 4360 PRIX OUEST FRANCE (PRIX DU CINQUANTENAIRE 

D’EVENTARD)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.

 1261  Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 61 k (581/2 k), A, Gemini Stud 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Infinity Sweet, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Infinity Love [Dutch Art (GB)], 59 k (58 k), 
Domaine de La Cornilliere (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1322 1 Grand Fetard (IRE), h, b, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) [Le 
Havre (IRE)], 601/2 k, gh, VDA Transport Solutions 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1355  Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La 
Petite Niece (Mesnil Des Aigles), 60 k, Mme D. Airaldi 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 1262 3 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 60 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 8)

 949 1 Arya Chope, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, A. Rivetti 
(Mme M. Velon), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 1441 1 Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Ah, 
Mme H. Monfort (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 902  La Momy, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1307  Vento D’Estate, h, 3 ans, 53 k,  h, SA. Fiordelli 
(E. Hardouin), M. Guarnieri – (n° corde 9)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 056 a
encolure, courte tête, encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Purple Rain.

 2 880 a Infinity Sweet.

 2 160 a Grand Fetard (Ire).

 1 440 a Leoparduccio.

 720 a Fleur De Sel.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Thierry De La Heronniere.

 894 a Domaine De La Cornilliere.

 447 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 438 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.

 146 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’25’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA CHOP à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND FETARD (IRE) à 
ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non 
monté, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu les jockeys Eddy HARDOUIN (VENTO 
D’ESTATE) arrivé non placé, Arnaud BOURGEAIS (GRAND FETARD 
(IRE)) arrivé 3e et le jeune jockey Léo ROUSSEL (INFINITY SWEET) 
arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir tenté 
de progresser, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, sans 
disposer d’un espace suffisant, cet incident n’ayant toutefois pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu la femme jockey Marie VELON (ARYA CHOP) 
arrivé 6e et l’apprenti Dorian PROVOST (PURPLE RAIN) arrivé 1er, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé pencher le hongre 
PURPLE RAIN, sous l’effet de la cravache, à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée, et fait subir son mouvement à la pouliche ARYA 
CHOP, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu le jockey Mickael BERTO en ses 
explications sur le comportement du hongre DESPACITO, arrivé non 
placé, après l’ouverture des stalles.
L’intéressé a indiqué que les ordres de l’entraineur étaient de placer 
le hongre DESPACITO parmi les derniers, dans les premiers 400 
mètres, afin de le décontracter, que ledit hongre avait fait preuve de 
mauvais vouloir et qu’il avait tout son possible pour éviter de gêner 
les autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain DSCHINGIS SPECTRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1580 4357 PRIX ROBERT LAVALLEE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Nassandres, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Nullemont (IRE) (Rajsaman), 56 k, G. Augustin-
Normand (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Alvaldi (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Soviet Terms GB (Soviet Star USA), 56 k (541/2 k),  h, 
WR. Swinburn (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 11)

 817 5 Siren, f, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER et Find 
It Within IRE (Teofilo IRE), 58 k, LNJ Foxwoods SC 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 1358  Jalapao (IRE), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Skysweeper [Hurricane Run (IRE)], 58 k, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1336  Squasha (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Australienne (IRE) (Monsun GER), 58 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 698  Rue De L’Aude, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie X 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1371 4 Douro Valley, f, 3 ans, 58 k, Ecurie X (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 974  Authodidacte, f, 3 ans, 58 k, F. Vermeulen (s) 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1066 2 Korea GER, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 914 4 Villa Melana, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Deslandes 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 905 a
Consition spéciale : Chayton Gift

courte tête, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 
2 long, courte tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Nassandres.

 3 024 a Alvaldi (Gb).

 2 268 a Siren.

 1 512 a Jalapao (Ire).

 756 a Squasha (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Ecurie Melanie.

 614 a Genesis Green Stud, Thurso Limited.

 460 a Al Shahania Stud France Sarl.

 307 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Patrick Klein.

 153 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’29’’14’’’
La pouliche CHAYTON GIFT a été déclarée non partante par les 
Commissaires, après avoir fait chuter son jockey, Hugo LEBOUC, en 
se rendant au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Sébastien MAILLOT en ses 
explications sur le comportement de la pouliche KOREA (GER) 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée assez tôt 
durant le parcours sans les ressources suffisantes pour participer 
activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SIREN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 1372  Kastin Des Sources, h, b, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Fitness Queen USA (Gilded 
Time USA), 58 k, (14 000), B. Lebouc (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1144 3 Galibot, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 58 k, Ah, (14 
000), Ecurie Anjou Passion (M. Justum), J. Marion (s) – 
(n° corde 7)

   Bella Ciao, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – 
(n° corde 1)

 1442  Dschingis Shaan, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), J. Uzel 
(J. Claudic), G. Juillet – (n° corde 5)

 1315 5 Dark Emery, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), g, (14 000), 
D. Le Breton (Mme C. Miette), J. Planque (s) – 
(n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 532 a
2 long, ¾ long, courte tête, 1 long, ½ long, ½ long, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Mrs Rhapsody.

 1 728 a Swing The Ring.

 1 296 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.

 864 a Kastin Des Sources.

 432 a Galibot.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 536 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

 268 a Jean-Luc Rouxel, San Gabriel Inv. Inc. .

 153 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

 134 a Hugues Lequien.

Temps total : 2’19’’26’’’
Les pouliches MRS RHAPSODY et SWING THE RING ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1579 4356 PRIX CHOCOLATS MATHEZ

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Soigneux Bell, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Marble 
Game [Orpen (USA)], 56 k, L. Gadbin (s) (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1257 2 Dschingis Spectre, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Belle Syrienne GER (Golan IRE), 58 k, 
Avatara S.A. (E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1257  Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Uryale (Kendor), 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 1)

 1368  My Harley, m, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 58 k, g, Mme P. Bergoin 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   King Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Vodka Redbulla [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, gh, N. Landon 
(M. Justum), P. Journiac – (n° corde 3)

 1264 3 Razi, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1066 4 Dschingis Heights, m, 3 ans, 58 k,  h, Avatara S.A. 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1186 4 Despacito, h, 3 ans, 58 k,  h, JM. Angles (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 722 a
¾ long, tête, 1 long ½, tête, ¾ long, courte tête, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Soigneux Bell.

 3 024 a Dschingis Spectre.

 2 268 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

 1 512 a My Harley.

 756 a King Pedro.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Mme Eric Libaud.

 939 a Avatara S.A. .

 469 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

 267 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

 234 a Eric Leray.

Temps total : 2’33’’51’’’
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +27.

 1169 2 Mon Vieux Leon, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 57 k (541/2 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 5)

 1067 2 Kingston Narcissus, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 58 k (561/2 k), 
A, R. Hains (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Karakoy, h, b.m, 4 ans, par Morandi et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 531/2 k, Mme H. Crosnier (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 1369  Baby George, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Borynga [Layman (USA)], 57 k, gh, J. Roulois 
(M. Berto), J. Jouin – (n° corde 9)

 1376 3 Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k, Agh, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 11)

 1369  Lib Dubawi, h, 6 ans, 61 k, g, C. Le Lay (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

   Spatial Merit, f, 6 ans, 53 k (531/2 k), gh, D. Huyck 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 6)

 1015  Coaster, h, 4 ans, 58 k, Mme A. Kurth (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 899  Baikal, h, 6 ans, 63 k (611/2 k), gh, H. Hayoun 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 1263 5 Pulse GB, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Nice Stroke, h, 7 ans, 58 k, Hyperion SARL 
(J. Moutard), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 1376 4 Olympe Tea, f, 4 ans, 551/2 k,  h, JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 1263 2 Magic Mercury, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 13)

13 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 203 a
6 long, 2 long, ½ long, courte tête, nez, encolure, 1 long, encolure, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Mon Vieux Leon.

 1 881 a Kingston Narcissus.

 1 410 a Karakoy.

 940 a Baby George.

 470 a Rue Jonas.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

 738 a Richard Hains.

 553 a Suc. Luc Duverger, Jean-Baptiste Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le 

Roux.

 369 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

 184 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’26’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu le jeune jockey Antoine SUBIAS (MAGIC 
MERCURY) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Crystal MIETTE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 2 sollicitations). Le hongre MON VIEUX LEON a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 131 jeudi 11 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Arnaud de SEYSSEL – 
M. Stanislas de VILLETTE – Mme Cécile BENOIST D’AZY

 1583 590 PRIX DU CHERCHE MIDI

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 
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 1581 4363 PRIX DE VICHY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 1309 3 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 521/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 1)

 972 3 Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 561/2 k,  h, 
S. Chevalier (I. Mendizabal), S. Chevalier – (n° corde 11)

 1263 3 Jack’S Son, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 60 k, 
B. Le Regent (J. Claudic), B. Le Regent – (n° corde 12)

 1145 4 Kind Of Magic Soul, h, gr, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Living Soul [Jarn (GB)], 591/2 k (58 k), 
gh, JN. Ritouet (C. Raimbault), Mme I. Monnier – 
(n° corde 10)

 1395 5 Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 51 k (491/2 k), 
Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 6)

 1330 5 Corimbo (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Cuadra Cholaica S.L. (Mme M. Velon), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 1150  Maestro Chop, h, 6 ans, 591/2 k, g, C. Dolle 
(L. Boisseau), P. Dolle – (n° corde 8)

 1216  Mister Dream, h, 4 ans, 60 k,  h, F. Milord (A. Baron), 
JPh. Dubois – (n° corde 7)

 1282  Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 54 k, M. Baudy 
(L. Rousseau), M. Baudy – (n° corde 4)

 1528  Ahmed Pride, h, 11 ans, 53 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1146 4 Kahouna, f, 5 ans, 51 k, gh, JN. Ritouet (M. Marquette), 
Mme I. Monnier – (n° corde 9)

 1370  Miengo, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Poirier), B. Levesque – (n° corde 2)

 1146  Missconilavaine, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
H. Delaunay (A. Subias), G. Dumont – (n° corde 13)

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Maestro Chop, Ahmed Pride, Kahouna

½ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, ½ long, tête, 3 long, ½ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Aquitaine (Ire).

 1 584 a Agamemnon.

 972 a Jack’S Son.

 792 a Kind Of Magic Soul.

 324 a Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :

 955 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 621 a Christophe Jouandou.

 438 a Sarl Jedburgh Stud.

 310 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mme Mia Dreux.

 146 a Jacques Beres.

Temps total : 2’26’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIND OF MAGIC SOUL 
et la jument MISSCONILAVAINE à ne faire qu’un tour du rond, et à 
se rendre au départ en main non montés, leurs entraineurs ayant 
formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu l’entraineur Geoffrey DUMONT en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir tenu 
en main la jument MISSCONILAVAINE dans l’aire de départ alors que 
les concurrents étaient sous les ordres du juge du départ.
Le hongre AGAMEMNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1582 4362 PRIX DE CHATEAUBRIANT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
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BO 2023/10 – plat 53

 1229 1 You Rock, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 521/2 k,  h, FX. Bresson (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 15)

   Kabir GER, h, b, 8 ans, par Lord Of England GER et 
Karena GER (Midyan USA), 57 k, 0, GWH. Schmitt 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 14)

 953  Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, 52 k, NP. Gill (T. Trullier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 910 4 Kengero, h, 4 ans, 62 k, g, C. Marzocco (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1246  Lou Man, m, 4 ans, 52 k (521/2 k), A, O. Post 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1191 5 Fayona, f, 5 ans, 54 k, M. Tanguy (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 992  Eaglehawk, m, 4 ans, 54 k, Ah, EARL de La Vallee 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

 1111 3 Gagarin’S Moon, m, 5 ans, 571/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 1246  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 53 k, E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 16)

 1439 2 Wild Sweetheart, f, 4 ans, 541/2 k, Team Hogdala A.B. 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 64 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 999 a
Sans motif : Rock Blanc

3 long ½, ¾ long, 1 long ½, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 
½ long, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Bevan.

 4 984 a Tollevast.

 3 005 a African Grey.

 1 717 a Lamento Ger, prime non attribuée.

 858 a Highbari.

 643 a You Rock.

 429 a Kabir Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Jonathan Aisbitt.

 1 957 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 1 355 a Dayton Investments Ltd.

 387 a Scea Ecurie Bader.

 360 a Werner Spangler, prime non attribuée.

 290 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.

 90 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval GAGARIN’S MOON, les 
hongres PORT AU PRINCE (IRE), YOU ROCK et BEVAN ainsi que la 
jument FAYONA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les hongres BEVAN, TOLLEVAST, AFRICAN GREY, LAMENTO (GER) 
et le cheval HIGHBARI ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1585 595 PRIX DE L’ILE SAINT-LOUIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27,5.

 1449  Morsan (IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 571/2 k, A, D. Duglas 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1335  Zelzalita, f, b.f, 4 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 581/2 k,  h, Mme C. Alesi (B. Murzabayev), 
Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 901  El Manifico, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 591/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 1220 2 Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 58 k,  h, Pat. Barbe 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1255 1 Reventador (IRE), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 60 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 1370 2 Putumayo, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Djebel Amour USA (Mt Livermore USA), 531/2 k (51 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)
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Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
LIGNE DROITE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 861 1 Zorken, m, b.f, 2 ans, par Goken et Zorra Chope 
[Bertolini (USA)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(O. Peslier), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1318 2 Balsam, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 54 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1256 4 Loyal Prince, m, b, 2 ans, par Palace Prince GER 
et Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor 
IRE), 551/2 k, 0, Mme D. Peilley Besset (T. Piccone), 
D. Chenu – (n° corde 1)

 1136 1 The Fixer IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Fixette IRE (Kodiac GB), 57 k, Stamford Bloodstock 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1425 3 Tanis, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Touching The Sky 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 54 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1256 3 Cuncerta, f, 2 ans, 54 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 516 a
Eng. Sup. : Tanis, Cuncerta

3 long ½, 4 long, ¾ long, 2 long, 6 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Zorken.

 4 896 a Balsam.

 3 672 a Loyal Prince.

 2 448 a The Fixer Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Tanis.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Werner Neumann.

 1 520 a Al Shaqab Racing.

 1 140 a Mme Dominique Peilley Besset.

 380 a Haras Garmar.

 289 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’82’’’
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que le poulain THE FIXER (IRE) (arrivé 4ème) s’était 
légèrement blessé dans sa stalle de départ en se cabrant à deux 
reprises ce qui explique qu’il n’avait pas son action habituelle.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire a révélé des plaies superficielles aux deux 
genoux ainsi que sous la gorge.
Le poulain ZORKEN et la pouliche BALSAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1584 589 PRIX DE L’ILE DE LA CITE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +18,5.

 1194 3 Bevan, h, b, 4 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 511/2 k, Mme S. Doussot (G. Guedj-

Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)
 981 4 Tollevast, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Talema 

[Sunday Break (JPN)], 561/2 k, FA. Mc Nulty (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 1194 2 African Grey, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 53 k, gh, A. Piednoel 
(A. Lemaitre), J. Piednoel – (n° corde 6)

   Lamento GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER 
et Lotta GER [Poliglote (GB)], 57 k, M. Wachowitz 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 2)

 1191 4 Highbari, m, b, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Higha [Vettori (IRE)], 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Broadfield Gb, prime non attribuée.

 4 032 a Taybet.

 3 024 a High Record.

 2 016 a Not Alone (Ire).

 1 008 a Castle Creek.

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 939 a Scea Ecurie Bader.

 818 a Ecurie Serval.

 409 a Wertheimer & Frere.

 313 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

Temps total : 2’15’’4’’’
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué que le 
terrain collant ne correspondait pas aux aptitudes du poulain NOT 
ALONE (IRE).
Les poulains BROAFIELD (GB) et TAYBET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1587 593 PRIX DU CHATEAU DE LONGCHAMP

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26,5.

 1068 2 York Town, m, b, 4 ans, par Brametot IRE et Hera Eria 
IRE [Zafeen (FR)], 561/2 k, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(F. Veron), R. Marcel – (n° corde 5)

 1092  Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 591/2 k, Mme B. Lemaire 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 3)

 1216 1 Shanghai Spirit, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Keen 
Glance IRE (Sakhee USA), 551/2 k, gh, P. Bonnifait 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 1015  Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 591/2 k, Ah, F. Gillespie 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 1215 3 Lucky Charlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sweet Baby Doll IRE (Galileo IRE), 60 k,  h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 1068 1 Salline De Horable, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 1338 2 Ante Post, h, 4 ans, 59 k, g, S. Molks (M. Barzalona), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 1150 5 La Galopine (IRE), f, 4 ans, 51 k,  h, PL. Guerin 
(B. Marie), G. Barbedette – (n° corde 9)

 1067 5 Jolly Gold, f, 4 ans, 57 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Kobido IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme N. Memran 
(Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Certif. vétérinaire : Ker Stormy

encolure, courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 
5 long, 6 long ½, loin.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a York Town.

 2 970 a Aha.

 2 227 a Shanghai Spirit.

 1 485 a Lovely Laura.

 742 a Lucky Charlie.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

 1 166 a Mme Pia Brandt.

 874 a Patrick Bonnifait, Alexis Andrieu, Pontoir (S).

 583 a Mme Frank Gillespie.

 291 a Ecurie Luck.

Temps total : 3’25’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SALLINE DE HORABLE 
et LA GALOPINE (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué que 
le hongre ANTE POST était plus performant sur des distances plus 
courtes.
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 1229 2 Nerokas, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Notting Hill BRZ 
(Jules USA), 591/2 k,  h, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 8)

 1394  Ajsaman, h, 6 ans, 55 k,  h, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 1369  Vesinaba, h, 7 ans, 591/2 k, B. Lynam (T. Piccone), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1437  Banana Shot, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 10)

 1311 1 Rihama, f, 5 ans, 561/2 k,  h, 
European Bloodstock Management (A. Pouchin), 
G. Pannier – (n° corde 6)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
977 a
Eng. Sup. : Vesinaba

3 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, courte encolure, 
courte tête, encolure, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Morsan (Ire).

 2 539 a Zelzalita.

 1 530 a El Manifico.

 1 069 a Screen Shot.

 437 a Reventador (Ire).

 328 a Putumayo.

 267 a Nerokas.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Franklin Finance S.A. .

 996 a Haras Du Quesnay.

 451 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

 419 a Patrick Barbe.

 147 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 128 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.

 104 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’4’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) et la 
pouliche BANANA SHOT à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clémence LE GLAND en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache dans le parcours (1re inf - 5 sollicitations avec 
la cravache).
Les hongres MORSAN (IRE) et SCREEN SHOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1586 591 PRIX DE NANTERRE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 11 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1368 1 Broadfield GB, m, b, 3 ans, par Almanzor et Amser GB 
(Frankel GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1014  Taybet, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Saladine 
(IRE) (Dalakhani IRE), 57 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1117 1 High Record, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Higha 
[Vettori (IRE)], 57 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 723  Not Alone (IRE), m, a.m, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et You Alone (IRE) (Frankel GB), 57 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 1253  Castle Creek, m, al, 3 ans, par Seabhac USA et Casaca 
GB (Medicean GB), 57 k, Stall Laurus (Mme P. Cheyer), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 192 a
Eng. Sup. : High Record, Castle Creek

1 long ¾, 4 long, 9 long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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BO 2023/10 – plat 55

 1311 4 Noble Amber, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 541/2 k (53 k), T. Marechal 
(Mme M. Velon), E. Lyon – (n° corde 2)

 1449 4 My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
My Broken Drum GB (Slickly), 561/2 k, g, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 15)

 1218 4 Welcome Moon, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), Mme S. Coirre – (n° corde 13)

   Grain De Poussiere, f, 4 ans, 541/2 k, M. Marcade 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 8)

 1218  Zwialh (IRE), f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Rondele-
Lancelin (S. Ruis), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 7)

 990 5 Kadnikov, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 1203  Avrilomanoir, h, 5 ans, 56 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 16)

 1259 4 Wheel Of Chance, h, 6 ans, 56 k, 0, G. Durot 
(S. Maillot), D. Chenu – (n° corde 4)

 1363 4 Alfieri, h, 10 ans, 59 k, A, F. Augustin (A. Pouchin), 
F. Augustin – (n° corde 6)

 943  Sanpedro, h, 4 ans, 57 k, 0h, SARL Groupe KR 
(H. Besnier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1353  Red Crazy, m, 4 ans, 57 k, H. Ghabri (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 17)

 1444  Fee Historique, f, 6 ans, 541/2 k, JJ. Boutin (A. Crastus), 
JJ. Boutin – (n° corde 12)

   Dylan Dancing IRE, m, 10 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
C. Le Veel (Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 10)

 1304  Polminhac, h, 4 ans, 56 k, JP. Menville (C. Lecoeuvre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

17 partants ; 39 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 220 a
1 long ¾, 2 long, ½ long, tête, ¾ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Black Cess.

 1 782 a L’Air Du Temps.

 1 093 a Delta Spirit.

 891 a Noble Amber.

 364 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Michel Monfort.

 699 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 493 a Bruno Foucher.

 228 a Dieter Burkle.

 76 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à sortir 
du rond en dernier et à être montée sur la piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les juments BLACK CESS et NOBLE AMBER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 132 vendredi 12 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M. Gérard CAMERA – Mme Martine CODDE – M. Jean-Michel COSTAMAGNA

 1590 4558 PRIX DES CIGALES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1340 4 Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 561/2 k, A, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1298 3 Goway, m, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway [Galiway 
(GB)], 58 k (561/2 k), Ecurie Friedrider (L. Roussel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1340 2 Bad Boy, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 58 k, Ecurie Friedrider (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)
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Le poulain YORK TOWN et le hongre SHANGAI SPIRIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1588 594 PRIX DE PONTOISE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 11 décembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1338 1 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 591/2 k, (10 000), 
H. Bolte (B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 6)

 1377 2 Kaptain Nordik, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 591/2 k,  h, (10 000), N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 1229 4 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, 0h, (10 000), J. Khalifa 
(M. Barzalona), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 1394  Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 59 k, g, (12 000), P. Fellous (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 962  La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 541/2 k, Ah, 
(8 000), Mme G. Reille-Villedey (A. Lemaitre), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 542 2 Royal Monarch GB, h, 4 ans, 56 k, Ah, (8 000), 
T. Marechal (M. Guyon), E. Lyon – (n° corde 7)

   Kayrat (IRE), h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), M. Arch 
(Mme A. Molins), R. Le Gal – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 478 a
1 long ¾, encolure, 6 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Kaptain Nordik.

 1 188 a Kalaos (Ire).

 792 a Cogolin.

 324 a La Barillette.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 584 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 310 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

 304 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 146 a Mme Patricia Butel.

Temps total : 2’36’’35’’’
Les hongres AUENWOLF (GER), COGOLIN, KALAOS (IRE) et la jument 
LA BARILLETTE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1589 592 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX DE L’HOTEL DE 

BRUXELLES)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 11 novembre 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Un souvenir sera remis par un représentant de Mercedes-Benz 

Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

PETITE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1321 2 Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 1064  L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et So Long Girl GB (Selkirk USA), 56 k, 0h, 
Mme E. Libaud (A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1064 2 Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 56 k, B. Foucher 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

2 250 m

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m

1

2

3



56 BO 2023/10 – plat

12 mai 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1347  American Joker, f, 4 ans, 551/2 k, J. van Handenhove 
(G. Legras), J. van Handenhove – (n° corde 8)

 1029 1 Carter And Go, h, 7 ans, 60 k, Agh, J. Simongiovanni 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 606 a
1 long, ½ long, encolure, 3 long, encolure, tête, 1 long, encolure, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Miss Cayssie.

 1 539 a Aristocrate.

 1 410 a Shayran.

 769 a Mont Steele.

 470 a Aspen.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.

 694 a Denis Gallet.

 553 a Scea Du Haras De Victot.

 346 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 184 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’44’’62’’’
La pouliche BRANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du hongre CARTER AND GO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait perdu un instant son 
action à l’entrée de la ligne d’en face en se reprenant aux abords 
du passage de route puis s’était bien relancé ensuite mais s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MISS CAYSSIE et le hongre IPHITOS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1592 4564 PRIX DE VITROLLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34.

 1528 2 Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 55 k (531/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

 1345 3 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 531/2 k, 0h, P. Nador (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1345 2 Prison Break, m, r, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Sononce IRE (Tertullian USA), 581/2 k (55 k), 
A, Mme S. Jacquemin (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 1245 5 Lilou Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 60 k, g, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 1125 4 Superior Badolat (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 511/2 k, 
0, Mme L. Millet (G. Congiu), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 1404  Taekwondo, h, 8 ans, 51 k, Ah, L. Farnarier (B. Marie), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 1216 3 Field Of Glory, h, 4 ans, 58 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 2)

 1168  Crocus Borget, h, 5 ans, 55 k, A, J. d’Ersu (A. Orani), 
A. Sanglard – (n° corde 6)

 1150  Charlimix, h, 4 ans, 60 k,  h, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 11)

 1345 5 Torun, f, 4 ans, 59 k, 0h, JB. Andreani (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1345  Deer Bere, h, 10 ans, 52 k, A, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 7)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, 1 long ½, encolure, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 
4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 1340 3 Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 58 k, A, J. Tombarello (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 983  Over Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Irish Chope 
[Indian Rocket (GB)], 561/2 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Ruby In The Rocks, f, 2 ans, 541/2 k, G. Duca (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Noronha, f, 2 ans, 541/2 k, A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Embrace Adversity, f, 2 ans, 541/2 k, 
Ecurie Equus Racing (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 12)

   Ready King, m, 2 ans, 56 k,  h, L. Cohen (V. Seguy), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 983  Daromy, f, 2 ans, 561/2 k, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Dabir Moon, f, 2 ans, 541/2 k, R. Capozzi (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 745 4 Galgan, f, 2 ans, 561/2 k,  h, N. Ferrand (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 11)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 039 a
2 long, ½ long, 1 long, 1 long, nez, courte tête, tête, 3 long, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Princesse Saphir.

 3 312 a Goway.

 2 484 a Bad Boy.

 1 656 a Bombey.

 828 a Over Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 1 028 a Guy Pariente Holding.

 771 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 514 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 257 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’12’’73’’’
Les pouliches OVER CHOPE, GALGAN et RUBY IN THE ROCKS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Benjamin MARIE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait usage de sa cravache à l’entrée 
de la ligne d’arrivée alors que la pouliche GALGAN ne pouvait 
manifestement plus prendre une part active à l’arrivée.
La pouliche PRINCESSE SAPHIR et le poulain GOWAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1591 4563 PRIX KAID POUS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 1126 2 Miss Cayssie, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 541/2 k, 0, 
Mme C. Martina (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 1132 2 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 56 k (531/2 k),  
h, GL. Ferron (Mme M. Germain), P. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1126  Shayran, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 581/2 k,  h, JP. Ariotti (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1288 1 Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 55 k (551/2 k), 0, A. Gabryszewski 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 1215  Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k (551/2 k), S. Grandin (Mme C. Banz), 
R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 63  Iphitos (GB), h, 6 ans, 561/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(F. Foresi), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 1126  Trenavin, h, 4 ans, 60 k, P. Anastasiou (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1409 2 Brana, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 1212  Verlan, h, 6 ans, 551/2 k, A, Mme S. Blanes (M. Forest), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)
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BO 2023/10 – plat 57

 1594 4561 PRIX DE LA CANEBIERE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 1287 1 Santhia, f, b.f, 3 ans, par Ultra IRE et Suertez USA 
(Shamardal USA), 59 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 1344 5 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 571/2 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1287  Arcubiatu, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Tamina Hanum [Virtual (GB)], 53 k (511/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 8)

 1357 2 Rue De La Mer, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Ragtime 
[Le Havre (IRE)], 55 k (521/2 k),  h, F. Vermeulen (s) 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1258 2 Three Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 581/2 k,  h, 
D. Rabhi (M. Forest), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1258 1 Dolceshal, f, 3 ans, 58 k, F. Grima (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1343  Baileys Eclair, h, 3 ans, 60 k (561/2 k),  h, S. Mayan 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 9)

 1122  Gray D’Albion, m, 3 ans, 601/2 k, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 1392 4 Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 56 k, 0h, 
Ecurie MG (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
740 a
Eng. Sup. : Three Dreams

2 long ½, ¾ long, nez, nez, 1 long, tête, courte encolure, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Santhia.

 2 880 a Promicea.

 2 160 a Arcubiatu.

 1 440 a Rue De La Mer.

 720 a Three Dreams.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 894 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 670 a Antoine Bardini.

 447 a Eric Puerari.

 223 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

Temps total : 2’5’’68’’’
La pouliche PROMICEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANTHIA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léo ROUSSEL au sujet de la performance de 
la pouliche SUBLIME ATTRACTION (GB) arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et s’était 
retrouvée sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SANTHIA et THREE DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1595 4562 PRIX DU CHATAIGNIER

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 12 août 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 12 novembre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 12 août 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 904 4 White Whisky, h, b, 5 ans, par Kodiac GB et Mambo 
Light USA (Kingmambo USA), 56 k, R. Shaykhutdinov 
(A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Lady Mag.

 1 584 a Feedesreves.

 1 188 a Prison Break.

 792 a Lilou Chope.

 324 a Superior Badolat (Ire).

Primes aux éleveurs :

 955 a Ecurie La Boetie.

 621 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 466 a Thousand Dreams, Christian Presse.

 310 a Alain Chopard.

 95 a Zalim Bifov.

Temps total : 2’46’’18’’’
La jument FEEDESREVES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ l’entrée de la ligne d’en face, les 
jockeys Ioritz MENDIZABAL (TORUN) arrivé non-placé, Guillaume 
MILLET (CHARLIMIX) arrivé non-placé et Anthony CRASTUS (FIELD 
OF GLORY) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre FIELD OF GLORY avait contrarié un court 
instant la pouliche TORUN en se décalant vers l’extérieur après avoir 
sauté le passage de route sans qu’aucune faute ne soit imputable 
au jockey Anthony CRASTUS. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument LADY MAG et le hongre SUPERIOR BADOLAT (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1593 4559 PRIX DE L’ETE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 12 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 988 1 Zarakem, m, b, 3 ans, par Zarak et Harem Mistress 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1344 1 Manada, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Makana 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 905 5 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 57 k,  h, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1101 5 Grimaud, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Garance 
[Teofilo (IRE)], 57 k,  h, Riviera Equine S.A.R.L (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1232 1 Destael, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Daramakfi 
[Makfi (GB)], 57 k, L. Dassault (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 1120 3 Ohime, m, 3 ans, 57 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Ohime

tête, 3 long, ¾ long, 1 long, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Zarakem.

 3 168 a Manada.

 2 376 a Le Tropic (Ire).

 1 584 a Grimaud.

 792 a Destael.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Jean-Paul Cayrouze.

 983 a Jan Krauze.

 482 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 321 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 245 a Ecurie Dionysos.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zarakem.

Temps total : 2’50’’97’’’
La pouliche MANADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain ZARAKEM et la pouliche MANADA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 341 a Jean-Claude Seroul.

 402 a Jacky Thomas.

 204 a Albert Delaey, prime non attribuée.

 134 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Catherine Blondel.

 102 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’77’’’
La pouliche LONG STORY SHORT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche KYNADA et le poulain ROI DE FLANDRE (FR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue la course.

 1597 4565 PRIX RAYMOND MARTIN

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36.

 1483  La Fibre, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 56 k (541/2 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 3)

 1301 3 La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 57 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 6)

 1129 5 Enzo, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Extention USA (Hat 
Trick JPN), 55 k, D. Mordenti (E. Hardouin), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

 1476 3 Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 56 k, A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 1)

 1301  La Fille De Berlin, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 56 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 11)

 503  Chant D’Automne, h, 5 ans, 56 k (521/2 k),  h, E. Grall (s) 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

 1346  Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 8)

 1141  Navalis GER, h, 8 ans, 57 k (531/2 k), Ah, Mme J. Burger 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 688 5 Fait Marquand, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
M. Cesandri (s) (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 841  Record The Shaw, h, 4 ans, 60 k, A, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 10)

 982 2 Empiric (GB), h, 10 ans, 551/2 k, gh, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 512 a
encolure, ½ long, courte encolure, ¾ long, tête, 2 long ½, 1 long ½, 
½ long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a La Fibre.

 1 134 a La Catella.

 1 039 a Enzo.

 567 a Lily Apple.

 283 a La Fille De Berlin.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Charles Barel.

 511 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 266 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 255 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 127 a Patrice Camacho.

Temps total : 1’48’’9’’’
La jument LA FILLE DE BERLIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre LA FIBRE et la jument LILY APPLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue la course.
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 1008 3 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB 
et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 57 k (531/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1347 1 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 581/2 k (55 k), R. Olivier 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 8)

 1123 3 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen (GB) 
(American Post GB), 60 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1347  Mama Imelda, f, al, 5 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Caramelito, h, 4 ans, 56 k, A, P. Sabban (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1123 2 Seagali, h, 4 ans, 56 k, Gousserie Racing 
(I. Mendizabal), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

   Rio D’Octobre, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), S. François 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 763 a
encolure, nez, 3 long, tête, courte encolure, 1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a White Whisky.

 1 485 a Cortez Bank (Gb).

 911 a Diva Du Dancing.

 742 a Grand Balcon.

 371 a Mama Imelda.

Primes aux éleveurs :

 953 a Rashit Shaykhutdinov.

 410 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 381 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 291 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 95 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’51’’65’’’
Le hongre WHITE WHISKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres WHITE WHISKY et CORTEZ BANK (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1596 4560 PRIX DE LASCOURS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 775  Kynada, f, b.f, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 561/2 k, (14 000), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1009 2 Roi De Flandre (FR) , m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 62 k (601/2 k), 0h, (14 000), G. Augustin-
Normand (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1007 1 Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 561/2 k (53 k), (10 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 1210  Celeb IRE, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, (10 000), Mme R. Hillen 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1131 5 Almond Chouquette, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Minted USA (Mineshaft USA), 541/2 k, (10 000), T. Lines 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 1002  Colby Chop, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), R. Sorrentino 
(M. Forest), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1287  Long Story Short, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), 
Mme C. Vandel (B. Marie), E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

 919  Ethan Hunt, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 313 a
Certif. vétérinaire : Sospiria (IRE)

1 long ½, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, nez, courte encolure, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Kynada.

 1 728 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

 1 296 a Zavadream.

 864 a Celeb Ire, prime non attribuée.

 432 a Almond Chouquette.
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 1271 5 Kalamata, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Elusive Esqua [Youmzain (IRE)], 611/2 k,  h, L. Jamault 
(J. Mobian), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

   Kalibor, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Kahlua 
GER (Dashing Blade GB), 61 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 9)

   Noe (IRE), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Assagie 
IRE (Dansili GB), 61 k, Ah, B. Rombaut (A. Chesneau), 
L. Postic – (n° corde 6)

   French Speed, f, 3 ans, 591/2 k, J. Planque (s) 
(M. Berto), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Kundalani, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Mirande 
(S. Maillot), Mme I. Pacault – (n° corde 7)

   L’’Eau Deal, h, 3 ans, 61 k, E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   Determinator, h, 3 ans, 61 k, F. Bresson (s) 
(J. Moutard), F. Bresson (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 210 a
1 long ½, 6 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long ½, 
4 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Robert Schlienger, Paul Schlienger, Francois L’Allinec, Jean-Louis Rossi.

 352 a Mme Francois De Beauregard.

 264 a Laurent Jamault.

 176 a M. L. Bloodstock Ltd.

 66 a Ecurie De Montlahuc.

Temps total : 3’11’’80’’’
A l’arrivée de la 2e course (Prix des Levées) les Commissaires ont 
ouvert une enquête d’office suite à un mouvement dans la ligne 
droite d’arrivée entre le hongre FLAMINGWAY monté par le jockey 
Mr Damien BOCHE et la pouliche L’AUTORITE montée par le jockey 
Mr Olivier D’ANDIGNE.
En outre, une réclamation du jockey Mr Olivier D’ANDIGNE a été 
posée contre le jockey Mr Damien BOCHE.
Après examen du film et après avoir entendu les jockeys concernés, 
les Commissaires ont maintenu le classement à l’arrivée, 
considérant que le mouvement du hongre FLAMINGWAY monté 
par le jockey Mr Damien BOCHE n’a pas empéché la pouliche 
L’AUTORITE, montée par le jockey Mr Olivier D’ANDIGNE, d’obtenir 
la 1re place, une longueur et demi les séparant au poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont sanctionnée le jockey Mr Damien 
BOCHE par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir conservé sa ligne dans les 200 derniers mètres.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Mr 
Olivier D’ANDIGNE pour ne pas s’être tenu à la disposition des 
Commissaires après la course, sachant qu’il avait porté réclamation.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mr L.POSTIC par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DETERMINATOR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre FLAMINGWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1600 4632 PRIX LA FORTAGNE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, et n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1274 3 Jungle Flower, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Dawn 
Flower [Linda’S Lad (GB)], 621/2 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 1187 2 Idole Des Bambous, f, b.f, 5 ans, par No Risk At 
All et Ouchita D’Ox (Bulington), 681/2 k,  h, JP. Colin 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 8)

 1275 3 Indigo Des Mottes, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Banco Des Mottes (Kapgarde), 64 k,  h, Ecurie Mvlt 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1029  Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 671/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(G. Re), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

   Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et 
Pole Position Borget (Kalmoss), 68 k, gh, T. Fourcy (s) 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 1284 1 Iris Des Blaises, f, 5 ans, 661/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(J. Mobian), Mme M. Le Gall – (n° corde 9)
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bruno VAGNE – M. François BOULARD – 
M. Michel DUBOUIS

 1598 4161 PRIX RIVOLI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kikamora, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Doriane 
(Voix Du Nord), 601/2 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(M. Berto), Gab. Leenders (s) – (n° corde 2)

 1167  Knight Des Mottes, h, b, 3 ans, par Full Of 
Gold et Amazone De Re (Mister Sacha), 64 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (S. Maillot), S. Culin – 
(n° corde 9)

 1079 1 Kasterie, f, b.m, 3 ans, par Pastorius GER et Belarderie 
(Al Namix), 651/2 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Kabyla, f, al, 3 ans, par Tunis POL et Raflesia (Video 
Rock), 601/2 k, E. Clayeux (s) (T. Lefranc), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 7)

 1419 3 Katika D’Engilbert, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Batika 
D’Engilbert (Daramsar), 621/2 k,  h, Ecurie Jumelle 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 1167 5 Katovice, f, 3 ans, 621/2 k, d’H. Armaille (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

   Ketlink Nao, f, 3 ans, 601/2 k, C. Doudeau (D. Boche), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 1167  Kamine Originale, f, 3 ans, 621/2 k,  h, X. Brelaud 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 8)

   Kalinka Des Obeaux, f, 3 ans, 601/2 k, Mme N. Devilder 
(d’O. Andigne), N. Devilder – (n° corde 6)

 1167  Khanat De Nezy, f, 3 ans, 621/2 k, Mme C. Signol 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
375 a
Eng. Sup. : Khanat De Nezy

3 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 
loin.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 558 a Philippe Hardy, Renaud Baguenault De Puchesse.

 418 a M. L. Bloodstock Ltd.

 279 a Herve D’ Armaille.

 139 a Philippe Achard.

Temps total : 2’50’’80’’’
La pouliche KIKAMORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1599 4775 PRIX DES LEVEES
Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1271 2 Flamingway, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquasana [Creachadoir (IRE)], 63 k, R. Schlienger 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 5)

   L’Autorite, f, b, 3 ans, par Saonois et L’Audacieuse 
[Kahyasi (IRE)], 591/2 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(d’O. Andigne), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 4)
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Temps total : 1’52’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BIG STAR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les poulains MUNROH (GB) et BIG STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1602 597 PRIX PRALINE

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Magyar Dance (GER), f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Macellya [Testa Rossa (AUS)], 57 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 7)

   Aristocrazy IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Amazona GER (Dubawi IRE), 57 k, g, 
Gestut Schlenderhan (G. Mosse), G. Hernon (s) – 
(n° corde 5)

   Andraste (GB), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Hazel Lavery IRE (Excellent Art GB), 57 k, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Celeres IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Habbat Reeh IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 10)

   Tamina (IRE), f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Nymeria GER (Soldier Hollow GB), 57 k, U. Ammann 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Gold Curtain, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 2)

   Touques (GER), f, 3 ans, 57 k,  h, Mme S. Bertin 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 8)

   Prophetie GB, f, 3 ans, 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   L’Hermitiere, f, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 3)

   Rue Rossini, f, 3 ans, 57 k, Ecurie X (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 395 a
Consition spéciale : Euboa

Sans motif : Tzarinska

2 long ½, courte tête, 3 long, ¾ long, 1 long, encolure, tête, 1 long ¾, 
loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Magyar Dance (Ger).

 3 888 a Aristocrazy Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Andraste (Gb).

 1 944 a Celeres Ire, prime non attribuée.

 972 a Tamina (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 592 a Al Asayl France.

 459 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 229 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 197 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Magyar Dance (Ger).

Temps total : 1’48’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGYAR DANCE (GER) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche EUBOA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les pouliches MAGYAR DANCE (GER) et ARISTOCRAZY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1603 598 PRIX LA TROIENNE

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

1 600 m
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 1081 4 Jalway, h, 4 ans, 66 k,  h, J. Royer (J. Moutard), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Ilpenseatoi, h, 5 ans, 67 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(d’O. Andigne), A. Chaille-Chaille – (n° corde 7)

 721  Jugeote De Guye, f, 4 ans, 611/2 k, H. Gelhay 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 3)

   Judy Du Seuil, f, 4 ans, 611/2 k,  h, D. Galt (C. Cadel), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
671 a
Eng. Sup. : Istar

1 long, 1 long ½, encolure, 2 long, 2 long ½, 9 long ½, 6 long ½, ¾ 
long, 9 long ½.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a N. H. Bloodstock Ltd.

 558 a Hubert Paysan.

 325 a Earl Ecurie Des Mottes.

 279 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 139 a Gerard Caron.

Temps total : 3’11’’80’’’
Le hongre INDIGO DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 132 vendredi 12 mai 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : M. Arnaud de SEYSSEL – 
Mme Stéphanie DABURON – M. Daniel CHAILLOU – M. Jean-

Louis de WATRIGANT

 1601 596 PRIX KASHMIR II

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Munroh (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Impressionnante (GB) (Danehill USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

   Big Star, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 58 k,  h, J. Romel (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Notability IRE, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Zouzou AUS (Redoute’S Choice AUS), 58 k,  h, M. Tabor 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Quest For Love, m, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Ciao My Love [Touch Down (GER)], 58 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Intriguator, h, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 58 k, NG Racing (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 3)

   Magic Lord GER, h, 3 ans, 58 k, Stall Frohnbach 
(B. Murzabayev), S. Smrczek – (n° corde 6)

   Variyni, h, 3 ans, 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 480 a
2 long ½, encolure, encolure, 5 long ½, 2 long ½, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Munroh (Gb).

 3 888 a Big Star.

 2 916 a Notability Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Quest For Love.

 972 a Intriguator.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Wertheimer & Frere.

 1 207 a J. B. S. Invest N. V. .

 603 a Haras De Montaigu, Patrice Renaudin, Jerome Duche.

 344 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 301 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Munroh (Gb).
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Higgle (Gb).

 4 032 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Solaire.

 2 016 a Romantic Scene.

 1 008 a Isis D’Inor.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 939 a Haras D’Ombreville.

 476 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 409 a Al Shahania Stud.

 313 a Mlle Dominique Eustache.

Temps total : 2’46’’22’’’
Les pouliches HIGGLE (GB) et SOLAIRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1605 600 PRIX DE CHAVILLE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 12 décembre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1315 3 Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 541/2 k, (18 000), Ecurie Brillantissime 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1456 1 Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waikita GER (Kallisto GER), 56 k, (22 000), Stall Fiesta 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1208 5 Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Pina Colada SWI (Yeats IRE), 56 k,  h, (22 000), 
Mme M. Bietola Lasset (M. Guyon), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 1452  Deau Coeur, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Deaufils [Divine Light (JPN)], 541/2 k,  h, (18 000), 
Mme S. Bertin (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 8)

 1271 1 Dschingis Master, m, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Santa Maximina GER [Maxios (GB)], 56 k (531/2 k),  
h, (18 000), Avatara S.A. (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 1315 2 We Can Fly GB, f, 3 ans, 541/2 k, A, (18 000), 
Scuderia Giocri (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 9)

 1478 4 Spirit Cutter, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (18 000), 
Red And White Racing (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 1361  St Pantaleon IRE, m, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
Mme C. Horn (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 7)

 1456  Savigo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (18 000), 
Ecurie Equus Racing (Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 5 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 042 a
Eng. Sup. : Warelia GER, Colada First, Dschingis Master, Spirit Cutter, 

St Pantaleon IRE

5 long, 1 long, 4 long, courte tête, courte encolure, 6 long ½, 9 long, 
1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Ladiva.

 3 312 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 2 484 a Colada First.

 1 656 a Deau Coeur.

 828 a Dschingis Master.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 771 a Raymond Bietola.

 514 a Yves Fremiot, Ecurie Nicolas Taudon.

 391 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 257 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’45’’4’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Yannick FOUIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, l’apprenti Dorian PROVOST a indiqué aux 
Commissaires que l’état du terrain n’avait pas semblé correspondre 
aux aptitudes du poulain ST PANTALEON (IRE) et qu’il n’avait pas 
disposé de ressources suffisantes pour participer activement à 
l’arrivée.
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Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 
Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les pouliches ayant depuis le 12 août 
2022 inclus été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1240 1 Miss Cantik, f, n.p, 3 ans, par Recoletos et Atarfe (IRE) 
(Anabaa USA), 57 k, g, Haven’T A Pot/Macauliffe/Don 
(T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 5)

 1214 1 Excellent Truth IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB 
et Moment Of Truth IRE (Teofilo IRE), 57 k, M. Motto 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1350 2 Karelia, f, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k,  h, A. Jathiere (B. Murzabayev), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1207 1 Wild Pansy GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ejtyah GB 
(Frankel GB), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 1228  Pantera Nera IRE, f, b.f, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Sparks IRE (Elusive City USA), 57 k,  h, F. Manservigi 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 4)

5 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 778 a
Sans motif : Elounda Queen (IRE), Gain It (GB)

dead-heat, 6 long ½, 4 long, 1 long ½.
9 800a – 9 800a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 7 056 a Miss Cantik.

 7 056 a Excellent Truth Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Karelia.

 2 016 a Wild Pansy Gb, prime non attribuée.

 1 008 a Pantera Nera Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 191 a Laurent Dulong, Yannick Dulong.

 939 a Mlle Francoise Perree.

 833 a Mme Sandra Russell, prime non attribuée.

 238 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 119 a Sherbourne Lodge, Vereright Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’69’’’
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que l’état du terrain n’avait pas semblé correspondre 
aux aptitudes de la pouliche WILD PANSY (GB).
Les pouliches MISS CANTIK et EXCELLENT TRUTH (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1604 599 PRIX RESCOUSSE

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 
Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les pouliches ayant depuis le 12 août 
2022 inclus été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1242  Higgle (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Haggle 
GB (Pivotal GB), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 965 1 Shembala IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 57 k, 
S.A. Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 1242  Solaire, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
57 k, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 1328 1 Romantic Scene, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Award Winning IRE (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 875 5 Isis D’Inor, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kheopps [Great Pretender (IRE)], 57 k, Mme D. Eustache 
(Mme D. Santiago), Mme D. Eustache – (n° corde 5)

 1264 1 Dschingis Grace, f, 3 ans, 57 k, Avatara S.A. 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1313  Cala Moli, f, 3 ans, 57 k, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 772 a
Sans motif : Tolganai

2 long, 2 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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 1375 5 Planthalya, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Alghalya GB (Refuse To Bend IRE), 59 k (571/2 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (A. Bentahar), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 5)

 1451 2 Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 521/2 k, A, J. Billard 
(E. Crublet), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 1444  Mystic Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 571/2 k (55 k),  h, 
C. Boutin (s) (N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1374 1 Top Glory, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(A. Barzalona), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 1375 4 Cream Ice (GB), f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Baron 
(A. Subias), A. Baron – (n° corde 6)

 942 4 Torina, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, M. Gadbin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1489  Enjoy The Silence, h, 10 ans, 54 k (511/2 k), Ah, 
C. Boutin (s) (G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1339 2 Joyce Galeste, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, H. Ghabri 
(D. Provost), H. Ghabri – (n° corde 7)

 1309  Bramante, m, 4 ans, 531/2 k (52 k), F. Carnevali 
(D. Cirocca), F. Carnevali – (n° corde 14)

 1430  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 16)

 1221  Katuba, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), g, Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 1301  Whippierre, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, L. Bolzer 
(L. Rousseau), C. Pautier – (n° corde 3)

 1375  Pic Sylver, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme ML. Gautier 
(L. Carboni), A. Baron – (n° corde 11)

15 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 418 a
Certif. vétérinaire : American Lily

1 long ¼, 5 long ½, ½ long, 1 long ¾, tête, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Goji Berry.

 1 782 a Cole Chop.

 1 336 a Planthalya.

 891 a Parisian Belle.

 445 a Mystic Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Boutin (S).

 699 a Alain Chopard.

 524 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

 349 a Craig Mather.

 174 a Alain Chopard.

Temps total : 1’46’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORINA à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non montée et à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Maxence MARQUETTE en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Anthony BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre GOJI BERRY et la jument PARISIAN BELLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1608 601 PRIX DES NARCISSES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

 1215 2 Sunfast, h, b, 4 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k, A, Argella Racing (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)
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La pouliche LADIVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1606 603 PRIX WIZZ KID

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 12 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 12 février 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 12 novembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1352 4 Siam Paragon, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 57 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 5)

 998  Live (IRE), h, b, 5 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 57 k, 0, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 1352  Kiloecho, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 2)

 715  Centenario, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Rien Que Pour Toi [Orpen (USA)], 57 k,  h, B. Houta 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Siyouangel, f, b, 4 ans, par Siyouni et Military Angel 
USA (Big Brown USA), 551/2 k, g, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 815 a
Consition spéciale : Antharis (GB)

Certif. vétérinaire : Simply Striking

3 long, ¾ long, 5 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Siam Paragon.

 2 673 a Live (Ire).

 1 640 a Kiloecho.

 1 336 a Centenario.

 668 a Siyouangel.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 739 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.

 686 a Haras D’Haspel.

 524 a Mme Stephanie Castanheira.

 262 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’17’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval CENTENARIO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les hongres ANTHARIS (GB) et SIMPLY STRICKING ont été déclarés 
non partants pour des raisons vétérinaires.
Le cheval SIAM PARAGON et le hongre LIVE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1607 604 PRIX HENRI SAMANI

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 1451  Goji Berry, h, gr, 9 ans, par Dunkerque et Et 
Pourtant (Linamix), 531/2 k (52 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 1408 4 Cole Chop, m, b.f, 5 ans, par Vale Of York IRE 
et Chopinette (Sin Kiang), 551/2 k (54 k), Ah, 
Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

1 200 m
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BO 2023/10 – plat 63

Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 1245 1 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

 1245 2 Aslan Senora, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 57 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

 1417  Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 561/2 k (55 k), Ah, P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 1245  Falwukair Laujac, h, b, 4 ans, par Al Wukair 
IRE et Falcolina (IRE) (Falco USA), 561/2 k, L. Jean 
(C. Soumillon), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 1330 3 Landry, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE (New Approach IRE), 561/2 k 
(55 k),  h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 1237 5 Feelin Lucky, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(A. Pouchin), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

 1385 3 Lucas Trezy, h, 4 ans, 60 k,  h, M. Krembser 
(T. Bachelot), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1395  Topfine, f, 4 ans, 57 k,  h, P. Larroude (L. Boisseau), 
P. Dolle – (n° corde 12)

 1216  Ipparock (IRE), f, 4 ans, 60 k, A, Ecurie Galaxy II 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 911  Max Zorin, m, 4 ans, 571/2 k,  h, M. Munch (s) 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 14)

 1216  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 541/2 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 1067  Lisayane, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Mme K. Belluteau 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 4)

 1339  Korem, h, 4 ans, 531/2 k, A, S. Imiola (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1265  El Wadi, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 10)

 1437  Master Gil, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Wingtans 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 035 a
Eng. Sup. : Ipparock (IRE)

2 long ½, ½ long, courte tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾, ¾ 
long, 1 long ¼, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Athineos.

 2 277 a Aslan Senora.

 1 707 a Estokenia.

 1 138 a Falwukair Laujac.

 569 a Landry.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Athanase Poulopoulos.

 894 a Ecurie Haras Des Senora.

 670 a Haras D’Haspel.

 446 a Laurent Jean, Jacques Jean, Mme Marie-Therese Jean.

 223 a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 2’23’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LANDRY et ATHINEOS 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Le hongre ATHINEOS et la pouliche ESTOKENIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 133 samedi 13 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Stanislas de VILLETTE – 
Mme Nathalie MARTEAU – M. Jean GREGORIS

 1610 4633 PRIX YVES PARENTI

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 000 m

 1282 5 Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 52 k (501/2 k), 
Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 1282 4 Traoulandliveskill, m, al, 4 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 52 k, Ah, 
Mme A. Fouassier (T. Trullier), A. Fouassier – (n° corde 3)

 263 4 Flamboyante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 521/2 k (511/2 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 1)

 1246 2 Pentaour, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 591/2 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 889 1 Lady Chapel, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, PR. Spiller 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1246 1 Baron Palatchi, m, 4 ans, 581/2 k,  h, F. Bianco 
(C. Demuro), M. Rolland (s) – (n° corde 12)

 1216 2 Sixunion, h, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme A. Fouassier 
(D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1215  Ak Ishan, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 911  Silver Sign, f, 4 ans, 53 k, gh, J. Palenker 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 16)

 1215  Drovka, f, 4 ans, 55 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(A. Madamet), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 10)

 1127 4 Wing Girl, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Edgar Messaoud 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 129 5 Scorpio, f, 4 ans, 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1194  Miss Cosy, f, 4 ans, 581/2 k, JF. Gribomont (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 1212 4 Skipper, h, 4 ans, 531/2 k, gh, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 11)

 1246 4 Orange Vif, h, 4 ans, 541/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 533 a
Eng. Sup. : Skipper

courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 
1 long ¼, 1 long, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Sunfast.

 2 970 a Lavirca Dodville.

 2 227 a Traoulandliveskill.

 1 485 a Flamboyante.

 742 a Pentaour.

Primes aux éleveurs :

 1 906 a Sarl Jedburgh Stud.

 1 166 a Haras De Dodville.

 874 a Jean-Claude Ollivier.

 583 a Didier Blot.

 291 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

Temps total : 2’21’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SCORPIO et le hongre 
PENTAOUR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
La pouliche SCORPIO ayant eu un comportement difficile pour 
entrer en piste, les Commissaires de courses l’ont autorisé à être 
montée piste et ont délivré une attestation à l’entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses 
explications sur le comportement de la pouliche WING GIRL arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait beaucoup tiré en 
partant, qu’il avait rencontré des difficultés à la décontracter et 
que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SUNFAST et PENTAOUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1609 602 PRIX DES FORSYTHIAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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64 BO 2023/10 – plat

13 mai 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 247 a
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long, 
3 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a You Just Rock Gb, prime non attribuée.

 3 024 a El Pro Ger, prime non attribuée.

 2 268 a Ma Liberte.

 1 512 a Willy Winner.

 756 a Allez Lulu.

Primes aux éleveurs :

 892 a Emma Capon Bloodstock, prime non attribuée.

 469 a Jean-Pierre Gauvin.

 460 a Suc. Naji Pharaon.

 357 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 234 a Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

Temps total : 2’45’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement Timothy DONWORTH(s) 
en ses explications, lui ont indiqué que le poulain ELLERTON sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de 
s’élancer de sa stalle de départ.
Le poulain YOU JUST ROCK (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1612 4634 PRIX TORNIBUSH

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Kar Vert, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Blanche 
Verte [Green Tune (USA)], 56 k, gh, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 1012 3 Sea Breaker IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 561/2 k, G. Heald 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1120 5 Whydah Gally, m, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 58 k,  h, 
Mme D. Aigueperse (R. Thomas), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 6)

 1025 2 Mona Trezy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Ecurie Burgundy Horses (B. Marie), M. Pitart – 
(n° corde 10)

 1210  Daliapur GER, m, b, 3 ans, par Zarak et Dakara GB 
(Dansili GB), 58 k, Stall Junior Farm (C. Lecoeuvre), 
G. Geisler – (n° corde 3)

   Sykes, m, 3 ans, 56 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 7)

 955  Chicago, m, 3 ans, 58 k, Z. Bifov (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 984  Westminster Queen, f, 3 ans, 561/2 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 2)

   Soiziya, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), S. Schneider 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 4)

   Baldo ITY, h, 3 ans, 56 k,  h, Haras Assiro 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 113 a
3 long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 4 long, 1 long, 1 long ½, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Kar Vert.

 3 024 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Whydah Gally.

 1 512 a Mona Trezy.

 756 a Daliapur Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Du Sud, Earl Des Ecuries De Chevannes.

 704 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk.

 469 a Eric Feurtet.

 357 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 89 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys 
Ronan THOMAS (WHYDAH GALLY) arrivé 3e et Alexis POUCHIN 
(WESTMINSTER QUEEN) arrivé non-placé.
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 1166 3 Faleh, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Al Johrah 
(GB) (Bated Breath GB), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1360 4 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 58 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 1166 4 Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k,  
h, K. Strangeway (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1364  Beast Mode, h, al, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 58 k (561/2 k), g, J. Billard 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1459 4 Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Lookingfortrouble, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, L. Floc’H 
(Mme M. Germain), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 609 a
2 long, ½ long, 2 long, 2 long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Faleh.

 3 024 a Wild West.

 2 268 a Valdikhova.

 1 512 a Beast Mode.

 756 a Salazar.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Shaqab Racing.

 614 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 469 a Haras Des Trois Chapelles.

 460 a Alain Jathiere.

 153 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’0’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Théo BACHELOT (WILD WEST) arrivé 2e, Tony PICCONE 
(VALDIKHOVA) arrivé 3e et Marie VELON (BEAST MODE) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche VALDIKHOVA était entrée un court instant 
en contact avec le hongre BEAST MODE, qui ne progressait plus, 
en se rapprochant légèrement vers la lice intérieure au moment 
ou le poulain FALEH (Clément LECOEUVRE) arrivé 1er lui avait pris 
l’avantage.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le poulain FALEH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1611 4635 PRIX LOUIS SAULNIER

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 979 2 You Just Rock GB, m, al, 3 ans, par Hawkbill USA 
et L’Ile Aux Loups (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Leram S.R.O. (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 11)

 1224  El Pro GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Elle Shadow IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Gestut Wittekindshof (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 8)

 1195  Ma Liberte, 3 ans, par Australia GB et Heights Of 
Glory, 561/2 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 1257  Willy Winner, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1025  Allez Lulu, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Andalouse 
Eria [Rio De La Plata (USA)], 58 k (561/2 k), C. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1225 4 Timetoshine, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 10)

 1257 5 Universal Wind, h, 3 ans, 58 k, Suc. A. Girod (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 5)

   Mercury GER, h, 3 ans, 56 k, HJ. Uhrig (L. Boisseau), 
G. Batistic – (n° corde 7)

 1368  Dschingis Storm, m, 3 ans, 58 k, Avatara S.A. 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 574 5 No For My, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Scandella-Lacaille 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

 1033 2 Ellerton, m, 3 ans, 58 k, 0, Mme W. O’Leary 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)
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La jument MARANOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1614 4640 PRIX DE BELLECOMBE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +33.

 1171 4 Joa Star (IRE), f, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Fetan Joa [Enrique (GB)], 60 k, A, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 1408  Murrayfield, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 52 k,  h, M. Duquaire (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 3)

 1485 4 Pikatsu, h, al, 4 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 51 k (491/2 k), A, Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 1259 3 Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 591/2 k (58 k), P. Faucampre (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1259  Zantario GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 59 k,  h, Stall Grauholz (T. Piccone), 
B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 1259  Princesse Vera, f, 5 ans, 57 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 990  Mikyphelps GB, h, 5 ans, 60 k,  h, P. Bivaud (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 1574 5 Big Freeze, h, 5 ans, 58 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1259 5 Desert Heights IRE, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), 
Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 6)

 1064 5 Praxeology IRE, h, 6 ans, 591/2 k,  h, SA. Quirke 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
612 a
Eng. Sup. : Maple Girl

Certif. vétérinaire : Joyeuse De Romay

nez, 2 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, 1 long, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Joa Star (Ire).

 1 584 a Murrayfield.

 1 188 a Pikatsu.

 792 a Maple Girl.

 324 a Zantario Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Claude Seroul.

 466 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 406 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 310 a Mme Angela Kurth.

 68 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIKYPHELPS (GB) à sortir 
du rond en dernier son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BOUTIN au sujet de la performance du 
hongre BIG FREEZE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu une bonne 
course certainement du à son numéro à l’extérieur dans les stalles 
de départ et a ajouté ne pas avoir d’explications concrètes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche JOA STAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1615 4637 PRIX MARIUS BOURET

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
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Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Alexis POUCHIN avait repris fortement la 
pouliche WESTMINSTER QUEEN qui tirait beaucoup au moment ou 
le poulain WHYDAH GALLY s’était légèrement rapproché de la lice 
intérieure en franchissant le passage de route sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Ronan THOMAS.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Nuno Manuel LOPES DUARTE en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules à une reprise (1re infraction).
La pouliche SEA BREAKER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1613 4639 PRIX DE MONPLAISIR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.

 1244 5 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 58 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 2)

 1004 2 Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 561/2 k, Ah, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 1129 3 Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket [Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0, A. Dridi 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 5)

 1430 4 Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 581/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1260  Hybrid, h, b, 5 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. 
Greeley USA), 541/2 k (51 k), 0, Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1472 3 Vanille Bleue, f, 4 ans, 54 k (511/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 6)

 1055  Gurzuf IRE, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), gh, A. Jathiere 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1134 3 Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, 59 k, 0h, P. van Belle 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1129  Sakharah, h, 4 ans, 56 k, 0h, A. Mink (T. Bachelot), 
F. Foresi – (n° corde 12)

 987 2 Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 8)

 1171  Yakamette Koukebak, h, 5 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Gribomont (A. Orani), P. Cottier – (n° corde 9)

 1205  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Somme 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 11)

12 partants ; 49 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 868 a
Eng. Sup. : Tour D’Echelle (GB)

1 long ¾, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Manarola.

 1 539 a Red Torch.

 1 410 a Soan.

 940 a Jordan Baker.

 470 a Hybrid.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

 694 a Appapays Racing Club.

 553 a Abdelhafidh Dridi.

 369 a Boutin (S).

 184 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’28’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HYBRID à être monté au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 620 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Belle Et Grise (Ire).

 3 168 a Barazin Ire, prime non attribuée.

 2 376 a El Meastro.

 1 584 a Sayed.

 792 a I’M On My Way.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Jean-Claude Seroul.

 737 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 491 a Scea Du Haras De Victot.

 374 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 245 a Mme Karen Bentley.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Belle Et Grise (Ire).

Temps total : 1’47’’19’’’
La pouliche BELLE ET GRISE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1617 4638 PRIX DU CHATEAU D’EAU

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 13 août 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 13 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 981 3 Dannsa Flora, f, b.f, 4 ans, par Highland Reel IRE 
et Afaf [Spectrum (IRE)], 541/2 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1008 1 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 58 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 1213 3 Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina Yes 
[Sinndar (IRE)], 61 k (591/2 k), P. Nador (Mme M. Velon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1008  Happy Harry, h, al, 4 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 61 k (571/2 k), 
0, N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 1092  Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska [Country Reel (USA)], 571/2 k (55 k),  h, 
Ecurie JP. Bonardel (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

   Jaseur De Guye, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, B. Mekki 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 3)

   Le Sicilien, h, 4 ans, 56 k,  h, Chris Stefan Racing 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1252  Botteci, f, 4 ans, 541/2 k, Arn. Nicolas (B. Marie), 
Arn. Nicolas – (n° corde 7)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 696 a
¾ long, 4 long, 4 long, courte tête, 3 long, 6 long ½, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Dannsa Flora.

 1 485 a Esprit Joyeux (Ire).

 1 113 a Virtus.

 742 a Happy Harry.

 371 a Zilya.

Primes aux éleveurs :

 953 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 437 a Gilles Lorenzi.

 381 a Jean-Claude Seroul.

 291 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 145 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

Temps total : 2’21’’95’’’
Le poulain ESPRIT JOYEUX (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +25.

 1295 3 Red Charm, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Shamaliyah [Majorien (GB)], 60 k, g, L. Calvo 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 6)

 1002 5 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k, 0h, Mme JL. Giral 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 770 5 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 58 k (541/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

   Florida Spring, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 58 k, JPJ. Dubois (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 4)

 1348  Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 611/2 k, A, 
P. Faucampre (T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 3)

   Waziers, f, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, N. Ferrand 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 7)

 1355 5 Royalwood, f, 3 ans, 59 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 1342 4 Royalties, m, 3 ans, 59 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1322 3 First Lady Time, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 864 a
tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, 3 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Red Charm.

 2 880 a Idee De Cheval.

 2 160 a Mamamouchi.

 1 440 a Florida Spring.

 720 a Eternel.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.

 894 a Mme Jean-Louis Giral.

 670 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 447 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 223 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 1’30’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ronan THOMAS au sujet de la performance 
de la pouliche ROYALWOOD arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait que ladite pouliche n’avait pas 
apprécié l’état du terrain proposé (4.3 collant).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MAMAMOUCHI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1616 4636 PRIX STEINER PONS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 13 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1027 3 Belle Et Grise (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Et 
En Meme Temps [Motivator (GB)], 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1182 1 Barazin IRE, h, b, 3 ans, par Siyouni et Jordan Princess 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1224 3 El Meastro, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k,  h, Mandalore Racing Stable SAS 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 1210 1 Sayed, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1258 5 I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva GB 
(Deportivo GB), 57 k, 0, Mme K. Bentley (Mme M. Velon), 
Mme N. Bentley – (n° corde 1)

   Vasda (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, g, San Paolo Agri-
Stud S.R.L. (A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 600 m

1

2

3

4

5

6



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   13 mai 2023

BO 2023/10 – plat 67

   Super Rafale (IRE), m, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Topkapi [Golden Horn (GB)], 56 k, 
Ecurie B. Weill (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   El Kalbito, m, 2 ans, 56 k,  h, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Ese O Ese, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 1230 5 Amoretti, m, 2 ans, 58 k, J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Pour Dompter, Super Rafale (IRE)

½ long, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Exact.

 3 312 a Pour Dompter.

 2 484 a Blanco Chop.

 1 656 a Bak’S Wood.

 828 a Super Rafale (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras De La Haie Neuve, Boisnard (S), Bernard Blot.

 1 028 a Mme Elisabeth Ribard.

 771 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 514 a Pierre Lamy.

 168 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’9’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute du jockey Alexandre GAVILAN 
(AMORETTI), à la sortie des stalles.
Après audition du jockey précité et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le jockey était tombé seul, suite à un écart de son poulain à 
l’ouverture des stalles.
Le poulain POUR DOMPTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1620 4433 PRIX YVES FREMIOT

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 988 2 Monaco Rules (IRE), m, b, 3 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross IRE), 
58 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 970 2 There Is No No, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et 
Oubliette IRE (Lawman), 561/2 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1061 3 Tahiti, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Tropical 
Mark GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 1243 2 Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitizza [King’S Best (USA)], 58 k, 0h, NT. Benmahrez 
(G. Guedj-Gay), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1422 2 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, H. Devillairs 
(G. Trolley de P.), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 1019  Moonlight Shadow, f, 3 ans, 561/2 k, H. Dos Santos 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 8)

   Tancrede, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Apyrene (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 6)

 385 4 Shinealight, f, 3 ans, 561/2 k, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Bizkaya, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1019  Northern Angel, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Suc. R. Chandioux (R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 11)

 1232 2 Talamanca, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Free Man Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 596 a
Eng. Sup. : Monaco Rules (IRE), Northern Angel, Talamanca

nez, 2 long ½, ½ long, 4 long ½, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 3 long 
½, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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TARBES

0552 133 samedi 13 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jacques CAMY – M. André De COORDE - 
Mme Stéphanie UHEL

 1618 4431 PRIX JEAN-FRANCOIS BERNARD

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1231 3 Godessa, f, b, 2 ans, par Goken et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 58 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1231 2 Kalinovka, f, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 58 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Menamara, f, n.p, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Paroleetmusique (IRE) [Charm Spirit (IRE)], 56 k 
(531/2 k), Ecurie Apyrene (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 4)

   Blood Diamond, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 56 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

   Pretty Berry, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Pepper Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 
56 k, gh, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Correctionnelle, f, 2 ans, 56 k,  h, L. Larrigade 
(E. Corallo), L. Larrigade – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Kalinovka, Pretty Berry

1 long ¼, ¾ long, 3 long, ½ long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Godessa.

 3 312 a Kalinovka.

 2 484 a Menamara.

 1 656 a Blood Diamond.

 828 a Pretty Berry.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 771 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 672 a Alain Jathiere.

 514 a Haras De Ulia Sl.

 257 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’7’’41’’’
La pouliche GODESSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1619 4430 PRIX D’ODOS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1230 2 Exact, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Fabuleuse 
Bere [Pedro The Great (USA)], 58 k, Mme de E. Seroux 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Pour Dompter, m, b, 2 ans, par Zelzal et Growing Glory 
[Orpen (USA)], 56 k, J. Kelly (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 1230 4 Blanco Chop, m, al, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 58 k, A. Rivetti (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 4)

   Bak’S Wood, m, b.f, 2 ans, par Garswood GB et 
Bakoura (Kouroun), 56 k, H. Devillairs (G. Trolley de P.), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)
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signalétique. Poids : 4 ans, 54 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1294 5 Jade Du Croate, f, b, 4 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 621/2 k (60 k), 0h, JF. Boudet 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 14)

 849 3 Chine De Ghazal, f, al, 4 ans, par Munjiz et Chamade 
De Ghazal (Dormane), 551/2 k, Mme RL. Koch (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)
 1294  Jara’Ah Athbah, f, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Keen 

Game GB (Bengali D’Albret), 611/2 k, g, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Aldafnah, f, b, 4 ans, par Azadi et Gherdaiya 
[Amer (KSA)], 541/2 k (52 k),  h, Al Shaqab Racing 
(Mme A. Mekouche), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

   Al Zaraffa Cham, f, al, 5 ans, par Azadi et Al Yakout 
(Al Saoudi), 59 k (561/2 k), F. Al Elweet (T. Lefranc), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Ajaayeb Al Jasra, f, 4 ans, 541/2 k, A. Al-Mulla 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 851 2 Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Mme JF. Bernard (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 9)

   Casbar Meteora, f, 4 ans, 591/2 k, g, Valls de Vilosiu SL 
(H. Journiac), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 851 3 Mai Du Soleil GB, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), JD. Kippen 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 849 5 Petite Aatika, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, D. Lacave 
(A. Gavilan), O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 849  Daniyah, f, 4 ans, 541/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Alwasmiah, f, 4 ans, 541/2 k, Al Shaqab Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 851 4 Jawda Du Loup, f, 4 ans, 551/2 k, A, AM. Abukaraza 
(E. Corallo), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

 849  Jambalaya, f, 4 ans, 541/2 k, 0, D. Giethlen (F. Veron), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
Chev. élim. : La Mante, Jumanah, Almadora

Chev. retir. : Boshra

1 long ½, courte tête, nez, ¾ long, 1 long ¼, nez, encolure, 2 long ½, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Jade Du Croate.

 1 584 a Chine De Ghazal.

 1 188 a Jara’Ah Athbah.

 792 a Aldafnah.

 396 a Al Zaraffa Cham.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

 621 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.

 310 a Al Shaqab Racing.

 304 a Athbah Racing.

 155 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 2’25’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Jean-Bernard EYQUEM (JARA’AH ATHBAH), Hugo JOURNIAC 
(CASBAR METEORA) et Gary SANCHEZ (JAIZANA EL AHLEM) sur un 
mouvement survenu dans les 100 derniers mètres.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
il ressort que la pouliche JAIZANA EL AHLEM, à l’initiative du 
mouvement, s’était légèrement rapprochée de la corde sous l’effet 
de la cravache, ce mouvement n’ayant toutefois aucune incidence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Gary SANCHEZ, celui-ci ayant manifestement fait son possible pour 
empêcher sa pouliche de pencher.
Après avoir entendu le jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir fait un usage abusif de 
la cravache (8 sollicitations/1re infraction).
La pouliche JADE DU CROATE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1623 4434 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Monaco Rules (Ire).

 3 024 a There Is No No.

 2 268 a Tahiti.

 1 512 a Great Promise.

 756 a Akinoos.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Claudio Marzocco.

 704 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 614 a Ecurie Skymarc Farm.

 469 a Ecurie De L’Aure.

 234 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’28’’50’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Valentin SEGUY 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache 
(5 sollicitations/ 1re infraction).
Le poulain MONACO RULES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1621 4432 PRIX ALAIN LEQUEUX

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1328 3 Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 561/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 7)

 341  Baselitz, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Shivajia GER 
(Adlerflug GER), 58 k, Mme S. Midy (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 5)

   Golden City, m, al, 3 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, C. Marzocco 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1019  Version Cox, f, al, 3 ans, par Outstrip GB et Version 
Toujours [Le Havre (IRE)], 561/2 k, Mme C. Pressac 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Allee Des Dames, f, n.p, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Lucky Lot (GB) (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, 
Ecurie X (A. Gutierrez Val), S. Chevalier – (n° corde 10)

 1074 3 Breizh Moon, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 754 4 Mignarde, f, 3 ans, 561/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Pete The Gardener, h, 3 ans, 56 k, TS. Palin 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 6)

   Wiri Wiri GB, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), K. Fernandez 
(Mme MA. Bernadet), Mme S. Mestries – (n° corde 3)

 988  Alcyone, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 356 a
Eng. Sup. : Golden City, Mignarde

1 long ¼, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, 2 long, 1 long 
¼, 6 long, 6 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Baselitz.

 2 268 a Golden City.

 1 512 a Version Cox.

 756 a Allee Des Dames.

Primes aux éleveurs :

 892 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 704 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

 614 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Sas I. E. I. .

 307 a Haras D’Haspel.

 234 a Robert Jeffcock, Sir William Jeffcock.

Temps total : 2’14’’80’’’
La pouliche MYTHICAL WORLD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1622 4436 PRIX MANDARINE III

(Femelles - Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe 
de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
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BO 2023/10 – plat 69

 1424 2 Cocklina, f, 5 ans, 61 k (591/2 k), Needful S.L. 
(Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 5)

 1059 4 Chief Of Stall, h, 5 ans, 57 k,  h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 1161 1 Caparica, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), A, Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 1237  Black Gaia, f, 4 ans, 531/2 k (51 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 2)

 1068  Sirnodin, h, 4 ans, 54 k, A. Bonin (M. Forest), 
A. Lartigau – (n° corde 6)

 1423  Louve Dancer, f, 9 ans, 51 k,  h, G. Heurtault (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 9)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
416 a
Eng. Sup. : Winman In Grey

2 long, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 7 long, encolure, 2 long, 
3 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Winman In Grey.

 1 539 a White Card (Gb).

 1 154 a Chicatchi.

 769 a Culture.

 470 a Campello.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.

 694 a Scea Du Haras De Victot.

 520 a Olivier Triboire.

 226 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 184 a Charles Barel.

Temps total : 3’22’’50’’’
Le hongre WINMAN IN GREY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

CARCASSONNE

0509 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mme Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS) – 
M. Gilles COME – M. Timothy ROBINSON – M. Michel EMPEYTAZ

 1625 4438 PRIX GROUPAMA PONT-ROUGE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 août 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Irunia SPA, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Baranain SPA (Dyhim Diamond IRE), 551/2 k (53 k), 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 1404 3 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k 
(55 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

 1405 2 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 561/2 k (54 k),  h, F. Covinhes (Mme C. Banz), 
E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 1394  Illois (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 57 k (541/2 k), 0h, G. Manson 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1423 2 Sevillana IRE, f, al, 5 ans, par Cityscape GB et Snub GB 
(Lomitas GB), 551/2 k, Ah, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(H. Mouesan), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1179  Mia Mi, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, Ch. Gourdain (s) 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1405  Makotoinabagou, f, 5 ans, 561/2 k (58 k), 0h, 
D. Farlete Gonzalez (R. Aguilera Puente), 
D. Farlete Gonzalez – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
312 a
Eng. Sup. : Fineha, Mia Mi

¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, nez, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

6

7

8

9

10

–

2 650 m

1

2

3

4

5

6

7

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 930 5 Szafran, m, b, 3 ans, par Zelzal et Texalila [Sunday 
Break (JPN)], 611/2 k, Ecurie B. Weill (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 798 4 Moncayo (FR) , m, al, 3 ans, par Kool Kompany IRE et 
Famara IRE (Dream Ahead USA), 59 k (571/2 k), D. Ayensa 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1295 2 Olympe De Gouge, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 54 k, A, Needful S.L. 
(H. Journiac), M. Comas Molist – (n° corde 5)

 1163 3 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1322 2 Andeluna, f, al, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 57 k, 
J. Maldonado Trinchant (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 1295  Magic Sunset, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, M. Cordero 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1295  Garden Park, f, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, M. Devena 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1122  Night Chope, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (F. Veron), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 1295 4 Port Adriano, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Salvador Dink Stud S.L. (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 1124 5 Evamis, f, 3 ans, 56 k, Mme A. Ventena Alves 
(A. Gavilan), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

 1163  Record Me Belle, f, 3 ans, 53 k (51 k), Mme C. Guilbert 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 542 a
Eng. Sup. : Szafran, Garden Park

Sans motif : Tawafuq IRE

3 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, 
2 long, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Szafran.

 2 880 a Moncayo (Fr), prime non attribuée.

 2 160 a Olympe De Gouge.

 1 440 a Dabiradja.

 720 a Andeluna.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 670 a Christophe Jouandou.

 447 a Haras De Magouet.

 340 a Cuadra Lucarmada Slu, prime non attribuée.

 146 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’26’’0’’’
La pouliche OLYMPE DE GOUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1624 4435 PRIX DE LA VILLE DE BAGNERES-DE-BIGORRE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 1161 2 Winman In Grey, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 52 k,  h, de Bru. Watrigant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1161 3 White Card (GB), f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Delta Black Sheep (Slickly), 51 k, gh, G. Heurtault 
(A. Crastus), G. Heurtault – (n° corde 3)

 1423 3 Chicatchi, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 51 k, gh, O. Triboire 
(A. de Lepine), L. Cadot – (n° corde 10)

 1338 4 Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 53 k (501/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme M. Vidotto), A. Lopez – (n° corde 7)

 1237  Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 62 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 novembre 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1403 1 Makalia (IRE), f, b, 7 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 591/2 k (57 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 8)

 1403 3 Kenzoki, m, gr, 7 ans, par Kendargent et Rose Du 
Roi (IRE) (Royal Academy USA), 56 k, Mme C. Lauffer 
(J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 3)

 1476 5 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 62 k (581/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 1403  Star Is Born, f, b, 4 ans, par Gemix et Miss Bowl [Turtle 
Bowl (IRE)], 541/2 k, Ah, E. Bernhardt (H. Mouesan), 
E. Bernhardt – (n° corde 7)

 1417  Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 551/2 k (53 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Romary), F. Boualem – (n° corde 4)

 1403 5 My River, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Ah, F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 1)

 119  Lagertha Gibraltar, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
282 a
Eng. Sup. : Kenzoki

Sans motif : Dann

3 long, 1 long, ½ long, tête, 2 long ½, 1 long ¾.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Makalia (Ire).

 567 a Kenzoki.

 519 a Prince Los.

 346 a Star Is Born.

 141 a Cheeky Traou Land.

Primes aux éleveurs :

 639 a Jean-Claude Seroul.

 255 a United Breeders.

 203 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 135 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.

 63 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’43’’3’’’
A l’issue de la course, la jument MAKALIA (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1628 4440 PRIX ANNE DE JOYEUSE

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 novembre 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1359  Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Lauffer 
(J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 6)

 1179 5 Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 57 k, 
Ah, VH. Mendes dos Santos (H. Mouesan), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1404 4 Cocoa, f, b.f, 6 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 591/2 k (57 k), A, Mme B. Sablon (D. Morin), 
Mme B. Sablon – (n° corde 5)

 1404 1 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 581/2 k (56 k), 
0h, Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 8)

 1345  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 571/2 k (54 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 1181 5 Myth Style, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 561/2 k (54 k), Mme F. Leon-
Dufour (Mme M. Romary), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1404 5 Miss De La Plata, f, 6 ans, 541/2 k (51 k), A, F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 1)

 1405 4 Le Bastan, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 1 856 a Irunia Spa, prime non attribuée.

 607 a Fineha.

 455 a Ten Ka.

 371 a Illois (Ire).

 185 a Sevillana Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 318 a , prime non attribuée.

 273 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 205 a Jean-Michel Herve.

 145 a Franklin Finance S.A. .

 31 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’6’’’
A l’issue de la course, la jument IRUNIA (SPA) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1626 4437 PRIX « PEPE AURIFEUILLE «

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 août 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1550  Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS 
et Stigerside GER (Konigstiger GER), 561/2 k 
(54 k), 0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

   Katara SPA, f, b, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et High Zaff GB (High Chaparral IRE), 561/2 k 
(54 k), 0, D. Farlete Gonzalez (Mme A. Mekouche), 
D. Farlete Gonzalez – (n° corde 3)

 1301  Jamais Le Samedi, f, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Ile Rouge (GB) (Red Ransom USA), 551/2 k, 0, F. Ezri 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 7)

 1194  Le Parrain, m, b.f, 8 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 57 k (531/2 k),  
h, Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1417  Third Apple, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 561/2 k (54 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 2)

   Trovatore IRE, m, 6 ans, 57 k (58 k), 
D. Lopez Fernandez (R. Aguilera Puente), 
D. Lopez Fernandez – (n° corde 6)

 1363  Heart Shining, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, L. Mirto 
(D. Morin), S. Labate (s) – (n° corde 8)

   Rockenvoy IRE, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme M. Romary), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
367 a
Eng. Sup. : Cayras Side, Jamais Le Samedi, Trovatore IRE

1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Cayras Side.

 742 a Katara Spa, prime non attribuée.

 556 a Jamais Le Samedi.

 303 a Le Parrain.

 185 a Third Apple.

Primes aux éleveurs :

 684 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 142 a Mme Renate Moser.

 127 a Cuadra Plantagenet, prime non attribuée.

 89 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 72 a Henry Salemme.

Temps total : 1’41’’9’’’
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Messieurs Romain DUBORD et Jordan PLATEAUX sur le mouvement 
survenu avant le dernier virage, les Commissaires ont considéré 
qu’il s’agissait d’un mouvement ne résultant pas d’une faute 
professionnelle.
Par, conséquent, l’arrivée a été maintenue.
A l’issue de la course, la jument KATARA (SPA) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1627 4439 PRIX RACE AND CARE (PRIX ALLIANZ THENE ET DUPIN)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Lismore, f, b, 3 ans, par Australia GB et Nimbin GB 
(Champs Elysees GB), 541/2 k, Team Hogdala A.B. 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Kopeck De Mee, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 56 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

   Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (521/2 k),  
h, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 7)

 1356  Lhommaize, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Libbard GB 
(Galileo IRE), 58 k (561/2 k), Mme S. Aknin (J. Marien), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 1257 3 Lady Glenham IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Lady Babooshka GB (Cape Cross IRE), 561/2 k (53 k),  h, 
C. Bernick (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 10)

   Iraklios, h, 3 ans, 56 k, JM. Angles (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Danseur Magic, h, 3 ans, 56 k,  h, JP. Leseigneur 
(S. Laurent), J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Lucy Wang IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, J. Halley 
(E. Etienne), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

 1379  La Belle Creole, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, JF. Senet 
(B. Marie), E. Allaire (s) – (n° corde 12)

 1455  Reasonable GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
G. Strawbridge (Mme A. Massin), Mme V. Head – 
(n° corde 9)

 1387  Hamilton, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie des Novices 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 1360  Ascot Way, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, Genets SRL 
(A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Pinerola, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, J. Dubois 
(E. Crublet), JPh. Dubois – (n° corde 3)

13 partants ; 39 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
872 a
Eng. Sup. : Ultra D’Aunou, Lady Glenham IRE, Reasonable GB, Ascot 

Way

2 long, 3 long, ¾ long, 5 long, 7 long, ½ long, 4 long, 2 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Lismore.

 1 368 a Kopeck De Mee.

 1 026 a Ultra D’Aunou.

 684 a Lhommaize.

 342 a Lady Glenham Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 694 a Team Hogdala France.

 424 a Andre-Marcel Pommerai.

 318 a Frederic Foucher.

 212 a Haras De Saint Julien.

 40 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Le cheval LISMORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1631 4404 PRIX DU HARAS D’ETREHAM

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.000 
en victoires et places. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Ibis Doctor, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Bise 
De Mer [Vendangeur (IRE)], 63 k,  h, Ikarusracing 
(E. Etienne), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Jipsy De Moutiers, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Turiane (Arvico), 611/2 k, gh, J. Marion (s) (E. Crublet), 
J. Marion (s) – (n° corde 4)

 1284 2 Just A Gigolo, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Bulle De 
Pap’S (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k), Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Miette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 946 4 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Tinaska (Sleeping Car), 611/2 k (60 k), JP. Cherruau 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 9)
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8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
236 a
Eng. Sup. : Levant (IRE), Le Bastan

2 long ½, ½ long, encolure, 1 long, dead-heat, 2 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 175a – 175a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Levant (Ire).

 693 a Territorio.

 425 a Cocoa.

 283 a Pedraza Lescribaa.

 70 a Moko.

 86 a Myth Style.

Primes aux éleveurs :

 417 a Al Shaqab Racing.

 191 a Jean-Raymond Pailhes.

 177 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 127 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

 33 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 31 a Christophe Jouandou.

A l’issue de la course, le hongre TERRITORIO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

HARAS DU PIN

0315 134 dimanche 14 mai 2023
Commissaires de courses : M. Philippe de VULPIAN – M. Gérard PATIN – 

M. Stéphane TONERO – M. Luc BEAUGE de la ROQUE

 1629 4402 PRIX DU HARAS DU PETIT TELLIER - CHALLENGE 

FRANCE SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 14 août 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1365  Baiona, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 571/2 k, B. Drieux (Mme M. Bourillon), 
B. Drieux – (n° corde 1)

 1439 3 Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 621/2 k,  h, C. Green 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 5)

 1512 4 Shut Down, h, b, 6 ans, par Siyouni et Drifting 
IRE (Sadler’S Wells USA), 59 k (57 k), E. Sauren 
(Mme P. Menges), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 1436 4 Time To Love, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Okapina [Okawango (USA)], 571/2 k,  h, L. Vanska (s) 
(Mme L. Le Geay), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

   Blue Dazzled, f, b.f, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Bedazzled GB (Authorized IRE), 581/2 k, g, 
Utoville SAS (Mme T. Menuet), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

   Resplendor, h, 7 ans, 59 k (56 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme F. Boutville), L. Lemiere (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 122 a
2 long ½, 3 long, 2 long, encolure, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Francois Rohaut.

 272 a Charles Green.

 204 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 136 a Ecurie Haras De Quetieville.

 51 a Stall Im Morgenpark.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Pauline MENGES en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter de 4 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (5 
sollicitations).
Le cheval CORDEY ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 1630 4401 PRIX DES VENTES OSARUS

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :

 1 721 a Flasch Mome.

 688 a Premier Amour.

 516 a Whispering Ocean.

 420 a L’Autrichien.

 210 a Easter Dream.

Primes aux éleveurs :

 776 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 310 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.

 232 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 165 a Mise De Montaigu.

 82 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.

Les Commissaires, après avoit entendu l’entraineur Mlle Tiphaine 
LETORT en ses explications, l’ont sanctionné d’une amende de 100 
euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Après le faux départ, elle a, sous autorisation préalable, conduit 
en main son cheval FLASCH MOME au départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Yann ROUGEGREZ par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le cheval FLASCH MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Camille RAUD – M. Benoît MACE – 
M. Christophe SCHATZ

 1633 4285 PRIX GILLES TARTOUE ET ENNOIA PATRIMOINE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1550 2 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, T. Mercier (Y. Barille), 
T. Mercier – (n° corde 8)

 1301 5 Vazy Ninian, m, al, 7 ans, par Le Houssais et Vasy 
Cigale [Sicyos (USA)], 56 k, 0h, Mme M. David 
(d’O. Andigne), F. Foucher – (n° corde 9)

 1384 3 Aston, h, n.p, 8 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k (541/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Goldfieber GER (Medaaly GB), 541/2 k (56 k),  h, 
FW. Geffriaud (Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 1)

 1384 2 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 56 k, A, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 2)

 1312  Indian Soul, f, 5 ans, 541/2 k, L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 7)

 1374 3 Georginela, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), Ecurie R.E. 
(L. Nomis), F. Foucher – (n° corde 6)

   Daydreamer, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), gh, Mme V. Gadbin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 1489  Got Frost, h, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme O. Ellart), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 1183  Pedrozio, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Y. Fouchard 
(J. Delaunay), F. Hayeres (s) – (n° corde 3)

 1384 4 What Do You Say, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), A, L. Chabot 
(N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 10)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 233 a
5 long ½, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, 5 long, 3 long ½, 
4 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Red Duma.

 648 a Vazy Ninian.

 486 a Aston.

 396 a The First Lady.

 162 a Belcha.
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 1078 3 Interiale, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 631/2 k (64 k),  h, T. Massicot 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 5)

 1187 4 Icon Star, h, 5 ans, 63 k, Mme van den V. Broele 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 12)

   Ihana Du Lin, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), JP. Trinquier 
(Mme L. Oger), G. Dumont – (n° corde 8)

 732  Infana, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), A, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1380 5 Jeudi Saint, h, 4 ans, 63 k, gh, F. Nain (S. Laurent), 
J. Marion (s) – (n° corde 6)

 1187  Iliade Bourgeoise, f, 5 ans, 611/2 k, Mme C. Lequien 
(A. Vilchien), Mme C. Lequien – (n° corde 7)

 1418  Jumbo Jet, h, 4 ans, 63 k, Mme P. Chemin (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 10)

   Jakpot Des Ongrais, h, 4 ans, 63 k, g, Ch. Herpin (s) 
(Tho. Journiac), Ch. Herpin (s) – (n° corde 13)

   Isopani De Pretot, h, 5 ans, 63 k, Mme P. Chemin 
(G. Trolley de P.), Ch. Herpin (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 414 a
1 long, 8 long, 5 long, 3 long, 5 long, ½ long, 9 long, 4 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 350 a Adrien Lacombe, Soaig Guerin.

 540 a Mme Chantal Rousseau.

 405 a Ecurie Jaeckin.

 270 a Jean-Pierre Cherruau.

 135 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emmanuel ETIENNE, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (7 
sollicitations avec la cravache).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Norbert LEENDERS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval IBIS DOCTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1632 4403 PRIX DU HARAS DE GRANDCAMP

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
14 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leur deux dernières courses gagné deux Classe 4. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1272 2 Flasch Mome, h, b, 8 ans, par Racinger et Lamome 
[Panoramic (GB)], 66 k (62 k),  h, Mme T. Letort 
(R. Gabard), Mme T. Letort – (n° corde 2)

 1320  Premier Amour, h, b, 6 ans, par Makfi GB et 
Alexandrina GER (Monsun GER), 66 k, gh, P. Chevillard 
(L. Brechet), P. Chevillard – (n° corde 9)

 1272  Whispering Ocean, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 69 k (67 k), 0gh, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 1323  L’Autrichien, h, b, 4 ans, par Diogenes IRE et Divona 
[Le Havre (IRE)], 66 k (64 k), Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

   Easter Dream, m, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Malilipote [Silver Frost (IRE)], 68 k, g, T. Maudet 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

 1323  Jet Blast, h, 4 ans, 66 k (62 k), gh, Mme P. Chevillard 
(Thi. Journiac), P. Chevillard – (n° corde 10)

 1185  The Dude IRE, h, 4 ans, 66 k, 0h, D. Deodato 
(P. Lotout), E. Grall (s) – (n° corde 1)

 1272  Paris By Night, h, 5 ans, 66 k (64 k), A, PY. Merienne 
(Tho. Journiac), J. Merienne – (n° corde 7)

   Rameau Du Paradis, h, 4 ans, 66 k (62 k), Y. Rougegrez 
(A. Rozan), Y. Rougegrez – (n° corde 4)

   Vent De Sable, h, 4 ans, 66 k (62 k), Y. Rougegrez 
(T. Briand), Y. Rougegrez – (n° corde 5)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 212 a
1 long, ½ long, 2 long, 8 long, 1 long, 2 long, 6 long, loin, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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   Jussie Du Quartier, f, n, 4 ans, par Very Nice Name et 
Unefleurduquartier (Califet), 621/2 k, Mme AS. Bernier 
(A. Baron), D. Bernier – (n° corde 4)

   Jab De Chaba, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Alanana 
[Loup Solitaire (USA)], 64 k,  h, T. Bedon (E. Corallo), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 8)

 1418 2 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Oceane 
Du Bearn (Vaguely Pleasant), 67 k,  h, V. Demory (G. Re), 
P. Journiac – (n° corde 7)

 1420 3 Jolie Dam’S, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Queen Dam’S (Maresca Sorrento), 631/2 k, Kh, 
D. Cadot (s) (Y. Barille), D. Cadot (s) – (n° corde 1)

 1275  J’Irai Loin, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme A. Baillif 
(T. Blanchouin), G. Juillet – (n° corde 6)

 1420 4 Josephine De Vieve, f, 4 ans, 641/2 k, 0h, K. Plisson 
(A. de Lepine), K. Plisson – (n° corde 3)

 1380  J’Espere Sim, f, 4 ans, 621/2 k, 0, XL. Le Stang 
(G. Sanchez), XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Jealousy, f, 4 ans, 621/2 k,  h, JL. Bertin (C. Raimbault), 
E. Bertin – (n° corde 9)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 288 a
2 long, ¾ long, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 9 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Eric Leray, Mlle Aude Duporte.

 378 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

 283 a Jean-Philippe Aubert, Jean-Michel Jamin, Thomas Bedon.

 189 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 94 a Damien Cadot, Damien Le Flem.

Temps total : 2’41’’93’’’
A l’issue de la course le cheval JAB DE CHABA a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1636 4284 PRIX D’OUDAIRIES

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 14 août 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 14 août 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 519 4 Jena Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et So Lovely 
Sport [Ballingarry (IRE)], 551/2 k (541/2 k), P. Matzinger 
(G. Sanchez), B. Lefevre (s) – (n° corde 13)

 1183  Miss Armeria, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Trigger Flash [Librettist (USA)], 551/2 k (53 k), D. Robert 
(L. Nomis), F. Foucher – (n° corde 6)

   Jet Star, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Khasma 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Gold And Blue Ltd 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

   Royalor, h, gr, 4 ans, par Scalo GB et Royalemixa 
(Linamix), 57 k (551/2 k),  h, Mme SA. Bramall 
(T. Blanchouin), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 7)

 519 5 Ichthys Jasius, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Iolana [Balleroy (USA)], 57 k, M. Beuchey (E. Corallo), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 1145 5 Stormy Floo, f, 4 ans, 571/2 k, 0, S. Renaud (S. Breux), 
S. Renaud – (n° corde 11)

 1517 1 Princess Grey, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

   Kopa De La Cour, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, 
EL. Desvaux (J. Delaunay), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 4)

   Andros Wind, h, 4 ans, 57 k, Mme M. Tillet (Y. Barille), 
Mme M. Tillet – (n° corde 10)

 1083 4 Julietta Du Comte, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Mme M. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

   Bow St Goustan, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Bassi 
(Y. Rousset), P. Journiac – (n° corde 9)

 1323  Blackyano Devil, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, 
B. Audouin (s) (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 12)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 377 a
Certif. vétérinaire : Belle Fisher

¾ long, courte encolure, ½ long, nez, 2 long, 2 long ½, 1 long, 9 long 
½, nez.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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Primes aux éleveurs :

 730 a Appapays Racing Club.

 292 a Antoine Blanche.

 219 a Haras De Saint Roch.

 155 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 73 a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 1’41’’86’’’
A l’issue de la course le cheval VAZY NINIAN a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1634 4283 PRIX MARCEL GARDIN ET DES CAVES BREGEON

(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1315  Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k (521/2 k), (7 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

   Zaletto, h, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 58 k, (9 000), A. Mahot (E. Corallo), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 1313  Hisbann, h, gr, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Histoire 
De Jouer (Kaldounevees), 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
B. Jeffroy (L. Nomis), N. Leenders – (n° corde 2)

   Narcissa, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Sandslide (GB) (King’S Best USA), 561/2 k (53 k), (9 000), 
L. Gadbin (s) (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1144  Very Good Boy, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 56 k (541/2 k), A, 
(7 000), Mme MA. Levesque (G. Sanchez), B. Levesque – 
(n° corde 7)

 1315  Jizan, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, (9 000), T. Viel 
(Mme L. Lebeurrier), T. Viel – (n° corde 8)

 1378  Laguinte, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (9 000), 
XL. Le Stang (M. Pelletan), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 1144  Dschingis Charmeur, h, 3 ans, 56 k,  h, (7 000), 
Avatara S.A. (d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 64 a
¾ long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long, loin, 6 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 2 700 a Martinroyal.

 1 080 a Zaletto.

 810 a Hisbann.

 540 a Narcissa.

 270 a Very Good Boy.

Primes aux éleveurs :

 838 a Jean-Philippe Dubois.

 335 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

 251 a Mme Sylviane Jeffroy, Mme Marie-Charlotte Guerin, Earl Le Goff.

 167 a Haras Des Sablonnets, Mme Nathalie Ferchaud.

 83 a Elevage Des Vallons.

Temps total : 2’39’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Louis NOMIS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
effectué 6 sollicitations pendant le parcours.
A l’issue de la course le cheval MARTINROYAL a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1635 4286 PRIX  GEORGES BATIOT

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1420  Jolie Moirette, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 621/2 k, E. Leray (s) 
(Y. Rousset), E. Leray (s) – (n° corde 5)
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 1638 4287 PRIX JACQUES CRENN

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1174 5 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN 
et Raquel ITY (Mujahid USA), 561/2 k (54 k), G. Rossi 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1381 4 Oasis Bay, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Love On Top [Planteur (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

   Nanga Parbat, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB (Machiavellian USA), 541/2 k, 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

   Blue Hour GB, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Sightseeing GB (New Approach IRE), 561/2 k, 
Mme R. Philipps (J. Mobian), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 8)

 1383 3 Music Day IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Midnight Fair IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k 
(54 k), Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 868  Falimax, h, 3 ans, 58 k, F. Etienne (A. Bernard), 
G. Guillermo – (n° corde 5)

 1117  Mr Bachir, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ah, NT. Benmahrez 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1368  Quetzal, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Lotoux 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Uchronie, f, 3 ans, 541/2 k, Haras des Sablonnets 
(M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 206 a
2 long, courte tête, 3 long ½, 1 long, 5 long, nez, 5 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 1 368 a Oasis Bay.

 1 026 a Nanga Parbat.

 684 a Blue Hour Gb, prime non attribuée.

 342 a Music Day Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 424 a Juan-Ignacio Escario Pascual.

 403 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

 318 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 80 a John M. Troy, prime non attribuée.

 40 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’72’’’
Le hongre OASIS BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

ORLÉANS

0411 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Jacqueline GATEAU – Mme Emilie LENZI – 
M. Robert ADENOT – M. Eric ESPANET

 1639 4414 PRIX RACE AND CARE (PRIX BERNARD DE VESINS)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1455 3 Le Selman, m, al, 3 ans, par Zarak et Be A Good 
One GER (Samum GER), 58 k (58,4 k), G. Laroche 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 5)

   Mad Mode GB, h, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Perfect 
Persuasion GB (Myboycharlie IRE), 56 k (53,8 k), 
K. Strangeway (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 2 103 a Jena Sport.

 841 a Miss Armeria.

 631 a Jet Star.

 420 a Royalor.

 210 a Ichthys Jasius.

Primes aux éleveurs :

 825 a Scea Haras De L’Etoile.

 330 a Ecurie Villebadin, Franck Cheyer, Mme Anais Denjean.

 247 a Gold And Blue Ltd.

 165 a Ecurie Biraben.

 82 a Michel Beuchey.

Temps total : 3’19’’8’’’
A l’issue de la course le cheval JENA SPORT a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

MORLAIX

0136 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Max CONFRERE – M. Daniel TURQUETIL – 
M. Philippe GARIN – M. Robert CRASSIN

 1637 4288 PRIX VICTOR ALEXANDRE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 décembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 453 1 Marshall Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 60 k (581/2 k),  h, 
(9 000), JY. Aubaud (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 1498  Success Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 541/2 k, Ah, (7 000), 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 3)

 1385 2 Act Of Magic IRE, h, b, 7 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k),  h, (9 
000), Fr. Monfort (s) (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1282  Soyose, f, b, 7 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 541/2 k, (7 000), A. Bidon (D. Boche), 
A. Bidon – (n° corde 7)

 1282 1 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k (57 k), 0h, (9 000), J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 1423  Barsham, h, 7 ans, 58 k, (9 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 4)

 1282  Mulan Of Saints, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
C. Domalain (Mme C. Faure), C. Domalain – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 136 a
¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, 2 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Marshall Lessing.

 792 a Success Story.

 486 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

 324 a Soyose.

 162 a Argyron (Ire).

Primes aux éleveurs :

 730 a Javier Martinez Salmean.

 310 a Jean-Philippe Dubois.

 146 a Scea Du Haras De Victot.

 102 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

 47 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’50’’40’’’
Le hongre MARSHALL LESSING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 006 a Appapays Racing Club.

 402 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

 301 a Patrick Barbe.

 201 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux, Jean-Paul Thueux.

 100 a Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Marcienne, Johann Travers.

Temps total : 3’19’’80’’’
La pouliche ALINEHOWE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1641 4416 PRIX DES MAGASINS U (PRIX COMMANDANT 

D’ILLIERS)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-dessus, 
66 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 1323  Eagle Du Lemo, h, b.m, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Kiswa (Top Waltz), 64 k (65,4 k),  h, T. Viel (V. Morin), 
T. Viel – (n° corde 5)

 1323  Rebelle Willong, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel 
IRE et Wally Willong (Nickname), 621/2 k (62,8 k), 
Mme L. Kovenko (A. Subias), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 1323  Luca Wania, h, al, 4 ans, par Zarak et Zermatta 
CAN (Philanthropist USA), 64 k (64,3 k), J. Baudron 
(K. Barbaud), J. Baudron – (n° corde 6)

 1323  Kericlif, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Delvita (Pinmix), 66 k (66,4 k), g, D. Huyck (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

   Pacha Emery, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Cloudracer IRE (Rail Link GB), 621/2 k (62,9 k), 
J. Planque (s) (A. Gautron), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 1517 5 Ike, h, 6 ans, 661/2 k (65,4 k), S. Maurer (Mme J. Maurer), 
S. Maurer – (n° corde 2)

 1274  Jinteroge Nono, h, 4 ans, 64 k (65,3 k), g, S. Remoue 
(Y. Delepine), T. Viel – (n° corde 8)

 325  Kiku Silicone, f, 4 ans, 621/2 k (62,9 k), gh, 
JP. Leseigneur (A. Lepage), J. Marion (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 353 a
¾ long, ¾ long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 8 long, 8 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Suc. Maurice Le Floch.

 224 a Mme Laure De Premont.

 168 a Mme Riina Rekila.

 112 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.

 56 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 4’1’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être présenté 
à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre 
le poids déclaré. 
Le cheval LUCA WANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course,

PARISLONGCHAMP

0001 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Pierre-Yves LEFEVRE – 

M. Tony CLOUT

 1642 606 PRIX D’ARGENTEUIL

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 14 août 2022 inclus, gagné un Groupe 
ni, depuis le 14 novembre 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 
14 février 2023 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 
k. Les chevaux ayant, depuis le 14 novembre 2022 inclus, gagné une 
Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, 
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   Parmenide, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 56 k 
(53,9 k), G. Deslandes (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – 
(n° corde 6)

 1147  I’Ve Told You IRE, h, al, 3 ans, par Anjaal GB 
et Edrea [American Post (GB)], 58 k (55,8 k), A, 
Mme AG. Kavanagh (W. Levesque), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

 951 2 Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Perla Ciara (Voix Du Nord), 58 k (58,3 k), 
Herald Bloodstock Ltd (K. Barbaud), L. Baudron (s) – 
(n° corde 1)

   Yutu, h, 3 ans, 56 k (53,9 k), Mme MP. Laborde 
(A. Gautron), S. Foucher – (n° corde 3)

 1315  Koulikoff, h, 3 ans, 58 k (55,8 k), 0, M. Ohanessian 
(Mme S. Tison), JV. Toux – (n° corde 2)

 1378 5 Eliite, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, L. Alard (L. Carboni), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 266 a
Eng. Sup. : Parmenide, Yutu

½ long, ½ long, 5 long, 3 long ½, 1 long, 8 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Le Selman.

 1 296 a Mad Mode Gb, prime non attribuée.

 972 a Parmenide.

 648 a I’Ve Told You Ire, prime non attribuée.

 324 a Pearl Doctor.

Primes aux éleveurs :

 1 006 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Mme Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

 301 a Ghislain Deslandes.

 153 a , prime non attribuée.

 100 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 76 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’12’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur la chute du numéro 2 ELITE monté par Luca CARBONI dans le 
dernier virage. 
Après examen du film de contrôle, aucune faute n’est attribuée à 
aucun des concurrents, le poulain ayant glissé. 
Le résultat de la course a été maintenu.
Le poulain LE SELMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1640 4415 PRIX DE LA REPUBLIQUE DU CENTRE(PRIX DU 

LIEUTENANT GUY PASQUET)

(Femelles)

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Guetta, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 56 k (53,8 k),  h, Mme G. Menato (V. D’Amico), 
Mme G. Menato – (n° corde 5)

 1184 3 Alinehowe, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Sainte 
Aline [Enrique (GB)], 58 k (58,4 k),  h, P. Journiac 
(S. Planque), P. Journiac – (n° corde 1)

   Zahra, f, b, 3 ans, par Dariyan et Sanema [Elusive 
City (USA)], 56 k (56,3 k), Mme I. Pantall (K. Barbaud), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Ma Berezina, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 56 k (53,9 k),  h, E. Thueux 
(Mme S. Tison), E. Thueux – (n° corde 6)

 1379  Risky Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 58 k (55,9 k),  h, 
Mme V. Onufryk (A. Subias), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

 1518 5 Koeur Fleury, f, 3 ans, 58 k (55,8 k), Mme F. Chenu 
(Mme O. Thiebaut), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
234 a
Eng. Sup. : Koeur Fleury

4 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 6 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Guetta.

 1 296 a Alinehowe.

 972 a Zahra.

 648 a Ma Berezina.

 324 a Risky Light.
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 1463  Tudo Bem, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1199 3 Vicious Harry, m, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago 
AUS), 541/2 k, Cuadra Mediterraneo (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1205 4 Ismael Paint, h, 5 ans, 581/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Brostaigh IRE, f, 4 ans, 57 k, SC. Heider 
(D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 176 a
1 long ½, 1 long, ½ long, tête, 2 long, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a White Lavender Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Perdika Gb, prime non attribuée.

 4 860 a Forza Capitano.

 3 240 a Tudo Bem.

 2 880 a Vicious Harry.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Paul Mccartan, prime non attribuée.

 2 191 a Georg Kern.

 1 461 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

 1 360 a Bumble Bloodstock, Mme S. Nicholls, prime non attribuée.

 584 a Medya Sarl, Tarik Tekce.

Temps total : 0’57’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Sébastien MAILLOT (ISMAEL PAINT), arrivé 
6e et Hugo BOUTIN (TUDO BEM), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre ISMAEL PAINT n’avait pas les ressources 
nécessaires pour s’engager au moment le hongre TUDO BEM se 
rapprochait légèrement de la lice intérieure.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises durant le parcours (1re infraction).
La pouliche BROSTAIGH (IRE) et le hongre FORZA CAPITANO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1644 610 THE PRESIDENT OF THE UAE CUP - COUPE D’EUROPE 

DES CHEVAUX ARABES

(Groupe I PA - Arabes Purs)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 59 k. 1/2.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Un trophée sera offert par Son Excellence Monsieur Faisal AL 

RAHMANI, Directeur de la UAE President Cup, Président de la 

Fédération Internationale des chevaux arabes de courses et 

par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP, 

au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Le lad portera une chasuble aux couleurs du partenaire «The 

President of the UAE Cup».

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Ch’Ezza, m, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et Cherazade 
(Dormane), 591/2 k,  h, AF. Al Attiyah (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Abbes, m, gr, 6 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Raqiyah GB (Amer KSA), 591/2 k, 0, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), de A. Mieulle – (n° corde 3)

 255 1 Al Riffaa, m, al, 4 ans, par Al Mourtajez et Saleema 
(Munjiz), 56 k, A, MF. Al-Attiyah (O. Murphy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 1290 1 Edalbar, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 591/2 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Guyon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)
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tout gagnant d’une Listed, depuis le 14 mai 2022 inclus, portera 
1 k. 1/2.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1011 1 Centrical (IRE), h, b, 5 ans, par Galileo IRE 
et Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 57 k, 
Haras de La Perelle (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 1096 1 Machete, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 6)

 1320 1 Fellow GER, h, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et 
Forlista GER (Kallisto GER), 57 k, Eugen Schafer U.A. 
(B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 2)

 1227  Prince De Montfort, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Dear Maria (Kendor), 57 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 1011  Pretty Tiger (IRE), m, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 57 k,  
h, B. Giraudon (O. Murphy), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Olaway, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(A. Gutierrez Val), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 269 a
Eng. Sup. : Olaway

¾ long, tête, 2 long, 5 long, 1 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Centrical (Ire).

 3 762 a Machete.

 2 821 a Fellow Ger, prime non attribuée.

 1 881 a Prince De Montfort.

 940 a Pretty Tiger (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 414 a Haras De La Perelle.

 1 477 a Rashit Shaykhutdinov.

 738 a Jean-Marc Vaux.

 484 a Christian Bodenstedt U. A. , prime non attribuée.

 241 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’12’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Oisin MURPHY au sujet de la performance du 
cheval PRETTY TIGER (IRE), arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait plus le même niveau et 
ne performait plus comme par le passé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à une reprise durant le parcours (2e infraction).
Le hongre CENTRICAL (IRE) et le poulain MACHETE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1643 190 PRIX DE SAINT-GEORGES

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 avril ou 1.600 à l’engagement le 5 mai ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
LIGNE DROITE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   White Lavender IRE, f, b, 5 ans, par Heeraat IRE et 
Goodnight And Joy IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, 
Mme BM. Keller (T. Marquand), KR. Burke – (n° corde 2)

 781 1 Perdika GB, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE et Golden 
Dirham GB (Kheleyf USA), 53 k,  h, Mme S. Nicholls 
(A. Lemaitre), G. Boughey – (n° corde 3)

 998 2 Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 581/2 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)
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 1215 1 Flatten The Curve, h, 4 ans, 561/2 k, A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 15)

 1155 4 Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1222 7 Louvagny, h, 4 ans, 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 12)

 1222  Situmeledemandais, h, 6 ans, 55 k, M. Lagasse 
(A. Pouchin), D. Smaga – (n° corde 13)

 679 2 Santurin, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme I. Otten (Mme M. Velon), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 1222 3 Abondant, m, 4 ans, 60 k,  h, A. Maubert (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 467 a
Eng. Sup. : Stallone GER

¾ long, ½ long, tête, ½ long, courte tête, 1 long ½, tête, courte tête, 
¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a La Fille Du Sud (Ire).

 4 078 a Mykiss.

 3 672 a Berkane.

 2 098 a Matauri Gold (Gb).

 858 a Thunderspeed.

 787 a Utamaro Ger, prime non attribuée.

 524 a Stallone Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Nbh Racing.

 1 839 a Berend Van Dalfsen.

 942 a Harald Gritscher.

 538 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 253 a Ecurie Gribomont.

 135 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 90 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOEY UP à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MYKISS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros, pour s’être trompé de poteau 
d’arrivée en ayant cessé de solliciter quelques foulées le cheval 
BERKANE, arrivé 3e, lors du passage du 1er poteau d’arrivée, sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur le classement du cheval 
BERKANE.
Les Commissaires de courses n’ont pas eu l’intime conviction que 
le cheval BERKANE aurait pu obtenir une meilleure allocation, les 
images du film de contrôle démontrant qu’au moment où le jockey 
Christophe SOUMILLON avait cessé de solliciter au passage du 
1er poteau, ledit cheval était déjà en 3e position, sans progresser 
plus vite que les deux concurrents qui le précédaient, et que ce 
dernier avait continué son effort jusqu’au passage du second 
poteau d’arrivée, sans perdre une meilleure allocation.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Alexandre ROUSSEL (ALJANAH), arrivé 
non-placé, au sujet de son comportement dans les 100 derniers 
mètres.
L’intéressé a déclaré qu’il avait échappé sa rêne gauche en 
changeant sa cravache de côté et qu’après l’avoir récupérée, il avait 
sollicité de nouveau la pouliche ALJANAH jusqu’au passage du 2nd 
poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance du 
hongre LOUVAGNY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas répondu à ses 
sollicitations, se retrouvant très vite sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du poulain ABONDANT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain ne s’était pas très bien 
oxygéné durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les pouliches LA FILLE DU SUD (IRE) et MATAURI GOLD (GB), les 
chevaux THUNDERSPEED et BERKANE et le hongre MYKISS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1646 187 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULAINS

(Groupe I - Mâles)

650 000 c (371 410, 148 590, 74 295, 37 115, 18 590)
Pour poulains entiers de 3 ans. Poids : 58 k.
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 1290 4 Al Faisal, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 591/2 k, Cheik FHJ. Al-Thani 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 1290 5 Riska Lotoise, f, 5 ans, 571/2 k, Suc. G. Barry 
(I. Mendizabal), P. Corsi – (n° corde 2)

   Papillion T HOL, f, 4 ans, 54 k, GT. Zoetelief 
(E. Hardouin), GT. Zoetelief – (n° corde 7)

 1415  Ivan De Faust, h, 5 ans, 591/2 k, T. Fourcy (s) 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Picasso T HOL, m, 6 ans, 591/2 k, SPM. Horse Racing 
(de A. Vries), Mme S. Postema-Mulder – (n° corde 1)

 1290 3 Han Rastaban POL, m, 5 ans, 591/2 k, 
Mme J. Hietzscholdt (O. Peslier), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

10 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 320 a
Eng. Sup. : Abbes, Han Rastaban POL

encolure, 2 long, 1 long ¾, encolure, 5 long, encolure, 1 long ¼, ½ 
long, 2 long ½.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :

 15 750 a Ch’Ezza.

 6 300 a Abbes.

 4 725 a Al Riffaa.

 3 150 a Edalbar.

 1 575 a Al Faisal.

Primes aux éleveurs :

 8 547 a Haras De Mandore.

 3 419 a Scea Du Haras De Victot.

 2 564 a Mbf.

 1 709 a Mme Martine Bousquet.

 854 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

Temps total : 2’16’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 
parcours à 5 reprises (5 sollicitations avec la cravache - Course de 
Groupe I).
Les chevaux CH’EZZA et ABBES et le poulain AL RIFFAA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1645 605 PRIX DU PANTHEON

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +20.

 1446 2 La Fille Du Sud (IRE), f, al, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 581/2 k, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 813  Mykiss, h, al, 6 ans, par Makfi GB et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k,  h, Stall Brasilien 
(A. Lemaitre), G. Batistic – (n° corde 9)

 1156 2 Berkane, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 58 k, Ecurie Pandora Racing 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 963 1 Matauri Gold (GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 581/2 k,  h, 
Ecurie Tygaly (F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 922 7 Thunderspeed, m, b, 6 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 
581/2 k, Ecurie Gribomont (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 1239  Utamaro GER, m, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 581/2 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 1446  Stallone GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Seraphine GER (Dashing Blade GB), 591/2 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (T. Bachelot), 
H. Blume – (n° corde 6)

 1222 5 Joey Up, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. Philippart 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 4)

 1092 3 Aljanah, f, 4 ans, 56 k, Avatara S.A. (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)
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Forfait initial : mardi 9 mai à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Son Excellence Monsieur Faisal AL RAHMANI, 

Président de la Fédération Internationale des chevaux arabes 

de courses, par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président 

de FRANCE GALOP et Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président 

de FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1193 1 Blue Rose Cen IRE, f, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

 1193 2 Lindy, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Llanita 
(GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Everest Racing 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1351 1 Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 57 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 1228 2 Kelina (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Incahoots 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Never Ending Story IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Athena IRE (Camelot GB), 57 k, Magnier/Tabor/Smith/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 6)

 996  Fancy Me IRE, f, 3 ans, 57 k, Cotton House Bloodstock 
(O. Murphy), P. Sogorb – (n° corde 5)

 996 1 Showay, f, 3 ans, 57 k, Gousserie Racing (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 1228 1 Quickstep, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 996 2 Ritournelle, f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Swingalong IRE, f, 3 ans, 57 k, Cheik JD. Al Maktoum 
(T. Marquand), KR. Burke – (n° corde 10)

10 partants ; 138 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 43 040 a
1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ¾, 7 long.
314 270a – 125 730a – 62 865a – 31 405a – 15 730a

Primes aux propriétaires :

 98 995 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.

 39 604 a Lindy.

 19 802 a Sauterne.

 9 892 a Kelina (Ire).

 4 954 a Never Ending Story Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 26 712 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 21 493 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 7 026 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 3 510 a Wertheimer & Frere.

 1 337 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWINGALONG (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RITOURNELLE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ROSE CEN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches BLUE ROSE CEN (IRE), LINDY et SAUTERNE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1648 189 ST MARK’S BASILICA COOLMORE PRIX SAINT-ALARY

(Groupe I - Femelles)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.500 à l’engagement le 
15 février ou 18.000 à l’engagement supplémentaire le 11 mai.
Forfait initial : mardi 9 mai à 11 h.30.
Un trophée sera remis par Monsieur David O’LOUGHLIN, 

Directeur de COOLMORE STUD, par Madame Hermine 

BASTIDE, représentante française de COOLMORE STUD et par 

Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP, au 

propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 

d’entraînement de la pouliche gagnante.
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Versement à la poule des propriétaires : 1.500 à l’engagement le 15 
février ou 46.800 à l’engagement supplémentaire le 11 mai.
Forfait initial : mardi 9 mai à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant 

par Son Excellence Monsieur Faisal AL RAHMANI, Président de 

la Fédération Internationale des chevaux arabes de courses, 

par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE 

GALOP.

Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 35 %. 
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1192 2 Marhaba Ya Sanafi IRE, m, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Danega GB (Galileo IRE), 58 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 7)

   Isaac Shelby GB, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Kentucky Belle IRE (Heliostatic IRE), 58 k, 
Wathnan Racing (SM. Levey), BJ. Meehan – (n° corde 1)

 994 2 Breizh Sky, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k,  h, A. Jathiere 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1192 1 American Flag, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 58 k, 
M. Parrish (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1226 1 Valimi, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Valdaya 
[Acclamation (GB)], 58 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 994 1 Good Guess GB, m, 3 ans, 58 k, H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 994 4 Kubrick IRE, m, 3 ans, 58 k, White Birch Farm 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Hans Andersen GB, m, 3 ans, 58 k, Westerberg/
Magnier/Tabor/Smith (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

 1296 1 Kendly, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(O. Murphy), P. Sogorb – (n° corde 9)

9 partants ; 114 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 46 247 a
courte encolure, 2 long, tête, tête, 1 long, encolure, courte encolure, 
courte encolure.
371 410a – 148 590a – 74 295a – 37 115a – 18 590a

Primes aux propriétaires :

 116 994 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.

 46 805 a Isaac Shelby Gb, prime non attribuée.

 23 402 a Breizh Sky.

 11 691 a American Flag.

 5 855 a Valimi.

Primes aux éleveurs :

 31 569 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 12 700 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 12 630 a Mlle Elaine Chivers, prime non attribuée.

 6 344 a Chevotel De La Hauquerie.

 2 077 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’38’’56’’’
Tous les poulains déclarés partants dans L’EMIRATES POULE 
D’ESSAI DES POULAINS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
entre le jour de la déclaration des partants probables et le jour de 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KNIGHT (IRE) s’étant accidenté dans sa stalle de départ 
au jarret gauche et étant boiteux, a été déclaré non-partant par le 
vétérinaire de service.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le poulain AMERICAN FLAG avait 
couru sans influx et qu’il n’avait pas eu les mêmes ressources que 
lors de sa dernière sortie.
Les poulains MARHABA YA SANAFI (IRE), ISAAC SHELBY (GB) et 
BREIZH SKY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, le lundi 15 mai 2023, l’entraîneur Aidan O’BRIEN 
a déclaré aux Commissaires de France Galop, conformément au 
paragraphe IV de l’article 162 du Code des Courses au Galop, que 
le poulain HANS ANDERSEN était boiteux en raison d’un problème 
musculaire.

 1647 188 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULICHES

(Groupe I - Femelles)

550 000 c (314 270, 125 730, 62 865, 31 405, 15 730)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.500 à l’engagement le 
15 février ou 39.600 à l’engagement supplémentaire le 11 mai.
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 1649 609 PRIX DU COLISEE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE 2e POTEAU
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +26,5.

 1305 1 Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 56 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 10)

 1394 2 Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 6)

 1446 3 La Templiere, f, al, 5 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 591/2 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 1161  Sancho, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 59 k, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 1394 5 Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 56 k, Ah, 
M. Motschmann (B. Murzabayev), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 1377 5 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 8 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 551/2 k, 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 2)

 1068  Ruby Rose, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 54 k,  h, M. Munch (s) (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

 973 2 Morandi First, h, 5 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Verdu 
(C. Soumillon), Mme M. Verdu – (n° corde 4)

 1222  Breath Of Fire, h, 8 ans, 60 k,  h, JI. Villar (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1263  Zorpen, h, 8 ans, 581/2 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 566 a
Eng. Sup. : La Templiere, Havana Six, Breath Of Fire

1 long ¼, 1 long ¾, encolure, ½ long, courte encolure, 2 long, 
encolure, 3 long ½, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Mat La Fristouille.

 2 539 a Barc.

 1 871 a La Templiere.

 874 a Sancho.

 534 a Havana Six.

 328 a Speed Of Motivator (Ire).

 267 a Ruby Rose.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 996 a Naji Nahas.

 734 a Mlle Francoise Perree.

 394 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

 209 a Michael Motschmann.

 147 a Chevotel De La Hauquerie.

 104 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.

Temps total : 2’43’’51’’’
A l’issue de la course, le jockey Ronan THOMAS a déclaré que le 
hongre BREATH OF FIRE, arrivé non-placé, avait perdu toute action 
au moment où ce dernier avait changé de jambe dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires de courses ont demandé au vétérinaire de 
service d’examiner ledit hongre, qui n’a pas révélé de problème 
physique apparent.
Les hongres MAT LA FRISTOUILLE et SANCHO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1650 607 PRIX DE LA FOLIE MERICOURT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
NOUVELLE PISTE

2 500 m
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COOLMORE STUD récompensera le cavalier d’entraînement de 

la pouliche la mieux présentée.

Une couverture COOLMORE STUD sera remise à la pouliche 

gagnante.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Groupe I 

en 2024 si elle n’atteint pas un rating de 109,5 soit une valeur 

de 49,5 en 2023.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1052 1 Jannah Rose IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Sophie 
Germain IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 1242 2 Elusive Princess, f, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Elusive Action [Elusive City (USA)], 57 k, 
LNJ Foxwoods SC (M. Barzalona), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 1242 1 Crown Princesse, f, a.m, 3 ans, par Zarak et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

 1242 3 Heartache Tonight, f, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Salvation GB [Montjeu (IRE)], 57 k, Chris Wright/
Andy Macdonald (C. Demuro), D. Menuisier – 
(n° corde 6)

 1052 2 Sea The Lady, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 57 k,  h, 
Avatara S.A. (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

   Boogie Woogie IRE, f, 3 ans, 57 k, A, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

 1193 5 Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, 57 k, PD. Savill 
(O. Murphy), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1137 1 Left Sea (GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Bridestones IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin (W. Buick), 
John & Thady Gosden – (n° corde 10)

 1293 1 Cracksmania (GB), f, 3 ans, 57 k, Guy Pariente Holding 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

10 partants ; 111 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
15 227 a
Eng. Sup. : Elusive Princess, Crown Princesse

¾ long, courte tête, ¾ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 
2 long ½, 1 long.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :

 44 997 a Jannah Rose Ire, prime non attribuée.

 18 002 a Elusive Princess.

 9 001 a Crown Princesse.

 4 496 a Heartache Tonight.

 2 252 a Sea The Lady.

Primes aux éleveurs :

 12 142 a John Hayes, prime non attribuée.

 9 769 a Jean-Philippe Dubois.

 4 884 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 2 440 a Sylvain Vidal.

 799 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’8’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANNAH ROSE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Oisin MURPHY a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche AUTUMN STARLIGHT 
(GB), arrivée 7e, présentait des atteintes au postérieur gauche.
L’examen vétérinaire a confirmé les dires dudit jockey.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Oisin MURPHY (AUTUMN STARLIGHT (GB)), arrivé 7e, Ioritz 
MENDIZABAL (CROWN PRINCESSE), arrivé 3e et Cristian DEMURO 
(HEARTACHE TONIGHT), arrivé 4e, au sujet d’un incident survenu à 
l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche AUTUMN STARLIGHT (GB) était très allante 
au moment où le rythme s’est ralenti et que le jockey Oisin MURPHY 
avait de lui-même repris cette dernière afin de lui cacher l’effort et 
que la pouliche CROWN PRINCESSE lui avait éventuellement galopé 
dans les postérieurs sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre du jockey Ioritz MENDIZABAL.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les 
Commissaires de courses que la pouliche SEA THE LADY présentait 
une atteinte à l’antérieur gauche.
Les pouliches JANNAH ROSE (IRE), ELUSIVE PRINCESS et CROWN 
PRINCESSE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1651 608 PRIX DE LA ROQUETTE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34,5.

 1483  Salsa Chic (GB), f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 57 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 1374 2 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 53 k (511/2 k),  h, M. Gilot 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 4)

 1574 4 Good Friend, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 58 k, 0, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

 1574  Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 58 k, Ch. Plisson (s) (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1032  Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 511/2 k, 0h, D. Lauffer 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 1417 2 Beacon Towers, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1483  The Time, h, 7 ans, 59 k,  h, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 1354 3 Time To Fly, h, 8 ans, 581/2 k,  h, F. Normand 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 1)

 1339  Edifiant, h, 4 ans, 60 k, D. Mordenti (G. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 1541 5 Stranger, h, 6 ans, 57 k, G. Paillusson (S. Planque), 
B. Legros (s) – (n° corde 9)

 1541  Black Panther, f, 5 ans, 52 k (491/2 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 1417 5 Twin Boy, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1485  Achki, h, 8 ans, 571/2 k, gh, F. Gregoire (T. Bachelot), 
FX. Belvisi – (n° corde 14)

 349  Space Quake (GB), h, 4 ans, 59 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 642 2 Caly Rosay, f, 6 ans, 531/2 k,  h, T. Gamiette 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 16)

 1306  Permenton, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Stal Baya (F. Lefebvre), 
D. Oost – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
½ long, encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ½, ½ long, tête, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Salsa Chic (Gb).

 2 079 a Dandy Cool.

 1 559 a Good Friend.

 1 039 a Sweet Damiana.

 425 a Tremont.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Haras Des Evees.

 816 a Haras Du Quesnay.

 612 a Haras De Saint Julien.

 408 a Boutin (S).

 125 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’22’’42’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Daniel LAUFFER par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre ACHKI, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait très rapproché de sa 
dernière course et qu’il avait manqué d’influx.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument SALSA CHIC (GB) et le hongre TREMONT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1354 1 Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 561/2 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 5)

 1354  Plenty City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 541/2 k (53 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 8)

 1449 3 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable 
Sister (Highest Honor), 60 k, JP. Vanden Heede 
(C. Soumillon), B. Goudot (s) – (n° corde 15)

 1353 3 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 59 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1354 5 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 541/2 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 10)

 1138 5 On The Edge, f, 7 ans, 58 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 6)

 1335  San Antonio, h, 4 ans, 59 k,  h, JPJ. Dubois (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1308  On The Sea GB, h, 9 ans, 551/2 k,  h,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 12)

 1353  Favaritx, m, 5 ans, 55 k (521/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 1055  Peterhof, h, 8 ans, 60 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 14)

 1142 4 Elsaab GB, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0h, Ladritta SRL 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 16)

 1308 4 Fuchsia GB, f, 6 ans, 56 k,  h, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 13)

 217 5 Full Gain, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, A. Lopez (I. Mendizabal), 
A. Estrabol – (n° corde 3)

 1142 2 Chilli Princess, f, 5 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 1205  Launceston Place, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), 
g, Ecurie Avant-Garde (Mme M. Peslier), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 1365  Makilroy, m, 4 ans, 58 k, 0, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 1)

16 partants ; 50 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 877 a
Eng. Sup. : San Antonio, Makilroy

2 long ½, ½ long, ¾ long, nez, courte tête, 3 long ½, nez, 1 long ¼, ¾ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Etel Du Ninian.

 1 863 a Plenty City.

 1 397 a Larno.

 1 138 a Scarface.

 465 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Francois Blanche.

 840 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 630 a Ecurie Plessis.

 446 a Scuderia Micolo Snc.

 137 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’21’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN ANTONIO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILLI PRINCESS à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros, pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 800 grammes (+ 900 gr) au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Fabien LEFEBVRE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Glen MEURY en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise durant le parcours (1re infraction).
La jument ETEL DU NINIAN et le hongre SCARFACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1268 3 Firenze Du Pecos, f, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos 
et Flarose Du Pecos (Mangarose), 561/2 k (55 k), 0, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 1)

 1400  Valinco, h, 7 ans, 59 k, 0h, P. Sarais (F. Foresi), 
P. Sarais – (n° corde 5)

 1268  Hattan, h, 8 ans, 55 k, JP. Folacci (M. Madihi), D. Ferir – 
(n° corde 6)

 1268 4 Falko De Lagarde, h, 8 ans, 59 k,  h, Mme H. Doreau 
(L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
491 a
Eng. Sup. : Queen Margaux, Firenze Du Pecos

2 long, 4 long, 1 long, encolure, 6 long, 8 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Haras Du Pecos.

 486 a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

 364 a Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.

 243 a Patrick Saint-Martin.

 121 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’34’’71’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alex BENDJAMA en 
ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite 
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, et ont autorisé son 
remplacement sur hongre HATTAN AA par le jockey Monir MADIHI.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Marie WALDHAUSER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MISTRAL DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1654 4809 PRIX JEAN-CESAR PIERI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er septembre 2022 inclus et limitées à 8 k. : 1 k. par 
5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1270 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et 
Cafeine D’Aubois [Surfside (GB)], 67 k (651/2 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 1270 3 Idefix Forez, h, b.f, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Quassiopee [Twen (GER)], 62 k, Mme C. Leoni 
(M. Madihi), C. Tolaini – (n° corde 8)

 1270 5 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 601/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1089  Facile A Vivre, h, al, 8 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 63 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1398  Imago Di Jean, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Ultima 
(Vatori), 62 k (601/2 k), g, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

   Fomeo, h, 8 ans, 62 k, gh, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 7)

 1398  Dark Stone, h, 10 ans, 62 k, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 10)

   Haute Tension, f, 6 ans, 601/2 k, Ah, JB. Andreani 
(M. Monteriso), JB. Andreani – (n° corde 5)

 1398 5 Fait Honneur, h, 8 ans, 64 k (621/2 k),  h, 
Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 15 a
4 long, 5 long, tête, 5 long, loin, loin, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Mme Valerie Vatel.

 468 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

 351 a Jean-Claude Sarais.

 182 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.

 117 a Gerard Masbou.

5

6

7

8

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

tbé

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique TAFANI – M. Ange TRAMONI – 
M. Alain BALESTRINO – Mme Georgette CANTINI

 1652 4805 PRIX AUGUSTE CASAROLI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12.5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 
1 k. 1/2. ; de plusieurs courses 3 k. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 856 4 Whitec Champcourt, f, b.f, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Natica (Subotica), 571/2 k 
(55 k),  h, JP. Folacci (Mme S. Messina), D. Ferir – 
(n° corde 4)

 1266 2 Lunarossa, f, al, 3 ans, par Paban De France et Piobeta 
(Olzarte De Collongues), 541/2 k (53 k), 0, A. Bardini 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 856 1 Albicia, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Or Et Noire 
(Zamouncho), 59 k (571/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

   Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Barouka (Khanjer Joli), 56 k (561/2 k), G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1396 2 Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 541/2 k (551/2 k), G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 1396 4 Spirit De Lagarde, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme A. Casaroli (Mme M. Waldhauser), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 103 a
¾ long, encolure, ½ long, tête, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Claude Fouchet, Haras De La Haie Neuve.

 486 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 364 a Benoit Lapeze-Charlier.

 243 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 121 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

Temps total : 1’48’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sarah CALLAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
La pouliche LUNAROSSA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1653 4807 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE CORSE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 
2022 inclus, limitées à 6 k. : 1 k par 5.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1400 1 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 61 k (591/2 k), 0, G. Leca 
(Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – (n° corde 8)

 1268 2 Mistral De Candale, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 58 k 
(561/2 k), Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

 1399 1 Queen Margaux, f, b, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 581/2 k, 0h, 
Mme C. Leoni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 7)

 1268  Rayanelcielo, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 60 k (571/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1127 5 Into Faith, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 62 k (601/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 4)

 1267 2 Bourdain, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Velvet Dawn USA (Pancho Villa USA), 61 k, 0h, 
A. Gabryszewski (L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 5)

 1267 3 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 59 k, A, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 1267 4 Rosissim, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 61 k, 0, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 3)

   Expresso James, h, n.p, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 57 k (541/2 k), 0h, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 1)

 1267  Yellow Samba, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), J. Casaroli 
(F. Prince), J. Casaroli – (n° corde 7)

 1267 5 Zormy, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, J. Simongiovanni 
(Mme M. Waldhauser), C. Tolaini – (n° corde 2)

 788  Bolt Win, h, 5 ans, 61 k, 0, T. Fougier (A. Bendjama), 
T. Fougier – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 238 a
Eng. Sup. : Chanpour

1 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 7 long, 1 long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux propriétaires :

 3 138 a Into Faith.

 1 255 a Bourdain.

 941 a Chanpour.

 627 a Rosissim.

 313 a Expresso James.

Primes aux éleveurs :

 1 415 a The Kathryn Stud.

 566 a Mme Anita Nesser.

 424 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 185 a Erich Schmid.

 141 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 1’42’’76’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Alex BENDJAMA 
dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alex 
BENDJAMA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre BOLT WIN avait trébuché dans le dernier 
tournant, faisant tomber son jockey sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un de ses concurrents. Le hongre CHANPOUR a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique apres la course.

WISSEMBOURG

0905 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M. Damien KREBS – M. Pierre GELDREICH

 1657 4747 PRIX GROUPAMA

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1084 2 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Treat (Sagacity), 58 k (561/2 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Nicco), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 795  Pure Power, h, n.p, 3 ans, par Tai Chi GER et Pure 
Poison GER [Saddex (GB)], 58 k (551/2 k), Stall Allegra 
(Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 5)

 1247 4 Miss Honeymoon, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Spirit (Spirit One), 561/2 k (55 k), U. Aeschbacher 
(Mme E. Weissmeier), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 7)

 1253  Runa, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Sorority GB 
(Exceed And Excel AUS), 561/2 k (54 k), MF. Weissmeier 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 4)
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Temps total : 2’29’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Thierry FOUGIER en ses explications, lui ont indiqué 
que la jument GLANEUSE sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois), suite à son refus de se présenter devant les 
élastiques.
La jument ayant été déclarée non partante.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur les causes et les circonstances de la chute du jockey Marie 
WALDHAUSER dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Delphine 
SANTIAGO et Marie WALDHAUSER, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre FAIT HONNEUR 
avait trébuché dans le dernier tournant faisant tomber son jockey 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien GIBELLO SACCO en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Damien GIBELLO SACCO en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La jument GALASSIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
apres la course.

 1655 4806 PRIX DE LA MEDITERRANEE (GRAND PRIX DE PRUNELLI 

DI FIUMORBO)

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant cette année 
reçu 6.000 en victoires et places porteront 2 k. ; 8.000, 3 k. : 10.000, 
4 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1091 1 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 62 k (601/2 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 6)

 1088 4 U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 54 k, 0K, J. Casaroli (V. Chenet), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 1091 3 Hawai De Pompadour, h, b, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 58 k, 
J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 7)

 1091 5 Boomerang, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 56 k, G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 858  Santo Rini, h, b.f, 5 ans, par Ragtime Pontadour et 
Thera [Rashbag (GB)], 54 k (521/2 k), Ah, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 4)

 1269  Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, 54 k, JM. Buresi 
(M. Madihi), JM. Buresi – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 268 a
Certif. vétérinaire : Jocker Vergoignan

2 long, ¾ long, 4 long, 1 long, loin.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 666 a Dominique-Antoine Frigara.

 499 a Haras National De Pompadour.

 333 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.

 166 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

Temps total : 2’31’’50’’’
Le hongre JOCKER VERGOIGNAN AA a été déclaré non partant pour 
raison vétérinaire.
Le hongre SAINT’JAC AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1656 4808 PRIX PAUL NOEL BERTINI

(Classe 4)

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 
4 ans et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
36 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus et limitées à 
4 k. : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 28 k. porteront 1 k. ; à 32 k., 2 k. ; à 34 k, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
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Après avoir entendu la femme jockey Ambre MOLINS en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionnée par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache ((5 sollicitations, 1ére infraction).
Le cheval MOREMI a été déclaré non partant derrière les stalles de 
départ suite à un saignement nasal au niveau de la narine gauche.
La jument MONALIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1659 4746 PRIX FL CARS WISSEMBOURG

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Roca Partida, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Palace Princess [Dubawi (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, R. Ng 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1114  Maysan, f, b, 3 ans, par Siyouni et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing (P. Bazire), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 1303  Shining Yellow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k (54 k), Hubner Gmbh 
(Mme M. Riehl), Mme Y. Almenrader – (n° corde 3)

 1553 4 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 561/2 k (55 k), Ah, Mme N. Michler 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1207  Super Star, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 561/2 k (55 k), A, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (Mme A. Molins), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 7)

   Ajala, f, 3 ans, 541/2 k, Gestut Burg Eberstein (G. Bon), 
G. Batistic – (n° corde 2)

 1460  Missandei, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme M. Tretiakova 
(C. Belmont), R. Rohne – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
436 a
Eng. Sup. : Roca Partida, No Time

Sans motif : Findon Echo (IRE)

2 long, encolure, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 600 a Robert Ng.

 320 a Al Shaqab Racing.

 240 a Erich Schmid.

 160 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 80 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’20’’87’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le représentant de 
l’écurie Mikel DELZANGLES en ses explications, les Commissaires 
ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros pour avoir 
présenté au rond de présentation, la pouliche ROCA PARTIDA sans 
son attache-langue, alors qu’elle était déclarée avec cet artifice à la 
déclaration des partants.
La pouliche ROCA PARTIDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1660 4749 PRIX STANISLAS IMMOBILIER

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35.

 1435 1 Topinambur, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Tropical 
Pearl (GER) (Librettist USA), 581/2 k,  h, B. Recher 
(J. Claudic), B. Recher – (n° corde 11)

   Ghayadh GB, h, b, 8 ans, par Kyllachy GB et Safe 
House IRE (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (53 k), 
Mme L. Pauwels (Mme E. Weissmeier), Mme L. Pauwels – 
(n° corde 2)

 1435 2 Why Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 60 k (581/2 k), R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 13)
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 1033 3 Winelato Laujac, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
L. Jean (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 1)

 1253  New Light, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
568 a
Eng. Sup. : Miss Honeymoon, Runa

5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Haras De La Huderie.

 240 a Manfred Weber, Urs Aeschbacher.

 160 a Suc. Larissa Kneip.

 80 a Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS HONEYMOON à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre TREATWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1658 4748 PRIX CAVE VINICOLE DE CLEEBOURG

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1254 2 As De Juilley, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 57 k (551/2 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 9)

 1437 2 Go For It, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Down On My 
Knees [Alamo Bay (USA)], 541/2 k, Mme M. Lapios Baudry 
(J. Claudic), P. Baudry – (n° corde 10)

 1254  Monalie, f, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Montanarella 
GER (Zieten USA), 541/2 k (521/2 k), Stall Monalie 
(C. Belmont), W. Glanz – (n° corde 5)

 1437 5 Samaya, f, b, 4 ans, par Goken et Frissonante 
(GB) (Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), A, B. Bossert 
(Mme E. Weissmeier), B. Bossert – (n° corde 7)

 1457  Moody Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 56 k (541/2 k), 
Mme ML. Gast (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 8)

 1254  Doralice, f, 5 ans, 541/2 k, Mme K. Gogl (G. Bon), 
K. Kerekes – (n° corde 1)

 1305  Kenohope, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), Mme SA. Stark 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 1254  Go Go Blitz, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 6)

   Brametana, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), T. Koehler 
(Mme M. Riehl), K. Kerekes – (n° corde 3)

 1154  Deliver Storm, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), 0, Mme R. Weber 
(P. Bazire), M. Weber – (n° corde 4)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 94 a
Consition spéciale : Moremi

courte encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, tête, nez, 
5 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a As De Juilley.

 792 a Go For It.

 486 a Monalie.

 396 a Samaya.

 198 a Moody Chop.

Primes aux éleveurs :

 730 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 310 a Mme Marie Lapios Baudry.

 155 a Haras Des Trois Chapelles.

 143 a Stephan Eigenstetter.

 77 a Alain Chopard.

Temps total : 2’33’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMAYA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraineur Benjamin 
BOSSERT en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté au rond de 
présentation la pouliche SAMAYA sans ses oeillères australiennes, 
alors qu’elle était déclarée avec ses oeillères à la déclaration des 
partants.
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 983 1 Classic Flower GB, f, al, 2 ans, par Calyx GB et Crown 
Of Flowers GB (Garswood GB), 551/2 k, JE. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 1298 5 Ma Grise, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Kenwysa 
(Kendargent), 54 k, A, J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1499 5 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 54 k, LC. Moutoussamy (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 541/2 k, J. Gavilan (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 1560  Cristal De Maulde, f, b, 2 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 54 k, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 204 a
Eng. Sup. : Ma Grise, Speedy Record

6 long, 3 long, 5 long ½, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Classic Flower Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Ma Grise.

 2 916 a Picola.

 1 944 a Speedy Record.

 972 a Cristal De Maulde.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Henri Soler.

 1 147 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 905 a Marc Bridoux.

 603 a Haras De Saint Julien.

 301 a Alain Dolley.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Classic Flower Gb.

Temps total : 1’3’’82’’’
La pouliche CLASSIC FLOWER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1662 4441 PRIX MAX DAGUZAN-GARROS

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Jojo Junior, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Fly Tartare (Greengroom), 58 k, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

   Derby Fast, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Dr Hunt 
[Evasive (GB)], 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Foehn, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Love And 
War GER (War Blade GER), 58 k, Cte de G. Certaines 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 6)

   Spielman GB, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Pennywhistle IRE (Iffraaj GB), 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Mangaken, m, b, 2 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 58 k, Ecurie Audoy Christian (F. Veron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

   Principito, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 3)

   Magic Falcon, m, 2 ans, 58 k, L. Dassault (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 671 a
tête, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Jojo Junior.

 3 312 a Derby Fast.

 2 484 a Foehn.

 1 656 a Spielman Gb, prime non attribuée.

 828 a Mangaken.
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   Adehaine IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Little Red Minx IRE (Red Clubs IRE), 55 k (54 k), 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 7)

 1435 5 Hur Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), Agh, R. Meder 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 1408  Makeno, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, C. Foeller 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 9)

 1435 3 Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 581/2 k (56 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 1435  Lucayano, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0, Mme N. Ermashev 
(C. Belmont), R. Rohne – (n° corde 1)

 1435  Lux, f, 4 ans, 59 k,  h, J. Bossert (K. Braye), J. Bossert – 
(n° corde 14)

 1435  American Daisy, f, 7 ans, 51 k (52 k), S. Eveno (G. Bon), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 1435  Coral Slipper, f, 8 ans, 51 k (50 k), 0h, Mme N. Michler 
(Mme AL. Weidler), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 1435  Global Passion, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 6)

   Trust On Me, f, 6 ans, 591/2 k, Stall Challenger 
(P. Gibson), W. Glanz – (n° corde 8)

13 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
457 a
Eng. Sup. : American Daisy

Sans motif : Shams Brazilero (IRE), Blues Bird

1 long, 1 long ½, ½ long, tête, tête, encolure, ½ long, nez, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Topinambur.

 891 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

 816 a Why Chope.

 445 a Adehaine Ire, prime non attribuée.

 222 a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 004 a Ralf Ernst.

 320 a Alain Chopard.

 187 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

 100 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 93 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUX à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORIOUS BAY (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ADEHAINE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 135 lundi 15 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre RAMOS – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – M. Pierre BARBE – M. Lucien MARQUAIS

 1661 4443 PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT DE 

BORDEAUX

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
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 1326  Winter’S Love IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Anjaz USA (Street Cry IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 2)

 930 3 Royal Saxo, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Melija GER (Monsun GER), 57 k, Ecurie TLV 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 801 4 Jonh Six, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k,  h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 286 1 Olympic Message (IRE), m, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 57 k, R. Ng 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1233 1 Fraiche, f, b, 3 ans, par Attendu et Sonjeu [Intello 
(GER)], 551/2 k, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 801 3 Veritable, h, 3 ans, 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1101 2 Murano, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

 1163  Contrescarpe, f, 3 ans, 551/2 k, g, GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 646 a
nez, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long, 4 long, 7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Winter’S Love Ire, prime non attribuée.

 3 168 a Royal Saxo.

 2 376 a Jonh Six.

 1 584 a Olympic Message (Ire).

 792 a Fraiche.

Primes aux éleveurs :

 983 a Mme Ariane Gravereaux.

 935 a Godolphin, prime non attribuée.

 737 a Regis Besse, Denis Picat.

 321 a Robert Ng.

 245 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Winter’S Love Ire.

Temps total : 1’39’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Antonio ORANI (VERITABLE) arrivé 6e et Anthony CRASTUS (JONH 
SIX) arrivé 3e en leurs explications sur un mouvement survenu à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain JONH SIX avait échappé, un court instant, à 
son jockey (Anthony CRASTUS) et que ce dernier avait fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire, l’incident constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche WINTER’S LOVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1665 4444 PRIX DU CHATEAU DE CHANTEGRIVE - PRIX YVES 

SAINT-MARTIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1210 5 Accord Parfait, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 58 k, Ecurie TLV 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1355  Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k, P. Artigues (A. Crastus), 
C. Pautier – (n° corde 8)

 1235 2 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 1261 5 Trezy Bounty, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 58 k,  h, Ecurie LM 
(A. Bourgeais), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 3)

 1235 5 Fashion Barnes, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Fashion School GB (Shamardal USA), 58 k, A, 
A. Lartigau (M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 10)

 1307  Akenator, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1334  Stonehenge, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Estrabol (C. Merille), 
A. Estrabol – (n° corde 4)

   Eygalieres (IRE), h, 3 ans, 58 k,  h, C. Raimont 
(T. Piccone), J. Piednoel – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 2 571 a Gousserie Racing.

 1 028 a Mme Sarah Dupray.

 771 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 257 a Sarl Royal Oats, Ecurie Dimongo.

 195 a Ron Watts, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre FOEHN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1663 4442 PRIX DE PACHAN

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Tulipa Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 57 k,  h, K. Tavares (A. Crastus), 
K. Tavares – (n° corde 7)

   Sparkling Light, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sitelle [American Post (GB)], 57 k, G. Ortiz (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Valama, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Valdaya 
[Acclamation (GB)], 57 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Frondaison, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (551/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Chincha Alta, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 57 k, H. Honore (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 10)

   Revanche, f, 2 ans, 57 k, Mme T. Lemer (H. Mouesan), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

   Touquetoise, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), 0, J. Laporte 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Antares, f, 2 ans, 57 k,  h, A. Hautefeuille (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Eagle Mount, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Vallee 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

   La Portugaise, f, 2 ans, 57 k, Mme TP. Vieira Teixeira 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 736 a
½ long, 6 long, 3 long, ¾ long, ½ long, nez, ½ long, 7 long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tulipa Chope.

 3 312 a Sparkling Light.

 2 484 a Valama.

 1 656 a Frondaison.

 828 a Chincha Alta.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Alain Chopard, Boutin (S).

 1 028 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 514 a Suc. Naji Pharaon.

 504 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 257 a Hubert Honore.

Temps total : 1’16’’22’’’
La pouliche FRONDAISON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1664 4446 PRIX DE LAFON FELINE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 15 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 535 a Jean-Claude Seroul.

 939 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 460 a Haras Du Mont Dit Mont.

 178 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco, prime non attribuée.

 153 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

Temps total : 1’40’’12’’’
La pouliche PIENSA EN MI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1667 4447 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-

OUEST

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 1331  Theclimb, h, b, 5 ans, par Dariyan et Lady 
Melior [Multiplex (GB)], 53 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 1299  Elymas GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 3)

 991  Padron (IRE), m, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1105  One More Night, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 55 k (531/2 k), 
A, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 1299 2 Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena 
GB (Medicean GB), 60 k, g, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1237 4 Hariasa, f, 4 ans, 55 k,  h, G. Heurtault (F. Veron), 
G. Heurtault – (n° corde 1)

 761  Save Your Breath GB, f, 4 ans, 58 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 1016  Louis Ski, h, 4 ans, 56 k, SCEA Barbottiere (A. Gavilan), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

 1421  De La Fayette GER, h, 5 ans, 561/2 k, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1331  Xarun, h, 6 ans, 53 k (521/2 k),  h, Mme C. Mallemanche-
Toal (Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 13)

 1237  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 51 k, Ah, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 1299  Nordeste, m, 6 ans, 611/2 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Gutierrez Val), I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

 733  Gaheris GER, m, 5 ans, 56 k, 0h, A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

13 partants ; 53 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 358 a
Chev. élim. : Apres La Guerre (IRE), Marchelo IRE, Rhumteqcahoutte, 

Bilwaukee

Chev. retir. : Liebe Kinder, Jonh For Always, A Gibraltar

1 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, 
courte tête, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Theclimb.

 1 980 a Elymas Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Padron (Ire).

 990 a One More Night.

 405 a Laris.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Lord William Huntingdon.

 547 a Jean-Claude Seroul.

 388 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 340 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 182 a David Toal.

Temps total : 2’4’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Clément MERILLE (DE LA FAYETTE (GER)) arrivé 9ème et la femme-
jockey Marie Anne BERNARDET (XARUN) arrivée 10ème en leurs 
explications sur un mouvement survenu à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée.
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   Lord Du Morvan, m, 3 ans, 56 k,  h, V. Lechenault 
(I. Mendizabal), A. Estrabol – (n° corde 9)

   Tarentuis (IRE), m, 3 ans, 56 k, Ecurie d’Haspel 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 667 a
2 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, nez, 3 long, 4 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Accord Parfait.

 3 024 a Famoso.

 2 268 a Goldensim.

 1 512 a Trezy Bounty.

 756 a Fashion Barnes.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Sas Regnier.

 939 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 704 a Scuderia Micolo Snc.

 469 a Eric Feurtet.

 234 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’40’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, à se rendre au départ 
en main non monté et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY et le 
poulain FAMOSO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
Le hongre TREZY BOUNTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1666 4445 PRIX TECRAIL - PRIX DE VIC-EN-BIGORRE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1207 2 Piensa En Mi, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k,  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 1233  Belle Anse, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 58 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Adeva (IRE), f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Riptide 
Wave (IRE) (Pivotal GB), 58 k, A. Hoyeau (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 924  Ile Saint Louis IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Ninetta IRE (New Approach IRE), 58 k, Ecurie X 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 58 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Samabara, f, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Nyala, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Skymarc Farm 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1233 3 Incartade, f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 1334 5 Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 58 k, A. Lopez (M. Forest), 
A. Estrabol – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 178 a
Eng. Sup. : Belle Anse

3 long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, dead-heat, 3 long ½, 1 long 
¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Piensa En Mi.

 3 024 a Belle Anse.

 2 268 a Adeva (Ire).

 1 512 a Ile Saint Louis Ire, prime non attribuée.

 756 a Brightly.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses explications 
sur le comportement du hongre TALISMAN TOUCH arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait beaucoup tiré durant 
le parcours et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des 
ressources suffisantes.
Par ailleurs, le jockey a précisé que le hongre TALISMAN TOUCH 
courait sur une distance allongée par rapport à sa précédente 
course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas ARMAND en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre FORZA SEDACA et la jument QUEEN LIBERTY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1669 4449 PRIX ZULMA - SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK CUP

(Arabes Purs - Apprentis & Jeunes Jockeys)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
2 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er juillet 2022 inclus : 1 k. par 
2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1162 3 Sirene Al Maury, f, b, 4 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Scheherazade Al Maury [Majd Al Arab (GB)], 
56 k, Mme RL. Koch (S. Le Quilleuc), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1410 4 Ababyl, f, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Kado De Ghazal 
(Kesberoy), 57 k, A, Al Shaqab Racing (A. de Lepine), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1415  Bariz, m, gr, 5 ans, par Burning Sand USA et 
Hamiya IRQ (Al Hasim OMN), 601/2 k (59 k), 
A, Al Nujaifi Racing Ltd (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1102  Jumanah, f, gr, 4 ans, par Sir Bani Yas et Al Fajer 
(Dormane), 55 k (531/2 k), Ah, Al Asayl France 
(Mme R. Liegeois), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Jamaika De Bozouls, f, al, 4 ans, par Aim South USA et 
Udoka De Bozouls (Dormane), 61 k (591/2 k),  h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

   Allez Saint Lon, h, 4 ans, 57 k,  h, F. Sanchez 
(U. Amodio), F. Sanchez – (n° corde 8)

   Cheeky Amber Krf, f, 5 ans, 571/2 k, Mme C. Ruiz-
Fouquet (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Maher, h, 4 ans, 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(L. Rousseau), JP. Daireaux (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
729 a
Eng. Sup. : Cheeky Amber Krf

3 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 6 long, ¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Sirene Al Maury.

 1 584 a Ababyl.

 1 188 a Bariz.

 792 a Jumanah.

 396 a Jamaika De Bozouls.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mlle Renee-Laure Koch.

 621 a Al Shaqab Racing.

 466 a Al Nujaifi Racing Ltd.

 310 a Al Asayl France.

 155 a Mezagri.

Temps total : 1’46’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JAMAIKA DE BOZOULS (AR) 
et le hongre ALLEZ SAINT LON (AR) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leur demande dans les délais.
La jument SIRENE AL MAURY (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre DE LA FAYETTE (GER) avait échappé, un court 
instant, à son jockey (Clément MERILLE) en changeant de pied et que 
ce dernier avait fait tout son possible pour redresser sa trajectoire, 
l’incident constaté n’ayant cependant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre ELYMAS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1668 4448 PRIX JONATHAN BESSE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 1330  Pandemonium, h, al, 10 ans, par Duke Of Marmalade 
IRE et Hapsburg [Anabaa (USA)], 56 k (541/2 k), 
Mme C. Lopez (Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 16)

 1413 4 Assier GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 581/2 k, E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1330 4 Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 561/2 k, g, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 4)

 1330  Waipa, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 56 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Sanchez), F. Sanchez – 
(n° corde 14)

 1370  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 59 k (561/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 1164  The Funk Bible, h, 6 ans, 55 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Gavilan), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 10)

 1484  Talisman Touch, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme M. Margerit 
(T. Piccone), Mme M. Margerit – (n° corde 2)

 1104 5 Becquanon, h, 7 ans, 53 k (501/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(Mme A. Mekouche), O Trigodet (s) – (n° corde 13)

 1170 5 Global Context GB, f, 4 ans, 59 k, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 12)

   Slayer, h, 6 ans, 541/2 k (52 k), Mme C. Papon 
(Mme M. Romary), Mme C. Papon – (n° corde 7)

 1421 3 Patchou, h, 4 ans, 60 k,  h, LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 9)

 1301  Shalaway, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, C. Raimont (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 3)

 1237  Catapum, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 1104  Kuko IRE, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, J. Calderon Romero 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 1311  Hygrove Bec, f, 6 ans, 581/2 k,  h, JC. Daoudal 
(A. Gutierrez Val), B. Legros (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
720 a
Eng. Sup. : Slayer

Consition spéciale : Queen Liberty

½ long, 4 long ½, courte tête, nez, 1 long, 3 long, ¾ long, courte tête, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Pandemonium.

 1 296 a Assier Gb, prime non attribuée.

 972 a Forza Sedaca.

 792 a Waipa.

 324 a Senepark.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Luck.

 438 a Olivier Joseph Mcdowell.

 310 a Elevage Du Sarai.

 272 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 146 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 2’4’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à ne faire 
qu’un tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument QUEEN LIBERTY a été déclarée non partante par le 
vétérinaire de service avant les opérations de mise en stalles.
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1225 3 Garbo, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza Mio 
(IRE) (Generous IRE), 58 k, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 1358 3 Caelestis GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Waldlerche GB (Monsun GER), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 6)

 1225  Firyali (GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 58 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1336 3 Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1012 2 Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k (561/2 k), 
E. Mudge (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1240 3 Olympiade, f, 3 ans, 58 k,  h, N. Bizakov 
(B. Murzabayev), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1358  Kalbarri IRE, f, 3 ans, 58 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 088 a
courte tête, tête, ¾ long, courte encolure, 3 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Garbo.

 3 888 a Caelestis Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Firyali (Gb).

 1 944 a Amneris (Ire).

 972 a Hasapiko.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Fair Salinia Ltd.

 592 a Ecurie Peregrine Sas.

 459 a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 394 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 301 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’14’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Christophe SOUMILLON (CAELESTIS 
(GB)) arrivé 2e, Maxime GUYON (GARBO) arrivé 1er, Alexis POUCHIN 
(FIRYALI (GB)) arrivé 3e et Alison MASSIN (HASAPIKO) arrivé 5e, sur 
un mouvement survenu à environ 75 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Alexis 
POUCHIN pour avoir légèrement contrarié la pouliche HASAPIKO 
aux abords du poteau d’arrivée en laissant pencher la pouliche 
FIRYALI (GB) vers l’intérieur sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches GARBO et FIRYALI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1672 613 PRIX MENDEZ

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 651  Cassius, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Calcia IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, TE. Kjeseth (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1048 4 Eyvann IRE, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Eytarna IRE (Dubai Destination USA), 58 k, 
S.A. Aga Khan (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1093 4 Validatos, m, b, 3 ans, par Recoletos et Validator GB 
(Kodiac GB), 58 k, JC. Seroul (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

 1356 5 Morphewan, m, b.f, 3 ans, par Morpheus GB et Obiwan 
[American Post (GB)], 58 k, D. Dumoulin (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 1387 2 Marzouk, m, n.p, 3 ans, par Zarak et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 58 k,  h, M. Bingheshayan (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 1238 2 Bursard (GB), m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 9)

 900 4 Lunanera (FR) , m, 3 ans, 58 k, Tota Ii Ltd (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1110  Les Embruns, h, 3 ans, 58 k, JLL. Lambert (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 1)
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SAINT-CLOUD

0004 136 mardi 16 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – M. Jean d’INDY – 
M. Laurent BEUVIN – M. Louis de BOURGOING

 1670 612 PRIX DE VAUREAL

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1448 2 Bahia Blanca, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Frelene [Dream Ahead (USA)], 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mme M. Le Solleu (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 1256  Sabroso, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Sally 
For Me [Pour Moi (IRE)], 56 k, (20 000), JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1256  Kaleocreek, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Bamiyane (Kouroun), 61 k (591/2 k), (36 000), A. Dridi 
(L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 9)

 1448  Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden Tale 
[Pivotal (GB)], 541/2 k,  h, (20 000), Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 1448 1 Lasair IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Tiz Only 
Me Daza IRE (Camacho GB), 561/2 k (53 k),  h, (20 000), 
Y. Lenoir (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1448  Rue Mia, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), D. Cole 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 6)

   Lamajestik, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Mme L. Baudouin 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 2)

 1499 1 Star Pareille, f, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (28 000), 
J.N. Temam (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 7)

 1165  Medina Trezy, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), 
A. & G. Botti (s) (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 1094  Ratel Kabowd, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), (20 000), 
P. Walter (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 897 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¾, 8 long, 
courte encolure, 1 long ¾.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Bahia Blanca.

 3 456 a Sabroso.

 2 592 a Kaleocreek.

 1 728 a Goldena.

 864 a Lasair Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Suc. Paul Le Solleu.

 804 a Mme Emilie Lafeu.

 701 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 536 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

 102 a Paul Mcenery, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont rappelé à tous les 
jockeys la nécessité de respecter l’article 165 du code des courses 
au galop en conservant leur ligne jusqu’au signal prévu à cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maryline EON (RUE MIA) arrivé 6e, Eddy 
HARDOUIN (GOLDENA) arrivé 4e et le jeune-jockey Léo ROUSSEL 
(KALEOCREEK) arrivé 3e, sur un mouvement survenu à l’entrée de 
la ligne d’arrivée. Après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys et du jeune jockey précités, les Commissaires ont 
adressé des observations au jeune-jockey Léo ROUSSEL pour 
avoir légèrement contrarié ses concurrents en décalant le poulain 
KALEOCREEK vers l’extérieur sans que cela n’ait de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches BAHIA BLANCA et SABROSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1671 614 PRIX LUNADIX

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche VICTORY OVER LIFE (IRE) 
à ne faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOPE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche FILLE DU ROI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1674 615 PRIX MARGOUILLAT

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +14.

 1348 2 Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 541/2 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 4)

 1300 2 Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 52 k (521/2 k), HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1143 5 Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 531/2 k, F. Blichfeldt 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 564  Alcanor, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 561/2 k,  h, Ecurie Meiohas (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1296 2 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 591/2 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 1348 4 Empathic, m, 3 ans, 561/2 k, A, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 2)

 1300 5 Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 564 3 Near Amore GER, f, 3 ans, 531/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1348  Michelangelo, m, 3 ans, 521/2 k,  h, Mme C. Volkmer 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1193  Oujda, f, 3 ans, 56 k,  h, Y. Houar (B. Murzabayev), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 1373 5 Markswoman, f, 3 ans, 521/2 k, JJ. Fournier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1348  Nuitsblanches, f, 3 ans, 51 k, Avatara S.A. (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 888 a
2 long ½, 1 long, encolure, tête, 1 long, courte tête, encolure, courte 
encolure, encolure.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Half Half.

 5 760 a Nolito (Gb).

 4 320 a Sunday Fudge.

 2 880 a Alcanor.

 1 440 a Cambronne.

Primes aux éleveurs :

 4 472 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 1 788 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 341 a Ab Ascot.

 894 a Thomas Rossignol.

 447 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’27’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB), les poulains 
ALCANOR, EMPATHIC et la pouliche NUITSBLANCHES à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NUITSBLANCHES à sortir 
en premier du rond de présentation après en avoir fait un seul tour, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain HALF HALF et la pouliche SUNDAY FUDGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1675 618 PRIX COMTESSE DE LOIR

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
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 969  French Glory Day, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 866 a
¾ long, 4 long, tête, nez, ½ long, 7 long, 7 long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Cassius.

 3 888 a Eyvann Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Validatos.

 1 944 a Morphewan.

 972 a Marzouk.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Stall Eos.

 905 a Scea Marmion Vauville, Sarl Darpat France.

 603 a Daniel Dumoulin.

 459 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 301 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

Temps total : 2’12’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EYVANN (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains CASSIUS et VALIDATOS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1673 616 PRIX DE CHATOU

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 16 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1348  Fille Du Roi, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 591/2 k (58 k), (17 000), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 6)

 1362  Hadya, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 571/2 k,  h, (17 000), M. Motschmann 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1348  Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed IRE 
(Mastercraftsman IRE), 591/2 k, (17 000), Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1442  Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope Supreme 
GB (Lope De Vega IRE), 56 k (531/2 k), gh, (11 000), 
B. Sacre (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 4)

 1442 1 October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Ah, (14 000), 
A. Chopard (A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1442 4 Ural, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, (11 000), I. Endaltsev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 12)

 1459 5 Kassar Said, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), 
H. Ben Hassine (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 1364  Victory Over Life IRE, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (11 000), 
Mme L. Lenglart (L. Boisseau), Mme L. Lenglart – 
(n° corde 3)

 1478  Bulsara, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), M. Boutin (s) 
(Mme C. Laude), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1322  First On The Scene, m, 3 ans, 571/2 k, (14 000), 
G. Heald (T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 2)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 527 a
Sans motif : Storywood

1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, tête, ½ long, 4 long, 
5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Fille Du Roi.

 2 736 a Hadya.

 2 052 a Eureka.

 1 368 a Supreme.

 684 a October Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 849 a Michael Motschmann.

 424 a Claudio Marzocco.

 416 a Haras Des Pyrenees.

 212 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’37’’42’’’
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 1531  La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 58 k, C. Lecrivain 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 13)

 997  Charlotte Tagada, f, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB 
et Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 581/2 k 
(56 k), R. Salmon (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 18)

 1444 4 Clever Actress, f, 5 ans, 60 k,  h, Ecurie X (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 16)

 892  Rosalie, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), F. Hayeres (s) 
(D. Provost), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 1444  Cleostorm, f, 7 ans, 55 k, H. Declercq (C. Guitraud), 
Y. Luyckx – (n° corde 9)

 1359 5 Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 60 k, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 10)

 1370 4 Philosophy, h, 8 ans, 591/2 k, JL. Mace (d’O. Andigne), 
JL. Mace – (n° corde 8)

 1305 4 Skip Chop, h, 5 ans, 571/2 k, Y. Luyckx (A. Pouchin), 
Y. Luyckx – (n° corde 11)

 1395 1 Loona Spigao, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0, F. Gelhay 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 3)

 1395  Park Square, h, 10 ans, 51 k (511/2 k), 0h, C. Bertho 
(E. Crublet), T. Poché – (n° corde 5)

 1444 5 Parfaite Merill, f, 6 ans, 561/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 1444 1 Ayana, f, 7 ans, 56 k,  h, Mme C. Auvray (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 1514  Commandeur, h, 7 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 1098  Jehan D’Artois, h, 4 ans, 59 k, S. Beaumard (B. Marie), 
S. Beaumard – (n° corde 14)

 1483  Montasia, f, 4 ans, 60 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
A. Baron – (n° corde 4)

18 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 663 a
Eng. Sup. : La Wood

Chev. élim. : Maxi Bello, Goutte De Lune, Darenix, Asphodele Mia, 

Parovna, Ivishak River

Chev. retir. : Douville, Korem, Bech River (IRE), Life’S A Breeze IRE

courte tête, 1 long ¼, encolure, ½ long, 2 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Savile Row.

 1 458 a Jacques Coeur (Ire).

 1 093 a Konig Chouchen.

 729 a La Wood.

 364 a Charlotte Tagada.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Capricorn Stud Sa.

 657 a Gestut Zur Kuste Ag.

 493 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

 328 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 107 a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 2’17’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) et le 
hongre PHILOSOPHY à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres KONIG CHOUCHEN et SAVILE ROW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1677 611 PRIX PISTOL PACKER

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +21,5.

 1050  Freja, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 571/2 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 1244 2 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 561/2 k, Ecurie de Montlahuc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 1016 4 Missalia, f, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 59 k, 0, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 16)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29,5.

 1484 5 Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) 
et American Angel [American Post (GB)], 56 k, 
Horsemood (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 1017  Greggy GB, f, gr, 4 ans, par Gregorian IRE et Tethys 
IRE (Born To Sea IRE), 571/2 k,  h, Mme J. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 1541 3 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 55 k, Ah, J. Merienne (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 4)

 1218  Hypnotized, f, b.f, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Agent Mimi [Medecis (GB)], 58 k, 
Galopp Club Herzblut Fur V. (B. Murzabayev), 
R. Rohne – (n° corde 8)

 978  Reve De Magritte, f, b.f, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 571/2 k, 
Suc. JP. Carrington (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 3)

 1474 5 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 521/2 k (51 k), 0, J. Planard 
(Mme D. Santiago), M. Planard – (n° corde 7)

 799  Yavaika, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 59 k, JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Ostia, f, 7 ans, 60 k,  h, D. Mauduit (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 880  Winnan, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Tout Sur Le Rouge 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 9)

 1218  Sand Girl (IRE), f, 5 ans, 581/2 k, 0, P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Greggy GB, Ostia

½ long, 3 long, ¾ long, nez, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long 
¼, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Lovely Angel.

 2 539 a Greggy Gb, prime non attribuée.

 1 871 a Skade.

 1 069 a Hypnotized.

 534 a Reve De Magritte.

 400 a Toutelusive.

 267 a Yavaika.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Haras De Quetieville.

 734 a Haras De La Perelle.

 436 a Mme Rosie Gedge-Gibson, prime non attribuée.

 419 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 209 a Suc. John Plowden Carrington.

 157 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

 104 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.

Temps total : 1’27’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SAND GIRL (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les juments SKADE et LOVELY ANGEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1676 617 PRIX DE LA HUME

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1104  Savile Row, h, b, 9 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 561/2 k (55 k), 0h, 
C. Pautier (Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 12)

 1449  Jacques Coeur (IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 60 k (581/2 k), 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 17)

 1118 2 Konig Chouchen, h, b, 11 ans, par Konig Shuffle 
GER et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, 
G. Regley (Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 2)
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 1425 2 Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, Ecurie Tygaly 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1094  Rose Academy, f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 561/2 k, J. Horan (S. Planque), 
X. Blanchet – (n° corde 4)

   Queen Flo, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et One River 
(Stormy River), 541/2 k, S. Harrison-White (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1425  Costarmoricain IRE, m, b, 2 ans, par Inns Of Court 
IRE et Foreplay IRE (Lujain USA), 58 k (551/2 k), JV. Toux 
(D. Provost), JV. Toux – (n° corde 7)

   Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 541/2 k, JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 5)

 814  Enmarie Fal MOR, f, 2 ans, 561/2 k, A. Sedrati 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1448 4 Gogogadget, m, 2 ans, 58 k, X. Richard (L. Boisseau), 
X. Richard – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
947 a
Eng. Sup. : Costarmoricain IRE

1 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Grade Maker.

 3 312 a Rose Academy.

 2 484 a Queen Flo.

 1 656 a Costarmoricain Ire, prime non attribuée.

 828 a Mara Wood.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 1 028 a Al Shaqab Racing.

 771 a Erwan Robin, Scea Keranna, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.

 257 a Ecurie Haras Du Cadran.

 195 a Kilmoon Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’62’’’
La pouliche GRADE MAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1679 4290 PRIX MAREDSOUS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 17 août 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1186 1 Dschingis King, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Avatara S.A. (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1366 4 Sharp Rise GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Birdwood GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, H. Saito 
(S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1366 2 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion Girl 
GER (Law Society USA), 57 k, Haras de Hus (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1373  Sweet Fortune, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE 
et Sugar Hiccup IRE (Refuse To Bend IRE), 551/2 k, 
WR. Swinburn (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 1319 4 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, M. Parrish (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 730 a
Sans motif : Caliyza

2 long ½, tête, 3 long ½, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Dschingis King.

 3 168 a Sharp Rise Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Orion Rock.

 1 584 a Sweet Fortune.

 792 a Centorina.
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 699  Private Lounge GB, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Polarized GB (Medicean GB), 581/2 k,  h, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 11)

 1202 4 Rosanne Du Gouet, f, gr, 4 ans, par De Treville GB et 
Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 561/2 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 1244 1 Al Ula, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 56 k, H. Ghabri (L. Boisseau), 
H. Ghabri – (n° corde 13)

 1299  Lily Rose, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 571/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 1202  Rathmore IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1202  Sassica, f, 4 ans, 581/2 k, Rennstall Neuenhagen 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 9)

 1299  Dizzy, f, 4 ans, 591/2 k, D. Bouland (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 10)

 1244 3 Madouss, f, 5 ans, 531/2 k, gh, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 896  Romantic Rose, f, 4 ans, 56 k, g, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 5)

   Detesnouvelles, f, 4 ans, 54 k, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme D. Santiago), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 1335 4 Medavy, f, 4 ans, 521/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1134 5 Mammalina, f, 4 ans, 591/2 k, g, JL. Quiniou 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 1050  Offranville, f, 4 ans, 60 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 225 a
1 long ½, ¾ long, tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, courte tête, courte 
encolure, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Freja.

 4 984 a In The Mood.

 3 672 a Missalia.

 2 098 a Private Lounge Gb, prime non attribuée.

 1 049 a Rosanne Du Gouet.

 787 a Al Ula.

 524 a Lily Rose.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

 1 441 a Mme Christian Wingtans.

 1 279 a Plersch Breeding Sarl.

 411 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 360 a Haras De Saint Julien, prime non attribuée.

 309 a Ian Dennis Fair.

 205 a Gerard Laboureau.

Temps total : 1’27’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches OFFRANVILLE, 
ROSANNE DU GOUET et LILY ROSE à être munies d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance de la 
pouliche OFFRANVILLE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche aurait préféré un terrain 
plus souple. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MISSALIA, PRIVATE LOUNGE (GB), FREJA, IN THE 
MOOD et ROSANNE DU GOUET ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHÂTEAUBRIANT

0107 137 mercredi 17 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
M. Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – Mme Marie-Pierre GUERIN

 1678 4289 PRIX DE L’AVENIR

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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Référence : +34.

 1451 3 Molino, m, b, 6 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 53 k, gh, P. Nicot (s) (H. Lebouc), P. Nicot (s) – 
(n° corde 9)

 1168 1 Camigirl, f, n.p, 5 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 581/2 k (56 k), gh, Mme C. Morice 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1118 4 Boken, h, b, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 571/2 k (55 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 1312  Missriya, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 561/2 k (55 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 1370  Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 531/2 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 11)

 1359 3 Illustre Bere, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1283  Perfecto, h, 7 ans, 58 k, 0h, B. Le Regent (J. Claudic), 
B. Le Regent – (n° corde 13)

 1585 6 Putumayo, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 275  Black Morning GB, f, 6 ans, 58 k, S. Imiola 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 942  Spirit Jo, h, 7 ans, 52 k,  h, Y. Le Courtois (L. Nomis), 
Y. Le Courtois – (n° corde 8)

 978  Zaahir, h, 7 ans, 60 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 7)

   Fan Zone, f, 7 ans, 551/2 k, 0h, XL. Le Stang (D. Boche), 
XL. Le Stang – (n° corde 10)

 1000  Burn One Down, h, 6 ans, 52 k, gh, Mme S. Duchesnay 
(A. Bernard), Mme S. Duchesnay – (n° corde 12)

 1370  Lloyd IRE, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Poirier), B. Legros (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Molino

encolure, courte tête, 2 long ½, 2 long, 2 long, nez, courte tête, 
2 long ½, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Molino.

 1 584 a Camigirl.

 972 a Boken.

 648 a Missriya.

 324 a Gormlaith.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Gerard Laboureau.

 621 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

 438 a Guy Pariente Holding.

 292 a Mme Anita Louboutin.

 146 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’3’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Benjamin LEGROS par une amende de 100 euros pour avoir déclaré 
la monte du jockey Lucie OGER sans s’être préalablement assuré 
de sa disponibilité et ont autorisé son remplacement par le jockey 
Cécilia POIRIER sur le hongre LLOYD (IRE).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jérôme CLAUDIC et le jeune jockey Anthony BARZALONA 
en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés par 
une amende de 150 euros (2e infraction) et par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, (3e infraction) pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules.
La jument MISSRIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1682 4291 PRIX GRANDIER

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +27.

 1378 3 Hernan Cortes, m, al, 3 ans, par Almanzor et Rapid 
Transaction USA (A P Indy USA), 58 k (551/2 k),  h, 
Mme V. Dubois (J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 1372 2 Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star 
Val [Enrique (GB)], 61 k (591/2 k), 0, Ecurie Bucephale 
(D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 2 459 a Avatara S.A. .

 737 a Chevotel De La Hauquerie.

 374 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 321 a Genesis Green Stud.

 160 a Malcolm Parrish.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Dschingis King.

Temps total : 2’58’’14’’’
Le hongre SHARP RISE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1680 4292 PRIX CLAUDE GAUTHIER

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1570 1 Devilla, f, b, 6 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 571/2 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 1)

 1068 4 Magioka, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 541/2 k (52 k), Ecurie Chiarelli 
(D. Provost), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 1376 5 Angelo Dream, h, gr, 10 ans, par Palace Episode 
USA et Angel Mara (Ange Gabriel), 57 k, L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 7)

 753  Irish Soul, h, b.f, 5 ans, par Soul City IRE et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 56 k, D. Auguin (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 1263  Never Come Back, h, n.p, 7 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 56 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

   Go Fast IRE, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(M. Pelletan), Mme A. Baudron – (n° corde 6)

   Jarika, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (W. Levesque), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1497  D’Allure, h, 4 ans, 57 k (55 k), gh, AB. Pellerin 
(T. Blanchouin), G. Juillet – (n° corde 9)

 1068  Jolek Lises, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
655 a
Eng. Sup. : Devilla

2 long, 3 long, 1 long, encolure, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Devilla.

 1 386 a Magioka.

 850 a Angelo Dream.

 693 a Irish Soul.

 283 a Never Come Back.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Pierre De Crepy.

 544 a Ecurie Chiarelli.

 383 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

 272 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 127 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’58’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIOKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ANGELO DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1681 4294 PRIX TREVE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

2 650 m
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 1369  Maranado, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Maracena [Marju (IRE)], 561/2 k,  h, J. Uzel (d’O. Andigne), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1283 1 Zaire, h, b, 5 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 56 k, S. Dumont (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1369  Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 531/2 k,  h, G. Barbarin (J. Claudic), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 1260 5 Ad Libitum, h, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 1283  Minotauros, m, 6 ans, 53 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

 1369 3 Vino Bello, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 901 4 Yellowblue, h, 5 ans, 601/2 k, A, M. Rulec (s) 
(T. Bachelot), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 1369  Akhatiyi, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), D. Unger 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1369 4 Bafana Linngari, h, 8 ans, 561/2 k, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 1369 1 Romanello, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 1311  Ildouce Flechois, h, 5 ans, 521/2 k, gh, T. Bedon 
(A. Bernard), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

 1369  Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 571/2 k,  h, 
JP. Mercier (S. Saadi), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 257 a
½ long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, ½ long, ¾ long, tête, 4 long 
½, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Atanasio.

 1 980 a Ker Welen.

 1 485 a Maranado.

 990 a Zaire.

 405 a Chubasco.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

 777 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 583 a Jean Uzel.

 388 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 182 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’1’’11’’’
Le jockey Alexis POUCHIN ayant eu un soucis de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CHUBASCO par le jockey Jérôme CLAUDIC.
Le hongre KER WELEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VICHY

0720 137 mercredi 17 mai 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Gérard LAVOINE – 
Mme Cécile BENOIST D’AZY – M. Jean-Luc ROBERT – M. Bruno VAGNE

 1684 3489 HARAS DE BEAUMONT - PRIX DES REVES D’OR - 

JACQUES BOUCHARA

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné une Listed. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Corde Gauche. 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1583 2 Balsam, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1461 1 Les Pavots IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k, C. Bernick 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Komat GB, f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et Tamok IRE 
(Australia GB), 551/2 k, Amo Racing Limited (M. Guyon), 
D. Ffrench Davis – (n° corde 1)
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 1382 1 Nikolaj, m, b, 3 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 61 k (581/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1313 2 Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 59 k, Haras de Hus (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Kelpie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Virginie [Silver 
Frost (IRE)], 581/2 k,  h, L. Broomhead (R. Mangione), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 1247 1 Sea Tower, f, 3 ans, 60 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1382 5 Suricate, f, 3 ans, 54 k (53 k), A, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1526 3 Dschingis Voyage, m, 3 ans, 58 k,  h, Avatara S.A. 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 1372 4 Petra Star, f, 3 ans, 611/2 k,  h, J. Finch (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1262 4 Madmoisellechang, f, 3 ans, 531/2 k, F. Mell 
(M. Justum), F. Foucher – (n° corde 6)

 1114 4 Greatel, f, 3 ans, 541/2 k, F. Leclercq (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 8)

   Scat Lady, f, 3 ans, 60 k,  h, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 212 a
Eng. Sup. : Greatel

5 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, encolure, nez, 2 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Hernan Cortes.

 2 880 a Hermano.

 2 160 a Nikolaj.

 1 440 a Grand Kiss (Ire).

 720 a Kelpie.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jean-Philippe Dubois.

 894 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 670 a Scuderia Micolo Snc.

 292 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 223 a Jean-Pascal Ducellier.

Temps total : 2’2’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HERNAN CORTES et 
la pouliche GREATEL à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GREATEL à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la 
performance du poulain DSCHINGIS VOYAGE arrivé 8e.
Le jockey a déclaré que le poulain n’avait plus d’action dans la ligne 
d’arrivée et qu’il était revenu avec une atteinte à l’antérieur droit, ce 
qui a été confirmé par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Les Commissaires ont adressé des observations au jeune jockey 
Giovanni SIAS pour avoir laissé pencher son poulain dans la 
ligne d’arrivée sans toutefois contrarier la progression de ses 
concurrents.
Le poulain HERNAN CORTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1683 4293 PRIX DE CHOISEL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 391 4 Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 571/2 k, 
G. Augustin-Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 1369 2 Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 61 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 13)
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Primes aux éleveurs :

 1 677 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.

 670 a Boutin (S).

 503 a Mme Dominique Peilley Besset.

 219 a Mauricio Delcher Sanchez, Javier Maldonado Trinchant.

 63 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’1’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice extérieure, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, de la pouliche BAWE ISLAND (Sophie CHUETTE), 
arrivée 1re et ses conséquences sur la progression et la performance 
de la pouliche SANTA VANILLA (Anthony CRASTUS), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Anthony CRASTUS (SANTA VANILLA), arrivé 2e, se plaignant 
d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée par la 
pouliche BAWE ISLAND (Sophie CHUETTE), arrivée 1re.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sophie 
CHUETTE et Anthony CRASTUS, les Commissaires ont rétrogradé 
la pouliche BAWE ISLAND de la 1re à la 2e place considérant que la 
pouliche SANTA VANILLA l’aurait devancé lors du passage du poteau 
d’arrivée sans cette gêne, cette dernière franchissant le poteau 
d’arrivée à une courte tête de la pouliche BAWE ISLAND après avoir 
été déséquilibrée à 3 reprises.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : SANTA VANILLA,
2ème : BAWE ISLAND,
3ème : L’ELU DE SADDLE,
4ème : CHAPUZA (GB),
5ème : DABASIR (IRE).
En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Sophie 
CHUETTE par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son 
possible pour garder la pouliche BAWE ISLAND en droite ligne et 
avoir, de ce fait, déséquilibré la pouliche SANTA VANILLA à plusieurs 
reprises.
Les pouliches BAWE ISLAND, CHAPUZA (GB) et L’ELU DE SADDLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1686 4642 PRIX NORTH COL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1371 3 Snowfinch IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Winters 
Moon IRE (New Approach IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1342  Indian Valley, f, a.m, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Broken Promise [Le Havre (IRE)], 561/2 k, 
SARL Groupe KR (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 8)

 1481 4 Naval Academy GB, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Nargys IRE (Lawman), 58 k,  h, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Joli Corbeau, f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Nice Story IRE (Suave USA), 561/2 k (55 k), B. Weber 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 890  Vernix, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vauville 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 1342 2 Kadiyac, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 1214 3 Grecian Fantasy, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Kairis 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1182 4 Clair De Lune, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Roy Racing Ltd 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1207  Park Avenue, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Mme A. Lippert 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 089 a
courte tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 
4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Snowfinch Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Indian Valley.

 2 268 a Naval Academy Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Joli Corbeau.

 756 a Vernix.

1 600 m
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 1100 1 Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 551/2 k, Ah, P. Cornet 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1298 1 Chataigne, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 551/2 k (56 k),  h, Ecurie des Dragons 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 704 4 Arizona, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, Y. Bayoux (G. Bon), 
T. Richard (s) – (n° corde 6)

 1298 2 Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, 551/2 k, SARL Groupe KR 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 584 a
Eng. Sup. : Chataigne

¾ long, ½ long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 4 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Balsam.

 8 640 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Komat Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Eclaire La Vie.

 2 160 a Chataigne.

Primes aux éleveurs :

 6 708 a Al Shaqab Racing.

 1 341 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

 1 020 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 765 a Amo Racing Limited, prime non attribuée.

 670 a Ecurie Des Dragons.

Temps total : 1’3’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (DAIQUIBERRY 
(IRE)) arrivé non-placé au sujet du problème de harnachement dont 
il a été victime dès le début du parcours.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait avancé sur le garrot de la 
pouliche DAIQUIBERRY (IRE) qui s’était montrée très allante en 
sortant des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches BALSAM et KOMAT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1685 4641 PRIX DE LA GRANDE CHARTREUSE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Ligne Droite - 2e Poteau - Corde Gauche.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1340  Santa Vanilla, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Shining Bay (GB) (Makfi GB), 561/2 k, Ah, (20 000), 
N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 1241 4 Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 541/2 k (52 k), 0, (16 
000), M. Boutin (s) (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

   L’Elu De Saddle, m, b, 2 ans, par Roman Saddle (IRE) 
et Al Silmiyah [Acclamation (GB)], 56 k (531/2 k), 0, 
(16 000), Mme D. Peilley Besset (N.M. Lopes Duarte), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 1448 5 Chapuza (GB), f, al, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Thaahira USA (Dynaformer USA), 561/2 k, (20 
000), J. Maldonado Trinchant (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Dabasir IRE, m, gr, 2 ans, par Havana Gold IRE 
et Kairos ITY (Kingston Hill GB), 58 k, (20 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 1499  Yana Chope, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (16 000), S. Bouchez 
(F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
760 a
Eng. Sup. : Chapuza (GB), Dabasir IRE

courte tête, encolure, 2 long, 1 long ¼, 4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Santa Vanilla.

 2 160 a Bawe Island.

 1 620 a L’Elu De Saddle.

 1 080 a Chapuza (Gb).

 540 a Dabasir Ire, prime non attribuée.
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 1237 1 Cuncerto, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fa 
Ul Cuncert GB (Poet’S Voice GB), 59 k (551/2 k), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 1067 1 Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia GER 
(Campanologist USA), 571/2 k (55 k), A, P. Decouz (s) 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 588 a
courte tête, 6 long, 4 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Copper (Ire).

 1 485 a Agile Ire, prime non attribuée.

 1 113 a Super Quartz.

 742 a Cuncerto.

 371 a Wanata Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 953 a Al Shahania Stud.

 437 a Olivier Quiniou.

 291 a Guy Pariente Holding.

 255 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 63 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’54’’’
La pouliche AGILE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1689 4643 PRIX LA SEMAINE DE L’ALLIER (PRIX D’ABREST)

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
17 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1455  Kfe Kreol, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Rire Jaune 
Hugaux [Volochine (IRE)], 56 k,  h, (10 000), G. Doyen 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 3)

 1208  Pretty Warrior (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, (10 000), 
S. Cornu (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1545  Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k, Ah, (14 
000), C. Faure (M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 5)

 1407  Rhebok, f, b, 3 ans, par Willywell et Guapa Lucia 
[Strategic Mission (USA)], 561/2 k,  h, (14 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (M. Guyon), M. Pitart – 
(n° corde 1)

 1456 4 Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 58 k (551/2 k), (14 000), 
M. Boutin (s) (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 1543  Lady Burgundy, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme M. Molle 
(A. Lemaitre), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1341 5 Breizh Wood, h, 3 ans, 56 k, (10 000), C. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 427 a
nez, nez, ½ long, courte tête, 1 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Kfe Kreol.

 1 728 a Pretty Warrior (Ire).

 1 296 a Dover Castle.

 864 a Rhebok.

 432 a Sweet Devildarling.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Gerard Doyen.

 402 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 350 a Yeguada Centurion Slu.

 268 a Mme Clarence Signol, Jean-Louis Magnin, Mlle Isis Magnin.

 134 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 2’41’’23’’’
Le hongre KFE KREOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 892 a Godolphin, prime non attribuée.

 614 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. .

 307 a Bernward Weber.

 267 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 234 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’44’’26’’’
La pouliche INDIAN VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1687 4645 PRIX DU GRAND PORT

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 17 décembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 784  Galik, h, al, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Revedargent (Kendargent), 62 k (581/2 k), (20 000), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 1204 1 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 61 k (581/2 k), g, (12 000), 
L. Ovadia (C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1439  Miss Believe, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 61 k (571/2 k), (16 000), 
JP. Zaoui (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1472 1 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 61 k (591/2 k),  h, (12 
000), Ecuries Jacques Piasco (L. Roussel), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 1447 4 Rocquemont, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 60 k, Ah, (20 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 425 a
3 long ½, nez, courte encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Galik.

 1 296 a Chop Val.

 972 a Miss Believe.

 648 a Droit De Parole (Ire).

 324 a Rocquemont.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Guy Pariente Holding.

 584 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 286 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 191 a Team Hogdala A. B. .

 146 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

Temps total : 1’45’’93’’’
Le hongre GALIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1688 4644 PRIX NO RISK AT ALL

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 17 août 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1211 5 Copper (IRE), h, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 57 k, 
Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), A. Sanglard – 
(n° corde 4)

 1310 2 Agile IRE, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k (54 k), Suc. N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 5)

 963  Super Quartz, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 61 k (591/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)
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 1345  Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 581/2 k, 0h, 
Mme M. Risi (G. Congiu), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 1150 2 Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 60 k,  h, D. Mahe 
(B. Marie), D. Mahe – (n° corde 1)

 1288 4 The Room, f, al, 6 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 59 k, D. Duglas (M. Barzalona), 
M. Pitart – (n° corde 4)

   Galway City, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Resca City (Maresca Sorrento), 571/2 k,  h, 
Ecurie Lemaitre (A. Lemaitre), E. Lemaitre – 
(n° corde 3)

 1528  Sadarak, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)

 1549  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 581/2 k (57 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 1431  Halo On Fire, h, 6 ans, 55 k, Ah, Mme D. Buhmann 
(M. Guyon), M. Pitart – (n° corde 9)

 1324  Five By Five, h, 8 ans, 51 k (511/2 k),  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 2)

 1517 4 Al Kandi, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, V. Moreau (M. Forest), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 352 a
2 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long, 
3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Vientiane.

 1 296 a Monfrere.

 972 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 648 a The Room.

 324 a Galway City.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 584 a Suc. Emile Krief.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 204 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 146 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

Temps total : 3’28’’35’’’
Le jockey Allan MONNIER étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MONFRERE par le jockey 
Gabriele CONGIU au poids de 58.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MONFRERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1690 4646 PRIX CIRRUS DES AIGLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +25.

 1272 3 High Hope, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
High Perfection IRE (High Chaparral IRE), 521/2 k, 
Mme L. Michot (F. Veron), B. Gourdon (s) – (n° corde 7)

 1445  Voila Pourquoi, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dix Neuf Six GB (Pyrus USA), 551/2 k, A, B. Pizzorni 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 1132 4 Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k,  h, G. Duca 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 961  Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et Vincennes 
GB (King’S Best USA), 611/2 k, 0, Haras Assiro 
(M. Guyon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 1006  Decbou (GB), h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 55 k, 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Lemaitre), F. Foresi – (n° corde 6)

 1406 1 Tonnencourt, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 10)

 1068 2 That’S My Power, m, 4 ans, 59 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1445  Mac La Tambouille, h, 5 ans, 55 k, O. Post (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 1495  Kiroz, m, 7 ans, 521/2 k (51 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 4)

 1126 1 My Lenny, h, 8 ans, 601/2 k (59 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 328 a
Eng. Sup. : Good Question

4 long ½, ½ long, tête, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 4 long, 5 long ½, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a High Hope.

 1 620 a Voila Pourquoi.

 1 215 a Good Question.

 810 a Halimi Ire, prime non attribuée.

 405 a Decbou (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Haras De Montaigu.

 730 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 547 a Suc. Magalen Bryant.

 182 a Ian Dennis Fair.

 170 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KIROZ à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache durant le parcours en levant le coude au dessus de la ligne 
des épaules à une reprise (1re infraction).
Le hongre HIGH HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1691 4647 PRIX MARILDO

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +34,5.

 1515 4 Vientiane, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Veneta [Anabaa (USA)], 51 k, H. Froidefond 
(A. Gutierrez Val), H. Froidefond – (n° corde 10)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 1533/3

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 1520

Ababyl, f, 4 ans, Al Mourtajez et Kado 

De Ghazal, 1669/2

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Diena, 1462

Abbes, m, 6 ans, Tm Fred Texas USA et 

Raqiyah GB, 1644/2

Abondant, m, 4 ans, Montmartre et 

Arisk, 1645

Absalon Cat, h, 6 ans, Evasive GB et 

Lusicat (IRE), 1533

Accord Parfait, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Centralienne USA, 

1665/1

Ace Impact (IRE), m, 3 ans, Cracksman 

GB et Absolutly Me, 1467/1

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 1485, 1651

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 1484

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, Magician 

IRE et Davanti IRE, 1637/3

Ad Libitum, h, 4 ans, Amaron GB et 

Timocita, 1683

*Adehaine IRE, h, 6 ans, Morpheus GB 

et Little Red Minx IRE, 1660/4

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 1507/3

Adeliade (IRE), f, 3 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 1520

Adeva (IRE), f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Riptide Wave (IRE), 1666/3

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 1581

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 

Asaret (IRE), 1541

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 1492

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 1584/3

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 1557

Agador, m, 4 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 1471/1

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 1581/2

Agapi Mia, f, 7 ans, Evasive GB et 

Allegria, 1462

*Agile IRE, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Biche, 1688/2

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 1548

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 1587/2

Ahmed Pride, h, 11 ans, Orpen USA et 

Specificity USA, 1528, 1581

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des Aigles 

et Ever Teene, 1528

Aigle Vaillant, m, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Princess Demut GER, 1464

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

1507/2

Ajaayeb Al Jasra, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Ammante, 1622

Ajala, f, 3 ans, Areion GER et Girl On 

Fire IRE, 1659

Ajs Zehba, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Zaaba, 1503/5

Ajsaman, h, 6 ans, Rajsaman et 

Adulaire, 1585

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 1608

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 1665

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 1683

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 1620/5

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 

Anyasova, 1558/2

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 1473

Al Faisal, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Sakina De Faust, 1644/5

Al Ghadeer, m, 4 ans, Al Mourtajez et 

Gharraa IRQ, 1502/1

*Al Impact GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 1534/1

Al Kandi, f, 4 ans, Kandidate GB et 

Alegresse, 1517/4, 1691

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 1569/1

Al Mundher, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Vicieuse, 1467

Al Riffaa, m, 4 ans, Al Mourtajez et 

Saleema, 1644/3

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 1677/6

Al Zaraffa Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Yakout, 1622/5

Alabaa (GB), h, 7 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1531/3

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Argenta USA, 1506/4

*Alba Power IRE, h, 8 ans, Fast 

Company IRE et Shehila IRE, 1547/4

Albamia, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rajastani (IRE), 1569

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 1484

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 1565

Albicia, f, 3 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 1652/3

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 1674/4

Alcaraz, h, 4 ans, Intello (GER) et Terre, 

1471/4

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 1519/1

Alcyone, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 

et Oh Star USA, 1621

Aldafnah, f, 4 ans, Azadi et Gherdaiya, 

1622/4

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 1551

Aleric, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 1498/1

*Alerio GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 1544

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 1516

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 1589

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 1498

Alicanto, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Real Maestranza, 1488/2

*Alijan Moon GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belle Rose GER, 1481/3

Alinehowe, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 1640/2

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 1645

All At Home, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Allmia, 1491

Allee Des Dames, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Lucky Lot (GB), 1621/5

Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Blond Me IRE, 1538

Allez Lulu, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Andalouse Eria, 1611/5

Allez Saint Lon, h, 4 ans, Al Jakbar FR et 

Aqaba, 1669

*Alligate GB, h, 5 ans, Archipenko USA 

et Albanova GB, 1497/4

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 1652/5

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 1546/1

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 1528/4

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 1596/5

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 1501

Alvaldi (GB), f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Soviet Terms GB, 1580/2

Alwasmiah, f, 4 ans, Al Mourtajez et Al 

Nachmiya, 1622

*Amanda’S Choice GB, f, 3 ans, Brazen 

Beau AUS et Super Midge GB, 1571/1

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 1565

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 1524/2

Amellata, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Arctica GER, 1463/4

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 1660

American Flag, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

1646/4

American Joker, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 1591

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 1568

Ammar, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Gaira, 1503

Amnay, m, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Teazel GB, 1542

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 1671/4

Amoretti, m, 2 ans, Shalaa IRE et Annie 

Newton IRE, 1619

Amour De Ma Vie, h, 4 ans, Dabirsim et 

A Moi, 1567

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 1558

Anamanda, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Anyana GB, 1525/1

Anatello (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Anapola GER, 1561

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 1623/5

*Andisheh GER, f, 5 ans, Adlerflug GER 

et Astilbe GER, 1558

Andraste (GB), f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Hazel Lavery IRE, 1602/3

Andros Wind, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

April First, 1636

Ange De La Moisson, f, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Moisson Precoce GB, 

1465

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 1483/3

Angelaba (IRE), f, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Yakaba, 1466

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 1680/3

*Angiolleta IRE, f, 2 ans, Calyx GB et 

Angelic Guest IRE, 1560/6

Anielska, f, 2 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 1461

Anima Libera (IRE), f, 4 ans, Camelot 

GB et Cleverleyca (IRE), 1515

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 1545/4

Anonyme, h, 7 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 1528/5

*Anonymous GER, h, 4 ans, Siyouni et 

Anna Mia GER, 1471/2

Antares, f, 2 ans, Stormy River et 

Amazing Story, 1663

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 1587

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 1508/3

Anya Aristo, f, 5 ans, Mister Ful et 

Velvet Valley, 1513/4

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 1569/2

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 1528
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Aquila Volante, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 1542/3

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 1581/1

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 1474/1

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 1594/3

*Argentan GER, m, 3 ans, Nutan IRE et 

Artemisia IRE, 1490

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 1550/5

Argylepinkdiamond, f, 3 ans, Siyouni et 

Tencaratreddiamond, 1564/3

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 1637/5

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 1591/2

*Aristocrazy IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Amazona GER, 1602/2

Arizona, f, 2 ans, Seabhac USA et Anna 

Felicia, 1684

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 1495/1

Around Midnight, f, 3 ans, Almanzor et 

Artifix (IRE), 1466/4

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 1494

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 1573/5

Art Premier (IRE), h, 7 ans, Dutch Art 

GB et Slippers Best GB, 1573

*Artemia USA, f, 4 ans, Declaration Of 

War USA et Auntinet GB, 1554

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 1509/1

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 1548/3

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 1576

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 1658/1

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 1630

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 1538

Aslan Senora, m, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 1609/2

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 1591/5

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 1668/2

*Astaire IRE, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Amabelle GER, 1490/1

Aston, h, 8 ans, Magadan IRE et Jiangxi, 

1633/3

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 1472

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 1485/2, 1573/2

Atakama, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Best Intent GB, 1466/5

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 1683/1

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 1535

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 1609/1

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 1540/3

*Atto Di Fede GB, m, 3 ans, Kingman 

GB et Claba Di San Jore IRE, 1522

*Aubazine IRE, f, 3 ans, Shamardal USA 

et Ambassadrice (GB), 1510/1

Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 1564

Aude, f, 4 ans, Shamalgan et Miss Rail 

Link (IRE), 1523/5

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

1588/1

Aurore Boreale, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Princess Aurora USA, 1499

Authodidacte, f, 3 ans, Authorized IRE 

et Vigee Le Brun USA, 1580

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

1648

*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 

Buratino IRE et Mujadil Shadow IRE, 

1555/5

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

1470/3

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 1589

Axdavali, h, 5 ans, Goken et Key 

Success IRE, 1524/4

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 1676

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

1483

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 1557/5

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 1561/5

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 1522/4

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 1572

Baby Boomer, f, 5 ans, George 

Vancouver USA et Lasting 

Melancholy, 1541/4

Baby George, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Borynga, 1582/4

Bad Boy, m, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 1590/3

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 1683

Bahayra, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 1539/7

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 1670/1

Baikal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Changeable GB, 1582

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 

Supplicant GB et Indiana Blues GB, 

1572/2

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 1535/3

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 1594

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 1629/1

Bak’S Wood, m, 2 ans, Garswood GB et 

Bakoura, 1619/4

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 1471

*Baldo ITY, h, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Lucan Cleo IRE, 1612

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 

Cindy Bould GB, 1516/2

Balsam, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Bea Remembered GB, 1583/2, 

1684/1

Banana Shot, f, 4 ans, Montmartre et 

Cinquieme Set, 1585

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 1526

*Barazin IRE, h, 3 ans, Siyouni et 

Jordan Princess GB, 1616/2

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 1485/5

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 1649/2

Bareges, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elusive Feeling USA, 1533

Bariz, m, 5 ans, Burning Sand USA et 

Hamiya IRQ, 1669/3

Baron Palatchi, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Costanza (IRE), 1608

Barouki, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 1652/4

Barsham, h, 7 ans, Olympic Glory IRE et 

Orayda IRE, 1637

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 1495

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 1462/4

Baselitz, h, 3 ans, Muhaarar GB et 

Shivajia GER, 1621/2

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 1685/2

Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1483/2

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 1544

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 1651

Beast Mode, h, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 1610/4

Beautiful Era, f, 3 ans, De Treville GB et 

Edda (IRE), 1482

Beauvatier, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Enchanting Skies IRE, 1559/1

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 1549/1

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech IRE, 1561

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 1668

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond Green 

et Berangele, 1508/2

Behati, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Bayargal USA, 1482/1

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 1633/5

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 1489

Bella Ciao, f, 3 ans, Gemix et Sainte 

Gaya, 1578

Bella Florida, f, 5 ans, Style Vendome 

et Florida, 1498

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 1495/3

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 1666/2

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

1616/1

Belle Fisher, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Shakkirah, 1530

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 1573

Belles Feuilles, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Budget GB, 1543/1

*Belon IRE, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Imtiyaaz IRE, 1494

Benfas, m, 2 ans, Fas IRE et Yosemite 

GB, 1499

Berkane, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Mexicali IRE, 1645/3

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 1560/4

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1546

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 1584/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 1533

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 1555

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 1564/6

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 1574/5, 1614

Big George, m, 4 ans, George 

Vancouver USA et Silver Rhythm, 

1548

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Hardiyna IRE, 1562/1

Big Star, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Provocation, 1601/2

Bint Al Jnob, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 1538

Bizkaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Badia, 1620

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 1589/1

Black Dame, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et L’Etoile Noire, 1517/2

Black Falcon, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moon Over Water IRE, 1494

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 1624

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 1681

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 1541, 1651

*Black Paws IRE, m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Supreme Seductress 

IRE, 1477/1

*Black Tobago IRE, m, 3 ans, Berkshire 

IRE et Tobago GER, 1543

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 1557/1

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

1468/2

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 1568/4

Blackyano Devil, h, 4 ans, American 

Devil et Guyana GER, 1636

Blanco Chop, m, 2 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 1619/3

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 1522

Blindman, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Mantissa GB, 1566/5
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Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 1483

Blood Diamond, f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 1618/4

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 1465

Blue Dazzled, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Bedazzled GB, 

1629/5

Blue Dream, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Bruyante USA, 1485/3, 

1573/4

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 1638/4

*Blue Rose Cen IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Queen Blossom IRE, 1647/1

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eva Gonzales IRE, 1477/3

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 1493

Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Ancestral Way GB, 

1540/4

Bobik, h, 5 ans, Dabirsim et Action 

Chope, 1555/3

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 1468/1

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 1681/3

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 1577/2

Bolt Win, h, 5 ans, Intello (GER) et Take 

Grace, 1656

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 1590/4

Bombina, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Atomique (IRE), 1538/1

Boogie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Generation Disco, 1480/4

*Boogie Woogie IRE, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Seventh Heaven IRE, 1648

Boomerang, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Hazanea, 1655/4

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 1547

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 1464

Bosquentin, h, 8 ans, Rajsaman et 

Scapegrace (IRE), 1568/1

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 1617

Bottoms Up, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 1560/7

Bougainvillier, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Mimosa, 1464

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 1656/2

Bouttemont (IRE), m, 5 ans, 

Acclamation GB et Basilia (GB), 

1463/3

Bow St Goustan, h, 4 ans, Bow Creek 

IRE et Les Saintes Glaces, 1636

Boy Davier, h, 6 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 1570/3

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

1574

Bramante, m, 4 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 1607

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 1526

Brametana, f, 4 ans, Rajsaman et 

Eternal Love, 1658

Brana, f, 4 ans, Alex The Winner USA et 

Medalha Milagrosa USA, 1591

*Brassavola IRE, f, 4 ans, Shamardal 

USA et Dark Orchid USA, 1575/4

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico GER 

et Best Tune GB, 1555

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 1473

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 1649

Breizh Moon, f, 3 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 1621

Breizh Sky, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 1646/3

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 1689

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 1557/3

*Bridestones IRE, f, 3 ans, Teofilo IRE 

et White Moonstone USA, 1648

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 1666/5

*Broadfield GB, m, 3 ans, Almanzor et 

Amser GB, 1586/1

Brokeback Mountain, h, 8 ans, Le 

Havre (IRE) et Beaumont, 1567/2

*Brooklyn Express IRE, m, 2 ans, 

Showcasing GB et Signs And Signals 

IRE, 1461

*Brostaigh IRE, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Coachella 

GB, 1643

Bulsara, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 1478, 1673

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 1681

Bursard (GB), m, 3 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 1672

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 1527/4

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 1482

C Comme Ca, h, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Noella, 1537/4

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 1482

*Caelestis GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Waldlerche GB, 1671/2

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 1604

Calcium, h, 11 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Kalgary, 1567

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 1492

*Calistoga GB, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Calipatria GB, 1466/1

Call Me Valentine, f, 3 ans, Galiway 

(GB) et Jusquiame Noire (IRE), 1487

Calliepie, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Looking Lovely IRE, 1523/4

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 1651

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 1674/5

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 1564/4

Camigirl, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Camas, 1681/2

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 1624/5

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 1541

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 1624

Cape Cannon, m, 2 ans, Siyouni et 

Passing Parade GB, 1542/2

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 1509

Capitano, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hamadryade GB, 1465

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 1495

Carabistouille, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Pragmatica GB, 1519/4

Caramelito, h, 4 ans, Zarak et Pretty 

Panther, 1595

Carl Gustaf, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Miss Kruk GER, 1546

*Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 1567/1

*Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 

Bushranger IRE et Choice House 

USA, 1492/4, 1569/5

Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB et 

Broken And Go, 1591

Casbar Meteora, f, 4 ans, Nieshan et 

Zarha, 1622

*Case Money IRE, m, 3 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

1481/5

Cashforpassover, h, 8 ans, Confuchias 

IRE et Joha Fong, 1527

Cassius, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Calcia IRE, 1672/1

Castle Creek, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Casaca GB, 1586/5

Cat D’Aspe, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Cyber One, 1551

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 1531/4

Catapum, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Virimoon, 1668

*Cawdor GB, m, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Delivery GB, 1479/2

Cayambe, f, 3 ans, Golden Horn GB et 

Tokyoite (GB), 1545

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 1550, 1626/1

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 1596/4

*Celeres IRE, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Habbat Reeh IRE, 1602/4

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 1513/3

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 1524

Centenario, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Rien Que Pour Toi, 1606/4

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 1679/5

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 1462/1

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 1642/1

Ch’Ezza, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Cherazade, 1644/1

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 1535

*Champ De Mars GB, h, 7 ans, 

Cityscape GB et La Dancia IRE, 

1548/7

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 1656/3

Chant D’Automne, h, 5 ans, Dabirsim 

et Campina GB, 1597

Chantarella, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Eiria (GB), 1554

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 

The Bank, 1501

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 1685/4

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

1592

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 1676/5

Charm Of Love, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Charmeuse (IRE), 1469

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 1474/4

Chasing The Sun (GB), f, 3 ans, Galileo 

IRE et Militante IRE, 1511/1

Chataigne, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Pestagua (IRE), 1684/5

Cheeky Amber Krf, f, 5 ans, Assy QA et 

Neiva Du Cassou, 1669

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

1627/5

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 1493/3

Chester Sky (GB), m, 2 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 1537

Chicago, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Malka, 1612

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 1624/3

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 1624

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

1533/5

Child Of The Moon, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Ma Preference, 

1487/4

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 1650

Chincha Alta, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 1663/5

Chine De Ghazal, f, 4 ans, Munjiz et 

Chamade De Ghazal, 1622/2

Chipper, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Sonate Jem, 1531

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 1572/1

Chitose, f, 4 ans, Ultra IRE et Cordey, 

1475/5

Choiseul, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Philomena, 1519

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 1506/5

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 1687/2

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 1473

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 1683/5

Ciel D’Etoiles, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Ciel Bleu GB, 1539
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Circeo (IRE), m, 3 ans, Pastorius GER 

et Sabi Sabi, 1562/5

City Rock, f, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Suffragette City IRE, 1568

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 1686

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 1509/2

*Classic Flower GB, f, 2 ans, Calyx GB 

et Crown Of Flowers GB, 1661/1

Clay, m, 3 ans, Dabirsim et Sarai GB, 

1488/5

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 1676

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 1676

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 1582

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 1624

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 1494/4

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 1607

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 1628/3

Cognac, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 1566/6

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

1588/4

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 1474

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 1514

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 1605/3

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 1596

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 1485/1

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 1607/2

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 1569/3

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 1514, 1676

Comtesse Du Barry, f, 3 ans, Dabirsim 

et Mon Amie Chop, 1571

Contrescarpe, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Darjana (IRE), 1664

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 1545/5

Copper (IRE), h, 4 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 1688/1

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 1660

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 1629/2

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Star Search GB, 1581

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Perle De Star, 1532/2

Correctionnelle, f, 2 ans, Seahenge 

USA et Law And Order, 1618

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 1595/2

Costa Edita, f, 4 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 1493/2

*Costarmoricain IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Foreplay IRE, 1678/4

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 1491

Cow Boy, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 1539/3

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy Maker 

(IRE) et Maitresse Mam’Bo, 1534

Cracksmania (GB), f, 3 ans, Cracksman 

GB et Panthelia, 1648

Cramberries, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Gold And Grace, 1546

Cream Ice (GB), f, 5 ans, Territories IRE 

et Creamcake USA, 1607

Creativity, f, 8 ans, Motivator GB et 

Kirkinola GB, 1507

Cristal De Maulde, f, 2 ans, Herald The 

Dawn IRE et Cristal Gem GB, 1560, 

1661/5

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 1592

Crown Princesse, f, 3 ans, Zarak et 

Lovemedo, 1648/3

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 1498/2

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 1566

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 1624/4

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 1583

Cuncerto, m, 4 ans, Kendargent et Fa 

Ul Cuncert GB, 1688/4

D’Allure, h, 4 ans, Nom De D’La et Luna 

Lucky, 1497, 1680

*Dabasir IRE, m, 2 ans, Havana Gold 

IRE et Kairos ITY, 1685/5

Dabir Moon, f, 2 ans, Dabirsim et 

Moonoon, 1590

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 1623/4

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

1506/2

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 1684

Dakanao, h, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Dalawala IRE, 1553

Dalhiana, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Danube IRE, 1534/4

*Daliapur GER, m, 3 ans, Zarak et 

Dakara GB, 1612/5

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 1483/1

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

1461/3

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 1651/2

*Danelo IRE, h, 5 ans, Exceed And 

Excel AUS et Daksha FR, 1463/5

Daniyah, f, 4 ans, Al Tair GB et 

Sarahmina, 1622

Dannsa Flora, f, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Afaf, 1617/1

Danseur Magic, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et L’Embellie GB, 1630

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 1486/1

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 1464/7

Darena, f, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Daradiyna, 1462

Dariym, h, 3 ans, Zoustar AUS et 

Darinja, 1481

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 1578

Dark Stone, h, 10 ans, Nidor et 

Backstone Slate, 1654

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 1549/3

Daromy, f, 2 ans, Dabirsim et Garden 

City, 1590

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 1506

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 1556/2

Daydreamer, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Maredska (IRE), 1633

*De La Fayette GER, h, 5 ans, Soldier 

Hollow GB et Dynamica GER, 1667

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 1526

Deau Coeur, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 1605/4

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 1690/5

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 1592

*Del Cielo IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Elfend GB, 1487/2

Delachance, h, 7 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 1484

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 1658

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 1565

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

1589/3

*Demain USA, m, 3 ans, More Than 

Ready USA et Sweet Lollipop USA, 

1465/1

Denham Black, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 1529

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 1546

Derby Fast, m, 2 ans, Dabirsim et Dr 

Hunt, 1662/2

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So You 

Think NZ et Desert Fantasy GB, 1614

Desna, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Surprise, 1491/4

Despacito, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Lady John John, 1579

Destael, m, 3 ans, French Fifteen et 

Daramakfi, 1593/5

Determinator, h, 3 ans, Motivator GB et 

Feerie Stellaire, 1599

Detesnouvelles, f, 4 ans, Territories IRE 

et Vega Dance IRE, 1677

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 1570/1, 1680/1

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 1509/4

Diamond, h, 3 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 1511/5

*Diana GER, f, 5 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 1558/4

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 1595/3

*Divino GER, h, 4 ans, Flamingo 

Fantasy GER et Deva GER, 1493

Dizzy, f, 4 ans, Dabirsim et Cartier IRE, 

1677

Dobby D’Or, f, 3 ans, American Devil et 

Dobby Girl, 1553

Doctor Chopper, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Entre Deux Eaux, 1545

Doctor Ron, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 1464/3

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dolce 

Attesa GB, 1594

Don Diego De Vega, m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Fairly Fair, 1467/3

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 1472

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 1658

Dorianello, h, 3 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 1488

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 1580

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 1570

Dover Castle, m, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 1545, 1689/3

Downeva, m, 10 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 1468

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 1563/2

Dream De Lablairie, h, 4 ans, Diamond 

Green et Green Away, 1498

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 1462/4

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 1597

Dream Winner, h, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Orabelle, 1530

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 1478/1

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 1574/2

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

1472/1, 1687/4

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 1608

Dschingis Charmeur, h, 3 ans, 

Dschingis Secret GER et Ile De 

Roches GER, 1634

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 1604

Dschingis Heights, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Queen Mum GER, 

1579

Dschingis King, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

1679/1

Dschingis Love, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

1552/1

Dschingis Master, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

1605/5

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 1578

Dschingis Spectre, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Belle Syrienne GER, 

1579/2

Dschingis Star, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 1487

Dschingis Storm, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 1611
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Dschingis Voyage, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 1526/3, 

1682

Duc De Kent, h, 3 ans, Zelzal et Public 

Ransom (IRE), 1500/2

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 1548/1

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 1566

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 1527

*Dylan Dancing IRE, m, 10 ans, Dylan 

Thomas IRE et Raindancing IRE, 

1589

Eagle Du Lemo, h, 4 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1641/1

Eagle Mount, f, 2 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 1663

Eagle Sea, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Equity, 1543/2

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 1584

Easter Dream, m, 5 ans, Sri Putra GB et 

Malilipote, 1632/5

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 1684/4

Edala, f, 3 ans, Siyouni et Edilisa IRE, 

1501/5

Edalbar, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 1644/4

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Praise Dancing IRE, 1651

*Egot IRE, m, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Entertains AUS, 1463/1

Egyptienne, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Egypt Moon (GB), 1539

*Ejaaby GB, m, 3 ans, General GB et 

Ajaayib FR, 1503/2

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 1462/7

El Kalbito, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Just Married IRE, 1619

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 1585/3

El Meastro, h, 3 ans, Recorder GB et 

Byburg, 1616/3

*El Pro GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Elle Shadow IRE, 1611/2

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 1553/5

El Wadi, h, 4 ans, Elm Park GB et Filly 

Green, 1609

Elaia D’Id, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Cosgaya, 1534

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 1543/5

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 1535

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 1544

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 1553/2

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 1639

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 1532

Ellerton, m, 3 ans, Zoustar AUS et 

Meandering IRE, 1611

*Elsaab GB, f, 4 ans, El Kabeir USA et 

Miss Mediator USA, 1650

Elugo, f, 2 ans, Goken et Elusive Waltz, 

1499/3

Elusive Princess, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Elusive Action, 

1648/2

Elvana, f, 3 ans, George Vancouver USA 

et Elusive Feeling USA, 1553

*Elymas GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 1667/2

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 1563

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 1590

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 1504/2

Emerys De Larachi, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Carbonate, 1536/1

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 1674

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 1597

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent 

GB, 1479

Energic (GB), m, 2 ans, Showcasing GB 

et Petunia (IRE), 1537

Engaliwe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Don’T Look Back, 1520/1

*Enissey GB, h, 8 ans, Mastercraftsman 

IRE et Eskulina GB, 1480/5

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 1489, 1607

*Enmarie Fal MOR, f, 2 ans, Enduring 

Spirit GB et Marie Rock IRE, 1678

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 1597/3

Equilly, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Enzina (GB), 1527

Equilot, h, 5 ans, Equiano et Lucky Lot 

(GB), 1574/6

Ermina, f, 7 ans, Rajsaman et Lerina, 

1516

Ese O Ese, m, 2 ans, Shamalgan et 

Daktivia, 1619

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 1617/2

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Estafina, 1540

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 1609/3

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 1650/1

*Eternal Dance GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Yellow Band USA, 1466

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 1615/5

Ethan Hunt, h, 3 ans, Outstrip GB et 

Toile De Soie, 1596

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 1673/3

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 1548

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 1563

Evalaur Chope, f, 4 ans, Captain Chop 

et Laureva Chope, 1557

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 1623

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 1548/4

Everstar, m, 2 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 1537/1

Everwinx, f, 3 ans, Dschingis Secret 

GER et Chapless, 1529/2

Exact, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Fabuleuse Bere, 1619/1

*Excellent Truth IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Moment Of Truth IRE, 

1603/1

Exclusive Beauty, f, 6 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

1483

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 1474

Expresso James, h, 9 ans, 

Myboycharlie IRE et Pom Pom Pom 

GB, 1656/5

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 1494/3

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 1665

*Eyvann IRE, h, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Eytarna IRE, 1672/2

*Fabuleuse USA, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Pas Prete (GB), 1465

Facile A Vivre, h, 8 ans, Sholokhov IRE 

et Ne M’Oubliez Pas, 1654/4

Fais Nous Plaisir, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et Romanne, 1494/5

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 1654

Fait Marquand, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Fingallian IRE, 1597

Falcaime, f, 6 ans, Falco USA et Je Me 

Aime, 1531/5

Faleh, m, 3 ans, Frankel GB et Al Johrah 

(GB), 1610/1

Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 1638

Falko De Lagarde, h, 8 ans, Balko et 

Septine, 1653

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 1609/4

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 1665/2

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 1681

*Fancy Me IRE, f, 3 ans, Pivotal GB et 

Besotted IRE, 1647

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 1516/3

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 1541

Faraah, f, 4 ans, Rabbah De Carrere et 

Rakha, 1502

Farida, f, 3 ans, Tm Fred Texas USA et 

Suwaida QA, 1503

Fashion Barnes, h, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Fashion School GB, 

1665/5

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 1539/6

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 1548

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1495/4

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 1650

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 1584

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 1540

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 

et Clos Des Fees, 1504/5

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 1589

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 1592/2

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 1474

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 1609

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Joubachope, 1485, 1573

*Fellow GER, h, 5 ans, Pomellato GER 

et Forlista GER, 1642/3

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 1549

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 1592

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 1673/1

Final Shot (ITY), h, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Nayefday GB, 1534/5

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 1625/2

Fiquefleur, f, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Fullaah IRE, 1469

Firenze Du Pecos, f, 7 ans, Frisson Du 

Pecos et Flarose Du Pecos, 1653/5

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

1563

First Lady Time, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lady Paris, 1615

First Night, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Dindarella, 1526/6

First On The Scene, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Precocious Star IRE, 1673

First Snow Moon (GB), f, 3 ans, Sea 

The Moon GER et Marie Rossa (GB), 

1487/1

Firyali (GB), f, 3 ans, New Bay GB et 

Firouzeh USA, 1671/3

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 1691

Five Days, f, 3 ans, Recoletos et Miss 

Five GB, 1511

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Anecdotique, 1608/4

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 1536/5

*Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 

Soldier Hollow GB et Flamingo Rose 

GER, 1468

Flamingway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquasana, 1599/1

Flanqueur De Brenu, h, 8 ans, Satri IRE 

et Laly Moriniere, 1497/5

Flasch Mome, h, 8 ans, Racinger et 

Lamome, 1632/1

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 1645

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 1513/2

Flers, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Flag Day GB, 1560/1

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 1572/5

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 1576/5
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Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 1577/1

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 1527

*Flight Leader GB, m, 3 ans, Frankel GB 

et Principal Role USA, 1562

Flo Du Pecos, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Eglesia GER, 1513

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 1615/4

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 1542/4

Flyingbeauty, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Kiyrna, 1523

Foehn, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Love And War GER, 1662/3

Fomeo, h, 8 ans, Crillon et Matriochka, 

1654

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 1508

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 1468

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 1563/4

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 1510

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

1643/3

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 1668/3

Foxxy Du Pecos, h, 10 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 1653/1

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

1664/5

Franky Forever, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Emeraude Flower, 1530/5

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 1527

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 1677/1

French Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN et 

Madame Beatrice, 1485

French Conte, h, 6 ans, Reliable Man 

(GB) et Franciacorta (GB), 1464/5

French Glory Day, m, 3 ans, French 

Fifteen et Marina Piccola (IRE), 1672

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 1546/3

French Speed, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et French 

Fairy (IRE), 1599

Fresh Kiss, f, 4 ans, Zarak et Fresh 

Laurels IRE, 1497/1

Freville, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 

Freauville, 1461/2

Friday I’M In Love, f, 2 ans, Shalaa IRE 

et Winds Up USA, 1537

Frondaison, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Biche, 1663/4

Frozen, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Allegria, 1497

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 

Away USA, 1507/5

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 1650

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 1564/5

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 1525/2

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 1650

Full Of Sys, f, 5 ans, Full Of Gold et Sys 

Tivoli, 1531

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Star Saphire, 1474

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 1561

Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 1558/5

Gagarin’S Moon, m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Gagarina (IRE), 1584

*Gaheris GER, m, 5 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 1667

Gaillard, h, 3 ans, Recoletos et Giralda, 

1538/2

*Galashiels IRE, h, 4 ans, Australia GB 

et Glenmayne IRE, 1521

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 1654/3

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 1493/1

Galgan, f, 2 ans, Donjuan Triumphant 

IRE et Gleditsia (IRE), 1590

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 1578/5

Galifa (IRE), f, 5 ans, Frankel GB et Viva 

Rafaela BRZ, 1523/3

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 1687/1

Gallant Deed, m, 3 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 1488

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 1691/5

Game On, m, 3 ans, Almanzor et 

Polissonne, 1571

Game Run, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Shortfin GB, 1463/2

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 1527/5

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 1559/5

Gaodio, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Orlaine, 1500/3

Garbo, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 1671/1

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 1550

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 1623

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 1558/3

Garpur, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Western Mystic GER, 1465

Gaudenzia, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Undovica GB, 1571/5

Gay Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Gayanevees, 1495

*Gemcutter GB, f, 3 ans, Sixties Icon 

GB et Shine Likeadiamond GB, 

1553/3

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 1501

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 1525

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 1633

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 1660/2

Ghazi Al Zaman, m, 5 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Ghazwa, 1502/2

*Giannis Ugo GR, m, 4 ans, Tatheer GB 

et Fulney GB, 1480

Gims, h, 6 ans, Whipper USA et Suricat 

Girl IRE, 1533

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 1484

Gino Star, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Anzi Star, 1567/4

Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Kitty D’Argos, 1548

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 1501/1

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 1574

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 1668

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 1660

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 1660

Glory Light, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sandy Light (IRE), 1498

*Glory Of Rome GB, m, 5 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 1574/1

*Go Fast IRE, h, 9 ans, Born To Sea IRE 

et Juno Blackie JPN, 1680

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 1658/2

Go Go Blitz, h, 4 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 1658

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 1473/1

Go Love, h, 4 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 1468/3

Godessa, f, 2 ans, Goken et Dogaressa 

IRE, 1618/1

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 1678

Gogoka, m, 2 ans, Goken et Carchi 

(GB), 1542

Goguen Spaise, m, 3 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 1522/7

Goji Berry, h, 9 ans, Dunkerque et Et 

Pourtant, 1607/1

Gold Curtain, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Finella, 1602

Gold Shiva, h, 5 ans, Goken et 

Dalawysa, 1468

Golden City, m, 3 ans, Almanzor et 

Suffragette City IRE, 1621/3

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 1494

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 1670/4

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 1665/3

Goldy Maker, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Queen Bertinaie, 1567

Good Friend, h, 5 ans, Meshaheer USA 

et Three French Hens IRE, 1574/4, 

1651/3

*Good Guess GB, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Zykina GB, 1646

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 1690/3

Good Victory, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 1532/5

Gorl Pit, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) et 

Gorl D’Ouilly, 1485

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 1681/5

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 1498

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 1489, 1633

Goway, m, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

1590/2

Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 1654/1

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 1678/1

Grain De Poussiere, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Upendi, 1589

Grain De Star, h, 7 ans, Irish Wells et 

Melhi Sun, 1551/1

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 1595/4

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Pretty 

Darling (IRE), 1576/3

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 1682/4

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 1561/3

*Grand Saxon IRE, f, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Miss Lillie GB, 1537/2

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 1548/2

*Grand Traverse IRE, m, 3 ans, Siyouni 

et Gamilati GB, 1479

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 1594

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1527/2

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 1489

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 1620/4

Greatel, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Sitelle, 1682

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

1522/2

Grecian Fantasy, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Aranka GB, 1686

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 1565/1

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 1566/1

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE et 

Tethys IRE, 1675/2

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 1549

Grey Melton, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lady Speedy (IRE), 1491

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 1562/3

Grimaud, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 1593/4

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Guapa Lucia, 1498

Guetta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1640/1

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 1613

Gympy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Qahatika, 1510

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 1673/2
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Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 1674/1

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 1690/4

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 1691

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 1630

*Han Rastaban POL, m, 5 ans, Assy QA 

et Hn Rana GER, 1644

*Hans Andersen GB, m, 3 ans, Frankel 

GB et Shadow Hunter IRE, 1646

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 1617/4

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 1522/5

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 1667

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 1527/1

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 1671/5

Hasslana, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et Juju 

Des Plantes, 1530/2

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 1653

Haute Tension, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Ame En Peine, 1654

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 1649/5

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 1480/3

Hawai De Pompadour, h, 5 ans, 

Maresca Sorrento et Hestampe 

Japonaise, 1655/3

Haya Zark, m, 4 ans, Zarak et Haya City, 

1521/1

Hazelle, f, 3 ans, Zelzal et Hortanse, 

1487/5

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 1626

Heartache Tonight, f, 3 ans, Recorder 

GB et Salvation GB, 1648/4

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 1557

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 1544

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 1546

Hello Is You, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Young Majesty USA, 1573

Hemian, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Hothour, 1503/4

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 1682/2

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 1682/1

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 1482

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 1483

Hialeah, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Gratefully (IRE), 1522

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 1604/1

High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 1690/1

High Record, m, 3 ans, Recorder GB et 

Higha, 1586/3

Highbari, m, 6 ans, Zanzibari USA et 

Higha, 1584/5

Highest Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

My Virginia, 1499/4

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 1613

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 1544/7

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 1634/3

Holly Colour, m, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

1526/4

Holly Law, f, 3 ans, Lawman et Holy 

Romane, 1532/3

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 1554/1

Holy Address, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sainte Adresse (GB), 1545/3

Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 

Recorder GB et Honneur Sublime, 

1530/4

Horizon Dore, h, 3 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 1562/2

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 1561/2

Hotentica, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Hot Marmalade, 1477/5

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 1566/4

Huntba, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Soma Bay, 1480/1

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 1660/5

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia USA, 

1613/5

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 1668

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 1475/3

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 1675/4

Hysterique (GB), f, 6 ans, Golden Horn 

GB et Rose Et Noire (IRE), 1528/3

I Am Incredible, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Selfsame USA, 1465/3

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 1472

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 1616/5

*I’Ve Told You IRE, h, 3 ans, Anjaal GB 

et Edrea, 1639/4

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 1571/4

Ibis Doctor, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Bise De Mer, 1631/1

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et Iyouna, 

1540

Ichan De Bozouls, m, 5 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 1502

Ichthys Jasius, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Iolana, 1636/5

Icon Star, h, 5 ans, Dragon Dancer GB 

et Psilla Star, 1631

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 1544

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 1615/2

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 1513

Idefix Forez, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Quassiopee, 1654/2

Idole De Tanues, f, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Rose Duck, 1536/3

Idole Des Bambous, f, 5 ans, No Risk At 

All et Ouchita D’Ox, 1600/2

*Ifach IRE, m, 3 ans, Zoffany IRE et Law 

Of The Range GB, 1479/1

Ihana Du Lin, f, 5 ans, Manatee GB et 

Rasta Du Lin, 1631

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 1537/3

Ike, h, 6 ans, Sinndar IRE et Danse 

D’Amour (GB), 1517/5, 1641

Ikiru, f, 3 ans, Dabirsim et Dainy SPA, 

1486/5

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 1538

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 1683

*Ile Saint Louis IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Ninetta IRE, 1666/4

Iliade Bourgeoise, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Jasmine, 1631

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 1625/4

Illuminating, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 1573/3

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 1681

Ilpenseatoi, h, 5 ans, Spider Flight et 

Shom Sioul, 1600

Imago Di Jean, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Ultima, 1654/5

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

1565

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 1600/5

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 1572/6

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 1677/2

Incartade, f, 3 ans, Gutaifan IRE et Al 

Hamla USA, 1666

Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 1487/3

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 1471

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 1514/1

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 1633

Indian Valley, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Broken Promise, 1686/2

Indiana Cael, h, 5 ans, Dunkerque et 

Dallia, 1573

Indigo Des Mottes, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Banco Des Mottes, 1600/3

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 1547/5

Infana, f, 5 ans, Manduro GER et 

Tokana, 1631

Infinity Sweet, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Infinity Love, 1576/2

Inharmony, f, 5 ans, Raconteur et 

Harmony, 1513

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 1631/4

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 1487

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 1570

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 1462

Intellect, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Caldera (IRE), 1542/1

Interiale, f, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bellavita, 1631/5

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 1475/4

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 1497

Intime Wild, h, 3 ans, Dariyan et Lettre 

Intime, 1552/2

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 1656/1

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 1601/5

Invicta Equus, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Ustica, 1517

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 1485

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 1591

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 1609

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 1540

Iraklios, h, 3 ans, Recoletos et Rosa 

Tea (IRE), 1630

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 1600

Irish Soul, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Irish Society, 1680/4

Irlandia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 1556/5

*Irunia SPA, f, 4 ans, Rajsaman et 

Baranain SPA, 1625/1

*Isaac Shelby GB, m, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Kentucky Belle IRE, 

1646/2

Isis D’Inor, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 1604/5

Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 1487

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 1643

Isopani De Pretot, h, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Kobila, 1631

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 1600/4

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 1464/6

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 1540

Ivan De Faust, h, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Scherazade Al Mels, 1644

Ivar Ragnarsson, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Speedy Amber, 1554

Iznik, f, 3 ans, Zarak et Delinda, 1520/2

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 1508/1

J’Espere Sim, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Caol Ila Bruere, 1635

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1635

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 1567/3

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 1563

Jab De Chaba, h, 4 ans, Full Of Gold et 

Alanana, 1635/3
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Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 1496/1

Jack’S Son, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 

et Jackanory, 1581/3

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 1565/3

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 1676/2

Jade Du Croate, f, 4 ans, Munjiz et 

Beanie Du Croate, 1622/1

Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, General GB 

et Myrzam, 1622

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 1536

Jakpot Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Puce Des Ongrais, 1631

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 1580/4

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 1600

Jamaika De Bozouls, f, 4 ans, Aim 

South USA et Udoka De Bozouls, 

1669/5

Jamailya, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 1513/5

Jamais Le Samedi, f, 4 ans, Territories 

IRE et Ile Rouge (GB), 1626/3

Jambalaya, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Johalina, 1622

*Jannah Rose IRE, f, 3 ans, Frankel GB 

et Sophie Germain IRE, 1648/1

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 1525

Janvil Moriniere, h, 4 ans, The Anvil IRE 

et Persiflaura, 1496/5

Jara’Ah Athbah, f, 4 ans, Mahabb UAE 

et Keen Game GB, 1622/3

Jarika, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Carisha, 1680

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 1516/5

Jaseur De Guye, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Balibirds, 1617

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

1574/6

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 1650/5

Jawda Du Loup, f, 4 ans, Mister Ginoux 

et Paida Du Loup, 1622

Jazzman D’Oc, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et La Storia, 1536

Jazzmen, h, 6 ans, Manduro GER et 

Sand Rose, 1558/1

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 1574

Jealousy, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Olympe De Sceaux, 1635

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French Fifteen 

et Eclidor, 1676

Jelea D’Espoir, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Magistrate, 1530

Jena Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 1636/1

Jesse James D’Ayza, h, 4 ans, Shrek et 

Quanjaline D’Ayza, 1513

Jet Blast, h, 4 ans, American Devil et 

Rockozal, 1632

Jet Star, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Khasma IRE, 1636/3

Jeudi Saint, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Mediatheque, 1631

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 1482

Jimy Des Genievres, h, 4 ans, Fly With 

Me et Carte A Pus, 1496/4

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 1641

Jipsy De Moutiers, f, 4 ans, Spider Flight 

et Turiane, 1631/2

*Jir Sun GB, h, 6 ans, Shamardal USA et 

Jira GB, 1463

Jizan, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Roziana, 1634

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Fetan Joa, 1614/1

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et Join 

Up, 1645

Jojo Junior, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 1662/1

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 1680

Joli Corbeau, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Nice Story IRE, 1686/4

Joli Prince, h, 4 ans, American Devil et 

One And Only, 1462/6

Jolie Dam’S, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) 

et Queen Dam’S, 1635/5

Jolie Moirette, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rahana Moirette, 1635/1

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 1530/1

Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 1655

Jolly Gold, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Dylan Philly, 1587

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 1525

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 1533/2

Jonh Six, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 1664/3

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 1613/4

Josephine De Vieve, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Very Easy De Vieve, 1635

Joviale Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Triple Witching USA, 1554/5

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 1607

Judy Du Seuil, f, 4 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 1600

Jugeote De Guye, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Chic Nanny, 1600

Julietta Du Comte, f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et City Le Dun, 1636

Jumanah, f, 4 ans, Sir Bani Yas et Al 

Fajer, 1669/4

Jumbo Jet, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Une Amie De Thaix, 1631

Jungle Flower, f, 4 ans, Crillon et Dawn 

Flower, 1600/1

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 1635/4

Jussie Du Quartier, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Unefleurduquartier, 1635/2

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1631/3

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 1496/3

Just A Little Lone, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 1496/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 1683

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 1540/1

Juval, h, 3 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 1552

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 1551/5

Jymagine, f, 4 ans, Vertigineux et La 

Lorelei, 1496

*Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, Society 

Rock IRE et Wattrey GB, 1541

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 1584/7

Kabyla, f, 3 ans, Tunis POL et Raflesia, 

1598/4

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 1686

Kadnikov, h, 9 ans, Henrythenavigator 

USA et Varsity GB, 1589

Kahouna, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 1581

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 1564/1

*Kakarotto GB, h, 4 ans, Ivawood IRE et 

Mastoora IRE, 1547/3

Kakhovka, f, 3 ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 1482/5

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 1599/3

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy River 

et Kilkee, 1527/3

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 1588/3

*Kalbarri IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Never Busy USA, 1671

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 1670/3

Kalibor, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Kahlua GER, 1599/4

Kalinka Des Obeaux, f, 3 ans, Kapgarde 

et Varda Des Obeaux, 1598

Kalinovka, f, 2 ans, U S Navy Flag USA 

et Chapka, 1618/2

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 1469/5

Kamarad, m, 3 ans, Balko et Una Dolce 

Valtat, 1552/4

Kamine Originale, f, 3 ans, Robin Du 

Nord et Version Originale, 1598

Kamino, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 1477/4

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 1529

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 1492/5

*Kantio SPA, h, 5 ans, Late Telegraph 

IRE et Kantia IRE, 1535

Kanza, f, 3 ans, Arakan USA et Aufeis, 

1478

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1529/5

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 1588/2

Kar Vert, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 1612/1

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 1506/1

Karakoy, h, 4 ans, Morandi et Kilkee, 

1582/3

*Karankawa USA, f, 6 ans, Karakontie 

JPN et Southbound USA, 1474

Karelia, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 1603/3

Karen’S Dilemma, f, 2 ans, Blek et 

Dispol Diva GB, 1542

Karinas Dream, m, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 1554/2

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 1563

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 1546

Karukera Saintfray, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Baby Doll, 1552

Kash Express, m, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1538/4

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 1673

Kasterie, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Belarderie, 1598/3

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 1578/4

*Katara SPA, f, 4 ans, Mastercraftsman 

IRE et High Zaff GB, 1626/2

Katika D’Engilbert, f, 3 ans, Cokoriko et 

Batika D’Engilbert, 1598/5

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 1538/3

Katovice, f, 3 ans, Cokoriko et Boheme, 

1598

Katuba, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Et Pourtant, 1607

*Kavakney BEL, m, 7 ans, Cockney 

Rebel IRE et Kavasole, 1483/4

Kawthar, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 1502/3

Kayrat (IRE), h, 7 ans, Zoffany IRE et 

Irish Queen, 1588

Kedurev, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Eva (GB), 1537

Keeper Nellerie, h, 3 ans, Nicaron GER 

et Jumper Nellerie, 1552/5

Kelina (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 

Incahoots GB, 1647/4

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 1682/5

Kendaya, f, 4 ans, Kendargent et 

Croisilles, 1575

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 1646

Kengero, h, 4 ans, Kendargent et 

Ancoa, 1584

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 

Bedford Hope GER, 1658

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

1561/4

Kenzoki, m, 7 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 1627/2

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 1683/2

Kericlif, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Delvita, 1641/4

Kertez (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Distortion (GB), 1521/2

Ketamine Bailly, f, 3 ans, Pomellato 

GER et Vida Sure Bailly, 1487

Ketlink Nao, f, 3 ans, Rail Link GB et 

Quetzalya, 1598
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Kfe Kreol, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1689/1

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 1520/3

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 1539/5

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 1572/7

Khanat De Nezy, f, 3 ans, Blek et Sweet 

Surprise, 1598

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 1510/4

Kiero Reel, m, 3 ans, Magician IRE et 

Miss Reel, 1469

Kievsky, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Dawaes, 1479/3

Kikamora, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Doriane, 1598/1

Kiku Silicone, f, 4 ans, Kikujirou GB et 

Silicone Tune (IRE), 1641

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 1525

Kiloecho, h, 7 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 1606/3

Kind Of Magic Soul, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Living Soul, 1581/4

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 1484/1

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1526/7

King Pedro, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 1579/5

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 1547

King Solomon, h, 5 ans, Sir Prancealot 

IRE et Red Cavier IRE, 1569

Kings Diamond, f, 3 ans, Doctor Dino et 

King’S Crystal GB, 1491/3

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 1468

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 1582/2

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 1495, 1690

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 1507

Kiwi Kiss, f, 7 ans, Dabirsim et Big 

Monologue (IRE), 1468/4

*Kizmambo IRE, m, 3 ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 1481/2

Kliff Bere, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 1522

Klingelpuetz, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Manuka USA, 1478

Knight Des Mottes, h, 3 ans, Full Of 

Gold et Amazone De Re, 1598/2

*Know Thyself IRE, f, 4 ans, Galileo IRE 

et Fix NZ, 1521/3

*Kobido IRE, f, 4 ans, Protectionist GER 

et Superstition, 1587

Kode Secret Royal, h, 3 ans, Elusive 

City USA et Zamora GER, 1510

Koeur Fleury, f, 3 ans, Mustajeeb GB et 

Carte Maitresse, 1518/5, 1640

Kolplet, m, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 1518/2

*Komat GB, f, 2 ans, Cable Bay IRE et 

Tamok IRE, 1684/3

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 1676/3

Kopa De La Cour, h, 4 ans, Quick Martin 

et Kiva De La Vallee, 1636

Kopeck De Mee, h, 3 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 1630/2

*Korea GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Konigsbraut GER, 1580

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 1609

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 1639

Kovanof (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 1522/6

*Kubrick IRE, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Rosa Bonheur USA, 1646

*Kuko IRE, h, 6 ans, Dragon Pulse IRE 

et Desert Of Gold IRE, 1668

*Kumite GB, m, 2 ans, Dark Angel IRE 

et Nawassi GB, 1559/2

Kundalani, f, 3 ans, Kapgarde et Lady 

Chine, 1599

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 1518/4

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 1596/1

L’’Eau Deal, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

L’Eaureate, 1599

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

1589/2

L’Autorite, f, 3 ans, Saonois et 

L’Audacieuse, 1599/2

L’Autrichien, h, 4 ans, Diogenes IRE et 

Divona, 1632/4

L’Elu De Saddle, m, 2 ans, Roman 

Saddle (IRE) et Al Silmiyah, 1685/3

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 1602

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 1522

L’Improviste, m, 8 ans, Vision D’Etat et 

Mojo Moon IRE, 1495

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 1549

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 1505/2

L’Open (IRE), m, 3 ans, Camacho GB et 

Ali Alexandra, 1473/3

L’Orage Au Picnic, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Octavia, 1511/4

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 1588/5

La Belle Creole, f, 3 ans, Saonois et 

Baie Mahaut, 1630

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 1476/2

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 1597/2

La Cerdagne, f, 3 ans, Recorder GB et 

La Bouille (GB), 1486

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 1483, 1597/1

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 1597/5

La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 

1645/1

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 1587

La Gokenindia, f, 3 ans, Goken et Nova 

Zarga IRE, 1577

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 1565

La Mehana, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Oceanie, 1523

La Momy, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

On The Rocks, 1576

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 1504/3

La Portugaise, f, 2 ans, Birchwood IRE 

et Feen Melody, 1663

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 1649/3

La Terreur, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et La Terrible (IRE), 1486

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 1474/3

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 1531, 1676/4

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 1605/1

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 1509/5

Lady Ariella, f, 4 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sea The Future IRE, 

1570/2

Lady Burgundy, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Lady Macha GB, 1543, 1689

Lady Chapel, f, 4 ans, Zarak et Last 

Song GB, 1608

Lady Game, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Game, 1543

*Lady Glenham IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Lady Babooshka GB, 1630/5

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 1528/2, 1592/1

Lady Million, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Libbard GB, 1570/4

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 1553

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 1570

Lagertha Gibraltar, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Wykiki SPA, 1627

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 1476

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1634

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 1670

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 1516/1

*Lamento GER, h, 6 ans, Lord Of 

England GER et Lotta GER, 1584/4

*Lancia Aurelia GER, f, 4 ans, Ito GER et 

Liaison Dangereuse GER, 1530

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 1563

Landry, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Heronchelles IRE, 1609/5

Laocoon, h, 6 ans, Whipper USA et 

Andie, 1534/3

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 1471

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1667/5

Larissa’S World, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lake Baino GB, 1487

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 1650/3

*Lasair IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et Tiz 

Only Me Daza IRE, 1670/5

Lastotchka, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Muthla, 1523/2

Laszlo De Bojour, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Cephora, 1536

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 1499/2

Laulne, f, 2 ans, Starspangledbanner 

AUS et Lady Francesca GB, 1560/3

Launceston Place, h, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Last Song GB, 1650

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 1565/5

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 1608/2

Lazym, m, 2 ans, Kodiac GB et Lashyn 

USA, 1559/4

Le Bastan, h, 7 ans, Manduro GER et 

Lovable CAN, 1628

Le Cadeau (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Lady Frances GB, 1463

Le Duc, h, 4 ans, Almanzor et Seaella 

IRE, 1569/4

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 1481/1

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 1498

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 1484

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 1626/4

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 1495/2

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 1565

Le Selman, m, 3 ans, Zarak et Be A 

Good One GER, 1639/1

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 1468

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 1617

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 1593/3

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 1555

Left Sea (GB), f, 3 ans, Frankel GB et 

Left Hand (GB), 1648

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 1569

Lemon Zest, m, 3 ans, Almanzor et 

Lemon Twist (IRE), 1481

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 1576/4

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1544

Les Embruns, h, 3 ans, Attendu et 

Clarapsis, 1672

*Les Pavots IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Sparrow IRE, 1461/1, 1684/2

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 1564

Let There Be Rock, h, 5 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

1549/2

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 1493

Lettyt Storm, h, 9 ans, Category Five 

IRE et Letty GB, 1495/5

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 1628/1

Levante Breeze, f, 3 ans, Siyouni et 

Liffey Dancer IRE, 1482
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Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 1478/2

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 1630/4

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 1582

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 1527

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 1478/3

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 1561

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 1533/4

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 1569

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 1544/5

Like Magic, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Partyday IRE, 1524

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 1512/3

Lilou Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 1592/4

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 1476/3, 1597/4

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 1677/7

Limoncella, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 1550

Lindy, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Llanita 

(GB), 1647/2

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 1564

*Lining Up IRE, f, 4 ans, Dawn 

Approach IRE et Mimiteh USA, 1574

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 1609

Lismore, f, 3 ans, Australia GB et 

Nimbin GB, 1630/1

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 1606/2

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 1681

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 1470

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 1505/5

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Loredana, 1508

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 1596

Lookingfortrouble, f, 3 ans, Goken et 

Hesat, 1610

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 1676

Lord Du Morvan, m, 3 ans, George 

Vancouver USA et L’Or Et L’Argent, 

1665

*Lorenza GB, f, 4 ans, The Gurkha IRE 

et Vadlama, 1550

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 1546/2

Lost Generation, h, 3 ans, Recorder GB 

et Tikiouine, 1545

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 1563/3

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 1584

Loubeisien, m, 4 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 1463

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 1667

Louna Beach, f, 5 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 1531

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 1568/3

Louvagny, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Leaupartie (IRE), 1645

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 1624

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 1554/3

Louve Story, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Louve Nationale (IRE), 1520/5

Lova, f, 3 ans, Goken et Ice Love, 1466

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 1484/5, 1675/1

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 1565

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 1587/4

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 1583/3

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 1641/3

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 1609

Lucayano, h, 5 ans, Lucayan et La 

Latina (GB), 1660

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 1468

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 1587/5

*Lucy Wang IRE, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Hold Me 

Now USA, 1630

*Lunanera (FR) , m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Shahad IRE, 1672

Lunarossa, f, 3 ans, Paban De France et 

Piobeta, 1652/2

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 1504

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 1660

M’Silla, f, 2 ans, Goken et Libre Comme 

L’Or, 1461/5

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 1640/4

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 1661/2

Ma Liberte, 3 ans, Australia GB et 

Heights Of Glory, 1611/3

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 1555/2

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 1690

Maccleod, h, 4 ans, Shamalgan et 

Halong Bay, 1517

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 1642/2

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 1465

*Macun GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Mistic World GB, 1544

*Mad Mode GB, h, 3 ans, Ulysses IRE et 

Perfect Persuasion GB, 1639/2

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 1487

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

1473/5

Madmoisellechang, f, 3 ans, 

Birchwood IRE et Midas Medusa, 

1682

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 1677

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 1540

Madulain, f, 8 ans, Paolini GER et 

Mandel Island IRE, 1514/4

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 1581

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 1484

Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 1522/3

Magic Falcon, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Benouville, 1662

*Magic Lord GER, h, 3 ans, Areion GER 

et Mambo Rhythm GB, 1601

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 1582

Magic Sunset, f, 3 ans, Elusive City USA 

et Still I’M A Star IRE, 1623

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 1574

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 1543/3

Magioka, f, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 1680/2

Magyar Dance (GER), f, 3 ans, Al 

Wukair IRE et Macellya, 1602/1

Maher, h, 4 ans, Mahabb UAE et Rhoda 

Du Paon, 1669

*Mai Du Soleil GB, f, 4 ans, Mared Al 

Sahra GB et Harmonie Du Soleil GB, 

1622

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 1627/1

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 1660

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 1650

Makotoinabagou, f, 5 ans, Galiway 

(GB) et Lounie, 1625

Maksen Senora, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Sybelle Senora, 

1483

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 1577/4

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 1595/5

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 1615/3

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 1677

Mana Sis (GB), f, 3 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 1519/3

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 1593/2

Manarenix, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Arenix, 1476

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 1613/1

Mandore, f, 4 ans, Manduro GER et 

Boss D’Or, 1556

Mangaken, m, 2 ans, Goken et 

Mangaia, 1662/5

Maniatic (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 

et Hallucinante (GB), 1467/2

*Manko IRE, f, 3 ans, Proconsul GB et 

Peppermint Green GB, 1545/2

*Manx IRE, h, 7 ans, Tertullian USA et 

Montfleur GB, 1527

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 1614/4

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 1678/5

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 1683/3

*Marcello’S Return BEL, m, 2 ans, 

The Turning Point et Margalita IRE, 

1559/6

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 1487

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 1565/2

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 1498

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 1646/1

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

1519/5

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 1546

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 1674

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 1637/1

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 1634/1

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 1471/3

Marzouk, m, 3 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 1672/5

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 1577

Master Gil, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Anawest (IRE), 1609

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 1649/1

Matauri Gold (GB), f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 

1645/4

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 1464/4

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 

1570/5

Matwani, h, 3 ans, Kendargent et 

Matwan, 1532

Max Zorin, m, 4 ans, Siyouni et Iberian 

Sun GER, 1609

Maydana, f, 4 ans, Dariyan et Masaola, 

1528/1

Maylin (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Mona 

Vale, 1470/1

Maysan, f, 3 ans, Siyouni et Iltemas 

USA, 1659/2

Mazourka, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Turtle Inn, 1491/2

Medavy, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Miss 

Minding IRE, 1677

Medina Trezy, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Balsaburg, 1670

Mediterranea Blues (GB), h, 6 ans, 

Charm Spirit (IRE) et Mediteranea, 

1493/5

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 1485, 1573
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Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 1553/1

*Melo Melo GB, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et You Look So Good GB, 1523/1

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 1618/3

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 1539/2

*Mercury GER, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Mukaabra GB, 1611

Mesaieed, m, 3 ans, Majd Al Arab GB et 

Noorah GB, 1503

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 1609

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 1551

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 1484

Mia Mi, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Societe, 1625

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 1674

Midnight Cloud, f, 4 ans, Dariyan et 

Miss Lonely Heart IRE, 1563

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 1581

Mignarde, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Missymaria, 1621

*Mikyphelps GB, h, 5 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 1614

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 1495

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

1498/4

Miniking, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Mini Penny, 1541

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 1528

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 1574/3

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 1683

Mira Mes, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Iralsa, 1517/3

Mirasiera Forlonge, f, 2 ans, Recoletos 

et Rose Argent, 1542

Miss Armeria, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Trigger Flash, 1636/2

Miss Ascot, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Grey Medusa, 1542

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 1687/3

Miss Cantik, f, 3 ans, Recoletos et 

Atarfe (IRE), 1603/1

Miss Cayssie, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Massagena, 1591/1

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 1608

Miss De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Misinmie, 1628

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 1505/1

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 1657/3

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 1549

Miss Sissi, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Miss Penelope, 1542/5

Miss Springsteen, f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Miss Bex (IRE), 1563/5

Missalia, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Gandelia, 1677/3

Missandei, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Miss Mary, 1659

Missconilavaine, f, 6 ans, Kendargent 

et Racy Rules (IRE), 1581

Missriya, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 1681/4

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 1563

Mister Clement, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et Croix 

Madame, 1551

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 1581

Mistral De Candale, h, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Storm Petrel, 1653/2

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 1483

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 1508/4

Mokhlis, m, 3 ans, Thakif et Haanoof, 

1503

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 1628/5

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

1681/1

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 1490

Mon Doudou, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Nice Chief, 1528

Mon Vieux Leon, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Codicille, 1582/1

Mona Trezy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 1612/4

*Monaasib GB, m, 4 ans, Dahess GB et 

Salaama GB, 1502/5

Monaco Rules (IRE), m, 3 ans, Ruler Of 

The World IRE et Marie De Medicis 

GB, 1620/1

Monalie, f, 7 ans, Maxios (GB) et 

Montanarella GER, 1658/3

*Moncayo (FR) , m, 3 ans, Kool 

Kompany IRE et Famara IRE, 1623/2

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 1691/2

Moni, h, 7 ans, Confuchias IRE et 

Nimohe, 1475/1

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 1613

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 1591/4

Mont Vully, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Miss Dixie, 1529/1

Montasia, f, 4 ans, Recorder GB et 

Minnetonka GER, 1483, 1676

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

1691/3

Montgaudry, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moisville (GB), 1522

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 1658/5

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 1546

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 1566/7

Moonflight, h, 4 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 1567

Moonlight Shadow, f, 3 ans, Recoletos 

et Magical Flower GB, 1620

Morandi First, h, 5 ans, Morandi et 

Hold The Thought (GB), 1649

More Magic, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Magic Date, 1478/5

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1526/1

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 1672/4

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 1585/1

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 1569

Moutarde, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 1464

Mowgli, m, 3 ans, Kendargent et 

Mikiko, 1522

Mqse De Maintenon (IRE), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Akrivi IRE, 1466/3

Mr Bachir, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Holy Rare (IRE), 1638

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 1564/2

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 1577/3

Mr Fleurant (IRE), m, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 1559/3

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

1575/2

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 1579/3

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 1479/5

Mr Pol, m, 5 ans, Polarix (GB) et 

Marabounta, 1528

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 1578/1

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 1572/4

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Safe Steps, 1472

Mulan Of Saints, f, 4 ans, Dabirsim et 

Lakota Treaty (IRE), 1637

Munroh (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Impressionnante (GB), 1601/1

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 1664

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 1566/3

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 1614/2

*Music Day IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Midnight Fair IRE, 1638/5

Mutabahi, m, 5 ans, French Fifteen et 

Marina Piccola (IRE), 1521/5

My Black Lady, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 1575/5

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 1486

My Fancy, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Fancy Green, 1524

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 1589/5

My Harley, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kunoichi USA, 1579/4

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 1690

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 1488/1

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 1627

Mykiss, h, 6 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 1645/2

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 1538

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

1546

Mystic Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Magic Moon, 1607/5

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 1475

Myth Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Tis Mighty IRE, 1628/5

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 1541

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

1621/1

Mythico, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Madhyana GER, 1556/1

*Nacoma GER, f, 4 ans, Excelebration 

IRE et Nakura GER, 1492/2

Nafjah, f, 3 ans, Mister Ginoux et 

Nyriad, 1503/3

*Najem Shalghoda IRE, h, 4 ans, 

Australia GB et Pour Deux IRE, 1557

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Kingdom Come, 1489/4

*Najwaa IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Alnajmah GB, 1465

Nanga Parbat, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Persian Belle GB, 

1638/3

Narcissa, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Sandslide (GB), 1634/4

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 1462

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 1544/3

Nassandres, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Nullemont (IRE), 1580/1

Nasser Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Nacree Al Maury, 1503/1

Nathim (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Qatar Hope (GB), 1487

*National Velvet GB, f, 5 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 1546/5

*Naval Academy GB, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Nargys IRE, 1481/4, 

1686/3

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier Hollow 

GB et Nouvelle Perle IRE, 1597

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 1674

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

1525/5

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 1585/7

*Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

1575/1

Never Come Back, h, 7 ans, Manduro 

GER et Nijenrode GER, 1680/5

*Never Ending Story IRE, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Athena IRE, 1647/5

New Light, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et New White, 1657

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 1582
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Night Candle, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Epatha IRE, 1489

Night Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Nuit D’Ivresse, 1623

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 1474/2

*Nightcall GB, f, 3 ans, Expert Eye GB 

et Twilight Thyme GB, 1482

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 1468

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 1682/3

No Cure No Pay (IRE), m, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 1488/3

No For My, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Renesmee USA, 1611

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 1571/3

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 1553/4, 1659/4

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 1589/4

Noe (IRE), h, 3 ans, Soldier Hollow GB 

et Assagie IRE, 1599/5

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 1550

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 1674/2

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

1667

Noronha, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Griselidis, 1590

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 1480/2

Northern Angel, m, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Angelologie, 

1620

Norville, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 1495

Noshowonfriday (GB), m, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 1566

Not Alone (IRE), m, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et You Alone 

(IRE), 1586/4

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 1480

*Notability IRE, h, 3 ans, No Nay Never 

USA et Zouzou AUS, 1601/3

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 1512/1

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 1482/4

Now We Know, h, 6 ans, Kendargent et 

Now Forever GER, 1524/5

Nuage Gris, h, 5 ans, Rajsaman et Trip 

For Roses, 1550/4

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 1511/3

Nuitsblanches, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Penny 

Sixpence, 1674

Nyala, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Rime A Rien (GB), 1666

Oak Hill, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Forest Maiden IRE, 1488

Oasina (GB), f, 2 ans, Oasis Dream GB 

et Okana (GB), 1461

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 1638/2

Ocamonte (IRE), h, 9 ans, Kendargent 

et Pestagua (IRE), 1550/1

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 1673/5

Odin Normandy, h, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Dear Patty, 1493/3

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 1677

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 1593

Oissel, f, 5 ans, Rajsaman et Occagnes 

IRE, 1462

Ok Boomer (IRE), f, 5 ans, Slade Power 

IRE et Pinaruh, 1498/3

Olaf The Big One, m, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 1484

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 1642

Oliva, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galanaa (IRE), 1535/5

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Spes Unica, 1623/3

Olympe Tea, f, 4 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 1582

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 1671

Olympic Dancer, h, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Limitless, 1552

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 1525/3

Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

1664/4

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 1486

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 1650

*On The Sea GB, h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Quenched GB, 1650

Once A Citizen, h, 7 ans, Elusive City 

USA et At Once GER, 1468/5

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 1563

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 

1667/4

Opera Bastille, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Air Theatre, 1529/3

Or Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Caprice Flore, 1521/4

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 1608

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 1679/3

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 1565

Ostia, f, 7 ans, Sommerabend GB et 

Giraldina, 1675

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 1674

Over Chope, f, 2 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 1590/5

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 1484

Pabaya, f, 3 ans, Panis USA et Circus 

Bee IRE, 1518/3

Pacha Emery, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Cloudracer IRE, 

1641/5

Pacific Boy, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 1470/2

Padishakh, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Penny Lane GER, 1562/4

Padron (IRE), m, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Marianabaa, 1667/3

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 1509

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 1564

Pandemonium, h, 10 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 1668/1

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 1488/4

*Pantera Nera IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Sparks IRE, 1603/5

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 1465

*Papillion T HOL, f, 4 ans, Al Mourtajez 

et Pippa T HOL, 1644

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 1543/4

*Paradisiacal GB, f, 2 ans, Siyouni et 

Fig Roll GB, 1560/2

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 1676

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1632

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 1607/4

Park Avenue, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Persuasion, 1686

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 1676

Parmenide, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Phenomenologie (GB), 1639/3

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 1516/4

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

1538/5

Parure Des Sables (IRE), f, 4 ans, 

Kodiac GB et Tereschenko USA, 

1462/2

*Passionately IRE, f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Lexi’S Love USA, 

1560/5

Pastichop, h, 9 ans, Bertolini USA et 

Perle De Star, 1533/1

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 1668

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 1466/2

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 1524

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1639/5

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 1577/5

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 1628/4

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 1476/4

Pedro The First, h, 8 ans, Pedro The 

Great USA et Pink Candie, 1492

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 1633

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 1608/5

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 1482/2

*Perdika GB, f, 3 ans, Unfortunately IRE 

et Golden Dirham GB, 1643/2

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 1569

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du Nord et 

Melirose, 1549

Perfecto, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Soma Bay, 1681

*Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 

Starspangledbanner AUS et Damhsa 

Le Cheile IRE, 1489/1

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 1471/5

Permenton, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Jusquiame Noire (IRE), 1651

Perseide (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Gold Luck, 1518/1

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 1462

Pete The Gardener, h, 3 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 1621

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 1650

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 1622

Petra Star, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Essonite IRE, 1682

Philosophy, h, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope IRE, 

1676

Pic Sylver, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Silver Face, 1607

*Picasso T HOL, m, 6 ans, Mugadir QA 

et Pippa T HOL, 1644

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 1499/5, 1661/3

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 1535/2

Piensa En Mi, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Queen Bubble (IRE), 1666/1

Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 1544

Pierrefitte, f, 3 ans, Dariyan et Pegase 

Hurry USA, 1482/3

Pikatsu, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Katsumi, 1485/4, 1614/3

Pile Ou Face, h, 5 ans, Goken et Bright 

Smile, 1572

Pinerola, f, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Peace Of Oasis, 1630

Pink Birthday, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Pink Perpetue, 1549

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 1572

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

1544/2

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 1508

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 1607/3

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 1514/2

Plaza, f, 4 ans, Dabirsim et Plaza Mayor, 

1573

Please My Love, h, 4 ans, Literato et 

Ciao My Love, 1554

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 1650/2
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Poet’S Black, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Princesse Noire (GER), 1527

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 1574

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 1589

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 1512/5

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 1494/1

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 1548/6

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 1576

Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Cheg, 1623

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 1584

Port Etienne, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Green Shadow, 1544

Pour Dompter, m, 2 ans, Zelzal et 

Growing Glory, 1619/2

Power Papers, m, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 1484/3

Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

1570

*Praxeology IRE, h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Hartstown House IRE, 1614

Precious Sea (GB), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

1520/4

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

1541/1

Preferencia, f, 5 ans, Youmzain IRE et 

Mapreference Amoi, 1498/5

Premier Amour, h, 6 ans, Makfi GB et 

Alexandrina GER, 1632/2

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA et 

Zanakara, 1514

Premier Division, h, 8 ans, Wootton 

Bassett GB et Premier Acclaim IRE, 

1485

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 1666

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 1618/5

Pretty Tiger (IRE), m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Fast And Pretty (IRE), 

1642/5

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

1689/2

Prince De Montfort, h, 5 ans, Rajsaman 

et Dear Maria, 1642/4

Prince De Paname, h, 3 ans, Pedro 

The Great USA et Rock Of The Moon, 

1467/4

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 1476/5, 1627/3

Prince Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 1559/7

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 1561

Princess Anne, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 1525

Princess Grey, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Turn In Grey, 1517/1, 1636

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

1590/1

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 1614

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 1662

Prison Break, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Sononce IRE, 1592/3

*Private Lounge GB, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Polarized GB, 1677/4

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 1594/2

*Prophetie GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Pretty Please (IRE), 1602

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 1464

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 1582

Punta Canaille, h, 5 ans, Dabirsim et 

Egypt Moon (GB), 1535/4

Pure Power, h, 3 ans, Tai Chi GER et 

Pure Poison GER, 1657/2

*Purest Time GB, m, 3 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 1465/2

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 1576/1

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 1585/6, 1681

Qu’Hubo, h, 7 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 1462

Quartzdargent, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 1512

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 1514/5

Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Chasing 

Ice (IRE), 1565

Queen Flo, f, 2 ans, Seahenge USA et 

One River, 1678/3

Queen Margaux, f, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Pearl Du Tursan, 1653/3

Queen Of Starlets, f, 4 ans, Brametot 

IRE et Queen Of Fire GB, 1557/2

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 1474

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1478

*Queen’S Boy GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Queen Viktoria GER, 

1490/2

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 1476

Quest For Love, m, 3 ans, French 

Fifteen et Ciao My Love, 1601/4

Quetzal, h, 3 ans, Magician IRE et 

Yukatana, 1638

Quickstep, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Dance Toupie, 1647

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 1512/2

Ragnarok, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Anna Simona GER, 1490/4

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 1561

*Rajapour IRE, m, 3 ans, Almanzor et 

Raydara IRE, 1562

Rajtaya, h, 9 ans, Rajsaman et 

Tchastaya, 1509/3

Rameau Du Paradis, h, 4 ans, Manbolix 

et Leave For Hope, 1632

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 1568/2

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

1550/3

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 1488

Ratel Kabowd, m, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Ita Est, 1670

*Rathmore IRE, f, 4 ans, Kingman GB et 

Knocknagree IRE, 1677

*Ravioli GB, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Nibbling IRE, 1469/1

Rayanelcielo, h, 6 ans, Diamond Green 

et Dona Raimunda, 1653/4

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 1572/3

Razi, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Scandalous GER, 1579

Ready King, m, 2 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 1590

Real Life, f, 4 ans, Lucayan et Reale, 

1515/5

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 

Victoria GER, 1505/3

*Reasonable GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 

et In Clover GB, 1630

Rebel Rebel, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 1538

Rebelle Willong, f, 4 ans, Cockney 

Rebel IRE et Wally Willong, 1641/2

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 1501/4

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 1623

Record The Shaw, h, 4 ans, Recorder 

GB et Plebeya (IRE), 1597

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 1615/1

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 1589

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 1550/2, 1633/1

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

1541

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 1613/2

*Regheeb IRE, m, 3 ans, New Approach 

IRE et Maoineach USA, 1467

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 1561

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 1571/2

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 1524/3

Resplendor, h, 7 ans, Orpen USA et Red 

Smart, 1629

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

1663

Reve De Magritte, f, 4 ans, Dream 

Ahead USA et Lucy The Painter IRE, 

1675/5

Reve De Vallarsa, m, 3 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 1465/5

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 1585/5

Rhebok, f, 3 ans, Willywell et Guapa 

Lucia, 1689/4

Rhekas, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Rasamala GER, 1558

Richard Hornig, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Hawaiian Heat IRE, 1469/3

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 1508

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 1638/1

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 1585

Rimsky, h, 4 ans, Recorder GB et Sierra 

Slew GB, 1530

Rio D’Octobre, h, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Journey D’Octobre, 1595

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 1476

Rising Blast, m, 3 ans, Ribchester IRE 

et Happy Approach, 1467

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 1477/2

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Kima Lotoise, 1644

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 1640/5

Ritournelle, f, 3 ans, Camelot GB et 

Robanne GB, 1647

Riveret, h, 11 ans, Stormy River et 

Helette GB, 1573

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 1489/2

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

1484

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 1507/1

Roca Partida, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Palace Princess, 

1659/1

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 1490/3

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 1548

Rock Joyeux, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Joiedargent, 1544/6

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 1551/4

Rockdance, f, 4 ans, Kap Rock et 

Breakdance, 1530

*Rockenvoy IRE, h, 4 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 1626

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 1687/5

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, Zelzal 

et Cheeky Lady, 1596/2

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 1683

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 1677

Romantic Scene, f, 3 ans, Teofilo IRE et 

Award Winning IRE, 1604/4

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 1505/4

Rosalie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Simone Angel, 1676

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 1677/5

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 1678/2

Rosieres, f, 7 ans, Redback GB et Belle 

Neyev, 1484/4

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 1491/1

Rosissim, h, 7 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 1656/4
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Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 1560

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 1470

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 1528

Roughshod, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bold Mistress, 1470/5

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 1588

Royal Saxo, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 1664/2

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 1468

Royalor, h, 4 ans, Scalo GB et 

Royalemixa, 1636/4

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 1615

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 1615

Royaumont, h, 6 ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 1480

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 1483

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 1590

Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 

Solugazonia, 1649/7

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1581/5

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 1580

Rue De La Mer, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Ragtime, 1594/4

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 1582/5

Rue Mia, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 1670

Rue Rossini, f, 3 ans, Siyouni et 

Awareness USA, 1602

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 1500/4

Runa, f, 3 ans, Seabhac USA et Sorority 

GB, 1657/4

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 1531/1

*Russipant Fal MOR, m, 4 ans, Russian 

Cross (IRE) et Pantherii USA, 1464/2

Rysk Tout, f, 6 ans, No Risk Al Maury et 

Jeanne D’Arca, 1502/4

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 1556/4

*Sabiano IRE, h, 4 ans, Alhebayeb IRE 

et Song Of Time IRE, 1557

Sabroso, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 1670/2

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 1528, 1691

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

1674

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 1506/3

Saint Sever, m, 3 ans, Dabirsim et 

Skyron, 1532/1

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 1655/1

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 1548

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 1544/4

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 1613

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 1610/5

Salline De Horable, f, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Udana (IRE), 1587

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 1497/2

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 1483, 

1651/1

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 1545

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 1506

Samabara, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Samadrisa IRE, 1666

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 1658/4

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 1650

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 1501/3

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 1649/4

Sand Girl (IRE), f, 5 ans, Mayson GB et 

Shimmering Sands, 1675

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 1473/2

Sanpedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sierra Luna CAN, 1589

Sansa De Bojour, f, 5 ans, Roseau De 

Tanues et Stella De L’Abbaye, 1536

*Sant Angelo GER, h, 9 ans, Areion GER 

et St Aye USA, 1573

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 1685/1

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 1594/1

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 1472

Santo Rini, h, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et Thera, 1655/5

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 1645

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 1472

Sarabi, f, 3 ans, Asanga USA et Belle De 

Jour, 1505

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 1677

Saturno, h, 7 ans, Evasive GB et Falaris 

SPA, 1533

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 1647/3

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 1667

Savigo, h, 3 ans, Goken et Savina, 1605

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 1676/1

Sayed, m, 3 ans, French Fifteen et Al 

Zarqa IRE, 1616/4

Scan For Champagne, m, 2 ans, 

Guignol GER et Sharissima GB, 1537

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 1650/4

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 1682

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 1471

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 1558

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 1566/2

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Imperial Topaz, 1608

*Scottish Anthem GB, h, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Loch Ma Naire IRE, 

1464

Scrat, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Mademoiselle Sally (GB), 1534/2

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 1585/4

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 

1612/2

Sea Of Lau, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Lauline, 1501

Sea Sands, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Luna Sand, 1530/3

Sea The Lady, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 1648/5

*Sea The Sky GER, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Sanwa GER, 1523

Sea Tower, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et La Tour Rouge GB, 1682

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 1595

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 1572

Secret Davis, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Star Davis, 1551

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

1557/4

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 1510/3

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 1549

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 1668/5

*Serido GER, h, 5 ans, Air Force Blue 

USA et Superb USA, 1555

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 1561/1

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 1625/5

*Sexy Rome GER, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Saldennahe GER, 

1553

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 1668

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 1587/3

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 1535

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 1489/3

*Sharp Rise GB, h, 3 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 1679/2

Shayane, h, 4 ans, Panis USA et Dame 

Caprice (IRE), 1563

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 1591/3

Shehna, f, 3 ans, Zelzal et Shendama, 

1511/2

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 1604/2

Sherzal, m, 2 ans, Zelzal et Sherhina 

Art, 1537/5

Shinealight, f, 3 ans, Caravaggio USA et 

Dianaba, 1620

Shining Yellow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Snow Valley, 1659/3

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 1464/1

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 1506

Showay, f, 3 ans, Galiway (GB) et Show 

Gorb SPA, 1647

Shut Down, h, 6 ans, Siyouni et Drifting 

IRE, 1512/4, 1629/3

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 1468

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 1606/1

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 1487

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shining Way, 1608

Silverstone, m, 5 ans, Style Vendome 

et Darice (IRE), 1565

*Simiyann IRE, h, 3 ans, Australia GB et 

Simiyna IRE, 1490

Sinderella, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Sexy Girl GB, 1486/2

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 1510

*Sir Callisto IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Sea The Sun GER, 1469

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 1573

Sir Prince, h, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Kadayna IRE, 1552/3

Siren, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Find It Within IRE, 1580/3

Sirene Al Maury, f, 4 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Scheherazade Al 

Maury, 1669/1

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 1462

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 1624

Sirtaki, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 

Foresta, 1500/1

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 1645

Sivana, f, 3 ans, Goken et Princesse 

Noire (GER), 1465/4

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 1608

Siyouangel, f, 4 ans, Siyouni et Military 

Angel USA, 1606/5

Ska De L’Aigle, m, 4 ans, Al Mourtajez 

et Sia, 1502

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 1541/3, 1675/3

*Skathi GER, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Sunshine Story IRE, 1469/4

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 1676

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 1608

Sky Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Ski Lift GB, 1556/3

Slam Poet, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Snow Valley, 1472/5

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 1668

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 1546/4
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Smartlis, h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Elabela (IRE), 1540

Smoking Bianco, m, 5 ans, Exosphere 

AUS et Dawn Cat USA, 1506

*Snowfinch IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Winters Moon IRE, 1686/1

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 1613/3

Sogynt, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et Kitty 

Yield, 1527

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 1676

Soigneux Bell, h, 3 ans, Muhtathir GB 

et Marble Game, 1579/1

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

1612

Soka D’Ans, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Chasing Stars GB, 1561

Solaire, f, 3 ans, Dabirsim et Tossoff, 

1604/3

Soleil Du Desert, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sharja Princess 

GB, 1510/5

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 1472

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 1483/5

Sosino (IRE), m, 3 ans, New Approach 

IRE et Sosia (GER), 1479/4

Sotoun, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Hali Layali GB, 1528

Soumera, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Shumaila, 1554

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 1548/5

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

1637/4

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 1651

Sparkling Light, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 1663/2

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

1582

*Spear Dancer IRE, h, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Arkadina IRE, 1534

Speed Of Motivator (IRE), h, 8 ans, 

Motivator GB et Speed Of Anabaa 

(IRE), 1649/6

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 1661/4

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 1486/4

*Spielman GB, m, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Pennywhistle IRE, 1662/4

Spirit Cutter, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Saxifolia, 1478/4, 1605

Spirit De Lagarde, h, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Firenza, 1652

Spirit Jo, h, 7 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 1681

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 1495

Spirituale, f, 2 ans, New Bay GB et 

Spiritis (IRE), 1461/4

Splendid, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Leen (IRE), 1474

Splendino, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 1522/1

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 1475/2

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 1539

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 1580/5

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 1497/3

*St Pantaleon IRE, m, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 1605

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 1476/1

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1645/7

Star Days, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Star Dust Melody, 1483

Star Is Born, f, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 1627/4

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 1541/2

Star Pareille, f, 2 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Non Pareille IRE, 1499/1, 

1670

State Of Mind, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 1529

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 1578/3

Stephanie In Love, f, 4 ans, Awtaad IRE 

et Sea Of Women IRE, 1557

Stonehenge, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 1665

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 1462/3

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 1561

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 1551/3

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 1636

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 1525/4

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 1541/5, 1651

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 1538

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

1594

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 1498, 1637/2

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 1674/3

Sunday Holidays, f, 6 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 

1508/5

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 1608/1

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 1482

Super Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Super Lina, 1529/4

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 1688/3

Super Rafale (IRE), m, 2 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Topkapi, 

1619/5

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 1659/5

Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Royal Fortune IRE, 

1592/5

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 1501/2

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 1673/4

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 1682

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 1574, 1651/4

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 1689/5

Sweet Fortune, f, 3 ans, Unfortunately 

IRE et Sugar Hiccup IRE, 1679/4

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 1555/4

*Sweet Pro GER, f, 4 ans, Protectionist 

GER et Sworn Pro GER, 1567

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 1578/2

*Swing Vote GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Qualify IRE, 1467/5

*Swingalong IRE, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Pilates IRE, 1647

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 1464

Swiss Money, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Love Money, 1522

Sykes, m, 3 ans, Adlerflug GER et 

Meerschweinchen GER, 1612

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 1473/4

Syrah Malpic, f, 8 ans, Rio De La Plata 

USA et Simla Snow GB, 1514/3

Szafran, m, 3 ans, Zelzal et Texalila, 

1623/1

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration IRE 

et Tarawa, 1592

Tahiti, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Tropical Mark GB, 1620/3

Talamanca, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Soccer Mom GER, 1620

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 1484, 1668

Tallela, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 1539

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 1574

Tamina (IRE), f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Nymeria GER, 1602/5

*Tanabata IRE, f, 4 ans, Dabirsim et 

Sea Meets Sky, 1462

Tancrede, h, 3 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Dercia, 1620

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 1583/5

Tanos La Barde, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Margot La Barde, 1513

Tao De Cajus, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lola De Cajus, 1536/2

Tapeten Toni, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Takara Girl, 1555

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

1545/1

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 1549, 1691

Tarentuis (IRE), m, 3 ans, Equiano et 

Tarentaise GB, 1665

*Tashker GER, m, 3 ans, Counterattack 

AUS et Tarantella GER, 1488

*Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 

Shamardal USA et Danelissima IRE, 

1645

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Saladine (IRE), 1586/2

Tchoro, m, 4 ans, Ectot (GB) et 

Williamine (IRE), 1547

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

1625/3

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

1528

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 1563

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 1485, 1573/1

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

1510/2

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 1628/2

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 1531/2

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 1690

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Reponds Moi USA, 1468

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 1472

*The Dude IRE, h, 4 ans, Bobby’S Kitten 

USA et Miss Chaumiere GB, 1632

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 1633/4

*The Fixer IRE, m, 2 ans, No Nay Never 

USA et Fixette IRE, 1583/4

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 1668

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Firuza (GB), 1529

The Room, f, 6 ans, Manduro GER et 

The Living Room, 1691/4

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 1483, 1651

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 1667/1

Theoretical, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Game Theory (IRE), 1570

There Is No No, f, 3 ans, Camelot GB et 

Oubliette IRE, 1620/2

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 1568/5

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 1626/5

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 1594/5

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 1645/5

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 1547/2

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 1651

Time To Love, f, 4 ans, Almanzor et 

Okapina, 1629/4

Timetoshine, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et This Time, 1611

Tollevast, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Talema, 1584/2

Tonnencourt, h, 7 ans, Pedro The Great 

USA et Double Mix, 1690

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 1607

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 1609

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 1660/1
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*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 1484

Torina, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Lerina, 1607

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 

Rose IRE, 1592

*Tosny GB, h, 4 ans, Dabirsim et 

Tansholpan GB, 1530

Total Knockout, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 1464

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick Bora, 

1495

Touques (GER), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 1602

Touquetoise, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Melodienne USA, 1663

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 1613

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 1474/5, 1675/6

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 1608/3

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1657/1

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 1564/7

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 1651/5

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 1591

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 1561

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 1665/4

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 1548

Trieste, f, 3 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

1538

*Trovatore IRE, m, 6 ans, Fulbright GB 

et Milana, 1626

Trublion, h, 3 ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 1488

*Trust Ahead IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Tropical Mist IRE, 

1492/3

Trust On Me, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Try With Me (IRE), 1660

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 1463, 1643/4

Tulipa Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Tulipe Rouge, 1663/1

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 1515/2

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 1651

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 1540

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 1655/2

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 1638

Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, Uncle Mo 

USA et Louve Des Reves (IRE), 1584

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 1541

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 1515/3

Ultra D’Aunou, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Blessed Luck IRE, 1630/3

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 1531

*Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 1481

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 1469

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1611

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 1673

*Urban Artist GB, f, 8 ans, Cityscape 

GB et Cill Rialaig GB, 1523

*Urban Beat IRE, h, 8 ans, Red Jazz USA 

et Closetocrazy IRE, 1472/2

*Utamaro GER, m, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 1645/6

Vai Vai, f, 5 ans, Diamond Green et 

Kobaka (GB), 1515

Valama, f, 2 ans, Kingman GB et 

Valdaya, 1663/3

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 1610/3

Validatos, m, 3 ans, Recoletos et 

Validator GB, 1672/3

Valimi, m, 3 ans, Teofilo IRE et Valdaya, 

1646/5

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 1653

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 1563/1

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 1472/3, 1613

Variyni, h, 3 ans, Kodiac GB et Varana, 

1601

Vasda (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Regina Mundi IRE, 1616

Vazirpour (GB), h, 3 ans, Camelot GB et 

Vaderana, 1500/5

Vazy Ninian, m, 7 ans, Le Houssais et 

Vasy Cigale, 1633/2

Vedamiya, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 1486/3

Vent De Sable, h, 4 ans, French Fifteen 

et Nalabelle, 1632

Vento D’Estate, h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Brass Damask 

USA, 1576

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 1492/1

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 1535/1

Veritable, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 1664

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 1591

Vernix, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Vauville IRE, 1686/5

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 1621/4

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 1476

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 1565

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1634/5

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 1585

Vicious Harry, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 1643/5

Victoria Rose, f, 3 ans, Kessaar IRE et 

Lestilia, 1577

*Victory Over Life IRE, f, 3 ans, 

Gleneagles IRE et Whisper Magnolia 

IRE, 1673

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 1515/4, 1691/1

Villa Melana, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Shippawa (GB), 1580

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 1683

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 1494/2

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 1484/2

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 1617/3

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 1564

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 1690/2

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 1667

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 1519/2

Vyborg, m, 4 ans, Farhh GB et Vologda 

(IRE), 1570

Waggad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Orayda IRE, 1567/5

*Wahiba Sands IRE, h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et 

Damoiselle USA, 1555/1

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 1668/4

Waiting Call, m, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 1537

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 1565/4

*Wallem GB, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et A L’Anglaise GB, 1555

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 1507/4

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 1688/5

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 1605/2

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 1555

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 1472/4

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 1469/2

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 1615

*We Can Fly GB, f, 3 ans, Postponed 

IRE et Windy Britain GB, 1605

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 

Orpen USA et Meulles, 1524/1

Welcome Moon, h, 6 ans, Intello (GER) 

et Toride, 1589

Welcome To Life, f, 3 ans, Willywell et 

Vaihi Life, 1543

Westminster Queen, f, 3 ans, Nayef 

USA et Girl Westminster IRE, 1612

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara (IRE), 1633

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

1589

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 1549/5

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 1607

Whispering Ocean, h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 1632/3

White Card (GB), f, 6 ans, French 

Fifteen et Delta Black Sheep, 1624/2

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 1526/5

*White Lavender IRE, f, 5 ans, Heeraat 

IRE et Goodnight And Joy IRE, 1643/1

White Whisky, h, 5 ans, Kodiac GB et 

Mambo Light USA, 1595/1

Whitec Champcourt, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Natica, 

1652/1

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 1660/3

Whydah Gally, m, 3 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 1612/3

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 1603/4

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose 

GB, 1584

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 1610/2

*Wilderness Girl IRE, f, 4 ans, No Nay 

Never USA et Novantae GB, 1463

*Willamette Valley IRE, f, 4 ans, 

Galileo IRE et Fire Lily IRE, 1567

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 1611/4

Win Un Max, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Si Soprane, 1488

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 1568

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 1555

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 1657/5

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 1608

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 1527

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman et 

Cinder’S Post, 1624/1

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 1675

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 1664/1

*Wiri Wiri GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 1621

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 1547/1

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 1575/3

Woodchuck, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 1539/1

Woodivine, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Alceste IRE, 1539/4

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 1544/1

Wukhann, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 1470/4

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1667

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 1613

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 1499, 1685

Yavaika, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 1675/7
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Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 1504/4

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 1656

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 1532/4

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 1683

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 1587/1

*You Just Rock GB, m, 3 ans, Hawkbill 

USA et L’Ile Aux Loups (IRE), 1611/1

You Rock, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 1584/6

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 1554/4

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1639

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 1681

Zadall, h, 7 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1551/2

Zadjarh, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Zadjanih, 1536/4

Zahra, f, 3 ans, Dariyan et Sanema, 

1640/3

Zaire, h, 5 ans, Zizany IRE et Cagliari, 

1683/4

Zaletto, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 1634/2

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

1504/1

*Zaniyka IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Zannda IRE, 1515/1

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 1614/5

Zarakem, m, 3 ans, Zarak et Harem 

Mistress (IRE), 1593/1

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 1596/3

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 1540/5

Zelza, f, 4 ans, Zelzal et Zina Blue, 1534

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

1585/2

Zenith, m, 4 ans, Zarak et Sixtees, 

1513/1

Zephyr De La Mare, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 1490/5

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 1540/2

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 1526/2

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 1617/5

Zinderella, f, 3 ans, Almanzor et Zain Al 

Boldan GB, 1482

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 1489/5

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 1549/4

*Zoinnocent IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 

et Innocent Air GB, 1466

Zooks, f, 3 ans, Camelot GB et Tristesse 

USA, 1491/5

Zorken, m, 2 ans, Goken et Zorra 

Chope, 1583/1

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

1656

Zorpen, h, 8 ans, Orpen USA et 

Cinecitta USA, 1649

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 1589
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